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4L’inflation : les hypothèses retenues par le gouvernement

Le gouvernement table sur une inflation de 4,9%
pour 2023, soit un niveau proche de l’inflation
définitive de 2022 (5,2%), et bien au-dessus de la
moyenne constatée sur la période 1985-2023
(1,98%). Si l’Insee ne révise pas son estimation, ce
chiffre de 4,9% serait confirmé.
Pour 2024, il est anticipé une inflation à 2,6%, près
de deux fois moins forte qu’en 2023.

Les prévisions de l’inflation hors tabac vont plus
loin dans le temps. Le gouvernement prévoit une
inflation hors tabac à 2% en 2025, puis 1,75% pour
2026 et 2027, soit des niveaux globalement
équivalent à ce qui a été constaté depuis 1985.

2022 2023 2024 2025 2026 2027
IPC (RESF) 5,2% 4,9% 2,6% n.d. n.d. n.d.
IPC hors tabac (RESF) 5,3% 4,8% 2,5% 2,0% 1,75% 1,75%
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Inflation 2021 : 1,6%

Inflation 2022 : 5,3%

Inflation 2023 : 4,8%

Prévision

5Inflation annuelle moyenne et évolution en glissement annuel de l’indice mensuel

L’inflation annuelle moyenne cache
des tendances en œuvre très
différentes.

Ainsi, l’inflation moyenne de 5,3% en
2022 correspondait à une période de
très forte accélération de l’inflation
démarrée dès début 2021 et
accentuée par la crise énergétique
de début 2022.

A contrario, l’évolution moyenne de
4,8% en 2023 (proche de 2022)
correspondrait à une très nette
tendance au ralentissement de
l’inflation observée dès mars 2023.



6L’inflation : comparaisons des prévisions 

Dans le Rapport Economique Social et Financier (RESF) associé au PLF 2024, le Gouvernement table sur une inflation au sens de l’IPCH (Indice des prix à la consommation
harmonisé) à 4,9% en 2023, et une prévision à 2,7% en 2024. Ces prévisions sont proches de celles d’autres instances politiques et économiques, qui font état d’une inflation
(IPCH) variant entre 5,6% et 5,8% en 2023, et entre 2,5% et 3,0% en 2024.

Pour 2024, le Haut Conseil des Finances Publiques indique dans la synthèse de son avis que « la prévision d’inflation pour 2024 est plausible. Elle est toutefois affectée d’un risque

de dépassement lié notamment à l’évolution récente du prix du pétrole. » (le Gouvernement fait l’hypothèse d’un gel du prix du baril de pétrole à 86,1$). Dans l’avis détaillé, il
est ajouté qu’il existe « un degré élevé d’incertitude portant notamment sur la dynamique des prix énergétiques et alimentaires, l’ampleur et la vitesse de l’effet des
négociations entre producteurs et distributeurs sur ces derniers restant en particulier très incertaines. ».
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* L’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) est l’indicateur
permettant d’apprécier le respect du critère de convergence portant
sur la stabilité des prix dans le cadre du traité de Maastricht. Cet indice
est conçu expressément à des fins de comparaison internationale. La
différence essentielle avec l’indice des prix à la consommation national
français tient dans le traitement de la protection sociale et de
l’enseignement. En effet, dans l’IPCH, seule la part à la charge du
consommateur (après remboursement) est pris en compte.



7L’évolution du Produit Intérieur Brut (PIB)

Le rapport économique, social et financier (RESF)
associé au projet de loi de finances pour 2024 se
base sur une croissance définitive de 2,5% en
2022, une croissance révisée de 1,0% en 2023 et
une croissance prévisionnelle de 1,4% en 2024,
puis 1,7% en 2025 et 2026 et enfin 1,8% en 2027.

Sur le long terme, et au-delà des effets
conjoncturels (crises notamment), une nette
tendance au ralentissement de la croissance est
observée, notamment depuis les années 2000.

La comparaison de l’évolution du PIB avec les
estimations réalisées par d’autres instances
politiques et économiques fait ressortir un relatif
consensus sur le PIB 2023 – entre 0,8% et 1,0%. En
revanche, les prévisions 2024 du gouvernement
sont plus optimistes que celles de l’ensemble des
autres organismes, notamment la Banque de
France et l’OCDE. Le constat est similaire pour les
prévisions 2025, excepté pour les estimations
réalisées par le FMI, qui n’ont néanmoins pas été
actualisées depuis le mois d’octobre 2023.

2022 2023 2024 2025 2026 2027
Hypothèse évolution PIB en volume (RESF 2024) 2,5% 1,0% 1,4% 1,7% 1,7% 1,8%

Taux de croissance annuel du PIB en volume
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Taux d'intérêt 

à long terme 

(OAT 

France)*

IPC hors 

tabac

Taux d'intérêt 

réel

2000 5,4% 1,6% 3,8%

2001 4,9% 1,6% 3,3%

2002 4,9% 1,7% 3,2%

2003 4,1% 1,9% 2,2%

2004 4,1% 1,7% 2,4%

2005 3,4% 1,7% 1,7%

2006 3,8% 1,7% 2,1%

2007 4,3% 1,5% 2,8%

2008 4,2% 2,8% 1,4%

2009 3,6% 0,1% 3,5%

2010 3,1% 1,5% 1,6%

2011 3,3% 2,1% 1,2%

2012 2,5% 1,9% 0,6%

2013 2,2% 0,7% 1,5%

2014 1,7% 0,4% 1,3%

2015 0,8% 0,0% 0,8%

2016 0,5% 0,2% 0,3%

2017 0,8% 1,0% -0,2%

2018 0,8% 1,6% -0,8%

2019 0,1% 0,9% -0,8%

2020 -0,1% 0,2% -0,3%

2021 0,0% 1,6% -1,6%

2022 1,7% 5,3% -3,6%

2023 3,4% 4,8% -1,4%

2024 3,5% 2,5% 1,0%

2025 3,6% 2,0% 1,6%

2026 3,6% 1,8% 1,9%

2027 3,6% 1,8% 1,9%

Prévision

Prévision

8La forte remontée des taux d’intérêt réel attendue pour 2024

Le taux d’intérêt nominal à long terme des obligations assimilables au trésor (OAT) à 10 ans (long terme) a connu une diminution continue depuis le début des
années 2000. Sa diminution a été plus rapide que la baisse de l’inflation, ce qui fait que le taux d’intérêt réel (taux d’intérêt nominal diminué de l’inflation) n’a
cessé de diminuer sur les 20 dernières années pour devenir négatif en 2017. Toutefois, la forte poussée inflationniste débutée fin 2021 a conduit la BCE à
remonter ses taux directeurs à compter de septembre 2022, ce qui a entraîné une forte croissance du taux d’intérêt à long terme (OAT à 10 ans).

Or, on observe que la
hausse des taux d’intérêt à
long terme a été bien
inférieure à celle de
l’inflation sur ces deux
années. Ainsi, le taux
d’intérêt réel est resté
négatif jusqu’en 2023.

La baisse de l’inflation
attendue en 2024 devrait
se traduire par une
remontée du taux d’intérêt
réel, celui-ci redevenant
positif.

La période 2024-2027 serait
ainsi en nette rupture par
rapport à la dynamique en
œuvre depuis 2000 et les
taux d’intérêt réels retrou-
veraient des niveaux
comparables à ceux des
années 2004-2011.

* Les taux à long terme sont les taux se référant au rendement des obligations d'État. Source : OCDE (extraction du 16 mars 2023).
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Le coefficient de revalorisation des valeurs locatives pour 2024 est déterminé au regard de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH)
constaté entre novembre 2022 et 2023 soit + 3,9%.
Par hypothèse, le coefficient de revalorisation des valeurs locatives pour les années suivantes est fixé à l’inflation (n-1).
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10Le produit de TVA nette en rétrospective et son affectation par secteur

L’affectation du produit national de TVA nette (en poids) 

Jusqu’en 2017, le produit national de TVA nette est une recette principalement affectée au budget de l’Etat (plus de 92%).

A partir de 2018, s’amorce un transfert rapide de cette recette, principalement vers la sécurité sociale (compensation des pertes de recettes liées aux allègements de
cotisations sociales (2019)) et les collectivités territoriales :

 les régions en remplacement de la DGF régionale (2018) et de la CVAE régionale supprimée dans le cadre de la réduction des impôts de production (2021),

 le bloc communal et les départements suite à la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales (2021),

 le financement de l’audiovisuel public (2022).

En 2021 et 2022, l’Etat ne perçoit plus que la moitié de la TVA nette nationale.



11La forte réévaluation des remboursements et dégrèvements de TVA explique la moindre croissance 
de la TVA nette révisée en 2023

 LF 2023 : la TVA nette prévisionnelle pour 2023 était
prévue en hausse de +6,1% par rapport à 2022 (définitif).
La prévision concernant les remboursements et
dégrèvements 2023 était en diminution de -1,3%.

 Les remboursements et dégrèvements de la TVA révisée
2023 sont fortement réévalués par rapport à la prévision
initiale (+10,2 Md€), soit une augmentation de 13,2% par
rapport aux remboursements et dégrèvements de la
TVA définitive 2022. Aussi, malgré une révision
également à la hausse de la TVA brute (mais dans une
moindre proportion), la TVA nette révisée pour 2023 (210
Md€) s’est avérée plus faible que la TVA prévisionnelle
2023 (215 Md€).

 Conséquence pour la CC Cœur et Coteaux du
Comminges : - 250 k€ entre la TVA prévisionnelle notifiée
en début d’année et celle perçue au titre de 2023.

Rapport économique, social et financier -PLF 2024
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Le produit de TVA national 2022 et 2023 (en Md€)

Conséquence pour la 
CC Cœur et Coteaux du 

Comminges :
Montants en k€

2023 
prévisionnel

2023 
révisé

Ecart

Produit TVA total 11 034 10 784 -250

   dont TVA (TH) 8 860 8 660 -200
   dont TVA (CVAE) 2 174 2 123 -50

Notification : Avril Octobre



12Le poids des remboursements et dégrèvements dans la TVA brute

Le poids des remboursements et dégrèvements dans la TVA brute depuis 2005 (%)

 Le poids des remboursements et dégrèvements de
TVA est nettement plus élevé les années de
récession (2009 et 2020).

 En 2009 et 2020, les remboursements et
dégrèvements augmentent peu par rapport à
l’année précédente, mais la TVA brute diminue
fortement.

 Pour 2023, la hausse des remboursements et
dégrèvements s’expliquerait par d’autres facteurs :

 L’inflation ;

 Le changement de comportement des
entreprises (trésorerie) ;

 Voire la fraude.

En effet, parmi les facteurs évoqués pour expliquer cette forte augmentation des remboursements et dégrèvements en 2023, on peut citer le changement de
comportement des entreprises qui, dans un contexte d’inflation (avec les conséquences sur les factures d’énergie notamment) et de remontée des taux d’intérêts
auraient demandé un remboursement de TVA immédiat lorsque la TVA acquittée s’avérait supérieure à la TVA collectée plutôt qu’un crédit d’impôt TVA (mesure de
trésorerie) ;

A noter : au regard des encaissements de TVA des régions (qui perçoivent la TVA au fur et à mesure des encaissements nets mensuels de l’Etat) et compte tenu des
dernières annonces du Ministre de l’Economie concernant l’exécution budgétaire 2023, la croissance de la TVA nette définitive au titre de 2023 pourrait s’avérer
encore plus faible : +2,8% (estimation) par rapport à 2022 (au lieu de +3,7%). Si cette évolution se confirme, une régularisation « négative » sur le produit de TVA au titre
de 2023 sera opérée sur les recettes de la CC Cœur et Coteaux du Comminges en 2024.



13L’évolution nominale annuelle de la TVA nette sur longue période et prévisions pour 2023 (révisée) 
et 2024

Evolution nominale annuelle de la TVA nette nationale depuis 2005
 Une évolution nominale

« tendancielle » du produit net
de TVA de +3,0%/an
(moyenne annuelle constatée
2014-2019 depuis la stabilité
des taux de TVA et avant la
récession de 2020 ; inflation de
+0,8%/an sur cette même
période).

 Un produit net de TVA révisé au
titre de 2023 en progression de
+3,7% par rapport au produit
net de TVA définitif au titre de
2022.

 Un produit net de TVA
prévisionnel au titre de 2024 en
hausse de +4,5% par rapport
au produit net de TVA révisé
au titre de 2023.



14Le scénario d’évolution du produit de TVA nette à horizon 2027 dans la LPFP 2023-2027

PLPFP 2023-2027 2023 rév PLF 2024 2025 2026 2027

TVA (ex-DGF Régions) 5 146 5 378 5 579 5 780 6 011

Ev° nominale 4,5% 3,7% 3,6% 4,0%

PIB & IPC 3,9% 3,7% 3,5% 3,6%

 Le projet de loi de programmation des finances
publiques 2023-2027 (LPFP 2023-2027) donne les
prévisions de TVA des régions relative à la fraction
attribuée en remplacement de la DGF (article 13).

 Hormis pour 2024, cette trajectoire est très proche de
la combinaison des prévisions de croissance du PIB et
de l’inflation.

 Dans son avis relatif aux projets de loi de finances et
de financement de la sécurité sociale pour 2024
rendu le 22 septembre 2023, le Haut Conseil des
Finances Publiques considère que les prévisions 2023
de prélèvements obligatoires sont « plausibles » mais
que les recettes 2024 sont « surestimées ».

Avis du Haut Conseil des Finances Publiques (HCFP) du 22 septembre 2023 sur le PLF et le PLFSS 2024 :

« 49. La prévision de croissance spontanée des recettes de TVA pour 2023 est abaissée par rapport
au programme de stabilité (+4,1 % contre +5,8 %), soit une progression nettement en deçà de celle
des emplois taxables (+5,8 %), étayée par les remontées comptables sur les sept premiers mois de
l’année, l’écart pouvant être lié à des besoins de trésorerie accrus des entreprises dans un contexte
de taux d’intérêt en hausse. »

« 55. La dynamique de la TVA (+4,8 %) paraît en outre un peu élevée en regard de la croissance des
emplois taxables anticipée par le Gouvernement (+3,8 %). Elle repose sur une hypothèse optimiste de
correction partielle de l’écart de sens inverse apparu en 2023. L’élasticité inférieure à 1 de la TVA à sa
base taxable en 2023, intervenant après plusieurs années d’élasticité au contraire supérieure à 1, ne
justifie en effet pas nécessairement un rattrapage en 2024. »

« 58. Pour 2023, le Haut Conseil estime que les prévisions de prélèvements obligatoires sont

plausibles. Pour 2024, les recettes semblent un peu surestimées. Elles sont tirées vers le haut par la

prévision de croissance élevée de l’activité et, au-delà, par des hypothèses favorables sur le

rendement de certains impôts (croissance de la TVA supérieure à celle de sa base taxable, arrêt de

la baisse des droits de mutation à titre onéreux »



15L’adoption de la loi de programmation des finances publiques 2023-2027

Le Projet de Loi de Programmation des Finances Publiques (PLPFP) pour les années 2023 – 2027 présenté en septembre 2022 avait pour ambition de tourner la page des
« années COVID » en définissant une trajectoire de retour progressif des comptes publics dans des limites définies (déficit public de 3% en 2027).

Cet objectif central conduisait à définir un certain nombre de valeurs cibles pour les principaux agrégats financiers publics (déficit, niveau des dépenses publiques, taux de
prélèvements obligatoires, …) pour les années 2023 à 2027.

Ceci passait par un pilotage des dépenses de l’Etat pour lesquelles le PLPFP 2023-2027 fixait un plafond annuel indépassable.

Automne 2022 : l’échec de l’adoption du PLPFP en 2022

• Navette parlementaire : présentation du projet de loi de programmation des finances publiques 2023-2027 le 26 septembre 2022 ; rejet du texte par
l’Assemblée nationale le 25 octobre 2022 ; adoption par le Sénat d’un texte dans une version substantiellement modifiée le 2 novembre 2022 ;

• Echec de la commission mixte paritaire le 15 décembre 2022.

Extrait du rapport Cazeneuve du 26/09/2023, « Commentaires d’articles ; Tome 1 » :

« […] de nombreuses raisons militent pour doter à court terme notre pays d’une loi de programmation des finances publiques. Il s’agit :

 de respecter l’encadrement constitutionnel, organique et communautaire de nos finances publiques, qui implique la fixation d’une trajectoire de maîtrise de
nos finances publiques et de désendettement – dans un contexte où nous couvrons nos besoins de financement en sollicitant les marchés financiers dans
des proportions massives ;

 de garantir que notre pays puisse bénéficier des fonds du plan de relance européen, à la mise en œuvre duquel il a grandement contribué en juillet 2020
(l’absence de LPFP fait peser un risque sur les plus de 27 milliards d’euros, nets des préfinancements, qui doivent être versés à la France) ; […]

Automne 2023 : une procédure relancée en 2023 aboutissant à l’adoption du texte sans vote en première lecture en l’Assemblée nationale

• Inscription du texte en nouvelle lecture à l’Assemblée nationale lors de la session extraordinaire de septembre 2023 (texte amendé) ;

• En application de l’article 49.3 le texte a été considéré comme adopté par l’Assemblée nationale le 15 novembre 2023

• Promulgation de la LPFP : Loi n°2023-1195 du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027



16Trajectoire prévisionnelle : l’évolution des soldes publics
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Contribution de chaque administration à la 
réduction du déficit public entre 2022 et 2027

Après un rebond de l’activité au lendemain de la crise sanitaire de la COVID 19, le déficit public a été ramené de 9,0% du PIB en 2020 à 4,9% en 2023
(prévisionnel).
Pour 2024, le projet de loi de finances prévoit une réduction du déficit public à 4,4% du PIB en 2024 (128 Md€) :
Extrait du PLF pour 2024 : « L’amélioration du solde prévu s’explique donc par un redressement du solde structurel de 0,5 point de PIB en 2024, du fait
principalement de la sortie progressive des mesures temporaires relatives à la hausse des prix de l’énergie, de relance, et de soutien.
Cet effet serait partiellement compensé notamment par la hausse de la charge d’intérêt de la dette, matérialisant les effets de la hausse des taux. »

La loi de programmation des finances publiques (LPFP) 2023-2027 prévoit de ramener le déficit public sous la barre des 3% du PIB (2,7%) à l’horizon 2027.

Les administrations publiques locales (APUL), à l’équilibre au regard du solde public 2022, doivent contribuer à hauteur de 20% en poids à l’effort national de
réduction du déficit public.



LF 2023 PLF 2024 2025 2026 2027

Total des concours financiers de l'Etat aux collectiv ités 

territoriales*
54 953 54 391 54 959 55 666 56 043

Total des concours financiers de l'Etat aux collectivités 
territoriales hors mesures exceptionnelles

52 847 53 980 54 941 55 661 56 043

   dont FCTVA 6 700 7 104 7 625 7 884 7 786

   dont total mission "Relations avec les collectivités 
territoriales" (hors mesures exceptionnelles)

4 096 4 151 4 151 4 172 4 172

   dont prélèvements sur recettes de l'Etat au profit des 
collectivités territoriales (hors mesures exceptionnelles)

36 960 37 347 37 585 37 824 38 075

   dont TVA affectée aux régions (ex-DGF) 5 090 5 378 5 579 5 780 6 011

* Hors dotation de soutien à l'investissement local exceptionnelle (périmètre du présent article)

17Un contingent reconduit des concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales

Article 14 de la LPFP 2023-2027 

I. – L’ensemble des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales, exprimés en milliards d’euros courants, est évalué comme suit, à périmètre
constant :

Par définition, le solde public est une différence entre des recettes et des dépenses (hors dette). Côté recettes, la LPFP anticipe une baisse des recettes des APUL rapportée
au PIB marquée, surtout en 2023, probablement sous l’effet d’une forte hausse du PIB (effet inflation) conjuguée à la prise en compte d’une baisse conséquente des
DMTO, d’une très faible progression des concours financiers de l’Etat et d’une moindre croissance de la TVA.

Cette baisse prévisionnelle des recettes des APUL rapportées au PIB à horizon 2027 est également liée à l’article 14 de la LPFP qui précise le montant maximal de
l’ensemble des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales pour la période.

On peut supposer que l’augmentation annuelle du plafond des concours financiers « PSR » servira au financement de la croissance
« mécanique » des compensations fiscales (exemple : compensation suite à la division par 2 des bases FB/CFE des établissements industriels),
figeant par conséquent, en montants, toutes les autres dotations (DGF, DCRTP etc…) afin de respecter le plafond de ces concours.

Dotation 
globale de 

fonctionnement
26 931

Compensation 
de la réduction 

de 50% des 
valeurs 

locatives de 
TFPB et de CFE 

des locaux 
industriels

3 825

Dotation de 
compensation 
de la réforme 

de la taxe 
professionnelle 

(DCRTP)
2 875

Autres dotations 
(DDEC, FMDI…)

3 328

Structure des prélèvements sur recettes de l’Etat au 
profit des collectivités territoriales (PSR) en 2023



18Une évolution des dépenses réelles de fonctionnement limitée à inflation -0,5 point

Cette amélioration du solde public des administrations publiques locales passerait donc par une maîtrise de la dépense publique locale (ODEDEL) :

o Tout d’abord, les collectivités territoriales et leurs groupements sont tenues de maîtriser l’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement
(DRF) à maximum inflation -0,5 point à compter de 2024 (article 17 de la LPFP). Ainsi, à l’occasion du débat d’orientations budgétaires, elles
doivent présenter leur objectif d’évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement. Pour les départements, les dépenses réelles de
fonctionnement sont retraitées des dépenses liées aux AIS et à l’ASE. Toutefois, le dispositif de vérification du respect de l’objectif et de sanctions
(« nouveau contrat Cahors ») en cas de dépassement est supprimé dans le texte adopté ;

o D’autre part, cette maîtrise de la dépense publique locale passerait également par une réduction marquée des dépenses d’investissement (hors
dette) des APUL au lendemain des élections municipales de 2026.

1,0% 0,9%
0,2%

-1,9%
-1,0%

-6,0%

-4,5%

-3,0%

-1,5%

0,0%

1,5%

3,0%

4,5%

6,0%

2023 2024 2025 2026 2027

Evolution prévisionnelle des dépenses totales

Evolution prévisionnelle des dépenses réelles de fonctionnement

Evolution prévisionnelle des dépenses réelles d'investissement

Evolution des dépenses 
publiques des APUL 
(article 3 de la LPFP)

Evolution des dépenses de 
fonctionnement : inflation – 0,5 point

(article 17 de la LPFP)

Trajectoire sous-jacente quant à 
l’évolution des dépenses 

d’investissement des APUL
Avis n°HCFP-2023-7 relatif à la révision du projet de loi de
programmation des finances publiques pour les années 2023
à 2027 :
« Cette maîtrise de la dépense reposerait également sur les
collectivités locales, dont les dépenses de fonctionnement
diminueraient en moyenne de 0,5 % par an sur la période
2024-2027. Si le Haut Conseil des finances publiques locales a
été mis en place, aucun mécanisme contraignant n’a été
instauré, contrairement à la précédente LPFP 2018-2022.
Cette trajectoire fait de plus l’hypothèse d’une baisse de
leurs investissements en 2026 et 2027 (année électorale et
post-électorale), alors que la hausse des investissements
engagés pour la transition écologique, soutenus par un fonds
dédié, pourrait être moins sensible au cycle électoral. »

Evolution réelle annuelle des dépenses locales de fonctionnement et d’investissement 
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La loi de programmation des finances publiques 2023-2027 fixe une trajectoire d’endettement public et prévoit de ramener ce dernier à 108,1% du PIB à
l’horizon 2027. Par construction, cette baisse du ratio d’endettement public (Encours / PIB) serait, dans cette trajectoire fixée par la LPFP, le résultat d’une
poursuite de la croissance de l’endettement public (exprimé en Md€), mais à un rythme plus faible que la croissance prévisionnelle du PIB, réduisant ainsi
mathématiquement le ratio d’endettement en fin de période.

La réduction du ratio d’endettement public de -3,7 points entre 2022 et 2027 repose dans la LPFP sur une division par deux de ce ratio pour les
administrations de sécurité sociale et une diminution de près de -20% pour les administrations publiques locales. Ces baisses permettraient de compenser
l’augmentation de l’endettement de l’Etat et des ODAC, et de réduire légèrement l’endettement public global à l’horizon 2027.
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Structure de la dette publique locale par administration en 2022

2022
2 949 Md€

2027
3 504 Md€



20Trajectoire prévisionnelle : l’endettement public au sens de Maastricht

9,9%
9,8%

9,3%
9,0% 8,9% 8,8%

8,3%

7,6%

0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Concernant les administrations publiques locales, la LPFP 2023-2027 prévoit une baisse du ratio d’endettement public, qui passerait de 9,3% du PIB en
2022 à 7,6% du PIB à l’horizon 2027. Cette diminution serait principalement concentrée en fin de période, de 2025 à 2027.

Par construction, cette trajectoire de l’endettement des APUL revient à retrouver, en montants, un encours de dette en 2027 égal à celui de 2022, de
l’ordre de 245 Md€.
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Cible 2027
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21Suppression de la CVAE : retour sur la réforme de 2023

Bilan de la suppression de la CVAE pour la CC Cœur et Coteaux du 
Comminges et de son remplacement par de la TVA

La Loi de Finances pour 2023 prévoyait une suppression de la
CVAE en 2 ans (2023 et 2024). La loi de Finances pour 2024 a
reporté cette suppression progressive de la CVAE à 2027.

Pour les collectivités locales, cette suppression de la CVAE est
effective depuis 2023 puisqu’elles bénéficient depuis le 1er

janvier 2023 d’une quote-part de TVA nationale en
remplacement de la CVAE.
C’est l’Etat qui percevra sur son budget la CVAE versée par les
entreprises jusqu’à sa suppression en 2027.

Aussi, en 2023, la CC Cœur et Coteaux du Comminges a perçu
un produit de TVA (CVAE) de 2 123 k€ correspondant à :
1. La TVA socle : moyenne CVAE 2020, 2021, 2022 et 2023 (la

CVAE qu’aurait perçue la communauté en 2023 en absence
de réforme) ;

2. Le Fonds National d’Attractivité Economique des Territoires
(FNAET) pour un montant de 78k€.

Remarque : cette TVA (CVAE) perçue en 2023 s’avère inférieure
de 245 k€ à la CVAE que la CC Cœur et Coteaux du
Comminges aurait perçue en absence de réforme.

Au niveau national, cet écart a représenté 651 M€ compensés
par l’Etat :

 500M€ d’abondement du fonds vert au bénéfice des
départements et EPCI.

 150M€ fléchés vers le financement de dépenses
d’investissement des SDIS.

On remarquera qu’avec la révision de la TVA nette 2023 à la
baisse, cet écart s’est creusé de 240 M€. La LF pour 2024 n’a pas
prévu de compensation particulière pour les collectivités locales.
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22Point sur le fonds d’attractivité économique des territoires (FNAET)

L’origine du FNAET :

• La TVA n’est pas territorialisée : sa croissance ne peut être que nationale.

• Le versement d’une quote-part de la TVA nationale aux collectivités déconnecte l’évolution des ressources des communes et EPCI de la dynamique
économique locale : les collectivités locales sont moins incitées à accueillir des entreprises.

• Le FNAET vise à rétablir ce lien en répartissant la croissance de la TVA en fonction des dynamiques locales, afin de « récompenser » les territoires
attractifs économiquement.

• Le FNAET n’est pas un outil de correction des inégalités fiscales entre EPCI en aidant les territoires faiblement dotés en ressources fiscales pour les aider
financièrement à renforcer leur attractivité économique.

• Question : comment apprécier le « dynamisme » des territoires des communes et EPCI ?

Un enjeu majeur pour les EPCI : l’enveloppe nationale du FNAET sera constituée par la croissance CUMULEE de la TVA nationale affectée au bloc
communal en remplacement de la CVAE. En 2023, son enveloppe révisée est de l’ordre de 200 M€. A moyen terme, le FNAET pourrait représenter plus
d’1Md€ à horizon de 2027, soit une enveloppe supérieure à celle du FPIC (1 Md€) (hypothèse d’évolution de la TVA issue de la loi de programmation des
finances publiques 2023-2027).

La loi prévoit une répartition du FNAET permettant de tenir compte des dynamiques des territoires. Or, le décret d’application conduit à une répartition du
FNAET 2023 en fonction de la CVAE 2023 et non en fonction de la croissance de la CVAE. Les taux de croissance de la CVAE 2023 étant très différents selon
les territoires, la répartition du FNAET en fonction du « stock » de CVAE 2023 telle que prévue par le décret ne répond pas à l’objectif de la loi de tenir
compte des dynamiques des territoires. Ce choix s’explique peut-être par le fait que la croissance de la CVAE 2023 est très atypique, puisqu’elle
correspond au « rebond » économique d’après crise de la COVID-19 (la CVAE 2023 « collectivités » correspond à la CVAE acquittée par les entreprises en
2022 sur la base de leurs comptes de résultat 2021).

Le projet de décret présenté au CFL prévoit une répartition du FNAET 2025 pour un tiers en fonction de valeur locative foncière CFE et pour deux tiers en
fonction des effectifs salariés (maintien en 2024 de la répartition en fonction du « stock » de CVAE). La même remarque que pour la répartition 2023
s’impose alors : une telle répartition « en stock » ne permettrait pas de tenir compte des dynamiques différenciées des territoires. Seule une répartition en
fonction de la croissance cumulée de la VLF CFE et des effectifs répondrait à l’objectif fixé par la loi. Une telle répartition du FNAET 2025 en fonction de la
VLF CFE et des effectifs salariés entraînerait néanmoins un fort effet de redistribution entre les territoires, essentiellement entre la Métropole du Grand Paris
(qui représente 25% de la CVAE 2023 et donc 25% du FNAET 2023) et le reste du territoire national : la valeur ajoutée par salarié étant très supérieure sur le
territoire du Grand Paris à celle du reste du territoire national, une répartition du FNAET au prorata de la VLF CFE et des effectifs minorerait fortement
l’attribution de la Métropole (-30% dans les simulations) et majorerait globalement celle des autres territoires.



23La DGF du bloc communal

La LF 2024 prévoit une croissance de la DGF de 323 M€ soit une hausse de +1,7% par rapport à 2023 (soit un taux d’évolution inférieur à l’inflation). Cette
croissance de la DGF sera affectée exclusivement au bloc communal :

• 30 M€ pour la dotation d’intercommunalité. La dotation d’intercommunalité progressera de +90 M€ entre 2023 et 2024 : 30 M€ via l’abondement
de l’Etat + 60 M€ via un prélèvement sur la dotation de compensation des EPCI.

• 290 M€ pour les communes fléchés sur la dotation de solidarité urbaine et sur la dotation de solidarité rurale

en M€ 2023 2024
Variation 
2024/2023

dont transfert 
(passage 

FPU)

dont 
croissance

Taux de 
crois. Hors 
transfert

0 0 0 0

Dotation à repartir 18 646 18 966  320 0 320 1,7%
0 0

Dotation forfaitaire des communes 6 802 6 751 -51 -60 9 0,1%

Dotation d'intercommunalité 1 683 1 773 90 0 90 5,3%

Dotation touristique 18 18 0 0 0 0,0%

Dotation de compensation des EPCI (y compris DCTP) 4 615 4 605 -9 60 -69 -1,5%

Dotation d'aménagement des communes 5 527 5 817 290 0 290 5,2%

    DSU  2 656 2 796 140 0 140 5,3%

DSR 2 077 2 227 150 0 150 7,2%

DNP 794 794 0 0 0 0,0%

Dont +23 M€ effet 
croissance population 

Dont -14 M€ 
prélèvement péréqué

La répartition de la DGF du bloc communal dans ses différentes composantes résulte de la loi (qui fixe les évolutions minimales) et de l’arbitrage du comité des finances locales (CFL),
qui peut acter de la réallocation de fonds entre les différentes dotations (majoration supplémentaire des dotations d’aménagement et diminution supplémentaire de la dotation
forfaitaire des communes et de la dotation de compensation). Il est supposé que le CFL suivra la répartition prévue par la loi sans réallocation supplémentaire.



24La DGF du bloc communal : simulation pour la communauté

Simulation de la DGF de la CC Cœur et Coteaux du Comminges

La dotation globale de fonctionnement de la CC Cœur et Coteaux du Comminges s’élève à 2,3 M€ en 2023.

Elle est composée de la dotation d’intercommunalité (DI : 0,4M€) et surtout de de la dotation de compensation (DC : 1,9M€) correspondant à l’ancienne compensation
part salaire de la taxe professionnelle.

Dans le cadre de la contribution des collectivités locales à l’effort de redressement des finances publiques (2014-2017), des ponctions sur la dotation d’intercommunalité
de la communauté ont été opérées. A l’issue de ce processus en 2017, cette ponction s’est élevée à 63 K€.
En 2019, une réforme de la dotation d’intercommunalité a été engagée et a permis à la CC Cœur et Coteaux du Comminges de percevoir une dotation
d’intercommunalité 2019 « de référence » de 5€/hbt (minimum prévu par la loi). En outre, l’application stricte de cette réforme conduit spontanément à attribuer à la
communauté une dotation de 971 K€ (en valeur 2023). Toutefois, cette réforme a également prévu un « tunnel d’évolution » limitant la progression de la dotation
d’intercommunalité par habitant à +10% par rapport à la DI par habitant (n-1). Aussi, depuis 2018, la dotation d’intercommunalité par habitant de la CC progresse de
+10%/an mais son montant attribué (382 K€ en 2023) reste très inférieur à sa dotation d’intercommunalité spontanée. La loi de finances pour 2024 a élargi ce tunnel
d’évolution : +20% au lieu de +10%. Ceci permettra à la CC Cœur et Coteaux du Comminges d’atteindre plus rapidement sa dotation d’intercommunalité spontanée.

Concernant la dotation de compensation, cette dernière fait l’objet chaque année d’un prélèvement afin d’accroître d’autres dotations de la DGF (redéploiement
interne au sein de la DGF au profit de la DSU et la DSR par exemple).

Montants en k€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dotation de base   247   311   331   330   326   379   410   434   456

+ Dotation de péréquation   497   632   680   656   645   746   811   861   909

= Dotation d'intercommunalité spontanée   743   942  1 012   986   971  1 125  1 221  1 295  1 365
- Ecrêtement   481   654   695   637   589   667   671   635   573

= Dotation d'intercommunalité   262   288   317   349   382   458   550   660   792

Evolution nominale 10% 10% 10% 9% 20% 20% 20% 20%

Dotation d'intercommunalité 262 288 317 349 382 458 550 660 792

+ Dotation de compensation 2 008 1 971 1 932 1 890 1 879 1 851 1 781 1 712 1 643

= Dotation globale de fonctionnement 2 270 2 259 2 249 2 239 2 261 2 309 2 331 2 372 2 435



25Rappel de la chronologie de la refonte fiscale de 2021 concernant la TH issue des LF 2018 et 2020

2019 2020 2021 2022 2023

Des mesures 
spécifiques ou 

transitoires 
jusqu’en 2023

Des mesures 
spécifiques ou 

transitoires 
jusqu’en 2023

Gel des taux d’imposition et
montants d’abattements de
TH au niveau de ceux de 2019

Gel des taux d’imposition et
montants d’abattements de
TH au niveau de ceux de 2019

Suspension des procédures
d’intégration fiscale de TH

Plafonnements des taux TH
de Gemapi au niveau de
ceux de 2019

Suspension des procédures
d’intégration fiscale de TH

Plafonnements des taux TH
de Gemapi au niveau de
ceux de 2019

Interdiction d’augmenter le taux de TH sur les résidences
secondaires (THRS) ou sur les logements vacants (THLV) en 2021 et
2022

Interdiction de créer la THLV avant 2023

Interdiction d’augmenter le taux de TH sur les résidences
secondaires (THRS) ou sur les logements vacants (THLV) en 2021 et
2022

Interdiction de créer la THLV avant 2023

Les communes et EPCI à fiscalité 
propre ont retrouvé leurs 

pouvoirs de taux sur la THRS 
et la THLV au 1er janvier 2023
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Pour une commune membre d’un EPCI en FPU dès 2023Pour une commune membre d’un EPCI en FPU dès 2023

Une commune appartenant à un EPCI à FPU peut désormais :

• augmenter librement son taux de FB (sans contraintes autres que le respect des taux plafonds)
• et, en tenant compte des variations proportionnelles de chacun des taux cités :

o elle ne peut augmenter son taux de FNB plus fortement que son taux de FB
o elle ne peut augmenter son taux de THRS plus fortement que son taux de FB (ou que le taux moyen pondéré de ses deux taxes foncières si

son augmentation est plus faible que celle du seul FB),
o si la commune souhaite baisser son taux de FB, elle devra également baisser dans la même proportion son taux de FNB et son taux de THRS.

Mais elle a tout loisir de baisser uniquement l’un ou l’autre des taux de FNB et THRS sans avoir à baisser son taux de FB.

Taux THRS

Taux FB (ou TMP 2 
taxes foncières)* 

Le taux de THRS ne 
peut diminuer 

moins que le taux 
de FB ou le taux 
moyen pondéré 
des deux taxes 

foncières (si baisse 
plus importante)

Le taux de THRS 
ne peut 

augmenter plus 
que le taux de FB 
ou le taux moyen 
pondéré des deux 
taxes foncières (si 
la hausse est plus 

faible)

Taux FNB

Taux FB
Le taux de FNB ne 

peut diminuer 
moins que le taux 

de FB

Le taux de FNB ne 
peut augmenter 
plus que le taux 

de FB
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Pour un EPCI en FPU dès 2023Pour un EPCI en FPU dès 2023

L’EPCI à FPU :

• Est soumis aux mêmes règles que la commune pour ce qui concerne la variation de ses taux de THRS, FB et FNB :
o il peut augmenter librement son taux de FB,
o il ne peut augmenter son taux de FNB plus fortement que son taux de FB,
o il ne peut augmenter son taux de THRS plus fortement que son taux de FB (ou que le taux moyen pondéré de ses deux taxes foncières si son

augmentation est plus faible que celle du seul FB),
o si l’EPCI souhaite baisser son taux de FB, il devra également baisser dans la même proportion son taux de FNB et son taux de THRS. Mais il a

tout loisir de baisser uniquement l’un ou l’autre des taux de FNB et THRS sans avoir à baisser son taux de FB.
• L’augmentation de son taux de CFE est toujours plafonnée par une variation des taux ménages prenant en compte en compte la totalité des

impôts perçus sur le territoire et non les seuls impôts prélevés par l’EPCI.

Taux THRS

Taux FB (ou TMP 2 
taxes foncières)* 

Taux FNB

Taux FB

Le taux de THRS ne 
peut diminuer 

moins que le taux 
de FB ou le taux 
moyen pondéré 
des deux taxes 

foncières (si baisse 
plus importante)

Le taux de FNB ne 
peut diminuer 

moins que le taux 
de FB

Le taux de THRS 
ne peut 

augmenter plus 
que le taux de FB 
ou le taux moyen 
pondéré des deux 
taxes foncières (si 
la hausse est plus 

faible)

Le taux de FNB ne 
peut augmenter 
plus que le taux 

de FB

Taux CFE

Taux moyen FB consolidé
(ou TMP consolidé 2 taxes 

foncières) Le taux de CFE ne 
peut augmenter 
plus que le taux 
de FB ou le taux 
moyen pondéré 

consolidé des 
deux taxes 

foncières (si la 
hausse est plus 

faible) constatées 
en N-1 sur le 

territoire.

Dérogation à la 
baisse pour les EPCI 
en FPU : l’EPCI peut 
ne pas diminuer son 
taux de CFE en cas 
de baisse des taux 

moyens TH ou 3 
taxes sur le territoire)



28Autres mesures de la LF 2024 à signaler

 Création d’un « budget vert » et dette « verte » des collectivités territoriales :

L’article 191 de la loi de finances pour 2024 instaure l’obligation pour les collectivités de plus de 3 500 habitants de se doter d’un « budget vert » à compter de
l’exercice 2024. Ce document, annexé au compte administratif ou au compte financier unique, devra présenter les dépenses d’investissement qui, au sein du budget,
contribuent négativement ou positivement, à tout ou partie des objectifs de transition écologique de la France.

En outre, l’article 192 de la loi de finances pour 2024 (mesure facultative) prévoit que le budget des collectivités de plus de 3 500 habitants appliquant l’instruction
comptable M57 « peut comporter, à compter de l'exercice 2024, un état annexé intitulé « état des engagements financiers concourant à la transition écologique ».
Cet état présente l'évolution, sur l'exercice concerné, du montant de la dette consacrée à la couverture des dépenses d'investissement qui, au sein du budget,
contribuent positivement à tout ou partie des objectifs environnementaux […] et indique la part cumulée de cette dette au sein de l'endettement global de la
collectivité. »

 Changement des modalités de versement de la TVA au 1er janvier 2026 :

Le système actuel de versements d’une TVA prévisionnelle en début d’année, révisée à l’automne avec une régularisation l’année suivante au regard de la TVA
définitive, sera supprimé. A compter du 1er janvier 2026, les versements de TVA seront opérés « au fil de l’eau » en fonction des encaissements de TVA nette mensuels
(comme c’est le cas actuellement pour la TVA qui a remplacé la DGF des régions).



PARTIE 2

LE BUDGET PRINCIPAL : SITUATION 
FINANCIÈRE À FIN 2023



Dotation globale de fonctionnement (2 261 K€)

30Le compte administratif 2023 provisoire : budget principal de la CC

Charges à caractère général
(9 231 K€)

Charges de personnel
(20 169 K€)

Charges de gestion courante
(4 115 K€)

AC versées + autres charges
(7 491 K€)

Travaux en régie (- 1043 K€)
Annuité de dette (2 323 K€)

Dépenses d’investissement hors 
annuité

(7 572 K€)

Fiscalité 3 taxes recomposée + 
TVA-THRP

(12 286 K€)

Fiscalité « entreprises » 
recomposée + TVA-CVAE

(9 599 K€)

TEOM
(5 708 K€)

Autre fiscalité (1 153 K€)

Produits des services
(3 766 K€)

Participations, produits de 
gestion, atténuations de charges, 

FNGIR, autres
(7 386€)

Emprunt 
(4 250 K€)

Subventions (1 353 K€)
RPI (805 K€)

Epargne de 
gestion :
2,20 M€

Variation excédent 

global de clôture :
-1, 29 M€

Epargne nette :
-0,13 M€

39, 96 M€ 42,16 M€

Epargne nette (-0,13 M€)

DGF
(2 261K€)
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31Les marges d’épargne de la communauté depuis 2017

1,5 M€

-0,1 M€

La CC Cœur et Coteaux du Comminges clôture l’exercice
2023 dans une situation financière dégradée avec un
léger déficit d’épargne nette : -0,1M€ (contre +1,5M€ en
2022).

L’analyse de l’évolution de cette dégradation des
marges d’épargne de la communauté est rendue difficile
compte tenu de la reprise, en 2023, au sein de la CC
Cœur et Coteaux du Comminges des compétences
déchets et voirie exercées jusqu’à présent par le SIVOM
sur le secteur de la plaine.

Cette reprise de compétences a bouleversé la structure
de son budget principal :

 Fin des contributions voirie et des reversements
de TEOM au SIVOM ;

 Intégration des agents OM, voirie et de l’atelier
de Clarac dans les effectifs communautaires ;

 Récupération des matériels et véhicules dédiés
à ces compétences ;

 Reprise de la dette « OM » et « voirie » du SIVOM
pour la part contractée au profit de la
communauté.

Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Produits de fonctionnement 30 262 30 598 34 253 35 139 37 063 38 075 42 157

- Charges de fonctionnement hors dette 28 106 28 932 31 374 30 904 34 039 34 852 39 963

= Epargne de gestion 2 156 1 667 2 879 4 236 3 024 3 223 2 195

- Intérêts 533 566 468 472 429 399 305

= EPARGNE BRUTE 1 623 1 101 2 411 3 764 2 595 2 824 1 890

- Capital 1 042 1 074 1 095 1 185 1 284 1 363 2 018

= EPARGNE NETTE 581 27 1 315 2 579 1 311 1 462 -128

EG / produits de fonctionnement courant 7,1% 5,4% 8,4% 12,1% 8,2% 8,5% 5,2%

Epargne brute / produits de fonctionnement 5,4% 3,6% 7,0% 10,7% 7,0% 7,4% 4,5%

Epargne nette / produits de fonctionnement 1,9% 0,1% 3,8% 7,3% 3,5% 3,8% -0,3%



Fiscalité 3 taxes 
recomposée

3 626
9%

Produit de TVA-THRP
8 660
20%

Produit de TVA-CVAE
2 123

5%

Fiscalité 
"entreprises" 
recomposée

7 476
18%

Autre fiscalité 
556
1%

Concours "Etat" y compris 
FNGIR et FPIC

5 158
12%

Autres produits de 
fonctionnement -
hors OM et voirie

6 578
16%

Produits de 
fonctionnement - OM

7 157
17%

Produits de 
fonctionnement -

Voirie
115
0%

Produits de fonctionnement -
CLARAC

709
2%

32Les produits de fonctionnement

Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Variat° %/an

Fiscalité 3 taxes recomposée 2 724 2 794 2 875 2 987 3 346 3 451 3 626 901 4,9%

Produit de TVA-THRP 6 118 6 252 7 466 7 782 7 693 8 430 8 660 2 542 6,0%

Produit de TVA-CVAE 1 860 1 618 1 865 2 024 1 974 1 792 2 123 263 2,2%

Fiscalité "entreprises" recomposée 5 974 6 486 6 475 6 820 6 879 7 081 7 476 1 502 3,8%

Autre fiscalité (Rôles sup, Taxe séjour, AC, GEMAPI) 78 399 506 598 603 583 556 478 38,6%

Total produits fiscaux recomposés 16 755 17 549 19 186 20 211 20 495 21 337 22 441 5 686 5,0%

Dotation globale de fonctionnement (DGF) 2 162 2 119 2 270 2 259 2 249 2 239 2 261 99 0,7%

Autres compensations fiscales 70 52 46 38 28 20 27 -43 -14,9%

Attribution FPIC 453 480 423 541 614 623 596 143 4,7%

DCRTP et FNGIR 2 294 2 293 2 281 2 274 2 274 2 274 2 274 -20 -0,1%

Concours "Etat" y compris FNGIR et FPIC 4 979 4 943 5 020 5 113 5 164 5 156 5 158 179 0,6%

Redevances serv ices publics (culture, sport …)(706) 1 050 948 804 543 702 805 1 034 -16 -0,3%

Participations CAF/MSA (7478) 2 055 2 111 2 337 2 555 2 237 2 494 3 183 1 128 7,6%

Remboursements mise à dispo personnel (7084) 1 450 528 376 378 596 507 605 -845 -13,6%

Divers produits (70, autres 74, 75 et 013) 1 282 1 579 1 472 1 345 1 879 1 764 1 744 462 5,3%

Produits exceptionnels hors cessions 21 176 119 15 127 250 11 -10 -9,8%

Autres produits de fonctionnement - hors OM, Voirie et CLARAC 5 859 5 340 5 109 4 836 5 541 5 819 6 578 719 1,9%

Produits de fonctionnement - hors OM, Voirie et CLARAC 27 593 27 833 29 314 30 160 31 200 32 312 34 177 6 584 3,6%

Produits de fonctionnement - compétence OM 2 528 2 532 4 931 4 969 5 216 5 709 7 157 4 629 18,9%

Produits de fonctionnement - compétence Voirie 141 98 8 10 41 55 115 -26 -3,4%

Produits de fonctionnement - Atelier CLARAC hors OM/Voirie 709 709 s.o.

Pyrénéennes 135 605 0 s.o.

Produits de fonctionnement 30 262 30 598 34 253 35 139 37 063 38 075 42 157 11 895 5,7%
Variation en m ontant 337 3 654 887 1 923 1 013 4 082

Evolution nom inale 1,11% 11,94% 2,59% 5,47% 2,73% 10,72%

2017-2023

Structure 2023
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Les produits de fonctionnement de la communauté s’élèvent à 42 M€ en 2023. Ils sont composés pour plus de la moitié en poids par les recettes fiscales acquittées
par les ménages et les entreprises du territoire (y compris les fractions de TVA perçues en compensation de la suppression de la THRP et de la CVAE). Ils sont
également composés des concours de l’Etat élargis (DGF, FPIC, DCRTP/FNIGIR… 12% environ), des produits en lien avec la compétence de collecte et traitement des
déchets (17%, dont majoritairement la taxe d’enlèvement des ordures ménagères – TEOM – mais aussi des produits de services), et des autres produits comme la
tarification des services publics et les participations de la CAF (16%).

L’analyse de leurs évolutions sur cette période rétrospective est rendue particulièrement délicate en raison des compétences transférées entre les communes
membres et la communauté, en raison des changements de périmètre budgétaire (budget principal / budgets annexes), et, depuis 2023, de la reprise de la gestion
de l’Atelier de Clarac et des compétences OM et voirie exercées par le SIVOM pour le compte de la communauté sur le secteur de la Plaine.

Les produits de fonctionnement de la communauté hors recettes des compétences « collecte et traitement des déchets », « voirie » et de l’atelier CLARAC (34,2 M€ en
2023) ont connu une croissance importante en début de période grâce aux décisions fiscales prises par le conseil communautaire (suppression de la correction des
abattements TH, hausse de la CFE en 2018, instauration de la taxe GEMAPI permettant ainsi à la CC Cœur et Coteaux du Comminges d’enrayer l’érosion de ses
marges d’épargne et de disposer d’une épargne nette supérieure à 1 M€ entre 2019 et 2022.

Ces produits ont à nouveau connu une progression en 2023 (+1,9 M€, soit +6% en terme nominal), en lien avec la combinaison de plusieurs effets :
 Augmentation des produits fiscaux « entreprises » : dynamisme des bases de CFE ;
 Une progression conséquente de la fiscalité ménage : bases de FB dynamiques en raison notamment de la revalorisation des valeurs locatives de +7,1%

entre 2022 et 2023 ;
 Forte hausse des participations de la CAF (+690 K€) liée au changement des modalités de versement (année de transition) et dans une moindre mesure

des redevances des services publics (+230 K€) ;
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34Analyse  de la fiscalité communautaire

Structure des produits fiscaux recomposés 
2023 (22,4 M€)

La f iscalité (en k€) 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Variat° %/an

Base nette TH-RS 5 845 6 068 6 307 6 885 7 201 7 383 7 929

x Taux d'imposition TH-RS 13,09% 13,09% 13,09% 13,09% 13,09% 13,09% 13,09%

= Produit fiscal TH-RS strict 765 794 826 901 943 966 1 038

+ effet harmonisation taux TH 71 59 -4

= Produit fiscal TH-RS 765 794 826 901 1 014 1 025 1 034 269 5,2%

Base nette TH-RP 42 107 42 877 51 844 52 736

x Taux d'imposition TH-RP 13,09% 13,09% 13,09% 13,09%

= Produit fiscal TH-RP strict 5 512 5 613 6 786 6 903
+ Compensation TH 606 639 680 879

+ Produit de TVA 7 693 8 430 8 660

= Produit fiscal TH-RP / TVA 6 118 6 252 7 466 7 782 7 693 8 430 8 660 2 542 6,0%

Base nette FB 49 718 50 824 52 023 53 047 50 679 52 801 56 497

x Taux d'imposition FB 2,96% 2,96% 2,96% 2,96% 3,46% 3,46% 3,46%

= Produit fiscal FB strict 1 472 1 504 1 540 1 570 1 753 1 827 1 955
+ Compensation FB - établiss. Industriels 62 65 70

= Produit fiscal FB recomposé 1 472 1 504 1 540 1 570 1 816 1 891 2 025 553 5,5%

Base nette FNB 1 752 1 775 1 815 1 837 1 841 1 903 2 030

x Taux d'imposition FNB 23,35% 23,35% 23,35% 23,35% 23,35% 23,35% 23,35%

= Produit fiscal FNB 409 415 424 429 430 444 474
+ Produit taxe additionnelle FnB 78 81 85 86 87 90 93

= Produit fiscal FnB y.c. TaFnB 488 496 509 515 517 534 567 79 2,5%

Base nette CFE 15 977 16 117 15 676 16 520 13 530 13 642 14 536

x Taux d'imposition CFE 29,27% 32,90% 32,90% 32,90% 32,90% 32,90% 32,90%

= Produit fiscal CFE strict 4 677 5 302 5 157 5 435 4 451 4 488 4 782
+ Compensation CFE - bases min < 5k€ de CA 92 97 107 125 130

+ Compensation CFE - établiss. Industriels 1 033 1 057 1 109

= Produit fiscal CFE recomposé 4 677 5 302 5 249 5 533 5 592 5 669 6 022 1 345 4,3%

Produit de CVAE / TVA-CVAE 1 860 1 618 1 865 2 024 1 974 1 792 2 123 263 2,2%

Produit IFER 522 520 533 551 571 602 636 113 3,3%

Produit TASCOM 775 663 693 737 716 809 818 44 0,9%

Fiscalité "entreprises" recomposée 7 834 8 104 8 340 8 844 8 853 8 872 9 599 1 765 3,6%

Taxe GEMAPI 0 280 292 328 312 312 311

Attribution de compensation 3 0 108 148 148 148 155

Taxe de séjour, roles supplémentaires… 75 119 106 121 143 123 90
Autre fiscalité 78 399 506 598 603 583 556 478 38,6%

Total produits fiscaux recomposés 16 755 17 549 19 186 20 211 20 495 21 337 22 441 5 686 5,0%

Variation en m ontant 794 1 637 1 025 284 842 1 104

Evolution nom inale 4,74% 9,33% 5,34% 1,41% 4,11% 5,18%

2017-2023
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Facteurs à l’origine de la progression des 
produits fiscaux « recomposés » depuis 2017

Les produits fiscaux de la CC Cœur et Coteaux du Comminges nécessitent d’être recomposés préalablement
à l’analyse en raison des réformes fiscales majeures intervenues au cours de la période récente :

 A partir de 2019, les entreprises soumises à la base minimum CFE et ayant un chiffre d’affaires
inférieur à 5 000 € ont été exonérées de cotisation CFE. La CC Cœur et Coteaux du Comminges
perçoit une compensation fiscale à ce titre (130 K€ en 2023).

 A partir de 2021, la communauté ne perçoit plus la taxe d’habitation sur les résidences principales ni
la compensation fiscale TH (exonération de TH pour les personnes de plus de 60 ans, veufs/veuves,
personnes handicapées sous condition de revenu). Elle perçoit à la place une quote-part de la TVA
nationale (8,7 M€ en 2023) et continue de percevoir le produit de TH sur les résidences secondaires.

 Dans le cadre du plan de relance et de la réduction des impôts dits de production acquittés par les
entreprises, la valeur locative des établissements industriels a été réduite de moitié entraînant une
perte de recettes fiscales FB et CFE pour la CC Cœur et Coteaux du Comminges. Cette perte de
recettes fiscales a fait l’objet de 2 compensations pour chacune de ces 2 taxes : 70 K€ pour le FB et
1 109 K€ pour la CFE en valeur 2023. Ces 2 compensations fiscales évoluent comme les bases
exonérées FB/CFE des établissements industriels (compensations calculées à partir des taux
d’imposition de la communauté 2020).

 A compter de 2023, la CVAE est supprimée et remplacée par une nouvelle quote-part de TVA
nationale, composée d’une TVA socle (moyenne de la CVAE 2020, 2021, 2022 et ce qu’aurait perçu
la communauté en 2023 en l’absence de réforme) et du Fonds National d’Attractivité Economique
des Territoires (FNAET).
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Montants en K€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Dotation de base 309 189 247 311 331 330 326

Dotation de péréquation 468 290 497 632 680 656 645

Bonification DGF 471 487 0 0 0 0 0

Garantie 99 382 0 0 0 0 0

Dotation d'intercommunalité spontanée 1 347 1 348 743 942 1 012 986 971

- Ecrêtement 0 0 -481 -654 -695 -637 -589

Dotation d'intercommunalité avant minoration 1 347 1 348 262 288 317 349 382

- Contribution au redressement des finances publiques -1 284 -1 284 0 0 0 0 0

= Dotation d'intercommunalité perçue 63 64 262 288 317 349 382

+ Dotation de compensation 2 099 2 055 2 008 1 971 1 932 1 890 1 879

= Dotation globale de fonctionnement 2 162 2 119 2 270 2 259 2 249 2 239 2 261

La dotation globale de fonctionnement (DGF)
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La dotation globale de fonctionnement de la CC Cœur et Coteaux du
Comminges s’élève à près de 2,3 M€ en 2023.

Elle est composée de la dotation d’intercommunalité (DI : 0,4 M€) et
surtout de la dotation de compensation (DC : 1,9 M€) correspondant à
l’ancienne compensation part salaire de la taxe professionnelle.

Dans le cadre de la contribution des collectivités locales à l’effort de
redressement des finances publiques (2014-2017), des ponctions sur la
dotation d’intercommunalité de la communauté ont été opérées. A l’issue
de ce processus en 2017, cette ponction s’est élevée à 1,3 M€.
En 2019, une réforme de la dotation d’intercommunalité a été engagée et
a permis à la CC Cœur et Coteaux du Comminges de percevoir une
dotation d’intercommunalité 2019 « de référence » de 5€/hbt (minimum
prévu par la loi). En outre, l’application stricte de cette réforme conduit
spontanément à attribuer à la communauté une dotation de 971 K€ (en
valeur 2023). Toutefois, cette réforme a également prévu un « tunnel
d’évolution » limitant la progression de la dotation d’intercommunalité par
habitant à +10% par rapport à la DI par habitant (n-1). Aussi, depuis 2018,
la dotation d’intercommunalité par habitant de la CC progresse de
+10%/an mais son montant attribué (382 K€ en 2023) reste très inférieur à sa
dotation d’intercommunalité spontanée.
Néanmoins, une nouveauté apparaît avec la loi de finances pour 2024
avec un élargissement de ce tunnel d’évolution : +20% au lieu de +10%.
Ceci permettra à la CC Cœur et Coteaux du Comminges d’atteindre plus
rapidement sa dotation d’intercommunalité spontanée.

Concernant la dotation de compensation, cette dernière fait l’objet
chaque année d’un prélèvement (autour de 2% par an, et moins de 1% en
2023 pour la CC) afin d’accroître d’autres dotations de la DGF
(redéploiement interne au sein de la DGF au profit de la DSU et la DSR par
exemple).

Aussi, même si la communauté bénéficie d’une hausse de sa dotation
d’intercommunalité de +10%/an, le prélèvement opéré sur sa dotation de
compensation conduit, in fine, à une légère baisse de la DGF de la CC
depuis 2019.



Charges à 
caractère général 

(011) hors OM, 
Voirie et CLARAC

4 127
10%

Charges de 
personnel (012) 

hors OM, Voirie et 
CLARAC

15 412
39%

Charges de gestion 
courante et divers

4 214
11%

Attribution de 
compensation

7 215
18%

Charges de 
fonctionnement -
compétence OM

6 746
17%

Charges de fonctionnement -
compétence Voirie

1 340
3%

Charges de 
fonctionnement -
Atelier CLARAC

908
2%

37Les charges de fonctionnement hors dette

Structure 2023

Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Variat° %/an
Charges à caractère général (011) hors OM, voirie et CLARAC 2 800 2 910 2 820 2 459 3 020 3 388 4 127 1 328 6,7%

Charges de personnel (012) hors OM, voirie et CLARAC 11 888 11 351 12 208 12 392 13 226 13 931 15 412 3 524 4,4%

Charges de gestion courante (65) 2 085 2 407 3 614 3 478 3 538 3 932 4 115 2 029 12,0%

   dont contingent SDIS 0 0 919 928 935 958 1 018 1 018 s.o.

   dont 4 syndicats GEMAPI 0 135 170 282 283 304 309 309 s.o.

   dont PETR Pays Com m inges Pyrénées 82 146 154 154 185 258 234 152 19,2%

   dont CIAS 604 520 552 552 552 552 552 -51 -1,5%

   dont Office de tourism e 418 519 540 540 558 558 558 140 4,9%

   dont régie des transports 393 393 398 375 240 321 508 115 4,4%

   dont autres charges de gestion courante (65) 589 695 880 646 785 982 935 346 8,0%

Charges exceptionnelles larges (66 - 6611 + 67) 23 24 130 83 78 85 93 70 26,5%

Travaux en régie retraités en investissement -102 -73 -196 -132 -131 -168 -177 -75 9,6%

Charges de fonctionnement hors OM, Voirie et CLARAC 16 694 16 619 18 576 18 281 19 730 21 169 23 570 6 876 5,9%

Attribution de compensation versée 8 833 8 833 7 557 7 391 7 380 7 369 7 215 -1 618 -3,3%

Contribution FPIC 57 57 33 27 41 39 38 -19 -6,6%

Solde atténuations de produits 73 -11 66 32 139 44 146 73 12,2%

Atténuations de produits hors OM, Voirie et CLARAC 8 962 8 879 7 656 7 450 7 560 7 451 7 399 -1 564 -3,1%

Charges de fonctionnement hors OM, Voirie et CLARAC 25 656 25 498 26 232 25 731 27 290 28 620 30 969 5 312 3,2%

Charges de fonctionnement - compétence OM 2 109 2 248 4 625 4 548 4 836 5 383 6 746 4 637 21,4%

Charges de fonctionnement - compétence Voirie 340 624 516 625 704 849 1 340 1 000 25,7%

Charges de fonctionnement - Atelier CLARAC hors OM/Voirie 908 908 s.o.

Pyrénéennes 562 1 209 0 s.o.

Charges de fonctionnement hors intérêts de dette 28 106 28 932 31 374 30 904 34 039 34 852 39 963 11 857 6,0%
Variat ion en m ontant 826 2 442 -470 3 135 813 5 111

Evolut ion nom inale 2,94% 8,44% -1,50% 10,15% 2,39% 14,66%

2017-20023
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Les charges de fonctionnement de la communauté s’élèvent à près de 40 M€ en 2023. Elles sont composées de 5 « blocs » :
 pour 60% en poids par des charges de fonctionnement liées à l’exercice des compétences communautaires (hors compétence « collecte et traitement des

déchets », « voirie » et gestion de l’Atelier CLARAC) ;
 pour 18% en poids par les reversements faits aux communes (l’attribution de compensation) ;
 pour 17% en poids par les charges de fonctionnement liées à l’exercice de la compétence « collecte et traitement des déchets » ;
 pour 3% en poids par les charges de fonctionnement liées à l’exercice de la compétence « voirie » ;
 pour 2% en poids par les charges de fonctionnement liées à la gestion de l’Atelier CLARAC, hors OM et voirie.

Comme pour les produits, l’analyse de l’évolution des charges sur cette période est rendue particulièrement délicate en raison des compétences transférées entre les
communes membres et la communauté et en raison des changements de périmètre budgétaire (budget principal / budgets annexes). A titre d’exemple : transfert de
la compétence voirie (sur le territoire de la plaine ; 2018), contingent SDIS (2019), enfance (sur les territoires du Nebouzan et du Boulonnais ; 2019), retrait de la
communauté du SIVOM, gestion nouvelle de l’Atelier CLARAC (2023), etc.

Ces charges de fonctionnement nouvelles liées à l’exercice de compétences nouvelles (ou compétences étendues à l’ensemble du territoire) ont fait l’objet d’une
évaluation de charges au moment du transfert et d’une diminution des attributions de compensation (AC) versées aux communes (ou d’une hausse des AC versées
par les communes) afin de permettre à la communauté de disposer des moyens financiers nécessaires à leur exercice. Ceci explique pourquoi les reversements aux
communes (l’AC) ont diminué de 1,6 M€ depuis la création de la CC Cœur et Coteaux du Comminges.

Les charges de fonctionnement hors OM, voirie et atelier CLARAC ont connu une croissance non négligeable sur la période 2017-2023 : +3,2%/an en moyenne, soit
+5,3 M€. Elles s’accélèrent nettement en 2023 (+8,2%, +2,3 M€), notamment sous l’effet de la forte progression des charges à caractère général et de personnel. En
effet, plusieurs constats sur 2023 :

 Les charges de personnel (hors OM, voirie et Clarac) augmentent de 10,6% (+1,5 M€), sous l’effet combiné de plusieurs facteurs : revalorisations du point
d’indice de juillet 2022 (qui joue pour la première fois en année pleine) et de 2023, revalorisation du SMIC, mise en place du CIA.

 Les charges à caractère général connaissent également une très forte hausse en 2023 (+739 K€, soit +21,8%) : contrats de prestations de services (+307 K€),
dépenses d’énergie-électricité (+210 K€), d’études et recherches (+95 K€), de primes d’assurance (+91 K€) ou encore d’eau et assainissement (+75 K€).

 Les participations au SDIS et à la régie des transports contribuent aussi à la hausse des charges de fonctionnement, respectivement +60 K€ et +188 K€.
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39Les dépenses d’équipement et leur financement

Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
par an par hbt en poids

Dép. d'inv. hs annuité en capital 2 779 2 752 5 589 4 508 5 415 5 611 7 572 4 889 107 € 100%

   Dépenses d'équipement 2 215 2 223 4 570 3 808 4 488 4 004 5 760 3 867 85 € 79%

   Travaux en régie 272 193 526 362 380 398 1 043 453 10 € 9%

   Fonds de concours versés 287 335 491 313 482 966 729 515 11 € 11%

   Autres dépenses d'investissement hors dette 5 1 2 25 66 244 40 55 1 € 1%

Financement des investissements 2 074 2 865 6 008 5 832 4 836 5 010 6 280 4 701 103 € 96%

  Epargne nette 581 27 1 315 2 579 1 311 1 462 -128 1 021 22 € 21%

  Ressources propres d'inv. (RPI) 441 358 476 691 596 939 805 615 14 € 13%

      FCTVA 323 322 418 636 572 687 762 531 12 € 11%

      Produits des cessions 0 0 23 51 15 54 41 26 1 € 1%

      Div erses RPI 118 35 35 4 9 199 2 57 1 € 1%

  Subventions 1 051 864 1 416 1 563 1 129 1 509 1 353 1 269 28 € 26%

  Emprunt 0 1 615 2 800 998 1 800 1 100 4 250 1 795 39 € 37%

Variation de l'excédent -705 112 419 1 324 -579 -601 -1 293 -189 -4 € -4%

Moyenne 2017-2023 Structure moyenne du financement de 
l’investissement sur les 7 dernières années
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Le financement annuel de l’investissement

Depuis sa création, la communauté Cœur et Coteaux du
Comminges a réalisé 4,9 M€/an de dépenses d’investissement en
moyenne, soit 107 €/hbt.

Ces dépenses d’investissement sont composées majoritairement de
travaux d’entretien de la voirie, d’achat de matériel roulant,
d’opérations particulières et de fonds de concours versés,
notamment aux communes.

En 2023, les dépenses d’investissement augmentent fortement
(+2,0 M€), principalement sous l’effet de la hausse des dépenses
d’équipement (+1,8 M€), notamment pour la voirie (+456 K€) et la
construction de bâtiments publics divers (+827 K€), mais aussi du fait
de travaux en régie retraités en investissement plus importants
(+646 K€), en lien direct avec la voirie (jusqu’en 2023, les
investissements voirie sur le secteur de la plaine étaient réalisés par
le SIVOM).

La forte progression de l’épargne nette de la communauté entre 2018 et 2022 lui a permis d’accroître la part autofinancée de ses dépenses hors dette. Sur la période
2017-2022, elle représentait 27% de ses dépenses.
En outre, un bon taux de subventionnement (28% en moyenne sur 2017-2022) conjugué à des ressources propres non négligeables (13%, notamment du FCTVA) ont
permis à la communauté de limiter globalement son recours à l’emprunt qui représente un peu moins d’un tiers en poids dans le financement de ses dépenses 2017-
2022.

Néanmoins, 2023 marque un changement de tendance avec des soldes intermédiaires de gestion qui se dégradent et une épargne nette négative. Ainsi, malgré des
ressources propres d’investissement et des subventions reçues au-dessus de la moyenne, la communauté est contrainte de recourir fortement à l’emprunt (4,25 M€) pour
financer ses dépenses d’investissement en hausse. Elle doit également piocher dans sa trésorerie pour compléter le financement.

Sur l’ensemble de la période rétrospective, l’emprunt représente donc 37% des dépenses d’équipement, un poids équivalent à celui des subventions et du FCTVA (37%).
L’épargne nette compte plus faiblement dans le financement, 21%.
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Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Encours au 01.01.n 15 414 14 372 14 998 16 710 15 873 16 406 16 144

 - Remboursement en capital 1 042 1 074 1 095 1 185 1 284 1 363 2 018

 + Emprunts nouveaux 0 1 615 2 800 998 1 800 1 100 4 250

 + Ajustement / Transfert de dette 0 85 7 -651 17 0 3 272

Encours au 31.12.n 14 372 14 998 16 710 15 873 16 406 16 144 21 647

/ Epargne brute 1 623 1 101 2 411 3 764 2 595 2 824 1 890

= Délai de désendettement en années 8,9 13,6 6,9 4,2 6,3 5,7 11,5
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L’encours de dette et le délai de désendettement

Sur la période 2017-2019, avec un recours à l’emprunt (1,5 M€/an en moyenne)
supérieur au remboursement en capital de sa dette (1,0 M€/an en moyenne), la
communauté a accru son encours de dette qui est passé de 15,4 M€ au moment
de sa création à 16,7 M€ fin 2019.

Entre 2020 et 2022, l’augmentation de son autofinancement lui a permis de limiter
son recours à l’emprunt et ainsi globalement stabiliser son encours de dette autour
de 16 M€.

Toutefois, la hausse des dépenses d’investissement conjuguée à une épargne
nette négative contraignent la communauté à recourir fortement à l’emprunt en
2023. Par ailleurs, la collectivité récupère dans son budget la dette du SIVOM pour
un montant de 3,3 M€ fin 2023. En résulte une très forte augmentation de l’encours
de dette total (+5,5 M€) et une dégradation du ratio du délai de désendettement,
qui passe de moins de 6 années à plus de 11 ans, et se rapproche ainsi du plafond
défini dans le projet de loi de programmation des finances publiques 2023-2027
pour les communes/EPCI (12 ans).
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L’excédent global de clôture

Fin 2023, l’excédent global de clôture de la communauté (résultat
de fonctionnement + résultat d’investissement avant restes à
réaliser) s’élève à près de 3,2 M€.

Ce niveau d’excédent global de clôture correspond à près d’un
mois de dépenses de la communauté. Il est resté globalement
stable sur la période.

Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Excédent global de clôture (n-1) (EGC) 2 856 2 151 2 274 2 694 4 018 3 439 2 848

 + Variation de l'EGC -705 112 419 1 324 -579 -601 -1 293

 + Ajustements 0 11 0 0 0 10 1 624

Excédent global de clôture (n) 2 151 2 274 2 694 4 018 3 439 2 848 3 179

EGC / Dépenses réelles totales (en jours) 24 25 26 40 30 25 23
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PARTIE 3

FOCUS SUR L’EQUILIBRE FINANCIER DE 
LA COMPETENCE O.M.



44Contexte et méthodologie utilisée

Contexte :

 La communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges est compétente en matière de collecte et de traitement des déchets ménagers et
assimilés. Les dépenses en recettes de cette compétence sont comptabilisées au sein du budget principal de la communauté.

 Jusqu’en 2018, la communauté exerçait cette compétence sur les « coteaux » et percevait la TEOM sur ce territoire. Sur la « Plaine », l’exercice de la
compétence « collecte et traitement des déchets » avait été confié au SIVOM qui percevait le produit de TEOM sur ce territoire.

 A partir de 2019, la CC Cœur et Coteaux du Comminges perçoit l’intégralité du produit de TEOM sur l’ensemble de son périmètre. Jusqu’en 2022 inclus, le
produit de la TEOM perçu sur le territoire de la « plaine » était reversé au SIVOM.

 A compter de l’année 2023, la communauté récupère l’intégralité des charges et produits en lien avec l’exercice de la compétence OM sur le territoire de la
« plaine » du fait de son retrait du SIVOM pour cette compétence. La structure des dépenses et recettes de fonctionnement de cette compétence a donc
été bouleversée en 2023 :

o fin du reversement de la TEOM perçue sur la « plaine » au SIVOM ;
o Reprise en régie de la collecte (personnel, matériel etc…) et du coût de la prestation pour le traitement des OM (SYSTOM) ;
o Reprise de la dette du SIVOM affectée à la compétence OM : 1,1 M€ au 1er janvier 2023.

Méthodologie utilisée :

 Point de départ : prise en compte des dépenses et recettes du budget principal affectées aux fonctions 812 (pour la nomenclature M14 jusqu’à 2022) et 7212
(pour la nomenclature M57 en 2023) ; fonction « compétence collecte et traitement des déchets » ;

 Produit fiscal de TEOM : données issues des bases DGFIP – REI : Recensement des Éléments d'Imposition à la fiscalité directe locale ;

 Des compléments (estimations) en rouge dans le tableau ci-après ont été apportés à la suite d’échanges avec les directions ;

 Produits et charges de fonctionnement 2023 : données issues des grands livres complétées à la suite d'échanges avec les services techniques de la
communauté (carburant, quote-part frais généraux bâtiments, quote-part charges de personnel « services support » et atelier CLARAC).
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Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Produits des serv ices (70) 104 121 151 100 150 171 1 122

   dont redevances (70612 et 70613) 44 36 64 36 43 40 562

   dont rem boursem ent de frais par des t iers (quote-part location bennes - 70878) 0 2 1 3 3 4 263

   dont autres produits d'activités annexes (refacturations - 7088) 55 78 78 57 103 122 252

   dont solde 5 5 7 4 1 6 45

Produit de la TEOM (73) 2 297 2 318 4 649 4 727 4 929 5 398 5 708

   dont produit de TEOM "coteaux" 1 548 1 540 1 579 1 612 1 624 1 683 1 770

   dont produit de TEOM "plaine" 747 776 3 070 3 115 3 299 3 702 3 935

   dont solde 1 2 0 0 5 13 2

Dotations et participations (74) 126 93 130 142 137 140 326

Atténuations de charges (013) 0 0 0 0 0 0 2

Produits de fonctionnement 2 528 2 532 4 931 4 969 5 216 5 709 7 157

Charges à caractère général (011) 843 914 1 000 853 940 927 3 824

   dont carburant (60622) 60 69 69 54 70 107 486

   dont prestations de services (611) 576 678 810 723 812 740 3 090

   dont quote-part frais généraux bâtim ents 0 0 0 0 0 0 7

   dont solde du 011 207 167 121 75 58 80 240

Charges de personnel (012) - agents techniques 518 537 557 601 599 726 2 823

Charges 012 - quote part "serv ices support"* 37 37 37 37 37 37 37

Charges 012 - quote part atelier Clarac 0 0 0 0 0 0 86

Charges de gestion (65) 0 0 0 0 0 0 0

Reversement TEOM au SIVOM 729 774 3 068 3 086 3 298 3 702 0

- Travaux en régie -19 -13 -37 -29 -38 -8 -24

Charges de fonctionnement hors dette 2 109 2 248 4 625 4 548 4 836 5 383 6 746

EPARGNE DE GESTION 419 284 305 422 380 325 411
- Intérêts 1 1 0 0 4 4 19
= EPARGNE BRUTE 418 283 305 422 376 321 392
- Capital 18 23 9 0 16 27 378

= EPARGNE NETTE 400 261 297 422 360 294 14
En rouge : Estimation 
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Les « soldes intermédiaires de gestion » de la compétence

En 2023, la compétence OM est dotée de
7,2M€ de produits de fonctionnement mobilisés
pour le financement des charges d’exploitation
(collecte en régie et prestation pour traitement
des OM via le SYSTOM ; 6,7M€) et le
remboursement de l’annuité de dette (0,4M€).

La reconstruction de l’équilibre financier de
cette compétence montre que cette dernière
disposait d’une épargne nette de l’ordre de
0,3M€/an permettant d’autofinancer les
dépenses d’équipement (environ 0,2M€/an en
moyenne).

Toutefois, ce niveau d’épargne nette ne cesse
de diminuer depuis 2020. il est proche de 0 en
2023.
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Politique fiscale communautaire en matière de TEOM : le Conseil Communautaire a décidé le 29 septembre 2022 :

• D’instituer et de percevoir la TEOM sur l’ensemble de son territoire ;

• D’appliquer un taux d’imposition unique de TEOM sur chacun des 2 secteurs compte tenu du service rendu :
 Secteur « coteaux » ;
 Secteur « plaine ».

 D’appliquer un taux d’imposition unique de TEOM sur le secteur « coteaux » dès 2023 (harmonisation immédiate) ;

 D’harmoniser les taux d’imposition de TEOM sur le secteur « plaine » en 4 ans selon la même méthode que celle utilisée pour harmoniser les taux
d’imposition de CFE sur le territoire communautaire ;

 De plafonner les valeurs locatives des locaux à usage d’habitation à 3 fois la valeur locative moyenne communale sur l’ensemble du territoire
communautaire.

Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Bases nettes de TEOM "Coteaux" 12 367 12 636 12 962 13 235 13 339 13 851 14 751

Bases nettes de TEOM "Plaine" 36 358 36 931 37 677 38 229 38 466 40 031 42 454

Bases nettes de TEOM 48 726 49 567 50 639 51 463 51 805 53 881 57 204

Taux moyen de TEOM "Coteaux" 12,52% 12,18% 12,18% 12,18% 12,18% 12,18% 12,00%

Taux moyen de TEOM "Plaine" 7,75% 8,09% 8,15% 8,15% 8,58% 9,27% 9,27%

Taux moyen de TEOM 8,96% 9,13% 9,18% 9,19% 9,50% 10,02% 9,97%

Produit de TEOM "Coteaux" 1 548 1 540 1 579 1 612 1 624 1 687 1 770

Produit de TEOM "Plaine" 2 819 2 988 3 070 3 115 3 300 3 711 3 935

Produit de TEOM strict 4 367 4 527 4 649 4 727 4 924 5 398 5 705

Le produit fiscal de TEOM depuis 2017

Au cours de la période 2017-2023, le produit fiscal de TEOM
communautaire a progressé de +4,6%/an en moyenne. Cette
évolution du produit de TEOM s’explique :

 À hauteur d’environ 60% en poids en raison de la
progression des bases fiscales (croissance physique +
revalorisation annuelle des valeurs locatives) ;

 A hauteur de 40% en poids en raison de la hausse du
taux moyen de TEOM qui est passé de 8,96% en 2017
à 9,97% en 2023. On notera toutefois que sur le seul
secteur des coteaux, le taux de TEOM moyen
appliqué a légèrement diminué sur la période.
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Au regard des éléments transmis par les services de la communauté
pour la construction du « budget primitif 2024 » de la compétence
collecte et traitement des déchets, il en ressort que la dégradation des
marges d’épargne se poursuivrait en 2024.

En effet, à taux d’imposition de TEOM constants, les produits de
fonctionnement de la compétence ne suffiraient plus au financement
des charges d’exploitation et au remboursement de la dette, obligeant
la communauté à mobiliser une partie de ses autres ressources du
budget principal. Ce solde est ainsi estimé à -359k€ à ce jour.

Montants en k€ 2023 BP 2024

Produits des serv ices (70) 1 122 877

   dont redevances (70612 et 70613) 562 510

   dont remboursement de frais par des t iers (quote-part location bennes - 70878) 263 160

   dont autres produits d'activités annexes (refacturations - 7088) 252 150

   dont solde 45 57

Produit de la TEOM (73) 5 708 5 895

   dont produit de TEOM "coteaux" 1 770 1 828

   dont produit de TEOM "plaine" 3 935 4 067

   dont solde 2 0

Dotations et participations (74) 326 300

Atténuations de charges (013) 2 0

Produits de fonctionnement 7 157 7 072

Charges à caractère général (011) 3 824 3 829

   dont carburant (60622) 486 486

   dont prestations de services (611) 3 090 3 150

   dont quote-part frais généraux bâtim ents 7 7

   dont solde du 011 240 186

Charges de personnel (012) - agents techniques 2 823 3 170

Charges 012 - quote part "serv ices support"* 37 37

Charges 012 - quote part atelier Clarac 86 86

Charges de gestion (65) 0 0

Reversement TEOM au SIVOM 0 0

- Travaux en régie -24 -60

Charges de fonctionnement hors dette 6 746 7 062

EPARGNE DE GESTION 411 10
- Intérêts 19 19
= EPARGNE BRUTE 392 -9
- Capital 378 350

= EPARGNE NETTE 14 -359

Montants en k€

Bases 

nettes 

TEOM 2023

Taux de 

TEOM 2023

Produit de 

TEOM 2023

Bases 

nettes 

TEOM 2024

Taux de 

TEOM 2024

Produit de 

TEOM 2024

Secteur "Coteaux" 14 751 12,00% 1 770 15 237 12,00% 1 828

Secteur "Plaine" 42 454 9,27% 3 935 43 852 9,27% 4 067

TOTAL CC 57 204 9,97% 5 705 59 089 9,98% 5 895

Produit fiscal de TEOM à taux constants 
(estimation 2024)
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Les taux d’imposition de TEOM pour 2024 (estimations) en application du schéma d’harmonisation des taux sur le secteur de la plaine 
(à taux d’imposition de TEOM cible constants)

Bases 

nettes 

TEOM 2023

Taux de 

TEOM 

référence 

2023

Produit de 

TEOM 2023

Bases 

nettes 

TEOM 2024

Taux de 

TEOM 2024

Produit de 

TEOM 2024

Zone 1 Z1 - Communes ex - CC NRV 9 149 11,21% 1 026 9 450 10,57% 999

Zone 2 Z2 - Communes "Coteaux" 14 751 12,00% 1 770 15 237 12,00% 1 828

Zone 3 31021 ASPRET-SARRAT 134 11,02% 15 138 10,44% 14

Zone 4 31175 ESTANCARBON 3 242 3,87% 125 3 348 5,67% 190

Zone 5 31246 LABARTHE-INARD 1 032 9,54% 98 1 066 9,45% 101

Zone 6 31247 LABARTHE-RIVIERE 1 567 9,76% 153 1 618 9,60% 155

Zone 7 31268 LALOURET-LAFFITEAU 111 12,90% 14 114 11,69% 13

Zone 8 31270 LANDORTHE 1 399 8,51% 119 1 445 8,77% 127

Zone 9 31274 LARCAN 155 12,71% 20 160 11,57% 18

Zone 10 31294 LESPITEAU 85 13,26% 11 88 11,93% 10

Zone 11 31300 LIEOUX 105 13,16% 14 109 11,87% 13

Zone 12 31302 LODES 239 13,09% 31 247 11,82% 29

Zone 13 31344 MIRAMONT-DE-COMMINGES 843 11,50% 97 871 10,76% 94

Zone 14 31427 POINTIS-INARD 960 10,90% 105 992 10,36% 103

Zone 15 31449 REGADES 141 11,23% 16 145 10,58% 15

Zone 16 31452 RIEUCAZE 55 11,65% 6 57 10,86% 6

Zone 17 31483 SAINT-GAUDENS 15 047 8,74% 1 315 15 542 8,92% 1 386

Zone 18 31483 SAINT-GAUDENS (Z2) 2 431 9,40% 228 2 511 9,36% 235

Zone 19 31483 SAINT-GAUDENS (Z3) 1 243 7,72% 96 1 284 8,24% 106

Zone 20 31487 SAINT-IGNAN 206 11,23% 23 213 10,58% 23

Zone 21 31502 SAINT-MARCET 360 11,31% 41 372 10,63% 39

Zone 22 31536 SAUX-ET-POMAREDE 227 12,64% 29 234 11,52% 27

Zone 23 31537 SAVARTHES 176 11,19% 20 182 10,55% 19

Zone 24 31565 VALENTINE 1 131 9,15% 104 1 169 9,19% 107

Zone 25 31585 VILLENEUVE-DE-RIVIERE 2 418 9,50% 230 2 498 9,43% 236

TOTAL CC CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES 57 204 9,97% 5 705 59 089 9,98% 5 895
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Si la communauté décidait d’augmenter ses deux taux
d’imposition de TEOM de +1,0 point alors elle bénéficierait d’un
produit fiscal de TEOM supplémentaire de l’ordre de +600k€.

Cette hausse supplémentaire du produit de TEOM lui permettrait
de retrouver une épargne nette « OM » légèrement positive en 2024
et d’autofinancer (pour partie seulement) les dépenses
d’équipement de la compétence estimée à ce jour à 0,6M€.

Pour un contribuable « type » qui dispose d’un logement dont la
valeur locative est égale à la moyenne constatée sur le territoire,
cette hausse du taux de TEOM de +1,0 point entraînerait une
hausse de sa cotisation TEOM de + 18€ (effet taux seul).

Produit fiscal de TEOM 
avec une hausse des 2 taux de TEOM de +1,0 point

(estimation 2024)

Montants en k€

Bases 

nettes 

TEOM 2023

Taux de 

TEOM 2023

Produit de 

TEOM 2023

Bases 

nettes 

TEOM 2024

Taux de 

TEOM 2024

Produit de 

TEOM 2024

Secteur "Coteaux" 14 751 12,00% 1 770 15 237 13,00% 1 981

Secteur "Plaine" 42 454 9,27% 3 935 43 852 10,27% 4 505

TOTAL CC 57 204 9,97% 5 705 59 089 10,98% 6 486

Taux TEOM 
+1,0 point

BP 2024BP 20242023Montants en k€

8778771 122Produits des services (70)

510510562dont redevances (70612 et 70613)

160160263

dont remboursement de frais par des tiers (quote-part location bennes -

70878)

150150252dont autres produits d'activités annexes (refacturations - 7088)

575745dont solde

6 4865 8955 708Produit de la TEOM (73)

1 9811 8281 770dont produit de TEOM "coteaux"

4 5054 0673 935dont produit de TEOM "plaine"

002dont solde

300300326Dotations et participations (74)

002Atténuations de charges (013)

7 6637 0727 157Produits de fonctionnement

3 8293 8293 824Charges à caractère général (011)

486486486dont carburant (60622)

3 1503 1503 090dont prestations de services (611)

777dont quote-part frais généraux bâtiments

186186240dont solde du 011

3 1703 1702 823Charges de personnel (012) - agents techniques

373737Charges 012 - quote part "services support"*

868686Charges 012 - quote part atelier Clarac

000Charges de gestion (65)

000Reversement TEOM au SIVOM

-60-60-24- Travaux en régie

7 0627 0626 746Charges de fonctionnement hors dette

60110411EPARGNE DE GESTION

191919- Intérêts

582-9392= EPARGNE BRUTE

350350378- Capital

232-35914= EPARGNE NETTE
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Les taux d’imposition de TEOM pour 2024 (estimations) en application du schéma d’harmonisation des taux sur le secteur de la plaine 
(avec une hausse des 2 taux d’imposition TEOM de +1,0 point)

Bases 

nettes 

TEOM 2023

Taux de 

TEOM 

référence 

2023

Produit de 

TEOM 2023

Bases 

nettes 

TEOM 2024

Taux de 

TEOM 2024

Produit de 

TEOM 2024

Zone 1 Z1 - Communes ex - CC NRV 9 149 11,21% 1 026 9 450 11,57% 1 093

Zone 2 Z2 - Communes "Coteaux" 14 751 12,00% 1 770 15 237 13,00% 1 981

Zone 3 31021 ASPRET-SARRAT 134 11,02% 15 138 11,44% 16

Zone 4 31175 ESTANCARBON 3 242 3,87% 125 3 348 6,67% 223

Zone 5 31246 LABARTHE-INARD 1 032 9,54% 98 1 066 10,45% 111

Zone 6 31247 LABARTHE-RIVIERE 1 567 9,76% 153 1 618 10,60% 172

Zone 7 31268 LALOURET-LAFFITEAU 111 12,90% 14 114 12,69% 15

Zone 8 31270 LANDORTHE 1 399 8,51% 119 1 445 9,77% 141

Zone 9 31274 LARCAN 155 12,71% 20 160 12,57% 20

Zone 10 31294 LESPITEAU 85 13,26% 11 88 12,93% 11

Zone 11 31300 LIEOUX 105 13,16% 14 109 12,87% 14

Zone 12 31302 LODES 239 13,09% 31 247 12,82% 32

Zone 13 31344 MIRAMONT-DE-COMMINGES 843 11,50% 97 871 11,76% 102

Zone 14 31427 POINTIS-INARD 960 10,90% 105 992 11,36% 113

Zone 15 31449 REGADES 141 11,23% 16 145 11,58% 17

Zone 16 31452 RIEUCAZE 55 11,65% 6 57 11,86% 7

Zone 17 31483 SAINT-GAUDENS 15 047 8,74% 1 315 15 542 9,92% 1 542

Zone 18 31483 SAINT-GAUDENS (Z2) 2 431 9,40% 228 2 511 10,36% 260

Zone 19 31483 SAINT-GAUDENS (Z3) 1 243 7,72% 96 1 284 9,24% 119

Zone 20 31487 SAINT-IGNAN 206 11,23% 23 213 11,58% 25

Zone 21 31502 SAINT-MARCET 360 11,31% 41 372 11,63% 43

Zone 22 31536 SAUX-ET-POMAREDE 227 12,64% 29 234 12,52% 29

Zone 23 31537 SAVARTHES 176 11,19% 20 182 11,55% 21

Zone 24 31565 VALENTINE 1 131 9,15% 104 1 169 10,19% 119

Zone 25 31585 VILLENEUVE-DE-RIVIERE 2 418 9,50% 230 2 498 10,43% 261

TOTAL CC CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES 57 204 9,97% 5 705 59 089 10,98% 6 486



53Equilibre de la compétence au budget primitif 2024 avec hausse des taux de TEOM de +1,0 point

Le nouveau schéma d’harmonisation des taux d’imposition de TEOM sur le secteur de la plaine
(avec une hausse des 2 taux d’imposition TEOM de +1,0 point)

2,09%

3,87%

6,67%

8,47%

10,27% 10,27%

14,61%

13,26%
12,93%

11,60%

10,27% 10,27%

0,00%

2,00%

4,00%

6,00%

8,00%

10,00%

12,00%

14,00%

16,00%

2022 2023 2024 2025 2026 2027

Communes ancienne CC NRV ASPRET-SARRAT ESTANCARBON LABARTHE-INARD LABARTHE-RIVIERE

LALOURET-LAFFITEAU LANDORTHE LARCAN LESPITEAU LIEOUX

LODES MIRAMONT-DE-COMMINGES POINTIS-INARD REGADES RIEUCAZE

SAINT-GAUDENS SAINT-GAUDENS (Z2) SAINT-GAUDENS (Z3) SAINT-IGNAN SAINT-MARCET

SAUX-ET-POMAREDE SAVARTHES VALENTINE VILLENEUVE-DE-RIVIERE

(Estancarbon)

(Lespiteau)



PARTIE 4

COMPARAISONS FISCALES



55Préambule

Les comparaisons fiscales, DGF/FPIC et financières sont établies à partir des bases de données suivantes :

 Données comptables des comptes de gestion issues de la base nationale DGFIP 2017-2022. Cette base de données est établie à partir des comptes
de gestion des EPCI à fiscalité propre et comprend ainsi la totalité des données budgétaires par chapitre / compte / sous-compte.

 Données fiscales issues des bases nationales REI (Recensement des éléments d'imposition à la fiscalité directe local) 2022. Cette base comprend la
totalité des informations relatives aux bases de la fiscalité locale.

 Données DGF (critères et montants) issues des bases nationales DGF 2022 et 2023.

L’échantillon de comparaison constitué : les 69 communautés de communes à fiscalité professionnelle unique ou communautés d’agglomération
d’Occitanie en 2023 dont la population DGF est comprise entre 20 000 et 100 000 habitants.

La méthodologie d’analyse financière (définition des épargnes, encours de dette…) retenue est celle de la DGCL.



56Le taux d’imposition de TH sur les résidences secondaires consolidé (EPCI + communes) 2022

CC Cœur et 
Coteaux Comminges 

22,11%
Moyenne : 24,11% 



57Le taux d’imposition de FB consolidé (EPCI + communes) 2022

CC Cœur et 
Coteaux Comminges 

42,45%
Moyenne : 49,85% 



58Le produit de FB consolidé (EPCI + communes) par habitant en 2022 (perçu par les collectivités)

CC Cœur et 
Coteaux Comminges 

364€/hbt Moyenne : 483€/hbt



59Le taux d’imposition de CFE EPCI 2022

CC Cœur et 
Coteaux Comminges 

32,90%
Moyenne : 33,37% 



60Le taux d’imposition moyen de TEOM 2022 par territoire

CC Cœur et 
Coteaux Comminges 

10,02% Moyenne : 12,48% 



PARTIE 5

LA POLITIQUE DES RESSOURCES 
HUMAINES



LES DÉPENSES ET RECETTES DE PERSONNEL

Les dépenses de personnel, conformément à la nomenclature budgétaire et comptable des 
collectivités territoriales comprennent :

• Les rémunérations versées aux agents ainsi que les charges sociales employeur afférentes ;
• Les remboursements des salaires et charges sociales du personnel mis à disposition de la 

collectivité ;
• Diverses charges (honoraires médicaux, cotisations obligatoires au CDG et CNFPT, 

participation au COS ou aux mutuelles).

Les recettes de personnel, quant à elles, comprennent :

• Des remboursements de rémunérations d’agents mis à disposition auprès d’autres organismes 
ou collectivités ;

• Des participations des communes aux services communs (ressources humaines, commande 
publique, chantier d’insertion, secrétariat de mairie) ;

• Des remboursements d’assurance ou d’autres organismes (CPAM, CDG, …)
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LES ÉVOLUTIONS MAJEURES EN 2023

Evolution de la masse salariale liée aux obligations réglementaires et les décisions propres à la communauté de 
communes :

• L’impact du glissement vieillesse et technicité (GVT) issu du déroulement de carrière des agents, de l’ordre de 
1,00 % ;

• Revalorisation du salaire minimum au 1er mai 2023 de 2,22 % ;
• Revalorisation de l’indice du point au 1er juillet 2023 de 1,5 %

• Rappel de l’indice du point au 1er juillet de 2022 de 3,5 % avec un lissage sur l’année 2023
• Attribution jusqu’à 9 points supplémentaires pour les agents ayant un indice brut de 367 à 418 soit une 

augmentation de 44 € brut / mois ;
• Augmentation de la cotisation de l’assurance statutaire du personnel ainsi que des taux de cotisations tels que 

l’accident du travail ;

• Intégration des agents du Sivom et Systom pour l’exercice de compétence de la voirie, des déchets et la gestion 
du parc de véhicule des ateliers de Clarac ;

• Besoin de remplacement en raison des absences pour maladie ou maternité ;
• Régularisation avec effet rétroactif sur des charges sociales ;
• Mise en place du Complément Individuel Annuel (CIA) versé en décembre 2023.
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EVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE 

Evolution des dépenses et recettes de 
personnel – en K€

20232022

20 45415 526
Dépenses du 
personnel

1 3301 070Recettes

19 12414 456
Budget personnel 
net

Ce que comprend principalement le chapitre 012 en 2023 :
• Rémunération des agents : 13 485K€
• Mise à disposition du personnel : 494 K€
• Charges sociales : 6 004 K€ dont

• Versement aux COS : 314 K€
• Médecine du travail : 64 K€
• Assurance du personnel : 408 K€
• Cotisation FNPT : 257 K€

Recettes du personnel :
• Chargé de mission ORT et PVD : 47 K€
• Mutualisation des services avec les communes :

• Sigema : 324 K€
• Espaces verts : 181 K€

• Remboursement assurance et CPAM : 636 K€
• Remboursement de la CAF sur les postes de coordonnateurs : 142 K€

* Masse salariale du budget principal et ses budgets annexes
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35,00%
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15 000 000,00

20 000 000,00

25 000 000,00

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Charges du personnel Evolution en %

605 agents soit 503,55 ETP au 31 décembre
2023
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RÉPARTITION DES CHARGES DU PERSONNEL
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PYRAMIDES DES AGES
TOUS BUDGETS ET ETABLISSEMENTS CONFONDUS

33%
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ELEMENTS CLES 2023
• La collectivité a reversé le CIA, part facultative du RIFSEEP, en décembre 2023 aux agents qui remplissaient les

conditions : pour un temps complet, le montant est de 500 euros par agent. Cela a représenté environ 200 000 euros
brut pour 557 agents ;

• La collectivité remplit ses obligations sur l’emploi des personnes handicapées malgré une diminution en 2023 : 32
agents sont concernés contre 33 en 2022. Elle sollicite des prestations auprès d’entreprises employant du personnel
handicapé : 22 946 euros auprès des ateliers du Comminges et 669 euros sur l’ESAT de Lannemezan en 2023 ;

• Harmonisation du temps de travail pour les services Ex-Sivom ayant intégré la communauté au 1er janvier 2023 ;

• Evolution majeures des effectifs en 2023 :

• 85 arrivées d’agents du SIVOM

• 16 Départs :

• 12 départs retraites, 4 mises en disponibilité

• Mise en place du règlement des équipements de protection individuelle et vêtements de travail
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STRUCTURE DES EFFECTIFS

Total général
Sans filière -

RT
Sans filière

Filière 
technique

Filière sportiveFilière Sociale
Filière médico-

sociale
Filière 

culturelle
Filière 

animation
Filière 

administrative
Libellé statut

1010Apprenti
55Assistante maternelle-CDI

22
Collaborateur de Cabinet détaché 
FP

219804655912422Contractuels
211Détaché FPT
11PARCOURS EMPLOI COMPETENCES

168143Stagiaire
3501434810179474Titulaire (FPT)
6058321984131527222100Total général

Statut par filière au 31 décembre 2023
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STRUCTURE DES EFFECTIFS

Statut par catégorie au 31 décembre 2023

Total généralSans categorieCatégorie CCatégorie BCatégorie ALibellé statut

1010Apprenti

55Assistante maternelle-CDI

22Collaborateur de Cabinet détaché FP

22CONT - Absence Cadre d'emplois

11CONT - Article L352-4

22CONT - Catégorie A

135*413CONT - CDI

5212CONT - Contrat de projet

23203CONT - Empl TNC <50%

753*59103CONT - Emploi Vacant

15123CONT - Remplaçant

1717CONT - Saisonnier

666024CONT - Temporaire

22Détaché FPT

11PARCOURS EMPLOI COMPETENCES

161321Stagiaire

3502894120Titulaire (FPT)

605404786437Total général

69



LES PERSPECTIVES DE LA MASSE SALARIALE 2024

Evolution des dépenses et recettes de personnel – en K€

2024

20 488Budget principal

373Budget Atelier de Clarac

312Budget Transport

21 173TOTAL

Evolution de la masse salariale liée aux obligations réglementaires et les 
décisions propres à la communauté de communes :

• L’impact du glissement vieillesse et technicité (GVT) issu du 
déroulement de carrière des agents (avancement d’échelons et de 
grade) serait de 1,03 %;

• Lissage sur 12 mois de la revalorisation de l’indice du point au 1er

juillet de 2023 de 1,5 %
• Attribution de 5 points d’indice majoré à compter du 1er janvier 2024
• Revalorisation du salaire minimum au 1er janvier 2024 de 1,13 % ;
• Evolution prévisionnelle des effectifs ;
• Remboursement de charges sociales ou prestation de santé,

Evolution de 3,5 %
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EVOLUTION PREVISIONNELLE DES EFFECTIFS

Budget Principal

Remplacement du Directeur Général des Services (DGS)

Remplacement du directeur des services techniques
• Départ à la retraite au printemps 2025
• Recrutement espéré en septembre – octobre 2024 pour tuilage de 6 mois

Remplacement de la directrice des finances partie en octobre 2023
• Arrivée en mars 2023

Création de poste d’un chargé de prévention

Remplacement d’un chargé de mission Urbanisme

Remplacement de la référente santé et accueil inclusif

Emplois saisonniers
• Piscine : Agents d’accueil, techniques, maitres-nageurs ;
• Festivités :  2 ETP du 15/06 au 15/09 ;
• PEJ : Animateurs ;
• Maison Garonne : 1 ETP 8 mois + 1 ETP 2 mois ;
• Maison de l’arboretum: 1 agent - 1 mois ;
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EVOLUTION PREVISIONNELLE DES EFFECTIFS

Budget Atelier Clarac

Départ à la retraite d’un agent au 31 mars 
• Remplacé par un agent actuellement apprenti jusqu’en septembre 2024

Recrutement deux apprentis à partir de septembre 2024
• Pour remplacement des deux apprentis en fin d’apprentissage

Budget Transport

Départ à la retraite 
• d’un agent au 31 mars – non remplacé
• d’un agent au 30 juin – remplacé par un agent en poste actuel mais avec temps complet
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UNE POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES 
VOLONTARISTE

Politique ambitieuse en matière d’apprentissage avec 10 apprentis sur la communauté et le CIAS : DSI, Enfance
(CAP, EJE et AUXI); RH/FINANCES/COMMUNICATION, SERVICES TECHNIQUES ;

La politique de stagiairisation des agents correspond essentiellement à une régularisation des situations
individuelles : agents contractuels dans les services techniques, l’enfance et la petite enfance ;

Optimisation des services RH avec la modernisation à travers d’outils innovants
• Outils de pilotage de la masse salariale avec l’intégration des données sociales uniques
• Intégration de deux modules dans le logiciel métier

• Déploiement progressif de la gestion des absences (congés, RTT, Heures de récupération, etc.)
permettant aux agents de prendre en main la gestion de leurs demandes d’absence de manière
dématérialisée ;

• Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences : Outil de projection permettant de piloter et
consacrer les moyens RH strictement nécessaires pour répondre aux enjeux des missions et politiques
publiques.
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UNE POLITIQUE DES RESSOURCES HUMAINES 
VOLONTARISTE

Poursuite des lignes directrices de gestion avec la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaine
déclinée articulée autour de trois axes :
• Axe 1 - Optimiser la masse salariale avec trois objectifs :

• Améliorer l’attractivité de la collectivité ;
• Organiser les temps de travail ;
• Développer la prospective et l’anticipation au sein du service RH.

• Axe 2 – Renforcer la qualification des agents :
• Professionnaliser l’encadrement intermédiaire ;
• Etablir un plan pluriannuel de formation.

• Axe 3 – Améliorer la coordination dans la collectivité :
• Renforcer le dialogue avec les comités ;
• Développer la prévention ;
• Mettre en place les outils pertinents (digitalisation et autres).
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PARTIE 6

BILAN D’ACTIVITE 2023 DES SERVICES
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PARTIE 7

LES PERSPECTIVES BUDGÉTAIRES
2024



Dans un contexte national marqué par l'inflation et les contraintes budgétaires, la communauté de communes Coeur

Coteaux et Comminges présente ses perspectives budgétaires pour l'année 2024. L'objectif principal est de maintenir un 

service public de qualité tout en préservant une bonne santé financière.

Contexte Financier

La forte inflation continue d'impacter le budget de la communauté de communes, nécessitant une gestion rigoureuse des 

dépenses. De plus, la reprise de compétences en 2023, notamment la collecte des déchets, la gestion de la voirie, et la 

gestion de la flotte de véhicules des ateliers de Clarac, a entraîné des ajustements financiers significatifs.

Orientations Budgétaires

Les orientations budgétaires reposent sur deux axes principaux :

• Optimisation des Dépenses : Les crédits sont alloués de manière limitée, en se concentrant sur les besoins 

essentiels pour assurer les services publics et mettre en œuvre les politiques définies dans le projet de territoire ;

• Augmentation des Recettes : Une augmentation des recettes est nécessaire pour financer les dépenses 

incompressibles, notamment celles liées à la gestion des compétences reprises en 2023, et assurer la pérennité des 

services publics.
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BUDGET PRINCIPAL

Section de fonctionnement

Perspective 2024Libellé

46 608 K€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 2024Libellé

44 131 K€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 2024Libellé

8 220 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 2024Libellé

18 482 K€Dépenses réelles d’investissement
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BUDGET PRINCIPAL

Dépenses de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

9 769 k€Chapitre 011 – Charges à caractère général

• Chap. 011 - Les charges à caractère général comprennent :

• les dépenses liées au fonctionnement courant de la 

collectivité tels que les fluides, la maintenance des 

équipements et bâtiments, les contrats d’assurances ;

• Les dépenses liées à l’exercice des compétences sur 

l’enfance jeunesse, la gestion des déchets, le 

développement territorial, la culture, les chantiers 

d’insertion, les chemins de randonnée, l’urbanisme, la 

gestion des bâtiments, des espaces verts, des chemins de 

randonnée, les assurances, la maintenance, les frais de 

déplacement, la formation, etc…

MontantServices

1 126 K€Affaires Générales

153 K€Communication

508 k€DSI

872 K€Bâtiment

3 233 K€Déchets

411 K€Garage

100 K€Voirie

905 K€Enfance, petite enfance et jeunesse

117 K€Culture et équipement sportif

1 484 K€Pyrénéennes 2024

86 K€Santé

215 K€Habitat – urbanisme

204 K€Développement durable - économie
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BUDGET PRINCIPAL

Dépenses de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

5 342 K€
Chapitre 65 – Autres charges de 
gestion courante

• Chap. 65 – Les Autres charges de gestion courante sont composées

• des contributions principales obligatoires : Syndicats des rivières (369 K€), Musée Aurignacien

(106 K€), SDIS (1 060 K€), Haute Garonne numérique (73 K€), SMAGV Maneo (16 K€), PETR (246

K€), Fongep (59 K€,…) ;

• Subvention CIAS (552 K€), Subvention aux associations (470 K€), Office de tourisme (557 K€) ;

• Subventions d’équilibre vers les budgets du transport (508 K€) et Atelier Clarac (1 236 K€) ;
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BUDGET PRINCIPAL

Dépenses de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

7 276 K€Chapitre 014 – Atténuations des produits

• Chap. 014 - L’atténuation des 

produits correspondent 

principalement aux attributions de 

compensation versées aux 

communes

• Chap. 66 – Les charges financières 

correspondent aux intérêts des 

emprunts contractés par la 

collectivité

• Chap.68 – Provisions pour risques 

correspond au retard de 

paiement susceptible de porter 

un risque sur le recouvrement de 

la créance.

Perspective 
2024

Libellé

678 K€Chapitre 66 – Charges financières

Perspective 
2024

Libellé

10 K€Chapitre 68 – Provisions pour risques
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BUDGET PRINCIPAL

Recettes de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

28 499 K€Chapitre 73 – Impôts et taxes

Montant estiméProduits fiscaux

2 020 601 €73111 - Taxe foncière bâti

4 868 572 €73111 - Cotisation foncière des entreprises

96 209 €73111 - Taxe additionnelle sur TFNB

1 078 350 €73111 - Taxe d'habitation sur les résidences secondaires

492 497 €73111 - Taxe foncière non bâti

851 156 €73113 - Taxe sur les surfaces commerciales

645 055 €
73114 - Impositions forfaitaires sur les entreprises de 
réseaux

5 895 646 €73133 - Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 

369 000 €73136 - Taxe gestion milieux aquatiques et prév.

40 000 €731721 - Taxe de séjour

155 100 €73211 - Attribution de compensation

1 063 225 €
73221 - Fond national de garantie individuelle des 
ressources

596 383 €
732221 - Fond national de péréquation des ressources 
intercommunales

8 891 000 €
7351 - Fraction compensatoire de la TFPB et de la taxe 
d'habitation sur les résidences principales

2 182 000 €7352 - Fraction compensatoire de la CVAE

Concernant la TVA, l’évaluation tient compte des annonces du 
Gouvernement :

La TVA 2023 ne devrait pas évoluer de +3,7% entre 2022 et 2023 mais de 
l’ordre de +2,8% (estimation). Si ce taux d’évolution se confirme, une 
régularisation négative de TVA au titre de 2023 sera opérée en 2024. 

L’annonce du ministre de l’Economie : la croissance est révisée à +1,0% en 
2024 au lieu de 1,4%. Ceci entraînerait des conséquences sur la TVA 2024. 
La loi de finances donne une TVA prévisionnelle pour la communauté de 
11 273k€. Pour les hypothèses budgétaires 2024, un montant un peu plus 
prudent sera inscrit : 11 073 k€ 

Concernant la revalorisation des bases fiscales, celles-ci seront revues à la 
hausse selon le coefficient de revalorisation des valeurs locatives pour 
2024 qui a été déterminé au regard de l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (IPCH) constaté entre novembre 2022 et 2023 
soit + 3,9%.

Prévisions de recettes à taux constant 92



BUDGET PRINCIPAL

Recettes de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

7 987 K€Chapitre 74 – Dotations et participations

901 K€Chapitre 74 – Les Pyrénéennes

Le chapitre 74 comprend les recettes suivantes :

La dotation globale de fonctionnement de la CC Cœur et Coteaux du Comminges 
s’élèverait à 2,3 M€ en 2023.

Elle est composée de la dotation d’intercommunalité (DI : 0,4M€) et surtout de de la 
dotation de compensation (DC : 1,9M€) correspondant à l’ancienne compensation 
part salaire de la taxe professionnelle.

La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) subira 
une nouvelle diminution en 2024 estimé à -2,5 %.

Les allocations compensatrices perçues au titre de l’abattement de moitié des valeurs 
locatives des locaux industriels seront évaluées à la hausse de 3,69 %.

Les autres recettes proviennent de la CAF, du Département de Haute Garonne, de la 
Région Occitanie et autres organismes publics.

MontantProduits compensations fiscales

1 181 114 €748312 - D.C.R.T.P.

1 311 407 €
74832 - Etat - Compensation au titre de la Contribution Economique 
Territoriale (CVAE et CFE)

73 842 €
74833 - Etat - Compensation au titre des exonérations de taxe 
foncière

458 368 €741124 - Dotation d'intercommunalité des EPCI

1 841 108 €741126 - Dotation de compensation des EPCI

MontantAutres produits

2 623 K€CAF

300 K€Soutien Eco Système (Déchets)

293 K€Département

85 K€Région

60 K€Dotation Globale de Décentralisation

1 148 K€Dotations diverses
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BUDGET PRINCIPAL

Recettes de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

2 793 K€Chapitre 70 – Produits des services

389 K€Chapitre 70 – Les Pyrénéennes 

Chap. 75 Les recettes émanent des 

revenus locatifs 

Perspective 
2024

Libellé

357 K€
Chapitre 75 – Autres produits de gestion 
courante

Chap. 70 Les prestations de service auprès des 

usagers ou entreprises :

• Location benne, soutien reprise plastique 

carton ferraille, vente de composteurs, 

redevance spéciale des ordures ménagères, 

transport des bennes service location, 

refacturation traitement déchets divers (877 K€)

• Prestations d’accueil de l’enfance, la petite 

enfance, la jeunesse et les séjours (743 K€)

• Locations diverses pour évènementiels (460 K€)

• Facturation Espace Vert aux communes (130 

K€), travaux de fauchage et élagage,

• Redevance à caractère culturel (135 K€),

• Remboursement Sigema (360 K€)

Perspective 
2024

Libellé

520 K€Chapitre 013 – Atténuations de charges
Chap. 013 – Remboursement des 

IJ et assurances du personnel
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BUDGET PRINCIPAL
Les principaux investissements – par opération – montant TTC

RecettesDépenses
Programme

SubventionFCTVANouvelle 
Proposition

RAR

72 548442 260Op18-001 Matériel roulant

80 592491 300Op 19-003 Matériel et réseaux informatique

87 403530 7742 045Op 19-006 PLUI Infra

680 100234 6901 430 690Op 19-008 Réhabilitation hôtel Lassus

1 400 000659 6374 021 200Op 19-009 La halle parc des expositions

365 685Op 19-011 Aides aux entreprises

28 707175 000Op 21-002 Travaux chenil

1 997 000396 0602 280 000134 412Op 22-001 Pool routier

75 00046 157281 380Op 22-002 Déchetterie Blajan

37 400215 7121 315 000Op 22-004 Fablab

80 760492 320Op 23-002 Aménagement centre social

58 300355 400Op 23-004 Relais d’hébergement d’urgence

40 678248 000Op 23-005 Acquisition matériel roulant
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BUDGET PRINCIPAL
Les principaux investissements – par opération

RecettesDépenses
Programme

SubventionFCTVANouvelle 
Proposition

RAR

100 000Op 17-001 Maison service au public boulonnais

20 000Op 17-004 Maison de la Garonne

25 300Op 17-007 Travaux crèche il était une fois

68 360Op 17-008 Travaux crèche Belle étoile

443 740Op 17-009 Travaux ALSH Ilot z’enfants

557 747Op 19-001 Piscine Aurignac

305 450Op 19-004 Parc des expositions

259 275Op 20-001 Rénovation aménagement siège

68 510Op 22-005 Travaux crèches
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BUDGET PRINCIPAL

Principales dépenses d’investissement hors opération – montant TTC

Objets
RecettesDépenses

Services
FCTVANouvelle 

Proposition
RAR

Ampli basse, instruments, clavier accessoire ims (scolaire), 
trombone

2 67716 280Conservatoire

Remplacement système antivol RFID et automate de prêt4 02724 550Médiathèque

développement application j'achète en Cges2 46025 000Economie

Aides spécifiques communautés286 628Urbanisme 

Aides aux particuliers35 750Habitat

Déploiement  et paramétrage GEOTREK Rando par MAKINA 
CORPUS, Travaux en régie

4 38936 760Randonnée

Matériels pédagogiques, aménagements locaux9 93860 585
Petite enfance, enfance 
et parentalité
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BUDGET PRINCIPAL

Principales dépenses d’investissement hors opération

Objets
RecettesDépenses

Services
FCTVANouvelle 

Proposition
RAR

Achat maison de l’arboretum (300 K€), remboursement des 
annuités d’emprunt (2 167 K€), fonds de concours (600 K€)

3 951 045Finances

Travaux en régie (145 K€), Etude technique pompes et 
vannes piscine Aurignac (15 K€), Travaux d’aménagement 
Graouade (100 K€), Portail rideau et porte de service Atelier 
Clarac (15 K€), Tennis Labordette remise aux normes 
sanitaire (20 K€), Extension musée de l’auto (100 K€), Maison 
de la santé installation caméra (15 K€)

80 847533 20094 750Bâtiment

2 rotofaucheuses,1 épareuse, Extension de la gestion 
centralisée des carburants sur les sites de Boulogne, 
Aurignac et L'Isle en Dodon (lecteur de badge et 
connexions réseaux),

22 768138 000Garage

chapiteaux 250m² modulable  - tribunes mobile 256 places6 56140 0003 785Parc des expositions

Travaux en régie1 003 500Voirie
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PARTIE 7

PROGRAMME PLURIANNUEL 
D’INVESTISSEMENT



100

DEPENSES HT

Coût net
Subventions 

attendues
TOTAL202620252024Réalisé

15 396 45319 417 20534 813 6588 401 07412 440 13310 277 6483 694 803Budget Principal

800 0001 100 0001 900 0001 900 000Déchetterie Saint Gaudens

230 000128 333358 333175 000175 0008 3330Opération rue des fossés

762 2812 100 8642 863 145759 078795 0481 192 242116 777Hôtel de Lassus

76 107305 450381 55782 766298 791Parc des expositions stockage

1 117 7962 300 0003 417 7963 351 00066 796La halle parc des expositions

266 32375 000341 323234 483106 840Déchetterie Blajan

401 000479 000880 000822 60354 5052 892Couveuse maraichère Blajan

596 9172 389 0832 986 0001 416 9961 416 996145 8336 175Chenil 

390 673457 680848 353194 200492 320161 833Centre social Azimut

196 787283 312480 099320 333159 766Relais d'hébergement d'urgence

3 582 7722 497 4006 080 1724 886 2861 095 83398 053Fablab

2 006 25002 006 2501 000 0001 000 0006 250Aire d'accueil gens du voyage

4 006 6656 205 19310 211 8583 000 0003 000 0003 000 0001 211 858Travaux de voirie - Pool routier

450 000150 000600 000150 000150 000300 0000Arboretum

279 912633 925913 837913 837Piscine Aurignac

232 970311 965544 935544 935Siège de la communauté

12 236 0897 648 08019 884 1697 169 6715 200 0007 514 4980Budgets Annexes

5 123 7892 160 3807 284 1697 284 169Abattoirs de Saint Gaudens

3 939 3002 660 7006 600 0004 169 6712 200 000230 329Abattoirs de Boulogne sur Gesse

3 173 0002 827 0006 000 0003 000 0003 000 000Zone d'activité OZE Tranche 1



PARTIE 8

LES BUDGETS ANNEXES



BUDGET ATELIER DE CLARAC

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

1 950 K€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

1 930 K€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

-Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

20 K€Dépenses réelles d’investissement

Gestion du parc des 

véhicules de la collectivité 

(hormis la flotte suivie par le 

garage sur L’isle en Dodon);

Cela comprend 

l’approvisionnement et les 

prises de carburant sur les 

stations de distribution de 

Clarac et de La Graouade.

La flotte sur l’ensemble de la 

collectivité représente près 

de 150 véhicules
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BUDGET TRANSPORT

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

519 K€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

489 K€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

286 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

236 K€Dépenses réelles d’investissement Section investissement :

Nouveau bus urbain : 160 K€

Signalétique : 30 K€

Principales dépenses :

• Réparation 25 K€

• Carburants 40 K€

• Prestations de services 

68 K€

• Assurances 14 K€

• Charges du personnel 

330 K€

Principales recettes

• Subvention d’équilibre 

405 K€

• Subvention de la Région 

83 K€

• Transport de voyageur 

26 K€
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BUDGET BATIMENT PRODUCTIF DE REVENU

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

173 K€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

52 K€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

100 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

262 K€Dépenses réelles d’investissement

104



BUDGET AFFERMAGE

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

673 K€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

318 K€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

7 223 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

6 949 K€Dépenses réelles d’investissement

Section investissement

Dépenses 

• Travaux de réhabilitation 

de l’abattoir de Saint-

Gaudens : 7 144 K€

• Acquisition bâtiment 

ancien restaurant des 

abattoirs : 140 K€

Recettes : 

• Subventions : 2 160 K€

• Emprunt : 4 747 K€

Section de fonctionnement

Dépenses

• Gaz 225 K€

• Intérêts d’emprunt 60 K€

Recettes

• Remboursement du gaz 

225 K€

• Redevance d’occupation 74 

K€

• Redevance d’usage 374 K€
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BUDGET ZAC DES LANDES

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

344 k€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

344 k€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

300 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

300 K€Dépenses réelles d’investissement
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BUDGET OZE

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

898 k€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

898 k€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

1 176 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

1 176 K€Dépenses réelles d’investissement
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BUDGET PAPAYET

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

61 k€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

61 k€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

166 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

166 K€Dépenses réelles d’investissement
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BUDGET ZAE LECUSSAN

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

72 k€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

72 k€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

70 K€Recettes réelles d’investissement 

Perspective 
2024

Libellé

70 K€Dépenses réelles d’investissement

109



BUDGET ZAE AUSSON PONLAT

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

289 k€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

289 k€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

463 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

463 K€Dépenses réelles d’investissement
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BUDGET ZA RIBEIRO

Section de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

203 k€Recettes réelles de fonctionnement

Perspective 
2024

Libellé

203 k€Dépenses réelles de fonctionnement

Section d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

327 K€Recettes réelles d’investissement

Perspective 
2024

Libellé

327 K€Dépenses réelles d’investissement
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Plan pluriannuel 
d’Investissements 

2024

Jeudi 14 mars 2024



Opérations spécifiques 
sur le budget principal



PPI | DÉCHETTERIE DE 

SAINT-GAUDENS

PROJET plan susceptible d’évoluer

DÉPENSES TOTALES HT

1 900 000 €
En 2024

- €
En 2025

- €
En 2026

1 900 000 €

Subventions attendues

1 100 000 €

COÛT NET sur l’opération 

800 000 €



DÉPENSES TOTALES HT

358 333 €
En 2024

8 333 €
En 2025

175 000 €
En 2026

175 000 €

Subventions attendues

128 333 €

COÛT NET sur l’opération 

230 000 €

Bâtiment concerné

Siège CCPPI | OPÉRATION RUE DES 

FOSSÉS ST-GAUDENS



PPI | HÔTEL DE LASSUS À MONTRÉJEAU

DÉPENSES TOTALES HT

2 863 145 €
En 2023

116 777 €
En 2024

1 192 242 €
En 2025

795 048 €
En 2026

759 078 €

Subventions attendues

2 100 864 €

COÛT NET sur l’opération 

762 281 €



PPI | ESPACE DE STOCKAGE

PARC DES EXPOSITIONS

DÉPENSES TOTALES HT

381 557 €
En 2023

298 791 €

COÛT NET 2023 subventions déduites

76 107 €

AVANT

APRÈS

En 2024 82 766 €

Subventions attendues

305 450 €

COÛT NET sur l’opération 



PPI | HANGAR

PARC DES EXPOSITIONS

DÉPENSES TOTALES HT

3 417 796 €
En 2023

66 796 €
En 2024

3 351 000 €

Subventions attendues

2 300 000 €

COÛT NET sur l’opération 

1 117 796 €

Aire de 
grand 
passage

22570 m²



DÉPENSES TOTALES HT

341 323 €
En 2023

106 840 €

Subventions attendues

75 000 €

COÛT NET sur l’opération

266 323 €

PPI | DÉCHETTERIE DE BLAJAN

En 2024
234 483 €



PPI | COUVEUSE MARAÎCHÈRE DE BLAJAN

DÉPENSES TOTALES HT

880 000 €
En 2023

2 892 €
En 2024

54 505 €

COÛT NET 2023 subventions déduites

479 000 €
COÛT NET sur l’opération 

401 000 €

PROJET
En 2025

822 603 €
Subventions attendues



PPI | CHENIL À SAINT-GAUDENS

DÉPENSES TOTALES HT

2 986 000 €
En 2023

6 175 €
En 2024

145 833 €
En 2025

1 416 996 €

Subventions attendues

2 389 083 €

COÛT NET sur l’opération 

596 917 €

En 2026



PPI | CENTRE SOCIAL AZIMUT

DÉPENSES TOTALES HT

848 353 €
En 2023

161 833 €
En 2024

492 320 €

- €

Subventions attendues

457 680 €

COÛT NET 

390 673 €

Rue de la République
SAINT-GAUDENS

En 2025
194 200 €



PPI | RELAIS D’HÉBERGEMENT D’URGENCE

DÉPENSES TOTALES HT

480 099 €
En 2023

159 766 €
En 2024

320 333 €

Subventions attendues

283 312 €

COÛT NET 

196 787 €

EMPLACEMENT ACTUEL

330 bd Leconte de l’Isle
SAINT GAUDENS

NOUVEL EMPLACEMENT



PPI | FABLAB

DÉPENSES TOTALES HT

6 080 172 €
En 2023

98 053 €
En 2024

1 095 833 €
En 2025

4 886 286 €

Subventions attendues

2 497 400 €

COÛT NET 

3 582 772 €

Futuropole
SAINT-GAUDENS



PPI | AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

DÉPENSES TOTALES HT

2 006 250 €
En 2023

6 250 €
En 2024

- €
En 2025

1 000 000 €
En 2026

1 000 000 €

Subventions attendues

- €

COÛT NET 

2 006 250 €

Stournemil à Saint-Gaudens



PPI | TRAVAUX DE VOIRIE (POOL ROUTIER)

DÉPENSES TOTALES HT

10 211 858 €
En 2023

1 211 858 €
En 2024

3 000 000 €
En 2025

3 000 000 €
En 2026

3 000 000 €

Subventions attendues

6 205 193 €

COÛT NET 

4 006 665 €



PPI | ACQUISITION MAISON DE L’ARBORETUM

DÉPENSES TOTALES HT

600 000 €
En 2023

- €
En 2024

306 000 €
En 2025

150 000 €
En 2026

150 000 €

Subventions attendues

150 000 €

COÛT NET 

450 000 €

CARDEILHAC



PPI | PISCINE INTERCOMMUNAL D’AURIGNAC

DÉPENSES TOTALES HT

913 837 €
En 2023

913 837 €

- €

Subventions attendues

633 925 €

COÛT NET 

279 912 €

AVANT

APRÈS



PPI | RÉNOVATION MENUISERIES SIÈGE

DÉPENSES TOTALES HT

544 935 €
En 2023

544 935 €

Subventions attendues

311 965 €

COÛT NET 

232 970 €



Opérations spécifiques 
sur le budget annexe des 
abattoirs



PPI | ABATTOIRS DU COMMINGES

SITE DE SAINT-GAUDENS

DÉPENSES TOTALES HT

7 284 169 €
En 2023

1 365 925 €
En 2024

7 284 169 €

Subventions attendues

2 160 380 €

COÛT NET 

5 123 789 €



PPI | ABATTOIRS DU COMMINGES

SITE DE BOULOGNE-SUR-GESSE

DÉPENSES TOTALES HT

6 600 000  €
En 2024

230 329 €
En 2025

2 200 000 €

En 2026
4 169 671 €

Subventions attendues

2 660 700 €

COÛT NET 

3 939 300 €



Opération spécifique



PPI | ZONE D’ACTIVITÉ OZE TRANCHE 1

DÉPENSES TOTALES HT

6 000 000 €
En 2023

- €
En 2025

3 000 000 €
En 2026

3 000 000 €

Subventions attendues

2 827 000 €

COÛT NET 

3 173 000 €

Tranche 1

SAINT GAUDENS & 
VILLENEUVE-DE-RIVIERE
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Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens – Notice présentation       1 

Préambule 

La Régie municipale de Miramont-de-Comminges exerce une activité de production 

hydroélectrique sur le barrage situé sur la Garonne entre Miramont-de-Comminges et Saint-

Gaudens1. 

La Régie municipale bénéficie d’une autorisation d’exploitation délivrée par un arrêté 

préfectoral de 2017 et renouvelée en 2019 et 2020. Une nouvelle demande de 

renouvellement de l’autorisation d’exploitation, déposée auprès des services de l’Etat, est 

aujourd’hui en cours.  

Dans le cadre de cette demande, la Régie municipale a l’obligation de réaliser une passe 

à poissons qui, conformément à la réglementation, répond à la nécessité d’une mise en 

conformité du site afin d’assurer la libre circulation des poissons migrateurs. La Régie 

municipale projette la réalisation de cet ouvrage en rive gauche de la Garonne sur la 

commune de Saint-Gaudens. 

Les dispositions du PLU de Saint-Gaudens ne permettant pas la réalisation de ce projet, en 

concertation avec les communes de Saint-Gaudens et de Miramont-de-Comminges, la 

Communauté de communes Cœur & Coteaux du Comminges, compétente en matière 

d’urbanisme, a décidé d’engager une procédure afin de faire évoluer ce PLU. Avec l’appui 

du Service urbanisme de Haute-Garonne ingénierie et par délibération du 05 juillet 2021, la 

Communauté de communes a fait le choix d’initier une procédure de déclaration de projet 

emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. 

Cette procédure a pour objectif d’adapter le PLU à ce projet public afin d’en permettre la 

réalisation. 

 

1 Contexte réglementaire 

1.1 La procédure de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité d’un PLU 

Cette procédure est définie par l’article L.300-6 du code de l’urbanisme qui stipule que : « 

L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements 

peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 

Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 

général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de 

la réalisation d'un programme de construction. Les articles L.143-44 à L.143-50 et L.153-54 à 

L.153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses 

établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à 

l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durables du 

schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, 

du plan local d'urbanisme. »  

(...) Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est 

susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires 

pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les règlements 

 
1 Au regard de son activité de production d’électricité, la Régie d’électricité est un établissement public local à caractère 
industriel ou commercial implanté à MIRAMONT-DE-COMMINGES (31800). La régie municipale intervient en complément 
dans les domaines de l’eau potable (pompage, traitement, distribution) et de l’assainissement collectif. 
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et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une évaluation 

environnementale, au sens de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 

Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement ». Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 

d'application du présent article. »  

Il est rappelé que l’article L.300-1 du code de l’urbanisme expose la définition de ce qui 

relève des actions ou opérations d’aménagement. Il précise : « Les actions ou opérations 

d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale 

de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de 

favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs 

ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et 

l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou 

de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.  

L'aménagement, au sens du présent livre, désigne l'ensemble des actes des collectivités 

locales ou des établissements publics de coopération intercommunale qui visent, dans le 

cadre de leurs compétences, d'une part, à conduire ou à autoriser des actions ou des 

opérations définies dans l'alinéa précédent et, d'autre part, à assurer l'harmonisation de ces 

actions ou de ces opérations. 

1.2 Une procédure soumise à évaluation environnementale 

Au regard des enjeux environnementaux liés à la réalisation du projet, notamment le 

classement en « site Natura 2000 » mis en place dans le cadre de la politique européenne 

de préservation de la biodiversité et de protection d’un certain nombre d’habitats ou 

d’espèces représentatifs de la biodiversité européenne, la procédure engagée est 

obligatoirement soumise à évaluation environnementale. 

La procédure relève d’une démarche « Eviter, réduire, compenser ». Cette démarche a 

pour objectif d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui ne pourront pas 

être évitées et, si nécessaire, de compenser les effets notables qui ne pourront pas être 

évités, ni être suffisamment réduits. 

Elle dépasse la seule prise en compte de la biodiversité, pour englober l’ensemble des 

thématiques de l’environnement (air, bruit, eau, sol, santé des populations…). 

 
Source : le bilan écologique de la séquence ERC / notre-environnement.gouv.fr 
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A - DECLARATION DE PROJET 

1 Présentation du projet 

La procédure a pour objectif de permettre la réalisation d’une passe à poissons et d’un 

chemin d’accès depuis une voie adjacente, pour accéder au site et permettre l’entretien 

de cette dernière qui est liée à la centrale hydroélectrique de Miramont-de-Comminges 

(centrale hydroélectrique dite « Saint-Jean »). 

Le barrage actuel est installé sur la Garonne et l’usine hydroélectrique est située en rive 

droite du fleuve (commune de Miramont-de-Comminges), en face d’un site abandonné 

et partiellement détruit en rive gauche (ancienne centrale de Saint-Gaudens). La centrale 

est un ouvrage au fil de l’eau. La passe à poisson est projetée en rive gauche (commune 

de Saint-Gaudens). 

Le barrage actuel se situe entre deux ouvrages EDF : le barrage d’Ausson (Usines de Camon 

et Valentine), situé en amont, et le barrage EDF de Miramont (Usines de La Gentille et Saint-

Sernin).  

 
Figure 1. Localisation des ouvrages situés en amont et en aval de la centrale de la Régie 

de Miramont (source : Dossier de demande d’autorisation, ISL Ingénierie, mars 2021).  

 

Figure 2. Vue aérienne de 

la localisation du projet 

(source : Dossier de 

demande d’autorisation, 

ISL Ingénierie, mars 2021) 
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La réalisation de cette passe à poissons est une des conditions préalables imposées par 

l’Etat pour le renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la centrale hydroélectrique. 

La centrale hydroélectrique est gérée par la Régie électrique de la commune de Miramont-

de-Comminges. L’énergie produite est commercialisée en obligation d’achat, dans une 

logique de développement des énergies renouvelables. 

Des discussions sont en cours depuis plus de 10 ans avec l’Etat sur le sujet du renouvellement 

de l’autorisation d’exploitation. Ce renouvellement était conditionné au départ à deux 

exigences principales : aménager un barrage à clapets mobiles, et aménager une passe 

à poissons permettant aux espèces migratrices de se déplacer sur le cours d’eau. 

L’autorisation de renouvellement de l’exploitation de la centrale a fait l’objet d’un arrêté 

préfectoral en 2017 avant que les demandes de l’Etat ne soient satisfaites. Cette 

autorisation a déjà été renouvelée 2 fois (en 2019 et 2020) ; elle courrait jusqu’au 30 juin 

2022. 

Entre temps, l’Etat a renoncé à sa demande initiale de mise en place d’un barrage à 

clapets mobiles mais a maintenu celle concernant la passe à poissons. Selon l’étude du 

seuil du barrage réalisée par ISL Ingénierie, les caractéristiques du site et la localisation des 

débits au sein du fleuve orientent la réalisation de celle-ci en rive gauche de la Garonne, 

sur la commune de Saint-Gaudens. 

Une nouvelle prolongation de l’autorisation doit être envisagée le temps de réaliser les 

travaux de la passe à poissons. La Régie a déposé une demande de renouvellement 

d’exploitation de la centrale hydroélectrique en mars 2021 (dossier de demande 

d’autorisation réalisé par ISL Ingénierie).  

A la suite des derniers échanges avec l’Etat, cette demande d’autorisation porte désormais 

sur les éléments suivants : 

- Le maintien du seuil fixe actuel avec réfection de son parement sur les zones 

nécessaires, sans modification de cote ;  

- Le maintien de l’usine actuelle en rive droite, avec une prise d’eau d’une capacité 

de 16 m3/s et un ouvrage de dévalaison de 700 l/s ;  

- Maintien de l’unité de production actuelle, d’une puissance maximale brute de 400 

kW ;  

- La réalisation d’un dispositif de montaison (passes à bassins successifs) en rive 

gauche, dans le tronçon court-circuité de la Garonne ; 

- La mise en place d’une passe à canoës (échancrure dans le seuil). 

 

A noter que ce projet avait déjà fait l’objet d’une analyse des incidences possibles sur 

l’environnement, notamment afin de réduire les impacts sur la ripisylve boisée. 

 

Les services de l’Etat, représentés par le service de la police de l’eau de la DDT 31 et par le 

référent « continuité écologique » de la DDT31, ont fait un premier retour sur le dossier à 

l’automne 2021, auquel la Régie a répondu. La procédure est en attente depuis lors. La 

passe à poissons pourrait être réalisée en 2024, en prenant en compte les délais 

supplémentaires nécessaires à la prise en compte des demandes de la DDT.  

Un diagnostic écologique du site a été réalisé par le bureau d’études ECOTONE. 
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Quatre scénarios ont été étudiés quant à la localisation de la passe à poissons : 

- Scénario initial : passe à poissons en rive gauche, avec un accès engins lourds par le 

chemin de la Vielle puis passage sous la ligne électrique EDF puis le long de l’ancien 

canal de l’usine hydroélectrique EDF aujourd’hui désaffectée ; 

- Scénario initial, variante sans engins lourds : passe à poissons en rive gauche, avec 

un accès engins lourds par une piste en pied de barrage depuis la rive droite. 

L’accès pour l’entretien et les engins légers se fait en rive gauche par le chemin de 

la Vielle puis passage sous la ligne électrique EDF puis par le chemin rural existant 

avant de bifurquer vers la rive. Franchissement de l’ancien canal de l’usine 

hydroélectrique EDF, aujourd’hui désaffectée, par dalot (pas de comblement du 

canal dans ce scénario) ;  

- Alternative 1 : passe à poissons en rive gauche, avec accès par le centre équestre ; 

- Alternative 2 : passe à poissons en rive droite au niveau des installations existantes de 

la Régie avec mutualisation des ouvrages de dévalaison, montaison et de 

dégravement. 

En concertation étroite avec la DREAL (consultée à l’automne 2022 puis début 2023) et la 

DDT31, et après une analyse comparative détaillée de ces différents scénarios, c’est 

finalement le scénario initial, avec la variante sans engins lourds, qui a été retenu2. 

 

 

Figure 3. Tracé de l’accès envisagé pour le chantier de la passe à poissons (source  : ISL Ingénierie, mars 2023) 

et zonage correspondant dans le PLU. 

 

La réalisation de ce projet nécessite une évolution du PLU de Saint-Gaudens. Considérant 

la nature du projet, qui fait partie des « ouvrages et installations techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, des équipements d’intérêt collectif ou des ouvrages 

d’infrastructures ou de superstructures », et qui revêt ainsi un caractère d’intérêt général, 

détaillé ci-après, il a été fait le choix d’engager une procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU.  

 

 

2 Pour plus de détails, se reporter au point 5.4 du présent document portant sur la « Justification des choix retenus au 
regard de la prise en compte de l’environnement » 



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens – Notice présentation          6 

2 Caractère d’intérêt général du projet 

Le projet présenté ci-dessus revêt un caractère d’intérêt général au regard des éléments 

suivants : 

- Le projet qui prévoit de rétablir la libre circulation des espèces aquatiques sur la 

Garonne, en particulier les poissons migrateurs, constitue un projet d’intérêt 

communautaire qui s’inscrit dans le cadre de l’application de la Directive cadre 

européenne sur l’eau (DCE2000) et de la politique de restauration de la continuité 

écologique3 des cours d‘eau ; 

- Dans le cadre de l’augmentation annoncée de la consommation d’électricité et 

dans le contexte du débat sur la transition énergétique et sur la place de l’énergie 

nucléaire et des énergies fossiles dans le mix énergétique français4, la production 

d’hydroélectricité, énergie décarbonée et première source d’électricité 

renouvelable dont l’efficacité énergétique est très élevée, va devenir de plus en plus 

précieuse ; 

- La Régie municipale assure un service public de proximité qualitatif, avec des locaux 

accessibles aux habitants et des prix de vente maîtrisés ; 

- La centrale hydroélectrique représente 50% des ressources de la Régie, la poursuite 

de cette activité est une nécessité économique pour la régie et pour le maintien de 

ses 5 emplois locaux. 

 

B - MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

1 Exposé des motifs 

Le projet correspond à la réalisation d’une passe à poissons et de ses aménagements 

annexes5 sur la commune de Saint-Gaudens permettant de faciliter la migration des 

espèces. Cet ouvrage s’impose à la Régie municipale de Miramont-de-Comminges dans 

le cadre du renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la centrale hydroélectrique 

située sur la commune de Miramont-de-Comminges. 

Cet ouvrage, autonome par rapport au fonctionnement de la centrale, participe à la 

restauration de la continuité écologique de la Garonne. Il constitue ainsi un projet 

compatible avec le projet de territoire de la commune de Saint-Gaudens, en particulier 

l’axe 6 du PADD qui met en avant la protection et la valorisation de la trame bleue 

structurante (cours d’eau, zones humides et végétation alluviale). Pour autant, ce projet, 

singulier, n’est pas mentionné dans le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables du PLU.  

Concernant le règlement, une partie des parcelles sur lesquelles sont prévues 

l’aménagement de l’accès à la passe à poissons sont classées en Espace Boisé Classé 

 
3 Selon l’office français de la biodiversité, « la notion de continuité écologique d’un cours d’eau se définit par la 
libre circulation des organismes vivants et leur accès aux zones indispensables à leur cycle de vie, le bon 
déroulement du transport naturel des sédiments ainsi que le bon fonctionnement des réservoirs de 
biodiversité ». 
4 La part des énergies renouvelables et de récupération devrait représenter en 2030 au moins 32% de la consommation 
totale d’énergie finale en France. 
5 Chemin d’accès, plateforme terrassée au droit de la passe à poissons et, dans le lit du cours d’eau, terrassement du lit 
et enrochements de protection des berges en amont et aval de la passe à poissons et passe à canoés. 
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(EBC) dans le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Gaudens6. Ce classement ne permet pas la 

réalisation du projet. 

La procédure est enfin l’occasion de vérifier la compatibilité du projet avec le règlement 

écrit et, le cas échéant, de modifier celui-ci afin d’en ajuster les dispositions pour permettre 

la réalisation du projet. 

 

2 Mise en compatibilité du PADD 

Le projet est principalement à mettre en perspective avec l’axe 6 du PADD qui concerne 

« la préservation du cadre de vie patrimonial, architectural et naturel, la protection des 

ressources naturelles et la prévention des risques ».  

Parmi les trois orientations générales de cet axe du projet de territoire, la deuxième se 

rapporte plus précisément au projet de passe à poissons puisqu’elle vise à « préserver et 

valoriser les espaces naturels remarquables et la trame verte et bleue ». Le projet de passe 

à poissons est un des moyens d’actions permettant de protéger et de conforter la trame 

bleue.  

➔ La singularité du projet justifie son inscription au PADD du fait de son caractère 

remarquable tant dans la partie texte que dans la partie graphique. 

 

L’axe 5 du PADD concerne le développement économique du territoire. Il a pour objectif 

de « Maintenir, pérenniser et diversifier les activités économiques locales et les services ». 

La deuxième orientation porte plus précisément sur le développement sportif, de loisirs ou 

touristique : « Développer les équipements touristiques, valoriser le potentiel économique et 

élargir son rayonnement (en lien avec la démarche intercommunale de l’Office de 

Tourisme de Saint-Gaudens) ». 

➔ La réalisation de la passe à poissons intégrant la réalisation d’une passe à canoës, un 

des aménagements annexes du projet, et la Garonne étant aujourd’hui le support 

d‘activités nautiques (canoës) en amont du site de projet, il est proposé de modifier la 

partie écrite du PADD afin de mentionner cet aménagement, qui participe à la 

diversification des activités de sports et de loisirs sur la commune.    

 

❖ Partie texte de l’axe 6 

EXTRAIT DU PADD APPROUVE PADD MODIFIE 

Axe 6 : Préserver le cadre de vie patrimonial, 

architectural et naturel, protéger les 

ressources naturelles et prévenir les risques 

❑ Valoriser le patrimoine, le paysage et le 

cadre de vie, facteurs d’attractivité et 

d’identité du Pays de Comminges 

… 

❑ Préserver et valoriser  

➢ Protéger la trame bleue : réseau 

Axe 6 : Préserver le cadre de vie patrimonial, 

architectural et naturel, protéger les 

ressources naturelles et prévenir les risques 

❑ Valoriser le patrimoine, le paysage et le 

cadre de vie, facteurs d’attractivité et 

d’identité du Pays de Comminges 

… 

❑ Préserver et valoriser  

➢ Protéger la trame bleue : réseau 

 
6 PLU approuvé le 16 mars 2017 
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hydrographique et zones humides 

(Garonne, Soumès, Le Jô, La Garrie, 

canal d’Aulné, Barraille, ruisseau noir, ...) 

➢ Protéger la trame verte : protection des 

trois grandes entités naturelles (coteaux 

nord, vallon de Soumès, plaine de la 

Garonne), protection des boisements, 

des alignements d’arbres structurants 

➢ Développer la trame verte urbaine et 

intégrer les réflexions sur la trame verte 

et bleue au sein des projets urbains 

(cheminements doux aménagés et 

arborés, préservation végétation 

existante, coulée verte, …) 

➢ Préserver et aménager la ceinture verte 

de la ville, notamment les revers sud et 

ouest et le vallon de Soumès. 

 

❑ Gérer durablement et économiser les 

ressources naturelles tout en prévenant 

des risques et des nuisances 

… 

 

hydrographique et zones humides 

(Garonne, Soumès, Le Jô, La Garrie, 

canal d’Aulné, Barraille, ruisseau noir, 

...) 

➢ Restaurer la continuité écologique de la 

Garonne à hauteur de la centrale 

hydroélectrique de Miramont-de-

Comminges : passe à poissons et ses 

aménagements annexes.  

➢ Protéger la trame verte : protection des 

trois grandes entités naturelles (coteaux 

nord, vallon de Soumès, plaine de la 

Garonne), protection des boisements, 

des alignements d’arbres structurants 

➢ Développer la trame verte urbaine et 

intégrer les réflexions sur la trame verte 

et bleue au sein des projets urbains 

(cheminements doux aménagés et 

arborés, préservation végétation 

existante, coulée verte, …) 

➢ Préserver et aménager la ceinture verte 

de la ville, notamment les revers sud et 

ouest et le vallon de Soumès. 

 

❑ Gérer durablement et économiser les 

ressources naturelles tout en prévenant 

des risques et des nuisances 

… 

 

❖ Partie texte de l’axe 5 

EXTRAIT DU PADD APPROUVE PADD MODIFIE 

Axe 5 : Maintenir, pérenniser et diversifier 

les activités économiques locales et les 

services  

❑ Assurer la pérennité du potentiel 

agronomique, biologique et 

économique des terres agricoles 

… 

❑ Développer les équipements touristiques, 

valoriser le potentiel économique et 

élargir son rayonnement (en lien avec la 

démarche intercommunale de l’Office 

de Tourisme de Saint-Gaudens) 

➢ Permettre le maintien voire le 

développement des équipements 

touristiques : structures 

d’hébergements, itinéraires de 

Axe 5 : Maintenir, pérenniser et diversifier 

les activités économiques locales et les 

services  

❑ Assurer la pérennité du potentiel 

agronomique, biologique et 

économique des terres agricoles 

… 

❑ Développer les équipements touristiques, 

valoriser le potentiel économique et 

élargir son rayonnement (en lien avec la 

démarche intercommunale de l’Office 

de Tourisme de Saint-Gaudens) 

➢ Permettre le maintien voire le 

développement des équipements 

touristiques : structures 

d’hébergements, itinéraires de 

découverte du territoire, équipements 
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découverte du territoire, équipements 

et sites touristiques, ... 

➢ Conforter le valoriser le complexe 

sportif de Sède 

➢ Redynamiser le camping municipal du 

Belvédère 

❑ Faciliter et prioriser le développement de 

l’offre commerciale de proximité en 

centre-ville 

❑ Permettre le développement des 

activités économiques (commerces, 

artisanat, services, …) répondant aux 

besoins locaux prioritairement dans le 

cœur de ville 

❑ Poursuivre la diversification économique 

en renforçant l’attractivité de la 

commune sur le plan économique en 

offrant des espaces d’accueil attractifs 

et qualitatifs : favoriser la végétalisation, 

gérer les perceptions paysagères, 

organiser le stationnement, densification, 

… 

et sites touristiques, passe à canoës sur 

la Garonne, ... 

➢ Conforter le valoriser le complexe 

sportif de Sède 

➢ Redynamiser le camping municipal du 

Belvédère 

❑ Faciliter et prioriser le développement de 

l’offre commerciale de proximité en 

centre-ville 

❑ Permettre le développement des 

activités économiques (commerces, 

artisanat, services, …) répondant aux 

besoins locaux prioritairement dans le 

cœur de ville 

❑ Poursuivre la diversification économique 

en renforçant l’attractivité de la 

commune sur le plan économique en 

offrant des espaces d’accueil attractifs 

et qualitatifs : favoriser la végétalisation, 

gérer les perceptions paysagères, 

organiser le stationnement, densification, 

… 

 

A noter : aucune des orientations générales de la deuxième orientation de l’axe 5 du PADD 

n’étant déclinée graphiquement, il a été fait le choix de ne pas modifier la partie graphique 

de l’axe 5.  
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❖ Partie graphique de l’axe 6 / EXTRAIT DU PADD APPROUVE 
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❖ Partie graphique de l’axe 6 / EXTRAIT DU PADD MODIFIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Restaurer la continuité écologique de la Garonne à 
hauteur de la centrale hydroélectrique de Miramont de 
Comminges : passe à poissons et ses aménagements 
annexes. 
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3 Mise en compatibilité du règlement graphique 

La réalisation du chemin d‘accès, dont le tracé emprunte des parcelles dont une partie 

relève d’une protection au titre des Espaces Boisés Classés, nécessite la suppression de ce 

classement.  

La mise en compatibilité du PLU permet de déclasser une partie de l’EBC afin de permettre 

la création de ce chemin nécessaire à la création de l’ouvrage et à son entretien ultérieur. 

L’emprise déclassée correspond à l’emprise élargie du chemin et de ses abords7 afin de 

permettre la réalisation de la structure du chemin, qui nécessite des remblais ou dalots de 

franchissement sur certains tronçons, et les déplacements et manœuvres des engins de 

chantier lors de la phase travaux. 

 

Extrait du règlement graphique 

approuvé 

Extrait du règlement graphique modifié 

  

Superficie des EBC 

21704 m² (3105 + 18599 m²)  

Superficie des EBC 

19302 m² (2658+5985+10659 m²) 

 

L’emprise de l’EBC déclassée est de 2402 m². 

 

4 Mise en compatibilité du règlement écrit 

4.1 Cadre réglementaire actuel 

Le secteur de projet est situé dans le secteur Np du PLU et dans la zone d’aléa fort de la 

zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique.  

 

 
7 Se reporter à la figure 3 de la page 6 du présent document. 
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Selon le titre XIV du règlement écrit du PLU (les règles applicables en zones N),  

- Le secteur Np, dont la bordure Est va jusqu’à la limite communale avec Miramont-

de-Comminges, « comprend les secteurs qui font l’objet d’un inventaire 

règlementaire au titre de leur richesse environnementale et écologique. Il s’agit 

notamment de deux ZNIEFF (type I) – prairies humides et milieux riverains de la vallée 

du Jô – et – La Garonne de Montréjeau jusqu’à Lamagistère – ainsi que la zone 

Natura 2000 (FR7301822). Le secteur comprend également l’ensemble du réseau 

hydrographique de la commune ». 

- Dans la zone d’aléa fort, l’article 2 du règlement indique que sont notamment 

autorisées, « Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils répondent à un 

impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable 

et qu’ils n’aggravent pas le risque de manière significative ». 

Selon le lexique présenté en début de règlement, « le terme de construction englobe 

tous les travaux, ouvrages, bâtiments ou installations qui entrent dans le champ 

d’application du droit des sols, qu’ils soient soumis à permis de construire ou à 

déclaration préalable ». 

Selon la partie introductive du règlement concernant les ouvrages et installations 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, des équipements d’intérêt 

collectif et des ouvrages d’infrastructures ou de superstructure (partie A), le règlement 

stipule que : 

- « Dans les secteurs où les dispositions des titres II à XIV du règlement d’urbanisme les 

autorisent, compte-tenu de leurs configurations, de leurs impératifs et spécificités 

techniques, et de leur utilité publique ou de leur intérêt collectif, les constructions et 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

répondant à un intérêt collectif peuvent s’implanter nonobstant les dispositions des 

articles 1 à 7 ». 

 

A la lecture de ces dispositions, il apparait que les ouvrages liés à la réalisation de la passe 

à poissons et de ses aménagements annexes, qui correspondent à des ouvrages et 

installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou des 

équipements d’intérêt collectif, sont autorisés de fait dans la zone d’aléa fort de la zone 

inondable classée en secteur Np, nonobstant l’ensemble des dispositions des articles 1 à 7 

du règlement.  

On notera que le règlement des zones N comprend deux autres articles8 qui n’instaurent 

aucune disposition limitant ou encadrant la réalisation des ouvrages et installations 

techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, des équipements d’intérêt 

collectif et des ouvrages d’infrastructures ou de superstructure dans la zone Np et la zone 

d’aléa fort de la zone inondable. 

 

➔ Les ouvrages et installations liés à la réalisation de la passe à poissons et de ses 

aménagements annexes sont autorisés sans contraintes réglementaires dans le 

règlement actuel. 

 
8 ARTICLE 8, concernant les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et 
obligations imposées en matière d’infrastructures et ARTICLE 9, concernant les conditions de desserte des 
terrains par les réseaux public d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de télécommunication. 
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4.2 Modifications réglementaires proposées 

Pour autant, il est proposé de compléter certains articles du règlement afin de permettre la 

réalisation du projet dans les meilleures conditions possibles. 

 

❖ Article 2  

L’article 2 du règlement de la zone N concernant les dispositions réglementaires de 

la zone inondable et la zone d’aléa fort, qui complètent celles de la zone N et du 

secteur Np, est modifiée pour une meilleure lisibilité. 

 

EXTRAIT DU REGLEMENT APPROUVE REGLEMENT MODIFIE 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et 

repérée au document graphique, sont 

autorisés sous condition :  

Dans les zones d’aléa fort :  

Le plancher bas de la construction doit être 

situé au-dessus de la cote des plus hautes 

eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas 

connue, le plancher bas des constructions 

devra se situer à +2,50 m au-dessus du 

terrain naturel.  

1- L’extension/surélévation des 

constructions existantes à usage 

d’habitation à la date d’approbation 

du présent PLU à condition : - d’être 

limitée à une emprise au sol de 20m2 

maximum ; - De ne pas créer de 

nouveau logement.  

2- Les bâtiments annexes non destinés à 

l’habitation à condition que l’emprise 

au sol n’excède pas 20 m2 d’emprise 

au sol et qu’ils soient situés dans 

l’ombre hydraulique du bâtiment 

principal à usage d’habitation existant. 

ZONE N  

3- Les constructions et installations 

nécessaires au fonctionnement des 

équipements d’intérêt collectif et 

services publics à condition qu’ils 

répondent à un impératif technique 

non susceptible de trouver satisfaction 

hors de la zone inondable et qu’ils 

n’aggravent pas le risque de manière 

significative.  

4- L’extension limitée des constructions et 

installations à usage agricole ou 

forestière existantes à la date 

d’approbation du présent PLU.  

Dans la zone inondable définie par la CIZI et 

repérée au document graphique, sont 

autorisés sous condition :  

Dans les zones d’aléa fort :  

Le plancher bas de la construction doit être 

situé au-dessus de la cote des plus hautes 

eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas 

connue, le plancher bas des constructions 

devra se situer à +2,50 m au-dessus du 

terrain naturel.  

1- L’extension/surélévation des 

constructions existantes à usage 

d’habitation à la date d’approbation 

du présent PLU à condition : - d’être 

limitée à une emprise au sol de 20m2 

maximum ; - De ne pas créer de 

nouveau logement.  

2- Les bâtiments annexes non destinés à 

l’habitation à condition que l’emprise 

au sol n’excède pas 20 m2 d’emprise 

au sol et qu’ils soient situés dans 

l’ombre hydraulique du bâtiment 

principal à usage d’habitation existant. 

ZONE N  

3- Les constructions et installations 

nécessaires au fonctionnement des 

équipements d’intérêt collectif et 

services publics à condition qu’ils 

répondent à un impératif technique 

non susceptible de trouver satisfaction 

hors de la zone inondable et qu’ils 

n’aggravent pas le risque de manière 

significative.  

4- Les ouvrages et installations 

techniques, dont les exhaussements et 

les affouillements des sols, nécessaires 

à la réalisation de la passe à poissons 

et de ses aménagements annexes, au 
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5- L’extension des installations et 

constructions d’équipements de loisirs 

existantes à la date d’approbation du 

présent PLU et nécessaires au 

fonctionnement d’un centre équestre 

(paddock, carrière, manège, écuries, 

club-house…). 

 

Dans les zones d’aléa moyen à faible  

Le plancher bas de la construction doit être 

situé au-dessus de la cote de référence 

(sauf impossibilité fonctionnelle dûment 

justifiée et présence d’un niveau refuge 

adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, 

le plancher bas des constructions devra se 

situer à +1m ou +0,5m au-dessus du terrain 

naturel respectivement en aléa moyen et 

en aléa faible. 

1- Les nouvelles constructions ou extensions 

des destinations autorisées à l’article N 2. 

lieu-dit « l’Ile d’en bas » sur la Garonne, 

à condition qu’ils répondent à un 

impératif technique ou réglementaire 

avéré.  

5- L’extension limitée des constructions et 

installations à usage agricole ou 

forestière existantes à la date 

d’approbation du présent PLU.  

6- L’extension des installations et 

constructions d’équipements de loisirs 

existantes à la date d’approbation du 

présent PLU et nécessaires au 

fonctionnement d’un centre équestre 

(paddock, carrière, manège, écuries, 

club-house…). 

 

Dans les zones d’aléa moyen à faible  

Le plancher bas de la construction doit être 

situé au-dessus de la cote de 

référence(sauf impossibilité fonctionnelle 

dûment justifiée et présence d’un niveau 

refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas 

connue, le plancher bas des constructions 

devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus 

du terrain naturel respectivement en aléa 

moyen et en aléa faible. 

1- Les nouvelles constructions ou 

extensions des destinations autorisées à 

l’article N 2. 

2- Les ouvrages et installations techniques, 

dont les exhaussements et les 

affouillements des sols, nécessaires à la 

réalisation de la passe à poissons et de 

ses aménagements annexes, au lieu-dit 

« l’Ile d’en bas » sur la Garonne, à 

condition qu’ils répondent à un 

impératif technique avéré. 

 

❖ Article 4 : volumétrie et implantation des constructions 

En conclusion de l’ensemble des dispositions énoncées à l’article 4, et concernant 

l’emprise au sol, la hauteur des constructions, l’implantation des constructions par 

apport aux voies et emprises publiques et l’implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives, il est proposé de faire un rappel de la partie 

introductive du règlement (article 2 de la partie A, cité précédemment) en précisant 

que : 

« Les ouvrages et installations techniques nécessaires à la réalisation de la passe à 

poissons et de ses aménagements annexes, au lieu-dit « l’Ile d’en bas » sur la 

Garonne, sont autorisés nonobstant l’ensemble des dispositions énoncées ci-

dessus ». 
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❖ Article 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 

De la même manière, en conclusion de l’article 5, il est proposé de faire un rappel 

de cette même partie introductive du règlement en précisant que : 

« Les ouvrages et installations techniques nécessaires à la réalisation de la passe à 

poissons et de ses aménagements annexes, au lieu-dit « l’Ile d’en bas » sur la 

Garonne, sont autorisés nonobstant l’ensemble des dispositions énoncées ci-

dessus ». 

 

❖ Article 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et 

abords des constructions 

Afin de limiter l’impact du projet sur l’environnement, il est proposé de compléter la 

rédaction actuelle en précisant que :  

« Dans le cas des ouvrages et installations techniques nécessaires à la réalisation de 

la passe à poissons et de ses aménagements annexes, l’ensemble des espaces non 

bâtis seront aménagés en utilisant des revêtements perméables (chemin d’accès, 

plateforme au droit de l’ouvrage...) ». 

 

❖ Article 7 : Stationnement 

Pour la même raison que pour l’article 6, il est proposé de compléter les dispositions 

actuelles en précisant que :  

« La zone de stationnement nécessaire à l’entretien des ouvrages et installations 

techniques de la passe à poissons et de ses aménagements annexes sera 

aménagée en utilisant des revêtements perméables ». 

 

❖ Article 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées, accès et obligations imposées en matière d’infrastructure 

Dans l’optique d’un accès au site, en particulier à la passe à canoës, pour des 

véhicules de secours, il est proposé de compléter la rédaction actuelle en précisant 

que :  

« Les caractéristiques géométriques et mécaniques du chemin d’accès aux 

ouvrages et installations techniques de la passe à poissons et de ses aménagements 

annexes doivent être conformes aux législations, règlementations et prescriptions en 

vigueur afin de faciliter la circulation des moyens d’urgence et de secours et des 

véhicules d’intervention des services collectifs ». 
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Figure 4. Le chemin communal de la Vieille permettant d’accéder au site, photos : MREnvironnement 

           

Figure 5. Etat du boisement existant sous les lignes électriques entretenu chaque année et où sera 

aménagé le 1er tronçon du chemin d‘accès au site,  photos : MREnvironnement
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5 Evaluation environnementale 

5.1 Objectif et contenu de la démarche d’évaluation 

environnementale 

L’évaluation environnementale est une démarche itérative d’accompagnement à la prise 

en compte de l’environnement. Elle a pour objectif de veiller à ce que l’ensemble des 

obligations réglementaires liées à la préservation de l’environnement soient respectées 

pour définir un projet d’urbanisme qui respecte au plus près les objectifs de développement 

durable.  

Plus précisément, les objectifs seront de : 

- Vérifier que l'ensemble des enjeux environnementaux identifiés sur le territoire 

communal auront bien été pris en compte, 

- Analyser tout au long du processus de mise en compatibilité du document 

d'urbanisme les effets potentiels des projets envisagés sur toutes les composantes de 

l'environnement, 

- Permettre les inflexions nécessaires pour garantir la compatibilité de ces projets avec 

les objectifs environnementaux, 

- Dresser un bilan factuel à terme des effets de la mise en œuvre du PLU sur 

l'environnement. 

Conformément au décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation 

environnementale des documents d’urbanisme et à l’article R 104-18 du Code de 

l’Urbanisme, le rapport environnemental comprend successivement : 

- Une analyse de l’état initial de l’environnement et des perspectives de son évolution 

en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être 

touchées de manière notable par la mise en compatibilité du PLU ; 

- Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s’il y a lieu, 

de son articulation avec les autres documents d’urbanisme et les autres plans et 

programmes mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’environnement avec 

lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte ; 

- Une analyse exposant : 

o a) Les incidences notables probables (favorables et défavorables) de la mise 

en compatibilité sur l’environnement ; 

o b) Les problèmes posés par la mise en compatibilité sur la protection des 

zones revêtant une importance particulière pour l’environnement, 

notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité 

biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 

patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les 

interactions entre ces facteurs ; 

- L’explication des choix retenus pour établir le projet au regard des objectifs de 

protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 

variantes envisagées tenant compte des objectifs et du champ d’application 

géographique du document ; 
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- La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

compenser s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 

compatibilité sur l’environnement ; 

- La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets de la 

mise en compatibilité sur l’environnement afin d’identifier, notamment, à un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 

correctives appropriées. L’analyse des résultats du suivi se fera au plus tard à 

l’expiration d’un délai de 9 ans à compter de l’approbation du plan ; 

- Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 

dont l’évaluation a été effectuée.  

A noter que le rapport environnemental doit être proportionné à l’importance du 

document d’urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu’aux enjeux 

environnementaux de la zone considérée. 

 

5.2 Analyse des enjeux environnementaux au droit du secteur 

de projet 

5.2.1 Milieu physique 

❖ Climat 

La commune de Saint-Gaudens est caractérisée par un climat d’influence océanique, 

avec une pluviométrie annuelle moyenne de 770 litres par m². Les vents dominants soufflent 

principalement de l’Ouest et de l’Est. La proximité de la Garonne et des boisements riverains 

favorise la persistance de brouillards. 

Les précipitations annuelles sont très variables selon les secteurs : + 1500 mm/an sur les 

sommets des Pyrénées, 1000 – 900 mm/an sur les vallées en amont de Montréjeau, 900 – 

800 mm/an sur le Comminges. 

❖ Topographie 

Le site d’étude se situe en rive gauche de la Garonne et présente une légère pente vers le 

cours d’eau. Le chemin de la vielle est bordé par un talus, ce qui va nécessiter une 

adaptation de l’angle de virage pour les engins pour faciliter leur engagement dans le futur 

chemin d’accès qui passera sous la ligne électrique. 

 

❖ Géologie / pédologie 

Les terrains en rive gauche de la Garonne sont constitués par des alluvions anciennes de la 

Garonne (galets, graviers, sables) qui recouvrent le substratum molassique du Miocène. Ils 

sont généralement organisés en trois couches distinctes : terre végétale limoneuse brune, 

limon sableux, grave sableuse. 
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Figure 6. Carte géologique de la commune (source : BRGM). 

 

❖ Hydrologie / hydrographie 

Réseau hydrographique et qualité de l’eau 

La commune est bordée au sud par la Garonne et par le Canal d’Auné, et au nord par le 

ruisseau de la Garrie et le Lanedon. Elle est également traversée par le Soumès et certains 

de ses affluents, qui prennent leur source sur la commune. 

La Garonne draine un bassin versant de 56 000 km² depuis les Pyrénées jusqu’à l’estuaire de 

la Gironde, sur un parcours de 525 km, dont 47 km dans le Val d’Aran en Espagne. Du bassin 

de la Neste à celui de l’Ariège, le réseau hydrographique de la Garonne en amont de 

Toulouse concentre les écoulements de 150 km de la chaîne des Pyrénées. Cette disposition 

contribue à la formation de crues soudaines et de grande ampleur. Le régime hydrologique 

de la Garonne est de type pluvio-nival, avec des hautes eaux de printemps (centrées sur 
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le mois de juin à Arlos et à Valentine) et un étiage de fin d’été et d’automne (centré sur le 

mois d’octobre à Arlos et de septembre à Valentine). 

Le Canal d’Auné est un cours d’eau naturel et un canal d’une longueur de 12,8 km, qui 

prend sa source sur la commune de Villeneuve-de-Rivière et se jette dans la Garonne au 

niveau de la commune d’Estancarbon. 

 

Figure 7. Réseau hydrographique de la commune de Saint -Gaudens 
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Code Nom cours d'eau 
Etat 

écologique 

Objectif de 
bon état 

écologique 

Etat 
chimique 

Objectif de 
bon état 
chimique 

Principales 
pressions 

FRFR251 
La Garonne du 

confluent de la Neste 
au confluent du Salat 

Bon 2015 Bon 2015 

Prélèvements 
irrigation, altération 
de la continuité, de 
l'hydrologie et de la 

morphologie 

FRFRR251_1 
Ruisseau de Lavillon - 

Canal d'Auné 
Bon 2015 Bon 2015 

Altération de la 
morphologie 

FRFRR251_2  Le Rieutord Bon 2021 Bon 2015 
Altération de la 

morphologie 

FRFRR251_5 Le Jô Moyen 2027 Bon 2015 

Rejets de stations 
d'épuration 
collectives, 

altération de la 
morphologie 

FRFRR251_6 Le Soumès Bon 2021 Bon 2015 
Altération de la 

morphologie 

FRFRR251_7  La Noue Bon 2021 Bon 2015 

Altération de la 
continuité, de 

l'hydrologie et de la 
morphologie 

 
Tableau 1. Qualité des masses d’eau superficielles de la commune (source  : SIE Adour-Garonne). 

D’après les données de l’état de référence du SDAGE 2022-2027, la qualité des eaux 

superficielles de la commune ne présente pas de problème particulier, à l’exception du Jô, 

qui est encore fortement impacté par des rejets de stations d’assainissement collectif. 

Plusieurs cours d’eau, comme le canal d’Auné, la Noue, le Soumès et le Jô, sont cependant 

affectés par des altérations de leur morphologie et/ou hydrologie, ce qui peut 

compromettre leur bon fonctionnement écologique. La Garonne est également 

concernée, ce qui pose notamment un problème pour la montaison du Saumon atlantique 

qui se retrouve bloqué bien en aval de la centrale de Miramont-de-Comminges et doit être 

acheminé par camions en amont (source : dossier de demande d’autorisation, ISL 

Ingénierie, mars 2021). 

 

Des données plus précises ont été collectées sur la Garonne lors de l’étude d’impact du 

projet réalisée en 2016 par le bureau d’études BETERU (reprises dans le dossier de demande 

d’autorisation de mars 2021).  

Trois stations avaient été considérées : 

 

- 05180900 - La Garonne à Boussens (Pont de la D13) : environ 22 km en aval du projet  

- 05181000 - La Garonne à Labarthe-Inard : environ 11 km en aval du projet  

- 05181800 - La Garonne à Valentine : environ 3 km en amont du projet  
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Tableau 2. Evaluation de l’état physico-chimique et polluants spécifiques pour l’année de référence 2019 . 

 

Tableau 3. Evaluation de l’état biologique pour l’année de référence 2019 . 
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L’analyse de la qualité de l’eau au niveau de ces trois stations est globalement bonne, 

sauf pour la station de Valentine où l’indice « poissons » est moyen. 

Des suivis ont également été réalisés au droit du projet pour analyser plus précisément 

l’impact du fonctionnement de la centrale de Miramont sur la qualité de l’eau de la 

Garonne : 

- Une en amont constituant la zone non impactée par l’activité hydroélectrique, 

- Une dans le tronçon court-circuité, localisée entre la prise d’eau et la restitution,  

- Une située en aval de la restitution, zone potentiellement impactée.  
 

 

 

Tableau 4. 

Résultats des 

analyses physico-

chimiques 

réalisées au droit 

du secteur de 

projet (ASCONIT, 

2011) 

 

Tableau 5. 

Résultats de 

l’analyse 

biologique de 

l’eau (indice IBGN 

– Indice 

Biologique Global 

Normalisé) au 

droit du projet 

(ASCONIT, 2011). 
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Ces données localisées permettent de montrer que la qualité physico-chimique de l’eau 

de la Garonne et son état écologique (état de la faune macro-invertébrée notamment) 

sont peu perturbés par la présence de la centrale hydro-électrique de Saint-Jean.  

 

La gestion de la ressource en eau 

 

La commune se situe dans le bassin hydrographique Adour-Garonne ; les principales 

orientations pour la gestion de la ressource sont définies dans le Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2022-2027. 

 

Issu de l’application de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), le SDAGE donne les grandes 

orientations pour la gestion de l’eau à l’échelle du bassin hydrographique. Il a pour objectif 

d’assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau et de préserver les milieux 

aquatiques et humides. Il définit pour cela des objectifs d’atteinte de bon état pour 

l’ensemble des masses d’eau du bassin hydrographique, avec obligation de résultats. 

Ce SDAGE s’organise, comme le précédent, en neuf orientations fondamentales dont 

certaines sont déclinées en plusieurs orientations. Ces orientations se déclinent en 

différentes dispositions, dont la mise en œuvre opérationnelle est facilitée par le programme 

de mesures, associé au SDAGE. 

- Orientation 0 : S’adapter aux effets du changement climatique 

- Orientation 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d’efficacité 

- Orientation 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux 

aquatiques 

- Orientation 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de 

l’eau 

- Orientation 4 : Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion 

intégrée des enjeux 

- Orientation 5 : Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé 

- Orientation 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et 

industrielle 

- Orientation 5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques 

- Orientation 5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

- Orientation 5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements 

conséquents dans les pratiques actuelles 

- Orientation 5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

- Orientation 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des 

zones humides 

- Orientation 6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les 

milieux aquatiques 

- Orientation 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

- Orientation 6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques 

de gestion de l’eau 

- Orientation 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource 

en eau et en anticipant l’avenir 

- Orientation 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 
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La commune est également concernée par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) Vallée de la Garonne, approuvé le 21 juillet 2020. Les enjeux identifiés sur le 

territoire du SAGE sont les suivants : 

- Réduire les déficits quantitatifs actuels et anticiper les impacts du changement 

climatique pour préserver la ressource en eau souterraine, superficielle, les milieux 

aquatiques et humides et concilier l'ensemble des usages ; 

- Développer les politiques intégrées de gestion et de prévention du risque inondation 

et veiller à une cohérence amont/aval ; 

- Améliorer la connaissance, réduire les pressions et leurs impacts sur la qualité de l'eau 

tout en préservant tous les usages ; 

- Réserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides de 

manière à préserver, les habitats, la biodiversité et les usages ; 

- Favoriser le retour au fleuve, sa vallée, ses affluents et ses canaux pour vivre avec et 

le respecter (Approche socio-économique, prix de l'eau, assurer un développement 

durable autour du fleuve) ; 

- Améliorer la gouvernance pour mettre en œuvre le SAGE. 

La structure porteuse est le Syndicat Mixte d’Etudes et d’Aménagement de la Garonne 

(SMEAG). Le périmètre du SAGE Vallée de la Garonne comprend le lit majeur du fleuve et 

l’ensemble des terrasses façonnées au Quaternaire. Il s’étend sur 442 km, de la frontière 

espagnole à l’amont de l’agglomération bordelaise. Il couvre une superficie de 7 545 km² 

et concerne plus d’un million d’habitants. 

Les objectifs du SAGE sont les suivants : 

Objectifs généraux Sous-objectifs 

I - Restaurer les milieux 
aquatiques et humides et 
lutter contre les 
pressions anthropiques 

Restaurer des milieux aquatiques 

Lutter contre les pressions anthropiques 

II - Contribuer à la 
résorption des déficits 
quantitatifs 

Développer les suivis & Approfondir les connaissances 

Réaliser des économies d’eau 

Mobiliser des ressources en eau et optimiser leur gestion 

Créer des retenues, dans le cadre de démarches de concertation de type projets de 
territoire 

III - Intégrer la politique 
de l'eau dans la politique 
d'aménagement 

Intégrer la gestion et la restauration des zones humides dans la politique 
d’aménagement 

Prendre en considération l’espace de mobilité des cours d’eau dans la politique 
d’aménagement 

Intégrer la lutte contre les inondations dans la politique d’aménagement 

Valoriser le statut domanial de la Garonne 

IV - Communiquer et 
sensibiliser pour créer 
une identité Garonne 

Communiquer, sensibiliser et former sur le partage de la ressource en eau 

Valoriser les connaissances sur les zones humides & Diffuser les services rendus par les 
milieux aquatiques 

Communiquer sur les outils de prévention et de gestion intégrée du risque inondation 

Communiquer et sensibiliser sur la pollution des eaux et les couts afférents 

Rétablir un lien entre les acteurs locaux et le grand cycle de l’eau 

http://www.gesteau.fr/concept/impact
http://www.gesteau.fr/concept/impact-0
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V - Créer les conditions 
structurelles de mise en 
œuvre performante du 
SAGE 

Mettre en place une structure porteuse et des pratiques adaptées 

Animer l’instance de concertation et de coordination inter-SAGE 

Assurer les moyens humains suffisants pour la mise en œuvre du SAGE 

 

Les objectifs du SDAGE et du SAGE sont pris en compte dans le SCoT intégrateur, avec 

lequel le projet de mise en compatibilité du PLU doit être compatible. 

 

A noter par ailleurs que la commune est aussi classée en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) : 

il s’agit d’une zone comprenant des bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins 

hydrographiques ou des systèmes aquifères, caractérisée par une insuffisance, autre 

qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. Dans une ZRE, les seuils 

d'autorisation et de déclaration des prélèvements d’eaux superficielles ou d’eaux 

souterraines sont abaissés, et les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h sont soumis à 

autorisation. 

 

❖ Paysage 

Le site du projet se situe au sein de la ripisylve de la Garonne, en rive gauche, dont une 

partie est classée en Espace Boisé Classé dans le PLU. Le site est traversé par une ligne 

électrique, sous laquelle la végétation est régulièrement entretenue (absence de grands 

arbres). On note également la présence des bâtiments désaffectés de l’ancienne centrale 

EDF et son canal d’amenée, aujourd’hui désaffecté et envahi par la végétation. 

La végétation est dense (forêt alluviale) et tout accès jusqu’au fleuve est ainsi peu visible.  

         

Figure 8. Ancienne usine EDF de Saint-Gaudens et canal d’amenée envahi par les ronces.  

         

Figure 9. Vue sur la Garonne depuis la rive gauche et trouée de la ligne électrique.  
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5.2.2 Les zonages et enjeux de biodiversité à prendre en compte au 

cours de la mise en compatibilité 

Le projet est localisé au niveau du cours de la Garonne, qui fait l’objet de plusieurs 

classements de protection et de connaissance de la biodiversité. L’analyse qui suit s’est 

donc focalisée sur les enjeux identifiés dans les documents de synthèse associés. 

❖ Espèces et habitats d’intérêt communautaire – le réseau Natura 2000 

La commune est bordée au sud par le site Natura 2000 « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique 

et Neste », qui correspond localement au cours de la Garonne, et est directement 

concerné par le projet objet de la mise en compatibilité.  

Ce site Natura 2000 couvre une superficie totale de 9 602 ha. Il comprend le cours de la 

Garonne et celui de ses principaux affluents dans l’ancienne région Midi-Pyrénées : Ariège, 

Hers, Salat, Pique et Neste. 

Les principales vulnérabilités de ce site viennent de l’activité d’extraction de granulats 

(gravières : impact encore marqué des anciennes exploitations sur les habitats aquatiques 

et impact des extensions de gravières encore en activité), de la présence de nombreux 

obstacles à la montaison / dévalaison des poissons migrateurs et de la qualité de l’eau, qui 

reste dégradée sur des tronçons importants. 

Le site « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » dans son ensemble présente surtout 

un grand intérêt pour les poissons migrateurs, avec la présence de zones de frayères actives 

et potentielles importantes pour le Saumon atlantique (Salmo salar), la présence de la 

Lamproie de planer (Lampetra planeri) et de la grande Alose (Alosa alosa). Les ripisylves et 

autres zones humides liées au cours d’eau abritent la Loutre (Lutra lutra), espèce en voie 

de recolonisation. 

Les milieux bocagers bordant la Garonne et l’Ariège abritent par ailleurs plusieurs espèces 

d’intérêt communautaire, comprenant plusieurs espèces de chauves-souris dont des 

Rhinolophes (Rhinolophus hipposideros, R. ferrumequinum, R. euryale), des murins (Myotis 

blythii, M. emarginatus, M. bechsteinii, M. myotis) et la Barbastelle d’Europe (Barbastella 

barbastellus). Plusieurs espèces de libellules protégées ont également été recensées sur le 

site dont la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii), l’Agrion de mercure (Coenagrion 

mercuriale) et le Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii). 

Pour en faciliter la gestion, le site a été divisé en cinq entités, qui font chacune l’objet d’un 

document d’objectifs (DOCOB). 

Le tronçon de la Garonne bordant la commune de Saint-Gaudens au sud se situe dans 

l’entité « Garonne amont ». Cette entité couvre l’ensemble des espèces et habitats 

d’intérêt communautaire situés entre le Plan d’Arem et Carbone (31) pour la Garonne, sur 

la Neste en aval de Vignec et sur la Pique en aval de Bagnères-de-Luchon. L’animation de 

ce DOCOB est assurée par le SMEAG (Syndicat Mixte d’Etude et d’Aménagement de la 

Garonne). 

Dans son tronçon « Garonne amont », la ZSC de la Garonne recoupe deux zones de 

protection spéciale de la Directive Oiseaux, qui font également l’objet d’un DOCOB : 

- La vallée de la Garonne de Boussens à Carbonne (ZPS FR7312010) ;  

- La vallée de la Garonne de Muret à Moissac (ZPS FR7312014). 

Ces dernières se situent cependant bien en aval de la limite communale et aucun impact 

n’est attendu sur les espèces d’oiseaux et habitats d’espèces qui y sont présents. 
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10 habitats d’intérêt communautaire ont été identifiés au sein du tronçon « Garonne 

amont », dont trois habitats prioritaires. 

Code Natura 2000 Nom de l'habitat 

91E0*  
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Faxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

91F0 
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou 
Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition 

3270 
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p et du 
Bidention p.p 

9180* Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

6510 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitaires et des étages montagnard à 
alpin 

6120 Pelouses calcaires de sables xériques 

3260 
Rivières des étages planitaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

7220* Sources pétrifiantes avec formations tuffeuses (Cratoneurion) 
 

Tableau 6. Liste des habitats d’intérêt communautaire recensés sur le site Natura 2000 «  Garonne amont ». 

* Les habitats identifiés par un astérisque sont des habitats prioritaires. 

Du côté des espèces, aucune espèce végétale d’intérêt communautaire n’a été identifiée 

sur le site, en revanche, ce dernier (tronçon « Garonne amont ») comprend plusieurs 

espèces de faune de l’Annexe II de la Directive Habitats : 

- 4 espèces d’invertébrés : la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii), le Lucane cerf-

volant (Lucanus cervus), le Grand capricorne (Cerambyx cerdo) et l’écrevisse à 

pattes blanches (Austropotamobius pallipes) ; 

- 11 espèces de mammifères, dont la Loutre d’Europe (Lutra lutra), le Desman des 

Pyrénées (Galemys pyreanicus) et 9 espèces de chauves-souris ; 

- 4 espèces de poissons : la Lamproie de Planer (Lampetra planeri), la Lamproie 

marine (Petromyzon marinus), le Saumon Atlantique (Salmo salar) et le Toxostome 

(Chondostroma toxostoma). 

Le document d’objectifs comprend une cartographie précise des habitats naturels 

présents ainsi que des habitats d’espèces d’intérêt communautaire recensées sur le site. 

Ces cartographies permettent d’identifier la présence de plusieurs habitats d’intérêt 

communautaire au droit du projet, dont un habitat d’intérêt prioritaire, des formations 

riveraines de saules, ainsi que la présence d’habitats favorables au Saumon Atlantique 

(rapide et courant profond). Aucun habitat favorable n’est identifié pour les autres espèces 

d’intérêt communautaire du site Natura 2000 dans le DOCOB au droit du secteur de projet. 

Cependant, la Loutre d’Europe a été observée en 2022 sur le site d’étude, qui semble 

particulièrement favorable à la réalisation d’un cycle complet pour cette espèce ; il s’agit 

donc d’un enjeu à prendre en compte. Le Grand capricorne et le Lucane cerf-volant ont 

également été observés au sein du périmètre d’étude. 
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Figure 10. Cartographie des habitats d’intérêt communautaire du site Natura 2000 «  Garonne amont » au droit de la commune de Saint-Gaudens (source : DOCOB du site 

Natura 2000). 
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Figure 94. Cartographie des habitats du Saumon Atlantique au droit de la commune de Saint -Gaudens (source : DOCOB site Natura 2000 « Garonne amont »). 
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❖ Autres zonages de protection 

La Garonne au droit de la commune de Saint-Gaudens est également concernée 

par l’Arrêté préfectoral de protection de biotope « La Garonne, l’Ariège, l’Hers vif et le 

Salat ». Cet arrêté préfectoral a été mis en place pour la protection des poissons 

migrateurs, en particulier le Saumon Atlantique (Salmo salar), l’Alose feinte (Alosa 

fallax fallax) et la Truite de mer (Salmo trutta trutta). L’arrêté interdit : toute extraction 

de matériaux, tout dépôt de déchets ménagers et industriels, tout rejet d’effluents ne 

respectant pas les objectifs de qualité des eaux, tout aménagement de nature à 

modifier le milieu, toute aggravation de l’irrégularité du régime hydraulique. 

➔ Le projet a pour objectif de restaurer la circulation des espèces de poissons 

migrateurs, il est donc compatible avec les objectifs de l’APB. 

 

A noter que le site du projet se situe également en bordure du périmètre du futur PNR 

Comminges Barousse Pyrénées (créé en 2019, encore en préfiguration). Ce PNR 

couvre un territoire de 170 000 ha (195 communes) et a pour objectif d’engager le 

territoire dans une démarche de développement durable.  

 

Figure 11. Localisation du secteur de projet par rapport au périmètre du futur PNR Comminges Barousse 

Pyrénées (source : diagnostic écologique, Ecotone). 

 

❖ Les zonages de connaissance de la biodiversité 

Le territoire communal est concerné par la présence de plusieurs zones inventoriées 

d’intérêt (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique - ZNIEFF), dont 

certaines sont également liées à la présence de la Garonne : 

- ZNIEFF de type 2 « Garonne et milieux riverains, en aval de Montréjeau » ; 
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- ZNIEFF de type 1 « la Garonne de Montréjeau jusqu’à Lamagistère » ; 

- ZNIEFF de type 1 « Prairies humides et milieux riverains de la vallée du Jô » ; 

- ZNIEFF de type 2 « Affleurements calcaréo-marneux des coteaux du Saint-

gaudinois », en limite nord-est du territoire communal. 

Bien que ne constituant pas un outil de protection réglementaire, le classement en 

ZNIEFF correspond à un inventaire généralisé et régionalisé de la faune et de la flore 

qui a pour objectif d’encourager la prise en compte du patrimoine naturel dans la 

politique d’aménagement et de développement d’un territoire. Les inventaires ZNIEFF 

sont créés et portés à la connaissance des maîtres d’ouvrage en l’application des 

articles L.310-1 et L.411-5 du Code de l’Environnement. Deux types de zones sont 

différenciés : 

- Les ZNIEFF de type 1 sont des sites identifiés et délimités parce qu’ils contiennent 

des espèces ou au moins un type d’habitat naturel de grande valeur 

écologique, locale, régionale, nationale ou européenne ; 

- Les ZNIEFF de type 2 concernent des ensembles naturels, riches et peu modifiés 

avec des potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure plusieurs 

zones de type I ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre, 

mais possédant un rôle fonctionnel et une cohérence écologique et 

paysagère. 

La règlementation impose la prise en compte de ces zones dans les documents 

d’urbanisme et dans l’analyse des impacts des projets d’aménagement sur 

l’environnement. En effet, elles comprennent souvent des espèces protégées en 

application des articles L.411-1 à L.411-6 du Code de l’Environnement, qui prévoient, 

en particulier, l’interdiction de destruction des individus ainsi que l’interdiction de 

destruction ou d’altération des milieux abritant ces espèces animales ou végétales 

protégées. 

 

La ZNIEFF 2 « Garonne et milieux riverains, en aval de Montréjeau » couvre l'essentiel 

du lit majeur de la partie piémontaise et de plaine de la Garonne en Midi-Pyrénées 

(de Montréjeau (31) à Lamagistère (82)). Les milieux riverains de la Garonne sont 

fortement marqués par les aménagements réalisés sur le fleuve, notamment des 

endiguements, l’extraction ancienne de granulats, et des pompages à vocation 

agricole. Cependant, les nombreux bras morts, îles, prairies inondables, forêts 

alluviales et mégaphorbiaies abritent des espèces faunistiques et floristiques 

intéressantes. Plusieurs habitats déterminants ont été recensés sur ce secteur de la 

Garonne, notamment des forêts alluviales. Parmi les autres habitats représentés, on 

trouve notamment des bois riverains de frênes et d'aulnes sur les zones inondables en 

rive droite, des bois marécageux d'aulnes, ainsi que des roselières (phragmitaies 

inondées), qui sont présentes dans les enclaves des bras morts de la Garonne.  

Concernant la flore, un des principaux intérêts de cette ZNIEFF est la présence de 

nombreuses plantes de milieux aquatiques et humides, par exemple le Butome en 

ombelle (Butomus umbellatus), protégé au niveau régional, le Nénuphar jaune 

(Nuphar lutea), protégé dans le département de la Haute-Garonne, l'Utriculaire 

commune (Utricularia vulgaris), protégée en Midi-Pyrénées, et la Renoncule 



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens – Notice présentation        37 

aquatique (Ranunculus aquatilis). D'autres espèces de milieux secs telles que 

l'Urosperme de Daléchamps (Urospermum dalechampii) et le Bugle petit-pin (Ajuga 

chamaepitys) poussent sur des zones légèrement surélevées par rapport au niveau de 

la Garonne, sur substrat calcaire.  

La Garonne héberge par ailleurs une riche faune piscicole avec notamment la 

présence de L'Anguille (Anguilla anguilla) et de la Grande Alose (Alosa alosa). La 

Loutre d'Europe (Lutra lutra) est également présente de manière régulière. 

D’autre part, les nombreux bras morts, ripisylves, îlots et plans d'eau de la Garonne 

accueillent un nombre important d'oiseaux migrateurs, hivernants et nicheurs. Il s'agit 

essentiellement de diverses espèces de canards au sens large (canards, fuligules, 

tadornes et sarcelles) et de limicoles (bécasseaux, chevaliers, courlis, avocettes, 

échasses, barges). Ces derniers sont également observés en halte migratoire, comme 

la Sarcelle d'été (Anas querquedula) et le Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus). En 

période de reproduction, diverses espèces de hérons (Hérons cendré, bihoreau et 

pourpré) ainsi que l'Aigrette garzette (Egretta garzetta) fréquentent la Garonne, où 

elles nichent dans les saules et les peupliers de la ripisylve. 

Les bords de la Garonne sont également favorables à de nombreux insectes associés 

aux zones humides. Sept espèces d’odonates déterminantes ZNIEFF y sont 

représentées. 

 

La ZNIEFF « La Garonne de Montréjeau jusqu'à Lamagistère » concerne la partie aval 

de la Garonne, en particulier le lit mineur et les parties boisées du lit majeur. La 

dynamique fluviale et les habitats naturels présents ont été assez fortement modifiés 

par l’extraction ancienne de granulats dans le lit mineur et par un endiguement 

important des berges qui empêche toute divagation du fleuve. Cependant, ce site 

constitue toujours un important réservoir de biodiversité pour de nombreuses espèces 

et un corridor écologique de premier plan. Les forêts alluviales, en forte régression, 

hébergent une faune assez remarquable d’un point de vue avifaunistique et 

chiroptérologique, avec notamment la présence d’importantes colonies de Hérons 

cendré (Ardea cinerea), pourpré (Ardea purpurea) et bihoreau (Nycticorax 

nycticorax). Des colonies de Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) sont 

également présentes sur le site. 

En ce qui concerne la faune piscicole, des espèces déterminantes comme le brochet, 

la Bouvière, la grande Alose ou l’Anguille y sont présentes.  

Les bras morts du fleuve et les anciennes gravières abritent également une biodiversité 

très riche, avec notamment de nombreuses espèces d’odonates comme l’Aeschne 

mixte (Aeshna mixta), la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) ainsi que des espèces 

protégées en Midi-Pyrénées comme le Butome en ombelle (Butomus umbellatus). Les 

oiseaux sont également très présents dans ces milieux qu’ils utilisent pour se nourrir, et 

leurs berges pour y nicher. Enfin, les falaises terreuses présentes le long de certaines 

parties du fleuve offrent une niche spécifique pour certaines espèces de faune et de 

flore, comme des espèces de plantes thermophiles ou des rapaces comme le Grand-

duc (Bubo bubo). 
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La ZNIEFF de type 1 « Prairies humides et milieux riverains de la vallée du Jô » couvre 

une superficie de 468 ha. 

Ce site correspond aux zones inondables de la vallée du Jô, depuis sa source jusqu'à 

sa confluence avec la Garonne. Il englobe en outre quelques versants forestiers 

riverains. Une enclave comprenant une réserve d'eau, située à 500 m du lit mineur du 

Jô, a été prise en compte dans la ZNIEFF. Bien qu'artificielle, cette zone humide 

présente un intérêt faunistique marqué. Les milieux humides et les milieux forestiers 

renferment des espèces déterminantes. Les prairies naturelles et les boisements ont 

des fonctions de régulation hydraulique et un rôle naturel de protection contre 

l'érosion des sols. Ces milieux constituent également un corridor écologique pour la 

faune. La ZNIEFF est constituée de plusieurs périmètres séparés par des axes de 

communication. 

L’enjeu majeur de cette ZNIEFF réside dans sa grande richesse en espèce végétales 

déterminantes liées aux prairies semi-naturelles de fauche. Deux principaux types de 

prairies remarquables de fauche sont présents au sein de la ZNIEFF : la prairie de 

fauche de l'alliance phytosociologique du Bromion racemosi (37.21) est présente sur 

des sols régulièrement engorgés au printemps, puis secs en été et en automne. Dans 

les niveaux topographiques légèrement supérieurs, on rencontre la prairie de fauche 

atlantique (38.21), qui est un habitat déterminant et d'intérêt communautaire. Ces 

types de prairies sont en régression suite à l'intensification des pratiques agricoles et, 

dans certains cas, à l'abandon de la fauche traditionnelle. Parmi les espèces 

déterminantes recensées sur le site, on note la présence de : la Colchique d'automne 

(Colchicum autumnale), l'Orchis incarnat (Dactylorhiza incarnata subsp. incarnata), 

l'Ophioglosse commun (Ophioglossum vulgatum), l'Œnanthe faux boucage 

(Oenanthe pimpinelloides), l'Orchis grenouille (Coeloglossum viride), l'Achillée 

ptarmique (Achillea ptarmica subsp. ptarmica) et, surtout, la Fritillaire pintade (Fritillaria 

meleagris), espèce protégée en Haute-Garonne ; 61 stations présentes au sein de la 

ZNIEFF. Cette espèce est en voie de raréfaction dans la vallée du Jô, comme d'ailleurs 

dans le reste de la France. Elle est notamment défavorisée par l'intensification de 

l'agriculture. 

La richesse faunistique de cette ZNIEFF est également remarquable, notamment au 

niveau de la vallée du Jô. On note en particulier la présence de trois papillons 

patrimoniaux : Le Damier de la succise (Euphydryas aurinia), protégé en France et 

relevant de l'annexe II de la directive européenne 92/43/CEE, le Nacré de la 

filipendule (Brenthis hecate) et le Grand Nègre des bois (Minois dryas), rare en 

Comminges. Côté odonates, l'Aeshne affine (Aeshna affinis), l'Agrion mignon 

(Coenagrion scitulum) et le Leste dryade (Lestes dryas), trois libellules déterminantes, 

se reproduisent sur ce site. Enfin, dans les secteurs les plus humides des prairies, il est 

fréquent d'entendre chanter le Grillon des marais (Pteronemobius heydenii, non 

déterminant). 

Les boisements riverains sont dominés par les chênes. Cependant, de petits 

peuplements de frênes et d'aulnes apparaissent au bord du cours d'eau (44.31), 

principalement en amont et toujours sur des surfaces réduites. 

Les zones inondables et les boisements riverains ont des fonctions de régulation 

hydraulique. De plus, ces surfaces recouvertes de prairies et de bois jouent un rôle 
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naturel de protection contre l'érosion des sols. Ces milieux constituent également un 

corridor écologique pour la faune. 

 

La ZNIEFF de type 2 « Affleurements calcaréo-marneux des coteaux du Saint-

gaudinois » couvre une superficie de 4 492 ha. Les contours de ce site de collines 

tiennent compte de la présence d'affleurements calcaréo-marneux et de la nature 

du paysage qui dérive de celui du bocage. Ces deux éléments de coteaux forment 

une entité homogène riche en espèces patrimoniales. Un fort enjeu concerne la flore 

calcicole qui se développe sur les pelouses basophiles, les landes et les boisements 

thermophiles. On note notamment la présence des espèces suivantes : la Stéhéline 

douteuse (Staehelina dubia), la Leuzée conifère (Leuzea conifera), protégée en 

Haute-Garonne, l'Épipactis brun rouge (Epipactis atrorubens), l'Orchis singe (Orchis 

simia), une orchidée rare en Haute-Garonne, la Lavande à larges feuilles (Lavandula 

latifolia), etc. La présence de plantes thermophiles et de répartition méditerranéenne 

constitue un intérêt biogéographique. L'Aphyllante de Montpellier (Aphyllanthes 

monspeliensis), par exemple, protégée en Haute-Garonne, se situe ici dans la limite 

orientale de son aire de répartition. C'est un site par ailleurs particulièrement riche en 

orchidées avec plus de 35 espèces recensées, dont certaines fleurissent dans d'autres 

types de milieux (prairies de fauche, landes et chênaie thermophile). Les prairies 

mésohygrophiles de fauche (périodiquement inondées), situées en fond de versant 

ou en bordure de cours d'eau, bien que recouvrant de petites surfaces, comportent 

également de riches cortèges en espèces avec des taxons déterminants fortement 

menacés dans ces zones agricoles de basses altitudes. On y rencontre par exemple 

l'Orchis incarnat (Dactylorhiza incarnata subsp. incarnata), l'Ophioglosse 

(Ophioglossum vulgatum), l'Orchis grenouille (Coeloglossum viride), ainsi que 

l'Œnanthe faux boucage (Oenanthe pimpinelloides). 

On recense également des plantes messicoles rares et déterminantes dans les 

champs cultivés de façon extensive. Par ailleurs, le site intègre des petits bois et 

bosquets. Les boisements en versant nord ou ceux à proximité des cours d'eau 

peuvent héberger des plantes montagnardes. Ces espèces atteignent ici la limite 

inférieure de leur aire de répartition. 

D’autre part, certains milieux ouverts sont favorables à l'avifaune, en particulier à 

certains rapaces patrimoniaux dont la nidification a été constatée. Le Milan royal, 

notamment, y hiverne et s'y reproduit. Les effectifs de cet oiseau, assez importants sur 

ce territoire pendant l'hiver, sont en réalité en net recul en Europe. Deux autres 

rapaces, le Faucon pèlerin et, probablement, le Circaète Jean-le-Blanc, nichent sur 

ce territoire de collines. En outre, des colonies de Guêpier d'Europe se sont établies 

dans des milieux ouverts et thermophiles. 

Le réseau hydrographique qui structure la zone présente également des enjeux 

faunistiques. Au-delà des limites de la zone, le relief est moins important, les milieux 

globalement plus artificialisés, et les enjeux naturels identifiés à l'heure actuelle moins 

nombreux. 
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➔ Le secteur de projet se situe au sein de deux ZNIEFF : ZNIEFF de type 2 « Garonne 

et milieux riverains, en aval de Montréjeau » et ZNIEFF de type 1 « la Garonne 

de Montréjeau jusqu’à Lamagistère ». 
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❖ Les plans nationaux d’action 

La commune de Saint-Gaudens est couverte par quatre Plans Nationaux d’Action : 

l’Aigle royal, le Vautour fauve, le Milan royal (hivernage et domaines vitaux) et le 

Desman des Pyrénées. 

Toutefois, ces espèces ne sont pas directement associées à la Garonne (même le 

Desman, qui affectionne plutôt les petits cours d’eau du piémont et de la haute 

montagne). L’Aigle royal, le Vautour fauve et le Milan royal nichent plutôt en altitude 

(falaises, gros arbres…), ils peuvent occasionnellement se rapprocher de la Garonne 

en plaine pour chasser (surtout le Milan royal) mais cette dernière ne représente pas 

un habitat majeur pour eux. 

Etant donnée la nature du projet, le risque d’impact sur ces espèces peut donc être 

considéré comme négligeable. 

La commune se situe également en limite du périmètre du PNA pour les papillons du 

genre Maculinea, qui sont associés à la présence de prairies. Cet habitat est absent 

du périmètre d’étude (essentiellement constitué de forêts alluviales et autres habitats 

riverains de la Garonne). L’enjeu peut donc être considéré comme négligeable vis-à-

vis de la protection de cette espèce. 
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❖ Habitats naturels et espèces protégées 

Un diagnostic écologique complet de la zone d’étude a été réalisé en 2021 – début 

2022 par le bureau d’études ECOTONE dont les principaux éléments sont repris ici. 

Les habitats naturels 

Cette étude identifie 6 habitats naturels sur la zone de projet représentés sur la carte 

ci-dessous : le cours de la Garonne et ses milieux associés, la forêt alluviale, les prairies, 

les milieux de lisières et d’ourlets, les milieux rudéraux et enfin les milieux plus artificiels 

ou remaniés. Treize entités cartographiques ont été recensées dans la zone d’étude 

dont dix correspondent à des habitats naturels ou semi-naturels et trois sont des milieux 

artificiels ou remaniés. 

 

 

Figure 52. 

Cartographie 

des habitats 

naturels sur le 

périmètre 

d’étude 

(source : 

Diagnostic 

écologique 

ECOTONE, mars 

2022). 

 

Figure 6. Enjeux 

écologiques 

représentés par 

les habitats 

naturels sur la 

zone d’étude 

(source : 

Diagnostic 

écologique 

ECOTONE, mars 

2022). 
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Le lit de la Garonne et ses milieux associés, les Ilots de végétation mésotrophe des 

cours d’eau à débit rapide, et les forêts alluviales résiduelles représentent un enjeu fort 

sur le site d’étude. 

       

       

Figure 7. a) Forêt alluviale dégradée ; b) Ancien canal envahit par un roncier ; c) Ilot à végétation 

mésotrophe de cours d’eau à débit rapide  ; d) Seuil du barrage de la centrale. 

 

Les espèces de faune et de flore et les espèces protégées 

140 espèces de flore ont été identifiées au sein de la zone d’étude, la plupart étant 

liées aux milieux de sous-bois et ourlets. La proportion d’espèces hygrophiles 

(aquatiques à hygroclines) est assez importante du fait de la présence de la 

Garonne. La zone envisagée pour les travaux comprend une flore plutôt 

commune ainsi que des espèces envahissantes (14 espèces recensées sur la zone 

d’étude). A noter toutefois la présence de l’Orme lisse (Ulmus laevis), qui est une 

espèce déterminante ZNIEFF de l’ancienne région Midi-Pyrénées. 

Les inventaires faune, également réalisés par le bureau d’études ECOTONE, ont 

permis de recenser : 

- 56 espèces d’oiseaux (+ 2 dans la bibliographie), dont 12 à enjeux 

modérés : la Bouscarle de Cetti (Cetia cetti), le Cincle plongeur (Cinclus 

cinclus) et le Martin Pêcheur d’Europe (Alcedo atthis), liés au canal et en 

connexion directe avec la Garonne, le Loriot d’Europe (Oriolus oriolus), le 

Pic épeichette (Dendrocopos minor), l’Epervier d’Europe (Accipiter nisus), 

la Chouette hulotte (Strix aluco) et le Milan noir (Milvus migrans) en lien avec 

a b 

c d 
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le milieu boisé, et enfin le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) et le 

Verdier d’Europe (Chloris chloris) sur les milieux semi-ouverts.  

- 8 espèces de chauves-souris (23 dans la bibliographie), dont 8 à enjeu 

modéré : le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii), la Barbastelle 

d’Europe (Barbastella barbastellus), la Pipistrelle commune (Pipistrellus 

pipistrellus), la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), la Pipistrelle pygmée 

(Pipistrellus pygmaeus), le Murin de Berchstein (Myotis bechsteinii) – donnée 

biblio, la Noctule commune (Nyctalus noctula) – donnée biblio, et la 

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) – donnée biblio. Les trois espèces de 

Pipistrelles, toutes trois anthropophiles, ont une activité très forte sur la zone 

(chasse). La Sérotine commune a une activité moyenne (chasse 

également), les murins une activité moyenne à forte (transit et chasse), et 

la barbastelle une activité modérée (transit et chasse également). Le site 

du projet est très favorable à l’accueil de chauves-souris du fait de la 

diversité des habitats présents (ripisylve avec arbres à cavités, vieilles 

bâtisses, etc.), qui offrent beaucoup de potentialités en termes de gîtes et 

d’alimentation. Une analyse détaillée des éléments bâtis et arboricoles à 

enjeux est proposée dans le diagnostic réalisé par ECOTONE. 

- 4 espèces de mammifères dont 2 à enjeux forts : la Loutre d’Europe (Lutra 

lutra) et le Putois d’Europe (Mustela putorius), et 2 à enjeu modéré : le 

Crossope aquatique (Neomys fodiens) et la Genette commune (Genetta 

genetta). Le site d’étude est particulièrement intéressant pour la Loutre 

d’Europe pour laquelle une forte activité a été détectée sur la zone ; il 

présente plusieurs micro-habitats utiles à l’espèce permettant la réalisation 

de son cycle de vie complet. En outre, le site présente une bonne qualité 

d’eau et un faible dérangement, conditions également nécessaires à 

l’installation de l’espèce et à la pérennité de ses sites de reproduction. 

- 4 espèces de reptiles dont trois à enjeu modéré : la couleuvre vipérine 

(Natrix maura), la Couleuvre helvétique (Natrix helvetica) et la Couleuvre 

verte et jaune (Hierophis viridiflavus). La Couleuvre helvétique et la 

Couleuvre vipérine vont privilégier les boisements alluviaux, en lien direct 

avec les milieux aquatiques (canal et Garonne). La Couleuvre vipérine est 

fortement liée au milieu aquatique et donc au boisement alluvial, en lien 

avec sa ressource alimentaire essentiellement piscicole. 

- 1 espèce d’amphibien (+ 3 dans la bibliographie) : la Grenouille commune 

(Pelophylax kl. esculentus), qui est la seule espèce susceptible de se 

reproduire sur la zone d’étude. L’enjeu est considéré comme faible pour ce 

groupe. 

- 37 espèces d’insectes, dont 2 à enjeu fort : le Grand capricorne (Cerambyx 

cerdo) et l’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), et 1 à enjeu modéré, 

le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus). Deux espèces à enjeu modéré sont 

également citées dans la bibliographie : le Petit Mars changeant (Apatura ilia) 

et la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii). Un effectif important d’Agrion de 

mercure a été relevé sur le site, qui comprend des habitats favorables à sa 
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maturation (cours d’eau avec végétation émergente ; végétation haute et 

ensoleillée des rives). La présence de vieux chênes permet aussi au grand 

capricorne de réaliser un cycle de développement complet. 

De manière générale, le boisement alluvial directement connecté avec la Garonne, 

représente une zone d’écotone à forte fonctionnalité écologique, qui permet à des 

espèces des milieux aquatiques et forestiers de cohabiter. La biodiversité y est donc 

très riche, justifiant un enjeu de conservation très fort. En bordure de ce boisement, 

puis ponctuellement, cet enjeu de conservation se voit au contraire réduit, du fait des 

différentes perturbations rencontrées (dégradations, activités, altérations…). 

 

Figure 85. Synthèse des enjeux de conservation sur le site d’étude (source  : Diagnostic écologique 

ECOTONE, mars 2022). 

En complément, concernant la faune du milieu aquatique, la Garonne fait l’objet de 

suivis piscicoles (réalisés par l’Office Français de la Biodiversité) en amont et en aval 

du secteur d’étude. Ces stations de suivi sont séparées du secteur d’étude par des 

ouvrages non équipés de dispositifs de franchissement, ces données donnent 

cependant une idée du peuplement qui peut être présent au droit du projet.  

Ce secteur est caractérisé par un peuplement de type salmonicole, l’espèce repère 

étant la Truite fario (Salmo trutta). La Garonne est classée en première catégorie 

piscicole sur ce secteur.  

Au niveau de la station de suivi amont (commune de Clarac), le peuplement est 

dominé par quatre espèces : le Vairon, la Loche franche, le Goujon et la Truite fario. 

Le Saumon atlantique, qui est une des espèces migratrices ciblées par l’APB et une 

des espèces d’intérêt communautaire ciblées par le site Natura 2000 « Garonne, 

Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste », a été inventorié à 4 reprises, et la Lamproie de 

Planer est également présente (également concernée par le site Natura 2000). Le 

Chabot est recensé sur 2015 et 2017 sur la station amont mais pas en aval. 
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Au niveau de la station aval (commune de Montespan), 18 espèces ont été 

recensées. Le peuplement est dominé par 5 espèces : le Vairon, la Loche franche, le 

Goujon, le Barbeau et la Truite fario. La Vandoise y est également présente, ainsi que 

la Lamproie de Planer et le Toxostome. Le Saumon atlantique et le Chabot ne sont 

pas recensés sur cette station de suivi. A noter que le Saumon a été inventorié en aval 

et en amont du secteur d’étude, mais pas sur les tronçons amont et aval direct du 

barrage de Miramont. 

Un inventaire du peuplement piscicole a également été réalisé par le bureau 

d’études ASCONIT au droit du secteur de projet en 2011 (en même temps et sur les 

mêmes stations que l’étude de la qualité de l’eau). Cet inventaire confirme que le 

cortège piscicole est dominé par la Truite fario. Parmi les principales espèces 

inventoriées, le Chabot est présent sur le TCC mais n’a pas été inventorié sur le tronçon 

amont. Le Saumon a été inventorié à l’amont et à l’aval du barrage. La vandoise n’est 

pas recensée sur les stations amont et TCC en 2011, mais est présente sur la station de 

suivi aval. Le Barbeau est présent sur la station aval, ceci peut être lié à la présence à 

l’aval de la retenue EDF. 

❖ Les zones humides 

De nombreuses zones 

humides sont identifiées 

dans l’inventaire 

départemental des 

zones humides sur la 

commune. 

Aucune d’entre elles ne 

se situe à proximité 

immédiate de la zone 

de projet (la plus proche 

se situe à environ 800 

mètres en aval, le long 

de la Garonne). 
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Cependant, le diagnostic détaillé réalisé par ECOTONE début 2022 a permis de 

préciser la cartographie des zones humides sur la zone de projet. Toutes les zones 

humides identifiées présentent un enjeu de conservation du fait de leur grande fragilité 

et de leurs nombreuses fonctions écologiques. 

Ces zones humides correspondent aux différents milieux alluviaux liés à la Garonne : 

les îlots végétalisés, les fourrés hygrophiles et la forêt alluviale. Les ourlets nitrophiles 

bordant les lisières forestières et les chemins sont également humides. 

 

Figure 9. Cartographie des zones humides sur la zone de projet (source  : Diagnostic écologique 

ECOTONE, mars 2022).) 

➔ Le secteur de projet ne se situe pas à proximité de zones humides de 

l’inventaire départemental mais la plupart des habitats naturels présents dans 

la zone de projet présentent un caractère humide. 

Zoom sur les zones humides situées à proximité du secteur de projet 
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❖ Les continuités écologiques et les réservoirs de biodiversité 

La trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui a pour objectif 

de faciliter la prise en compte et la préservation des milieux naturels et de la 

biodiversité.  

La définition de la trame verte et bleue d’un territoire s’appuie à la fois sur 

l’identification des réservoirs de biodiversité, qui correspondent aux habitats naturels 

favorables à un groupe d’espèces donné (par exemple, les espèces forestières), et 

des corridors écologiques assurant la connexion entre ces réservoirs. 

Elle doit prendre en compte les éléments définis à l’échelle régionale dans le Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et à l’échelle intercommunale dans la 

trame verte et bleue du SCoT. 
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Plusieurs éléments de fonctionnalité écologique du territoire sont identifés à l’échelle 

régionale : 

- Un réservoir de biodiversité, qui correspond au contour de la ZNIEFF de type 1 

« Prairies humides et milieux riverains de la vallée du Jô » ; 

- Une zone de fonctionnalité de cours d’eau à préserver qui correspond à la 

zone de mobilité de la Garonne ; 

- Un cours d’eau réservoir correspondant à la Garonne ; 

- Plusieurs cours d’eau corridors qui correspondent aux principaux cours d’eau 

de la commune. 

A noter également que le seuil de la centrale est identifié comme obstacle ponctuel 

à la continuité écologique de la Garonne dans le SRCE. 

La Garonne est classée en liste 1 et 2 au titre de l’article L214-17 du Code de 

l’Environnement car il s’agit d’un axe à migrateurs. La liste 1 identifie les cours d’eau 

nécessitant une protection complète vis-à-vis des poissons migrateurs amphihalins. 

Aucun nouvel ouvrage ne peut être autorisé ou concédé sur ce cours d’eau s’il fait 

obstacle à la continuité écologique. Sur les cours d’eau en liste 2, il est nécessaire 

d’assurer un transport suffisant des sédiments et/ou la circulation des poissons 

migrateurs. 

➔ Le secteur du projet est directement concerné par les éléments de fonctionnalité 

écologique associés à la Garonne. 

➔ La Garonne est classée en liste 1 et 2, avec un fort enjeu de restauration de la 

continuité écologique pour les poissons migrateurs.  

 

Figure 10. Extrait de la trame verte et bleue du SCoT du Pays Comminges Pyrénées sur la commune. 
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Dans la trame verte et bleue du SCoT, les milieux riverains de la Garonne sont identifiés 

comme un réservoir de biodiversité sous pression, avec des zones situées en zone de 

perturbation écologique forte. La Garonne elle-même est identifiée comme réservoir 

de biodiversité, ainsi que la ZNIEFF « Prairies humides et milieux riverains de la vallée du 

Jô ». Les milieux associés à la Garonne jouent à la fois un rôle de corridor écologique 

et de réservoir de biodiversité. Ils présentent une richesse écologique et fonctionnelle 

particulièrement intéressante, en lien avec la présence de plusieurs cortèges 

d’espèces : avifaune, chiroptères, mammifères semi-aquatiques, reptiles et 

invertébrés. La mosaïque d’habitats présents au sein de cet espace naturel représente 

donc un enjeu fort ; en particulier, le boisement alluvial présent au droit du site d’étude 

joue un rôle fonctionnel important, par sa qualité, sa naturalité et sa densité. 

➔ Le projet se situe au sein d’un réservoir de biodiversité sous pression du SCoT. 

 

5.2.3 Les principaux aléas naturels et nuisances à prendre en 

compte dans la mise en compatibilité 

❖ Risque sismique 

Un séisme correspond à une fracturation brutale des roches en profondeur le long de 

failles dans la croûte terrestre (rarement en surface). Cette rupture s’accompagne de 

la libération soudaine d’une grande quantité d’énergie qui entraîne des vibrations 

importantes du sol qui sont ensuite transmises aux fondations des bâtiments. 

Un séisme se caractérise notamment par sa magnitude (quantité d’énergie libérée 

par le séisme), son intensité (mesure des effets et dommages causés par le séisme) et 

sa fréquence. Il peut s’accompagner d’autres phénomènes tout aussi dévastateurs 

comme des glissements de terrain ou des chutes de blocs. 

Le zonage sismique de la France répartit les communes dans cinq zones selon la 

probabilité d’occurrence des séismes, de la zone de sismicité 1 (risque très faible) à la 

zone de sismicité 5 (risque fort). Les zones de sismicité 2 à 5 font l’objet de règles 

spécifiques de construction qui s’appliquent aux nouveaux bâtiments et aux 

bâtiments anciens remplissant certaines conditions. 

➔ Le territoire communal est situé en zone de risque modéré (classe 3) ; le projet, 

dans sa réalisation technique, devra prendre en compte ce risque. 

 

❖ Risque d’inondation / remontée de nappe 

Une inondation peut être définie comme « une submersion, rapide ou lente, d’une 

zone habituellement hors d’eau. Le risque d’inondation est la conséquence de deux 

composantes : 

- L’eau qui peut sortir de son lit habituel d’écoulement ou apparaître (remontées 

de nappes phréatiques, submersion marine…) ; 

- L’homme qui s’installe dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes de 

constructions, d’équipements et d’activités et qui contribue à rejeter plus vite 

dans les cours d'eau les eaux de précipitation (imperméabilisation des sols, 

réseaux d'eaux pluviales). » 
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La commune est concernée pas un risque d’inondation dans le lit majeur de la 

Garonne. Elle fait l’objet d’un PPRi prescrit le 9 mai 2019 (pas encore approuvé). La 

commune dispose également d’un Plan Communal de Sauvegarde approuvé en 

1951. 

        

Figure 11. Cartographie Informative des Zones inondable (source  : http://carto.geo-

ide.application.developpement-durable.gouv.fr/). 

 

➔ Le secteur de projet se situe au sein de la zone inondable de la Garonne, ce 

qui reste compatible avec la nature de l’ouvrage concerné. 

❖ Risque de mouvement de terrain retrait-gonflement des argiles 

Ce risque est lié au phénomène de retrait-gonflement des argiles, qui se gonflent en 

présence d’eau et inversement se rétractent en période de sécheresse. Ce 

phénomène engendre des mouvements de sols créant des dommages aux 

habitations.  

La commune est exposée à l’aléa retrait-gonflements des argiles et fait l’objet d’un 

PPR sécheresse – tassements différentiels approuvé en novembre 2018. 

Toute la partie nord du territoire communal est concernée par un aléa fort ; la partie 

sud par un aléa faible à nul. 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/
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Figure 12. Cartographie de l’aléa retrait -gonflement des argiles sur la commune (source : 

https://www.georisques.gouv.fr/). 

 

➔ Le secteur de projet est concerné par un risque faible lié au retrait-gonflement 

des argiles. 

 

❖ Risque de transport de matières dangereuses 

La commune est concernée par un risque lié au transport de gaz naturel à haute 

pression dû à la présence de plusieurs canalisations de gaz. 

Cependant, ces canalisations se situent à distance du secteur de projet ; il n’y a donc 

pas d’enjeux associés. 

 

❖ Risque industriel – les installations classées 

Le risque industriel survient en cas d’accident sur un site industriel entraînant des 

conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les 

biens et/ou l’environnement. Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de 

créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la 

sécurité et la santé des riverains est une installation classée. 

Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans 

une nomenclature qui les soumet à un régime d’enregistrement, d’autorisation ou de 

déclaration en fonction de l’importance des risques ou des inconvénients qui peuvent 

être engendrés. 

Cette règlementation est complétée par la directive européenne SEVESO. 

https://www.georisques.gouv.fr/
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Plusieurs Installations Classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont 

recensées sur la commune (source : https://www.georisques.gouv.fr/) :  

 

Figure 19. Localisation des installations classées à proximité du secteur de projet. 

➔ Plusieurs ICPE se situent en amont ou à proximité du site du projet mais elles 

ne sont pas identifiées comme activités polluantes. 

 

❖ Sites et sols pollués ou susceptibles de l’être 

Aucun site pollué ou potentiellement pollué n’est recensé sur la commune dans la 

base de données BASOL (http://www.georisques.gouv.fr). 

En revanche, la base de données BASIAS (anciens sites industriels et activités de 

services susceptible d’entraîner des pollutions) identifie plusieurs anciens sites 

industriels à proximité du secteur de projet. 

 

Code activité Libellé Statut 

MPY3107070 
SIVOM DE SAINT GAUDENS - MONTREJEAU - ASPET / COLLECTE, TRI 
ET TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS 

Pas 
d'information 

MPY3106152 INTER DIFFUSION / DEPOT DE PNEUMATIQUE En arrêt 

MPY3107022 FONTANA / APLLICATION DE VERNIS SUR MEUBLES 
Pas 
d'information 

 

Tableau 7. Liste des activités industrielles potentiellement polluantes située à proximité immédiate du 

secteur de projet (source : https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias). 

 

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias
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Figure 20. Localisation des sites BASIAS à proximité du secteur de projet (source : 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias).  

➔ Le secteur de projet se situe à proximité d’ancien sites industriels ; aucune 

interaction n’est cependant attendue avec le projet. 

 

 

❖ Risque de rupture de barrage 

La rupture d’un barrage correspond à la destruction partielle ou totale d’un barrage. 

Les causes peuvent être techniques (défaut de conception ou de fonctionnement), 

naturelles (crues exceptionnelles, glissements de terrain, etc.) ou humaines (études 

préalables insuffisantes, manque d’entretien, etc.). 

Trois barrages sont susceptibles d’avoir un impact sur la commune en cas de rupture : 

Le Portillon (situé au-dessus de Bagnères-de-Luchon en Haute-Garonne), Cap de Long 

(situé dans le département des Hautes-Pyrénées) et l’Oule (vallée d’Aure – Hautes-

Pyrénées). La surface submersible concerne la partie sud du territoire, zone agricole 

et espaces naturels. 

➔ Le projet se situe en zone susceptible d’être impactée en cas de rupture de 

barrage. 

 

❖ Nuisances sonores 

Les bâtiments de l’usine hydro-électrique se situent au bord de la Garonne, sur la 

commune de Miramont-de-Comminges. Les habitations les plus proches sont situées 

à moins de 200 mètres de l’usine. Cependant, elles en sont séparées par un vaste 

espace public comprenant la salle des fêtes, des terrains de sport et un grand parking 

et l’activité de la centrale génère peu de nuisances sonores. En rive gauche, le 

centre-bourg de Saint-Gaudens se situe à environ 2 km de la centrale, dont il est 

séparé par la départementale 921, fortement fréquentée, qui génère beaucoup de 

nuisances (classée en catégorie 3 – distance sensible au bruit de 100 mètres de part 

et d’autre). 

➔ L’activité de la centrale ne représente pas de nuisances sonores notables. 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias
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5.2.4 Synthèse des points de vigilance à prendre en compte au 

cours de la mise en compatibilité 

L’état initial de l’environnement permet d’identifier les points de vigilance suivants : 

Thématiques Principaux enjeux identifiés 

Milieu physique 

. Altération de la continuité de la Garonne qui impacte notamment la 

montaison du Saumon Atlantique -> le projet devra contribuer à 

restaurer en partie cette continuité 

. Projet situé sur un cours d'eau classé en liste 1 et 2 au titre du Code 

de l'Environnement -> le projet devra maintenir / restaurer la 

continuité écologique du cours d'eau pour les poissons migrateurs 

. Bonne qualité de l'eau amont-aval par rapport à la centrale de 

Miramont ; cette dernière n'a pas d'impact sur la qualité de l'eau -> le 

projet devra veiller à maintenir cette qualité 

. Le projet doit être compatible avec les objectifs du SDAGE Adour-

Garonne 2022-2027 et avec les objectifs du SAGE Vallée de la 

Garonne -> compatibilité à rechercher via le SCoT intégrateur (SCoT 

du Pays Comminges-Pyrénées) 

Milieu naturel 

. Projet situé au sein du site Natura 2000 "Garonne, Ariège, Hers, Salat, 

Pique et Neste" -> le projet doit veiller à maintenir l'état de 

conservation des espèces et habitats d'intérêt communautaire ayant 

justifié la désignation du site (principalement la forêt alluviale, et les 

espèces de poissons migrateur comme la Lamproie de Planer 

(Lampetra planeri), la Lamproie marine (Petromyzon marinus), le 

Saumon Atlantique (Salmo salar) et le Toxostome (Chondostroma 

toxostoma)) -> le projet devra veiller à maintenir / restaurer la 

continuité écologique pour ces espèces 

. Projet situé au sein de l'APB « La Garonne, l’Ariège, l’Hers vif et le 

Salat ». Cet arrêté préfectoral a été mis en place pour la protection 

des poissons migrateurs, en particulier le Saumon Atlantique (Salmo 

salar), l’Alose feinte (Alosa fallax fallax) et la Truite de mer (Salmo 

trutta trutta) -> le projet devra veiller à maintenir / restaurer la 

continuité écologique pour ces espèces 

. Projet situé au sein de deux ZNIEFF : ZNIEFF de type 2 « Garonne et 

milieux riverains, en aval de Montréjeau » et ZNIEFF de type 1 « la 

Garonne de Montréjeau jusqu’à Lamagistère » -> la présence 

d'espèces déterminantes doit être prise en compte dans le projet 

pour limiter les impacts sur la biodiversité 

. Présence d'habitats naturels à enjeux forts représentés par le lit de la 

Garonne et ses milieux associés, les Ilots de végétation mésotrophe 

des cours d’eau à débit rapide, et les forêts alluviales résiduelles. La 

forêt alluviale représente un enjeu très fort du fait de sa position 

d'écotone très riche en biodiversité entre le milieu boisé et le milieu 

aquatique -> la fonctionnalité de ces habitats doit être maintenue 

par le projet 

. Présence d'une espèce végétale déterminante ZNIEFF : l'Orme lisse -

> cette espèce ne doit pas être impactée par le projet 

. Présence d'une biodiversité très riche, qui inclut plusieurs espèces à 

enjeu modéré à fort dont des espèces saproxyliques liées aux vieux 

arbres, la Loutre d'Europe, qui peut réaliser la totalité de son cycle de 

vie sur le site, l'Agrion de mercure -> le projet ne doit pas dégrader les 

habitats de ces espèces 

. Confirmation de la présence du Saumon Atlantique en amont et en 

aval du barrage -> le projet doit maintenir / restaurer la continuité des 

habitats de cette espèce (intérêt communautaire) 
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Thématiques Principaux enjeux identifiés 

. Projet situé au sein d'un corridor écologique d'importance régionale, 

le seuil de la centrale est identifié comme un obstacle à la continuité 

écologique de la Garonne -> le projet devrait permettre de restaurer 

partiellement cette continuité 

. Le projet se situe au sein d'un réservoir sous pression du SCoT (la 

Garonne) -> le projet devra être compatible avec les prescriptions du 

SCoT relatives aux réservoirs de biodiversité. 

Risques et nuisances 

. Toute la commune est concernée par un risque sismique modéré -> 

le projet, dans sa réalisation technique, devra prendre en compte ce 

risque 

. Projet situé en zone inondable -> le projet ne devrait pas être 

impacté par ce risque ni l'aggraver 

. Projet situé en zone à risque de rupture de barrage -> le projet doit 

veiller à ne pas aggraver ce risque. 

 

Le secteur du projet est très sensible d’un point de vue environnemental, notamment 

au regard des enjeux de biodiversité présents et de la fragilité / dégradation de la 

continuité écologique observée localement au niveau du cours de la Garonne. 

 

5.2.5 Perspectives d’évolution de l’environnement en l’absence 

de réalisation du projet 

L’ouvrage actuel possède un dispositif de dévalaison au niveau de l’usine en rive 

droite (et le barrage surverse une grande partie de l’année, principalement pendant 

la période propice à la dévalaison) mais pas de montaison, ce qui peut poser un 

problème pour la circulation des poissons migrateurs, et notamment pour la 

reproduction du Saumon Atlantique, espèce d’intérêt communautaire qui est 

présente dans le secteur.     

Toutefois, la centrale de Miramont se situe sur la Garonne, entre deux centrales gérées 

par EDF : l’usine de la Gentille et l’usine de Camon. A noter également la présence 

en aval de la centrale de Miramont d’un petit seuil qui alimente le canal du moulin. 

 

 

Ces barrages gérés par EDF ne disposent pas de passes à poissons ; les espèces 

migratrices sont prélevées à la pêche électrique puis transportées par camion à 

l’amont ou à l’aval en fonction des besoins. Cette action est menée dans le cadre 

d’une convention dite « Convention EDF Garonne » signée en 1996 entre l’Etat, la 

Région Midi-Pyrénées, l’Agence de l’Eau d’une part et EDF d’autre part.  

Cette convention a pour objectif de tester un dispositif de piégeage-transport des 

poissons permettant de capturer : 

- Les espèces amphibiotiques et holobiotiques1, en migration de montaison, au 

niveau de l’usine hydroélectrique de Carbonne et de les transporter soit à 
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l’amont immédiat de la retenue de Carbonne (holobiotiques) soit à l’amont de 

la chaîne hydroélectrique sur les zones de reproduction et de grossissement 

(amphibiotiques). Les transports sont effectués soit dans une cuve de camion, 

soit en caisse dans une poche gonflée à l’oxygène dans une voiture 

(Illustrations ci-dessous). 

- Les juvéniles de saumon dévalants (smolts), au niveau des usines de Pointis-de-

Rivière et de Camon et de les transporter à l’aval de la chaîne hydroélectrique 

afin de leur éviter le passage dans les turbines des usines successives (le cumul 

des pertes engendrées par les différentes turbines équipant la Garonne 

hydroélectrique s’élève en moyenne à 64 % de mortalité jusqu’à Toulouse - de 

76 % à 34 % de mortalité calculés en fonction de l’hydrologie rencontrée en 

période de dévalaison entre 1989 et 1998, Bosc & Larinier, 2000). 

Ce système permet de court-circuiter la Garonne hydroélectrique (entre les barrages 

de Carbonne et d’Ausson) en vue de réduire les handicaps prévisibles de 

déplacement et de survie sur ce secteur très anthropisé : nombre de barrages 

important, présence de grandes retenues, fonctionnalité du milieu déficiente en de 

nombreux points. 

 
Figure 13. Cartographie du dispositif de piégeage établi dans le cadre de la convention EDF Garonne 

(source : LE PROGRAMME DE RESTAURATION DU SAUMON SUR LA GARONNE, MIGADO)  

La centrale de Miramont-de-Comminges se situe entre les points de piégeage et de 

relâcher des espèces migratrices cibles ; l’enjeu de restauration de la continuité 

piscicole au niveau de ce barrage est donc limité pour ces espèces. La présence du 

Saumon Atlantique a cependant été confirmée en amont et en aval du barrage 

actuel de Miramont en 2011 par des inventaires réalisés par le bureau d’études 

ASCONIT. De plus, les barrages EDF devront, à terme, être mis en transparence pour 

la faune. L’installation d’une passe à poissons au niveau de la centrale de Miramont 

reste donc pertinente pour l’amélioration de la fonctionnalité écologique de la 

Centrale de Miramont 
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Garonne et pour la circulation d’autres espèces, comme la truite, qui ne bénéficient 

pas directement du système de transport. 

En l’absence d’aménagement de passe à poissons à Miramont, la plupart des 

espèces migratrices parviennent à effectuer leur cycle de vie grâce au dispositif de 

piégeage-transport mis en place en partenariat avec EDF ; la restauration de la 

continuité piscicole reste tout de même intéressante au niveau de la centrale actuelle 

car elle contribue à restaurer la fonctionnalité du fleuve et permet d’anticiper la mise 

en transparence, à terme, des barrages EDF en amont et en aval. Elle facilitera 

également la circulation d’autres espèces qui ne bénéficient pas directement du 

dispositif de piégeage-transport. 

 

5.3 Analyse de la cohérence entre la mise en 

compatibilité et le SCoT du Pays Comminges Pyrénées 

Le SCoT du Pays Comminges Pyrénées a été approuvé en 2019 ; son territoire couvre 

235 communes.  

L’un des objectifs du SCoT est d’identifier, de préserver et de remettre en bon état les 

continuités écologiques. Plus particulièrement, le SCoT prévoit de préserver le réservoir 

de biodiversité que constitue la Garonne. Afin de prendre en compte le Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), le SCoT définit des modalités de remise 

en bon état des continuités écologiques sur son périmètre. Il cherche également à 

préserver les continuités écologiques existantes et à assurer les conditions de création 

de nouvelles continuités entre les différents espaces à enjeux. 

 

Le DOO du SCoT identifie les milieux riverains de la Garonne comme un réservoir de 

biodiversité sous pression, avec des secteurs situés en zone de perturbation 

écologique forte. Le cours de la Garonne est identifié comme réservoir de 

biodiversité.  

Concernant les réservoirs sous pression (prescription C07), le SCoT précise que pour 

ces derniers, les documents d’urbanisme doivent mettre en place des principes de 

gestion des interfaces entre fonctions (milieux, aménagements, infrastructures, 

agriculture, urbanisation, etc.) pour réduire les risques de dégradation (bande 

tampon de protection sur les lisières des boisements par exemple). 

Dans les réservoirs de biodiversité, sont notamment autorisés (prescription C05): 

- « Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès 

lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages », 

- « Les liaisons douces (cheminements piétonniers, pistes cyclables) »  

- « Les aménagements légers nécessaires à des activités participant à l’entretien 

et à la gestion écologique des espaces ». 

Le projet de passe à poisson entre dans le cadre des « constructions et installations 

nécessaires à des équipements collectifs ». L’impact sur les milieux riverains est limité 

(voir chapitre sur l’analyse des incidences ci-dessous) et la finalité de l’ouvrage est 

positive vis-à-vis des espèces migratrices ciblées par les zonages de protection mis en 

place sur la Garonne. 
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D’autre part, la prescription C06 indique que les documents d’urbanisme « mettent 

en œuvre, le cas échéant, les mesures nécessaires à la remise en état des 

continuités écologiques ». 

Le projet participe directement à la mise en œuvre de cette prescription. 

 

➔ L’objet de la mise en compatibilité du PLU est pleinement conforme aux 

prescriptions du SCoT. 

 

5.4 Justification des choix retenus au regard de la prise en 

compte de l’environnement 

5.4.1 Alternatives étudiées pour la localisation des nouvelles 

installations 

Quatre scénarios ont été étudiés quant à la localisation de la passe à poissons : 

- Scénario initial : passe à poissons en rive gauche, avec un accès engins lourds 

par le chemin de la vielle puis passage sous la ligne électrique EDF puis le long 

de l’ancien canal de l’usine hydroélectrique EDF aujourd’hui désaffectée ; 

- Scénario initial, variante sans engins lourds : passe à poissons en rive gauche, 

avec un accès engins lourds par une piste en pied de barrage depuis la rive 

droite. L’accès pour l’entretien et les engins légers se fait en rive gauche par le 

chemin de la vielle puis passage sous la ligne électrique EDF puis par le chemin 

rural existant avant de bifurquer vers la rive. Franchissement de l’ancien canal 

de l’usine hydroélectrique EDF, aujourd’hui désaffectée, par dalot (pas de 

comblement du canal dans ce scénario) ;  

- Alternative 1 : passe à poissons en rive gauche, avec accès par le centre 

équestre ; 

- Alternative 2 : passe à poissons en rive droite au niveau des installations 

existantes de la Régie avec mutualisation des ouvrages de dévalaison, 

montaison et de dégravement. 

Chaque scénario présente des avantages et des inconvénients, qui sont récapitulés 

dans le tableau ci-dessous : 

 Scénarios Principaux avantages Principaux inconvénients 

Scénario initial 

. Passe en rive gauche ; 

localisation plus favorable pour le 

passage des poissons (point 

d'attrait situé côté rive gauche 

au niveau de l'angle du seuil 

actuel) 

. Séparation des ouvrages de 

montaison et dévalaison (moins 

compliqué techniquement) 

. Accès par des terrains publics 

avec présence d'ouvrages 

existants (chemin de la Vielle, 

ligne électrique, etc.) permettant 

de réduire les défrichements et 

. Impacts sur l'Espace Boisé 

Classé (défrichements 

nécessaires, mais pas 

d'abattage) -> nécessité de 

déclasser une partie du 

boisement dans le cadre de la 

mise en compatibilité du PLU 

(environ 2 400 m²) 

. Impacts sur la faune 

(amphibiens et odonates 

protégés notamment) occupant 

l'ancien canal d'amenée quand 

celui-ci est en eau -> 

remblaiement du canal 

nécessaire pour passage engins 
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 Scénarios Principaux avantages Principaux inconvénients 

abattages nécessaires pour créer 

l'accès à l'ouvrage  

lourds 

. Impacts possibles mais faibles 

sur l'habitat de la Loutre 

d'Europe, espèce protégée à fort 

enjeu 

. Quelques abattages 

nécessaires pour accès au site 

(hors EBC cependant) 

Scénario initial, 

variante sans engins 

lourds 

. Même scénario avec un accès 

des engins lourds qui se fait par 

création d’une piste en pied de 

barrage depuis la rive droite. 

. Parking des engins et zone de 

stockage de matériel / matériaux 

également en rive droite sur des 

terrains déjà artificialisés 

. Chemin d’accès par le chemin 

de la vielle puis passage sous la 

ligne électrique puis par le 

chemin rural existant puis 

bifurcation vers la rive : évite le 

remblaiement du canal 

d’amenée de l’ancienne 

centrale hydroélectrique 

(franchissement par dalot à la 

place). 

. Impacts sur l'Espace Boisé 

Classé (défrichements 

nécessaires, mais pas 

d'abattage) -> nécessité de 

déclasser une partie du 

boisement dans le cadre de la 

mise en compatibilité du PLU 

(environ 2 400 m²) 

. Quelques abattages 

nécessaires pour accès au site 

(hors EBC cependant) 

. Impacts possibles mais faibles 

sur l'habitat de la Loutre 

d'Europe, espèce protégée à fort 

enjeu 

Alternative 1 

. Passe en rive gauche ; 

localisation plus favorable pour le 

passage des poissons (point 

d'attrait situé côté rive gauche 

au niveau de l'angle du seuil 

actuel) 

. Séparation des ouvrages de 

montaison et dévalaison (moins 

compliqué techniquement) 

. Aucun impact sur la ripisylve et 

sur l'espace boisé classé -> 

passage sur des terrains déjà en 

grande partie artificialisés du 

centre équestre (voie d’accès à 

la maison / bâtiments puis 

chemin rural)  

. Passage par des terrains privés 

(centre équestre) ; nécessité 

d'installer la base de vie du 

chantier sur les terrains du centre 

équestre 

Alternative 2 

. Passage en rive droite : aucun 

enjeu écologique car site déjà 

artificialisé (usine hydroélectrique 

actuelle) / aucun impact sur la 

rive gauche 

. Nécessite de revoir 

complètement le 

fonctionnement actuel de 

l'ouvrage pour permettre de 

combiner les ouvrages de 

dévalaison, montaison et de 

dégravement 

. Passage moins attrayant pour 

les poissons -> incertitude sur 

l'efficacité de l'ouvrage 
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C’est le scénario initial variante sans engins lourds qui a été retenu, après échanges 

avec la DREAL (consultée à l’automne 2022 puis début 2023) et avec la DDT. 

L’alternative 1 a dû être écartée car malgré plusieurs tentatives pour trouver un 

accord, aucun compromis n’a pu être trouvé avec le propriétaire du centre équestre. 

L’alternative 2 a été écartée en raison de la trop grande incertitude sur l’efficacité du 

dispositif, le débit d’attrait pour les poissons étant côté rive gauche. 

Le scénario initial a finalement été écarté après de nombreux échanges entre la 

régie, Ecotone, bureau d’études en charge des inventaires naturalistes, ISL sur les 

aspects techniques et la DDT. Ce scénario entraînait en effet des impacts non 

négligeables sur l’environnement qui auraient nécessité la mise en place de mesures 

de compensation complexes à dimensionner et à mettre en œuvre. 

A noter que la réalisation de la passe à canoës n’entraînera pas d’impacts 

supplémentaires, s’agissant uniquement d’une « encoche » réalisée dans le seuil du 

barrage. 

Le scénario retenu intègre de nombreuses mesures de réduction des impacts, qui 

permettent de réduire suffisamment les incidences possibles sur les milieux naturels et 

la faune pour éviter la mise en place de mesures de compensation. Ces mesures sont 

détaillées dans le chapitre suivant. 

5.5 Analyse des incidences de la mise en compatibilité 

5.5.1 Description détaillée des travaux envisagés selon le scénario 

retenu 

Le chantier consiste en la réalisation d’une passe à poissons en rive gauche de la 

Garonne, la création d’accès pour les engins de chantier puis pour l’entretien de 

l’ouvrage et la création d’une plateforme de stockage / manœuvre pour la durée du 

chantier. 

 

Figure 14. Plan des aménagements à créer (source : dossier cas par cas, ISL Ingénierie, 2021).  
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Les principales interventions dans le lit du cours d’eau pour la création de l’ouvrage 

consistent en des travaux de terrassement et des travaux de dérochement / 

enrochement pour la protection des berges et la création de la passe. 

Les travaux nécessitent un accès des engins de chantier dans le lit du cours d’eau : ils 

doivent donc être réalisés à l’étiage. La mise en place d’un batardeau de chantier 

en terre ou de type big-bags est prévue pour mettre le chantier à sec. L’utilisation de 

pompes pourra être envisagée si cela s’avère nécessaire pour mettre les fouilles hors 

d’eau : le risque d’inondation du chantier est particulièrement fort, ce dernier étant 

localisé dans le lit mineur du cours d’eau. 

Le scénario retenu prévoit la mise en place de deux accès au chantier : 

- Un accès en rive gauche pour les engins légers et plus tard les véhicules légers 

pour l’entretien de la passe à poissons ; 

- Un accès par la rive droite (nouvelle piste à créer en pied de barrage) pour les 

engins lourds. Le stockage du matériel et le stationnement des engins se fera 

également en rive droite sur un espace déjà artificialisé.  

Les aménagements en rive droite sont situés sur la commune de Miramont-de-

Comminges et sortent donc du cadre de la présente évaluation 

environnementale. L’analyse se concentrera donc sur les aménagements prévus 

en rive gauche et leurs impacts éventuels. 

 

Figure 15. Localisation du batardeau et de l’accès au chantier (source  : dossier de demande 

d’autorisation, ISL Ingénierie, mars 2021). 

Il n’y a pas d’accès existant en rive gauche, le projet nécessite donc la création d’une 

piste (non-imperméabilisée), qui permettra l’accès des engins légers pendant le 

chantier puis l’entretien de la passe à poissons (vérification et retrait des embâcles 

notamment).  

Le chemin d’accès prévu emprunte d’abord le chemin communal de la vielle (en 

bon état mais quelques reprises seront nécessaires pour le chantier), puis passe au-

dessus du canal d’Auné (franchissement à créer) puis sous la ligne électrique actuelle 

(défrichements mineurs nécessaires), puis au niveau du chemin rural existant dans la 
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ripisylve (nécessite la réalisation de franchissements au-dessus des vestiges du canal 

d’amenée de l’ancien moulin et enfin débouche sur la berge (quelques abattages 

nécessaires – hors EBC + création d’une plateforme pour le chantier).  

 

Figure 16. Tracé de l’accès envisagé pour le chantier de la passe à poissons (source  : ISL Ingénierie, 

mars 2023) et zonage correspondant dans le PLU. 

Un éclaircissement de la végétation et des débroussaillages ciblés seront nécessaires 

pour créer l’accès. Toute la zone sous la ligne électrique (située au sein du boisement 

classé en EBC) est déjà entretenue régulièrement pour assurer la maintenance de 

cette dernière, il s’agira donc simplement de réaliser un débroussaillage 

complémentaire.  

 

Figure 17. Cartographie des habitats naturels au droit de la zone d’étude (Ecotone, mars 2022).  

L’ancien canal d’amenée est principalement occupé par un roncier, il s’agira donc 

de débroussailler localement pour créer le franchissement nécessaire au projet. Ce 
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canal est exclu du boisement classé. En revanche, il est en eau une partie de l’année 

et présente un intérêt pour la faune locale. Un « simple » débroussaillage devrait être 

nécessaire en vue de son aménagement pour le chantier, sans impact significatif sur 

les habitats d’amphibiens, odonates et autres espèces liées aux milieux humides. Pour 

rappel, le scénario initial avec accès engins lourds en rive gauche prévoyait le 

comblement de ce canal puisque le chemin d’accès empruntait son tracé, ce qui 

n’est plus le cas aujourd’hui (le tracé retenu se contente de franchir l’ancien canal 

pour se raccorder sur le chemin rural existant). 

Sur la rive gauche (parcelle 94), un éclaircissement de la végétation sera nécessaire, 

incluant quelques abattages (nombre d’arbres à abattre estimé à 4). Cette zone se 

situe en dehors du boisement classé (on est vraiment sur la berge) au niveau de 

l’habitat « lit de la Garonne et milieux associés » qui représente un enjeu fort dans le 

diagnostic écologique réalisé en mars 2022. 

La réalisation du chantier nécessite aussi l’identification d’aires de stationnement pour 

les engins et de stockage de matériel. Les aires les plus propices se situent en rive 

droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges, où des surfaces déjà 

imperméabilisées existent. Contrairement à ce qui était prévu dans le scénario initial 

avec engins lourds, aucun stockage d’engins et de matériel ne sera réalisé en rive 

gauche afin de préserver les milieux naturels. Le stockage se fera uniquement en rive 

droite. 

 

 

Figure 18. Identification des zones disponibles pour stationner les engins et stocker du matériel (source : 

dossier de demande d’autorisation, ISL Ingénierie, mars 2021). 
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5.5.2 Incidences sur la biodiversité et les milieux naturels 

La réalisation du chantier va entraîner trois principaux types d’impacts négatifs sur les 

milieux naturels : 

- Des défrichements / débroussaillages pour créer le chemin d’accès, qui vont 

impacter notamment la forêt alluviale dégradée et le lit de la Garonne et 

milieux associés ; 

- Une dégradation localisée des habitats présents dans le canal d’amenée de 

l’ancienne centrale hydroélectrique pour la création du dalot de 

franchissement, avec un impact possible sur la faune associée ; 

- Une destruction des habitats du fond du fleuve au droit de la passe à poissons, 

des terrassements amont et aval et de la zone d’affouillement en amont du 

seuil à reprendre. 

Impacts sur l’intégrité des boisements de la ripisylve 

Concernant les défrichements, une partie du boisement concerné est classée en EBC 

dans le PLU en vigueur, le périmètre de l’EBC va donc devoir être réduit pour permettre 

la réalisation du projet. 

Le tracé du chemin d’accès a été réfléchit de manière à réduire le plus possible les 

coupes et débroussaillages nécessaires : le chemin emprunte d’abord le chemin de 

la vielle, avant de suivre la ligne électrique existante (déjà débroussaillée 

régulièrement), puis de franchir l’ancien canal d’amenée de la centrale EDF 

désaffectée (occupé par un roncier : pas de gros arbres présents, impact très localisé 

sur les habitats d’espèces protégées), pour déboucher sur le bord de la Garonne 

(défrichement d’environ 4 arbres prévu).  

Aucun gros arbre à enjeux pour les coléoptères saproxyliques ou les chauves-souris 

arboricoles d’intérêt communautaire ne devrait être impacté par les travaux. Les 

dégâts sur la forêt alluviale seront limités, les zones concernées étant déjà en partie 

dégradées. Seule la zone située sur la berge au niveau de la future plateforme n’est 

pas artificialisée et pourra être affectée par des impacts sur la végétation. Toutefois, il 

est prévu que les travaux de terrassement restent circonscrits strictement à la zone qui 

supportera la future plateforme ; les terrains autour seront protégés par la mise en 

place de clôtures de chantier. Ces secteurs seront balisés et mis en défens avec l’aide 

de l’écologue en charge du suivi du chantier. Les habitats de ripisylve et le canal en 

eau seront évités le plus possible. La surface affectée par les débroussaillages est 

d’environ 1 260 m² pour le chemin d’accès (4 mètres de large sur 315 mètres de long) 

et d’environ 325 m² pour la plateforme elle-même. Il est prévu que le chemin d’accès 

reste perméable (graves concassées sur géotextile) et de laisser repousser les arbres 

en bordure à la suite du chantier pour maximiser son insertion paysagère. A noter qu’il 

est prévu que la plateforme soit également revêtue de matériaux naturels (graves) et 

non-imperméabilisée.  

Des habitats de type murets avaient été identifiés en aval lors de l’étude de 2017 

(premier dossier de demande d’autorisation) ; ces habitats seront préservés dans 

cette nouvelle version du projet. 
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Afin de réduire encore les impacts résiduels inhérents au projet, la Régie, qui est 

propriétaire de l’ensemble de la parcelle 94, envisage de mettre en défens la zone 

amont de cette parcelle (amont prise d’eau), afin de permettre à la faune sauvage 

et à la flore de pérenniser son installation et son développement.  

Un plan de gestion établi par un écologue permettra d’optimiser cette zone naturelle 

par plantation d’arbres ou tout simplement par un libre développement. Un 

reboisement des zones non arborées ou une protection des pousses actuelles sera 

envisagé et soumis à avis de l’écologue. L’objectif est notamment de favoriser le 

développement de la flore remarquable et de préserver les habitats d’espèces 

associées aux milieux humides (amphibiens par exemple). 

A noter que comme les travaux entraînent un impact sur un boisement de plus de     

0,5 ha, une demande d’autorisation de défrichement sera nécessaire, ce qui pourra 

amener à la mise en place de mesures de réduction complémentaires. 

Toutes ces mesures devraient permettre de limiter fortement les impacts sur la 

végétation, qui concerneront, comme dit plus haut, essentiellement la zone située sur 

la berge au niveau de la future plateforme. 

 

Figure 27. Zone proposée pour mise en place d’une gestion écologique par la commune de Miramont 

(source : dossier de demande d’autorisation, ISL Ingénierie, mars 2021). 

Impacts sur les habitats d’espèces présents au niveau de l’ancien canal d’amenée 

Le canal d’amenée de l’ancienne usine hydroélectrique n’est aujourd’hui plus 

entretenu. Il est embroussaillé et à sec la plus grande partie de l’année ; d’un point 

de vue écologique, il fait partie intégrante de la forêt alluviale dégradée.  

Ce canal est bétonné et ne semblait pas présenter d’enjeux particuliers de premier 

abord. Cependant, il est en eau une partie de l’année et on y retrouve par endroit 

une végétation et une faune caractéristique des milieux semi-aquatiques. Il fournit de 

ce fait des conditions favorables à la reproduction de plusieurs espèces dont le 

Crossope aquatique (Neomys fodiens) ou le Putois d’Europe (Mustela putorius) chez 

les mammifères, ou la Couleuvre helvétique (Natrix helvetica) et la Couleuvre vipérine 

(Natrix maura) chez les reptiles. Ces espèces peuvent toutefois trouver des conditions 

favorables dans une grande partie de la ripisylve ; elles ne dépendent donc pas 

spécifiquement des habitats situés dans le canal. 
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Ce canal représente cependant un enjeu fort pour les libellules, dont plusieurs espèces 

protégées (Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale), possiblement la Cordulie à 

corps fin (Oxygastra curtisii)…). 

 

Figure 198. Localisation des enjeux pour les libellules (Odonates) – source : Diagnostic écologique 

Ecotone, mars 2022. 

  

Figure 209. Localisation des enjeux pour les mammifères (à gauche) et pour les reptiles (à droite) – 

source : Diagnostic écologique Ecotone, mars 2022.  

Le franchissement par dalot de l’ancien canal pour créer l’accès à la passe à poissons 

ne devrait entraîner qu’un impact localisé et temporaire sur les habitats favorables à 

la reproduction d’espèces protégées.  

Pour rappel, le franchissement du canal par dalot est une mesure de réduction des 

impacts, puisque le scénario initial prévoyait le passage de la piste d’accès sur 

l’emprise de l’ancien canal, ce qui aurait nécessité le comblement de ce dernier et 

entraîné un impact majeur sur les habitats d’espèces protégées identifiées. 

Ancien canal d’amenée 
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Le dossier de demande d’autorisation qui devra être réalisé pour la réalisation des 

travaux permettra aussi la proposition de mesures d’évitement et de réduction 

complémentaires. 

Impacts sur la biodiversité le long du tracé du chemin d’accès 

En ce qui concerne la biodiversité, les principaux impacts attendus sont un 

dérangement d’espèces nichant dans la végétation qui va être impactée par la 

création de la dernière portion du chemin (oiseaux nicheurs, petits mammifères, 

chauves-souris arboricoles, risque de destruction de larves de coléoptères 

saproxyliques, etc.), et la destruction d’espèces peu mobiles terrestres de la berge ou 

aquatiques logeant dans le fond du fleuve, ou encore d’espèces végétales. 

Afin de réduire l’impact lié au dérangement, il est prévu que les zones à débroussailler 

soient balisées préalablement au démarrage du chantier afin d’éviter toute 

intervention au-delà de la zone prédéfinie. Les défrichements seront réalisés en dehors 

des périodes les plus sensibles pour la faune (période de nidification notamment). Des 

actions d’effarouchement sont également prévues en amont du chantier pour 

réduire temporairement l’attractivité de la zone pour la faune (éviter la nidification de 

l’avifaune et vérifier l’absence d’insectes saproxyliques protégés ou de gîtes à 

chiroptères sur les arbres à couper – environ 4 abattages prévus pour rappel).  

Il n’est cependant pas possible d’écarter tout impact possible sur la faune ; des suivis 

naturalistes sont donc prévus pendant la phase chantier pour pouvoir prendre des 

mesures adaptées si nécessaire et pour la vérification de la bonne mise en œuvre des 

mesures qui seront proposées dans le cahier des charges pour la sélection des 

entreprises suite à la réalisation du dossier de demande d’autorisation. Ces 

investigations viseront particulièrement des groupes sensibles comme les amphibiens, 

les reptiles, les lépidoptères (papillons), les odonates (libellules) au bord des canaux 

en RG, l’avifaune (oiseaux) et les chiroptères (chauves-souris), voire les insectes 

saproxyliques, dans les arbres. Un écologue naturaliste doit être mandaté avant le 

démarrage du chantier afin d’établir les périmètres de protection des milieux naturels 

non affectés par les travaux et pour défavoriser les zones d’intervention. Des mesures 

complémentaires pourront alors être proposées en lien avec le référent 

environnement afin de prendre en compte des évolutions du milieu avant travaux. 

Impacts sur les habitats situés sur la berge et dans le lit du fleuve 

La construction de la passe à poissons va nécessairement entraîner la destruction des 

habitats aquatiques benthiques situés au droit de l’ouvrage. La mise en place du 

batardeau et l’accès des engins est également susceptible d’impacter lourdement 

le fond du cours d’eau aux abords immédiats du chantier.  

Le principal impact identifié sur les habitats de la faune benthique est lié à la 

remobilisation du substrat et à un phénomène temporaire de colmatage, qui peut 

également impacter les frayères susceptibles d’être présentes au sein de la zone de 

chantier ou les habitats d’amphibiens identifiés au niveau de l’ancien canal 

d’amenée. Ces impacts devraient cependant rester temporaires. De plus, un dispositif 

de filtration est prévu juste à l’aval de la zone de travaux (type filtre à paille) pour 

prévenir tout risque de colmatage : l’objectif est de bloquer l’essentiel des terres, 

limons, etc. en cas d’épisode de forte pluie. 
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Une destruction pure et simple des habitats présents au droit de la passe à poisson est 

à prévoir. La surface concernée est cependant réduite (moins de 200 m²) et l’impact 

global sur les communautés benthiques locales devrait être limité par la qualité du 

milieu par ailleurs très bonne, qui permettra aux individus survivants de retrouver 

aisément un habitat adapté. 

Afin de préserver la qualité de l’eau et les habitats benthiques, la zone de chantier 

doit de plus être isolée par un batardeau afin d’éviter toute pollution du milieu à l’aval. 

Il est également prévu que les opérations de nettoyage, entretien, réparation et 

ravitaillement des engins de chantier et du matériel soient réalisées hors zone de 

travaux, sur des aires étanches éloignées des canaux et du fleuve, à l’écart des axes 

d’écoulement et de ruissellement, sur des zones ne présentant pas d’enjeux forts du 

point de vue des espèces et des milieux naturels. De nombreuses autres mesures sont 

prévues pour réduire le risque d’impact sur la qualité de l’eau et des habitats naturels ; 

il s’agit de mesures usuelles prises dans le cadre de chantiers en milieu aquatique 

(exemple : approvisionnement en carburant hors zone chantier, aucun stockage de 

produits polluants sur le site, etc. ; ces dernières seront détaillées dans le dossier de 

demande d’autorisation (elles étaient déjà mentionnées dans le dossier de 2021). 

En conclusion, le projet présente des impacts résiduels faibles sur la biodiversité et les 

habitats d’espèces protégées présents dans l’emprise du projet. Les mesures 

d’évitement et de réduction mises en place sont synthétisées dans le chapitre sur les 

mesures ERC. 

La réalisation d’un dossier de demande de dérogation à la destruction d’habitats 

d’espèces protégées n’est ainsi pas nécessaire et aucune mesure de compensation 

n’est à prévoir. 

5.5.3 Incidences sur les paysages 

La passe à poissons va s’intégrer à un ouvrage déjà existant sur la Garonne. Elle pourra 

être en partie visible depuis la rive droite, au niveau de la centrale hydroélectrique de 

Miramont-de-Comminges, mais sa construction devrait rester relativement discrète au 

regard de l’ouvrage existant (seuil). 

Elle ne sera pas visible depuis la rive gauche (à moins d’emprunter spécifiquement le 

chemin d’accès qui va être créé pour son entretien), cette dernière étant occupée 

par de la forêt alluviale qui masque le barrage depuis le chemin de la vielle.  

En ce qui concerne le chemin d’accès, les débroussaillages et défrichements vont 

être limités au strict nécessaire et principalement réalisés sur des emprises déjà 

entretenues (ligne électrique notamment) ou au niveau d’une zone partiellement 

ouverte (chemin rural), ce qui devrait contribuer à fortement diminuer l’impact 

paysager du chemin. Par ailleurs, ce dernier restera non-imperméabilisé, ce qui 

devrait contribuer à son intégration paysagère. La plateforme sera également 

revêtue de matériaux naturels (graves). Par ailleurs, il est prévu de laisser repousser la 

végétation autant que possible le long des accès (sauf sous la ligne électrique), ce 

qui contribuera à assurer l’insertion paysagère du projet. 

Le projet ne devrait donc pas avoir d’impact notable sur le paysage. 
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5.5.4 Incidences sur la consommation d’espace et l’activité 

agricole 

Le projet n’engendre pas à proprement parler de consommation d’espace. En effet, 

l’accès au chantier (et, plus tard, à la passe à poissons pour son entretien) emprunte 

sur la plus grande partie de son linéaire des zones déjà artificialisées et/ou en partie 

défrichées régulièrement (chemin de la vielle, ligne électrique, ancien canal 

d’amenée, chemin rural). Seule une zone supplémentaire va être dégagée en bord 

de rivière pour permettre l’accès aux engins légers pour le chantier et, plus tard, de 

garer les véhicules pour l’entretien de l’ouvrage (plateforme d’environ 325 m²) ; la 

plateforme, tout comme le chemin d’accès, ne sera pas imperméabilisée mais 

revêtue de graves. Il est prévu que les terrains autour soient maintenus en l’état et 

préservés des actions de terrassement. Cette zone est indiquée dans le zonage du 

PLU comme étant située dans le lit du fleuve. La passe à poissons elle-même est 

construite dans le lit mineur du cours d’eau. 

Il n’y a pas de consommation d’espaces agricoles. 

 

5.5.5 Incidences sur la ressource en eau 

Les impacts sur la qualité de l’eau 

Les analyses de qualité de l’eau réalisées en amont et en aval du barrage actuel 

montrent que le fonctionnement de ce dernier n’a pas d’impact sur les paramètres 

physico-chimiques ou biologiques de la Garonne et que la qualité de l’eau est bonne 

au droit au projet. 

La construction de la passe à poissons ne devrait pas remettre en cause cette 

situation. Le chantier sera protégé par des batardeaux, ce qui devrait prévenir 

l’augmentation de la turbidité par les matières en suspension pendant les travaux. 

D’autre part, une aire de lavage des véhicules est prévue, à distance du cours d’eau, 

ainsi que des cuves de récupération des liquides polluants issus des véhicules pour 

éviter tout rejet dans la rivière. De nombreuses autres mesures sont prévues pour 

réduire le risque d’impact en aval sur la qualité de l’eau ; il s’agit de mesures 

habituellement mises en place dans le cadre de travaux en milieux aquatiques, qui 

seront détaillées dans le dossier de demande d’autorisation. 

Par ailleurs, afin d’anticiper tout impact imprévu sur la qualité de l’eau, des suivis sont 

prévus en phase chantier, avec des prélèvements en début et en fin de phase de 

travaux. Un suivi est également prévu au niveau de deux stations de prélèvement 

dans la Garonne : une station de référence située 170 mètres en amont du site du 

chantier ; et une station de contrôle située à environ 300 mètres en aval de l’ouvrage.  

Une attention particulière sera portée lors de la mise en place des batardeaux et de 

leur retrait, ainsi que lors de la mise en place de la temporaire en pied de barrage 

pour réaliser les travaux. Des valeurs guides et valeurs d’alerte ont été définies pour 

différents paramètres de qualité de l’eau (pH, oxygène dissous, matière organique en 

suspension, etc.). 

Ces mesures devraient réduire significativement le risque d’impact sur la qualité de 

l’eau.  
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Les impacts sur le débit et le fonctionnement hydrologique de la Garonne 

Concernant l’impact sur le débit et l’hydrologie de la Garonne, le projet prévoit de 

conserver un débit d’étiage de 6,63 m3/s, avec un arrêt de la turbine de la centrale 

en deçà de 9,83 m3/s. En deçà de ce seuil de 9,83 m3/s, la totalité du débit entrant 

s’écoule dans le bras court-circuité (TCC - celui où va être construite la passe à 

poissons). Au-delà de 22,63 m3/s, le débit supplémentaire se déverse dans le TCC et 

vient compléter le débit réservé. 

Sur le plan du transport sédimentaire, la réalisation de la passe à poissons ne modifiera 

pas le fonctionnement actuel : une vanne de dégravement située en rive droite dans 

le canal de dégravement au niveau des grilles d’entrée d’eau permet actuellement 

d’évacuer les principaux dépôts, qui sont alors restitués dans le bras court-circuité puis 

en aval dans la retenue EDF. Il est également prévu un curage ponctuel du canal 

d’amenée et remise à disposition en aval lors des crues. 

A noter par ailleurs que le projet de passe à poissons n’est pas soumis à autorisation 

au regard de la rubrique 3.1.5.0 de la Loi sur l’eau car la surface de frayères 

potentiellement impactées est < 200 m². De plus, les travaux concernent un ouvrage 

existant, sans modification du débit. 

En revanche, les modifications envisagées de la centrale actuelle (qui ne concernent 

pas directement la mise en compatibilité), restent soumises à la rubrique 3.1.1.0 :  

« 3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, 

constituant :  

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (Autorisation) ;  

2° Un obstacle à la continuité écologique :  

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit 

moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 

l'installation (Autorisation) ;  

La passe à poissons elle-même nécessite une procédure de déclaration au titre des 

rubriques 3.1.2.0 et 3.1.4.0. En effet, sa construction nécessite des travaux de reprise 

des berges en amont et en aval du seuil actuel pour l’ancrage de l’ouvrage en rive 

gauche et une modification du lit du fleuve au droit de l’ouvrage : 

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en 

long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à 

la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :  

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (Autorisation) ;  

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (Déclaration).  

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords 

avant débordement.  

3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par 

des techniques autres que végétales vivantes :  

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (Autorisation) ;  

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (Déclaration)» 

La mise en œuvre de ces procédures complétera l’analyse des incidences et 

proposera, le cas échéant, des mesures d’évitement et de réduction- 

complémentaires. 

L’impact sur le débit et le fonctionnement hydrologique de la Garonne est 

négligeable. 
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5.5.6 Incidences sur les risques et les nuisances 

Le risque principal qui peut être associé au projet est un risque d’inondation du 

chantier. 

Différents dispositifs sont prévus pour mettre le chantier hors d’eau : réalisation du 

chantier pendant la période d’étiage, installation de batardeaux en terre ou big-bags 

(dont la hauteur est définie pour mettre hors d’eau le chantier en période d’étiage et 

sur la base d’une crue de la Garonne sur la période de chantier), et possibilité 

d’installer des pompes. Le chantier se situant dans le lit mineur du cours d’eau, tout 

risque d’inondation ne peut être écarté ; un certain niveau de risque de submersion 

reste donc toléré pour le déroulement du chantier. 

Concernant les nuisances sonores, il est prévu que les horaires du chantier soient 

adaptés pour réduire l’impact sur le voisinage. En particulier, les travaux seront réalisés 

uniquement en semaine entre 7h et 19h et arrêtés les jours fériés.  

5.5.7 Incidences sur la consommation d’énergie et le changement 

climatique 

Les principales incidences négatives attendues des travaux sur les émissions de gaz à 

effet de serre et la consommation d’énergie sont les incidences liées à la circulation 

des engins de chantier et aux déplacements des intervenants vers et depuis la zone 

de chantier. Cet impact est difficile à quantifier puisqu’il n’est pas possible à ce stade 

de savoir combien de personnes seront impliquées dans la réalisation du chantier. Cet 

impact devrait rester limité puisque les engins de chantier resteront localisés à 

proximité du chantier. 

Cependant, le chantier, de par sa nature, permet le maintien d’une production 

d’énergie renouvelable non carbonée. La prise d’eau et la turbine actuelles ne sont 

pas modifiées par le projet ; la capacité de production reste < 500 kW (basse chute 

sans conduite forcée, puissance installée de 443 kVA). 

 

5.6 Evaluation des incidences Natura 2000 

Le décret du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 indique que 

tous les documents de planification soumis à évaluation environnementale doivent 

également faire l’objet d’une analyse des incidences Natura 2000. Il s’agit de prévenir 

les atteintes aux objectifs de conservation des habitats naturels, habitats d’espèces, 

espèces végétales et animales des sites Natura 2000, désignés au titre, soit de la 

directive « Oiseaux », soit de la directive « Habitats ». Cette analyse concerne 

uniquement les incidences sur les espèces et les habitats d’intérêt communautaire 

ayant justifié la désignation des sites. Elle doit être proportionnée à l’importance du 

document ou de l’opération et aux enjeux de conservation des habitats et des 

espèces présents. 

Le projet objet de la mise en compatibilité se situe au sein de la Zone Spéciale de 

Conservation « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste ». 

Sur la commune, d’après les données du document d’objectif du site Natura 2000, les 

principaux enjeux de ce site sont liés à la présence de plusieurs espèces de poissons 
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migrateurs amphihalins (Saumon atlantique - Salmo salar, Lamproie de planer - 

Lampetra planeri et grande Alose - Alosa alosa). 

Parmi ces espèces d’intérêt communautaire, le site comprend la présence d’habitats 

favorables au Saumon atlantique (identifiés comme « rapides et ilets »). La présence 

de l’espèce en amont et en aval du barrage actuel a été confirmée en 2011 par des 

inventaires réalisés par le bureau d’études ASCONIT, malgré la présence de barrages 

EDF non équipés de passes à poissons en amont et en aval et l’existence du dispositif 

de piégeage-transport qui court-circuite ce tronçon de la Garonne (voir le chapitre 

« Perspective d’évolution de l’environnement en l’absence de réalisation du projet ») 

pour plus de détails). 

 

Figure 30. Localisation des habitats favorables au Saumon atlantique au droit du secteur du projet 

(source : DOCOB du site Natura 2000). 

La réalisation de la passe à poissons au niveau de la centrale de Miramont reste donc 

intéressante pour l’espèce malgré le faible nombre d’individus susceptibles de 

transiter par la centrale. Elle permettra en effet de rétablir une capacité de 

franchissement vers l’amont des salmonidés pour la recherche de frayères et de 

décloisonner l’aval du barrage pour le peuplement piscicole de la retenue d’EDF – 

usine de Camon (qui remonte jusqu’au barrage de Miramont). 

La réalisation du projet va certainement entraîner la destruction localisée d’habitats 

favorables comme une partie de l’habitat de rapides (le fond du fleuve va être 

fortement modifié au droit de la passe à poissons). Cependant, cet impact va 

concerner une petite surface (< 200 m²) et doit être relativisé d’une part au regard du 

faible nombre d’individus susceptibles de transiter par le barrage, et d’autre part au 

regard de l’intérêt de la construction de la passe à poissons pour l’espèce, qui 

permettra d’assurer sa montaison localement, ce qui n’était pas possible jusque-là. 

Rapides 

Ile 
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De plus, la réalisation de la passe à poissons permettra le transit d’autres espèces, non 

protégées ou ne présentant pas un intérêt communautaire mais contribuant elles aussi 

à la fonctionnalité de l’écosystème rivière, comme la Truite fario. 

D’autres espèces d’intérêt communautaire ont été observées sur le site en 2022 : la 

Loutre d’Europe et deux coléoptères saproxyliques : le Lucane cerf-volant et le Grand 

Capricorne. Comme présenté précédemment et mentionné dans le tableau ci-

dessous, des mesures sont prises pour réduire le plus possible les impacts sur les milieux 

naturels riverains de la Garonne et la faune associée. Des effarouchements seront 

notamment réalisés avant la phase de travaux pour réduire l’attractivité de la zone 

pour la faune. La présence ou l'absence de coléoptères saproxyliques sera 

également vérifiée. De plus, l’impact des travaux restera temporaire et localisé, 

puisque l’emprise des nouveaux ouvrages et du chemin d’accès sont déjà situées 

majoritairement sur des zones artificialisées/entretenues et sera très réduite 

(plateforme d’ancrage de la passe à poissons). Des suivis sont aussi prévus en phase 

travaux pour anticiper tout impact non prévu sur la biodiversité et prendre des mesures 

adaptées le cas échéant, comme détaillé dans le chapitre présentant les impacts du 

projet sur la biodiversité. 

 

Tableau 8. Quelques mesures prises pour limiter les impacts sur les espèces d’intérêt communautaire 

présentes au droit du site (source : dossier de demande d’autorisation, ISL Ingénierie, mars 2021). 

En ce qui concerne les habitats naturels d’intérêt communautaire, un impact est à 

attendre sur l’habitat « Formations riveraines de saules », qui est un habitat d’intérêt 

prioritaire (91EO) localisé au niveau de la zone du projet située le long de la Garonne 

(ancrage pour la passe à poissons et plateforme de travail). Le projet prévoit de 

réduire au maximum les débroussaillages et coupes d’arbres nécessaires à la mise en 



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens – Notice présentation        75 

place de la plateforme (environ 4 abattages prévus). Les zones à préserver seront 

délimitées en amont du chantier et des protections mises en place pour éviter tout 

dégât sur la végétation.  

  

 

Tableau 9. Quelques mesures prises pour limiter les impacts sur les habitats d’intérêt communautaire 

présentes au droit du site (source : dossier de demande d’autorisation, ISL Ingénierie, mars 2021). 

Forêts mélangées de chênes, d’ormes et 

de frênes des grands fleuves (91FO) 

Formations riveraines de saules (91EO) 

Forêts et fourrés alluviaux et très humides 

Communautés rudérales 

Figure 21. Zoom 

sur les habitats 

d’intérêt 

communautaire 

situés au droit 

du site du 

projet (source : 

DOCOB du site 

Natura 2000). 
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5.7 Mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 

nécessaire, compenser les conséquences 

dommageables de la mise en œuvre du document 

sur l’environnement 

Le projet objet de la mise en compatibilité du PLU concerne un ouvrage hydraulique 

situé au sein d’un site Natura 2000 et dans le lit mineur de la Garonne. De plus, l’accès 

au chantier puis à l’ouvrage pour son entretien traverse la ripisylve, habitat hautement 

sensible pour la faune. La réalisation du projet est donc susceptible d’avoir des 

impacts sur l’environnement. 

 

La mise en compatibilité du PLU entraîne notamment le déclassement d’une zone 

classée en EBC sur une superficie d’environ 2 200 m². 

Les principales mesures d’évitement et de réduction prévues pour la réalisation du 

chantier sont synthétisées dans le tableau suivant : 

Impacts possibles Mesures d'évitement Mesures de réduction 

Imperméabilisation des 

sols 
  

. Piste d'accès à l'ouvrage 

perméable 

. Plateforme revêtue de 

matériaux naturels et non-

imperméabilisée 

Abattages et 

défrichements dans la 

ripisylve, dont une 

partie est classée en 

Espace Boisé Classé 

dans le PLU 

. Abattages réduits au strict 

minimum au niveau du 

débouché de l'accès sur la 

berge 

. Travaux de terrassement 

strictement circonscrits à 

l'emprise du futur accès et de la 

future plateforme : espaces 

naturels autour mis en défens et 

balisés 

Le tracé de l'accès à l'ouvrage 

emprunte un itinéraire déjà en 

partie artificialisé et qui limite le 

plus possible les interventions 

dans la partie classée : 

. Passage sous la ligne électrique 

EDF, située dans le bois classé 

mais déjà régulièrement 

entretenue 

. Franchissement au niveau de 

l'ancien canal d'amenée 

(ouvrage bétonné recouvert de 

végétation pionnière (ronces 

principalement) 

. Passage le long d’un chemin 

rural existant 

Impacts sur un habitat 

d'intérêt 

communautaire "« lit 

de la Garonne et 

milieux associés » qui 

représente un enjeu 

fort  

  

. Abattages réduits au strict 

minimum au niveau du 

débouché de l'accès sur la 

berge (seulement 4 abattages 

prévus) 

Autres dégradations 

possibles d'habitats 

. Préservation des murets 

présents sur le site 
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Impacts possibles Mesures d'évitement Mesures de réduction 

Dérangement de la 

faune le long du tracé 

du chemin d'accès / 

risque de destruction 

d'espèces 

. Balisage des zones à 

débroussailler 

. Réalisation d'actions 

d'effarouchement en amont du 

démarrage du chantier pour 

rendre la zone moins attractive 

pour la faune 

. Modification du scénario 

permettant d’éviter le 

comblement de l’ancien canal 

d’amenée. 

. Défrichements réalisés en 

dehors des périodes les plus 

sensibles pour la faune 

. Réalisation de suivis naturalistes 

pendant le chantier 

. Suivi environnemental du 

chantier par un écologue 

naturaliste  

Remobilisation du 

substrat le long de la 

berge et colmatage 

de frayères ou d'autres 

habitats benthiques 

  

. Mise en place d'un système de 

filtration permettant de bloquer 

l'essentiel des terres, limons, etc. 

Destruction des 

habitats benthiques au 

droit de la passe à 

poissons 

(terrassements) 

  

. Surface impactée réduite, 

réduction des terrassements au 

strict nécessaire. La qualité du 

milieu environnant est très 

bonne, ce qui devrait permettre 

aux individus de trouver d'autres 

habitats favorables à proximité. 

Pollution de l'eau par 

des hydrocarbures, 

eaux résiduaires de 

chantier, etc.) 

. Installation d'un batardeau en 

aval de la zone de chantier 

. Opérations d'entretien, 

nettoyage, réparation, 

ravitaillement des engins de 

chantier en dehors de la zone 

de chantier, sur une zone 

étanche éloignée des canaux 

et du fleuve. 

. Aucun stockage de produits 

polluants sur le site 

  

Destruction d'habitats 

d'espèces protégées 

au droit de l'ancien 

canal d'amenée 

(libellules notamment) 

 . Modification du scénario 

permettant d’éviter le 

comblement de l’ancien canal 

d’amenée. 

. Balisage des emprises du 

chantier pour éviter tout impact 

périphérique 

. Intervention en période la moins 

favorable pour la faune 

Dégradation de la 

qualité de l'eau 

pendant les travaux 

. Installation d'un batardeau en 

aval de la zone de chantier 

. Opérations d'entretien, 

nettoyage, réparation, 

ravitaillement des engins de 

chantier en dehors de la zone 

de chantier, sur une zone 

étanche éloignée des canaux 

et du fleuve. 

. Autres mesures habituellement 

mises en place dans le cadre de 

travaux en milieu aquatique 

. Réalisation de prélèvements 

pour le suivi de la qualité de 

l'eau en début et fin de phases 

de travaux + suivis au niveau de 

stations existantes en amont et 

en aval du chantier sur la 

Garonne 

. Définition de valeurs guides et 

valeurs d'alerte pour la qualité 

de l'eau 

Modification du débit 

d'étiage et du transit 

sédimentaire 

  

. Arrêt de la turbine en deçà de 

9,63 m3/s ; débits > 12 m3/s en 

période de migration 
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Impacts possibles Mesures d'évitement Mesures de réduction 

. Présence d'une vanne de 

dégravement qui restera 

inchangée au niveau des grilles 

d'entrée d'eau et permet 

d'évacuer les principaux dépôts. 

Risque d'inondation du 

chantier 
  

. Chantier réalisé pendant la 

période d'étiage 

. Dimensionnement des 

batardeaux afin de protéger le 

chantier en cas de crue 

susceptible d'advenir pendant la 

période du chantier 

. Possibilité d'installer des pompes 

si cela s'avère nécessaire 

. Organisation du chantier de 

manière à tolérer un certain 

niveau de submersion 

Risque de nuisances 

sonores pendant le 

chantier 

. Travaux réalisés en semaine, 

entre 7h et 19h. 
  

Destruction localisée 

potentielle de frayères 

(Saumon Atlantique 

notamment) 

  

. Faible surface concernée         

(< 200 m²); impact à relativiser au 

regard de l'intérêt de la 

construction de la passe à 

poissons pour l'espèce : permet 

la montaison localement, ce qui 

n'était pas possible jusque-là + 

permettra le transit d’autres 

espèces 

 

La mise en place de ces mesures permet de réduire suffisamment les incidences sur 

l’environnement. La mise en œuvre du projet ne nécessitera donc pas la mise en 

œuvre de mesures de compensation. 

 

5.8 Critères, indicateurs et modalités de suivi 

Le projet présente des impacts résiduels faibles sur l’environnement. Le respect de la 

règlementation devrait permettre d’assurer la conformité des équipements et de la 

conduite du chantier, notamment en matière de sécurité, de protection de la qualité 

de l’eau et des milieux naturels environnants. 

Cependant, il est important de pouvoir suivre dans le temps l’évolution de 

l’environnement sur le site afin d’anticiper tout impact négatif susceptible d’intervenir. 

Ainsi, le suivi des effets de la mise en compatibilité du PLU va consister d’une part en 

un suivi des travaux et aménagements qui permettra au maître d’ouvrage d’assurer la 

vérification : 

-  de la conformité des ouvrages au regard des informations techniques établies ;  

-  du respect des dispositions mentionnées dans les autorisations préalables 

nécessaires pour la réalisation du projet. 
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D’autre part, un suivi des effets sur l’environnement doit être mis en place. Les impacts 

attendus du projet sont principalement liés à la phase travaux et à la localisation de 

l’ouvrage ; les indicateurs proposés ont donc vocation à comparer la situation avant 

travaux et après travaux pour vérifier que les impacts identifiés correspondent à ceux 

qui avaient été anticipés et de pouvoir appréhender d’éventuels impacts négatifs 

supplémentaires. Seules les thématiques sur lesquelles un impact significatif est 

possible ont été considérées. 

Thématique Impacts pressentis Indicateur 

Surface 

/ 

linéaire 

initial(e) 

Situation 

après 

réalisati

on du 

projet 

Sources 

Milieux 

naturels / 

biodiversité 

. Destruction 

localisée de 

frayères et autres 

habitats 

benthiques 

 

Surface 

d’habitats 

benthiques 

impactés par la 

réalisation du 

projet 

< 200 m² 

A définir 

à la 

réceptio

n du 

chantier 

Bilan du suivi 

environnement

al du chantier 

Milieux 

naturels / 

biodiversité 

. Destruction 

localisée de la 

végétation 

(défrichements / 

abattages) 

Surface à 

défricher et 

nombre d’arbres 

abattus 

1 260 m² 

/ 

environ 

4 arbres 

à 

abattre 

A définir 

à la 

réceptio

n du 

chantier 

Bilan du suivi 

environnement

al du chantier 

Trame verte et 

bleue 

. Réduction de la 

surface classée en 

EBC 

Surface d’EBC 

impactée par le 

projet 

2 402 m² 

A définir 

à la 

réceptio

n du 

chantier 

Bilan du suivi 

environnement

al du chantier 

Trame verte et 

bleue 

. Amélioration de 

la continuité 

piscicole 

Nombre de 

poissons 

transitant par la 

passe à poissons 

0 

A définir 

lors du 

suivi 

après 

chantier 

Bilan du suivi 

environnement

al du chantier 

Qualité de 

l’eau 

. Possible impact 

du chantier sur la 

qualité de l’eau 

(turbidité, 

pollution) 

. Turbidité de 

l’eau, matières 

organiques en 

suspension, 

présence de 

polluants 

Absenc

e de 

pollution

s et de 

turbidité 

Suivi 

pendan

t le 

chantier 

Données 

collectées en 

phase chantier 

+ au niveau des 

stations de 

mesures amont 

et aval 

Fonctionneme

nt 

hydrologique 

et débit 

. Possible impact 

de la mise en 

place de la passe 

à poissons sur le 

fonctionnement 

hydrologique de la 

Garonne 

. Débit moyen / 

débit d’étiage 

Débit 

d’étiage

 : 6,63 

m3/s, 

avec un 

arrêt de 

la 

turbine 

de la 

centrale 

en deçà 

de 9,83 

m3/s  

Le projet 

ne 

devrait 

pas 

modifier 

le débit ; 

le débit 

d’étiage 

devrait 

augmen

ter 

Données 

collectées au 

niveau de la 

centrale 

hydroélectrique 
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6 Résumé non-technique et méthode de 

réalisation de l’évaluation environnementale 

6.1 Résumé de l’état initial de l’environnement 

Les points de vigilance identifiés dans l’état initial de l’environnement sont synthétisés 

dans le tableau suivant : 

Thématiques Principaux enjeux identifiés 

Milieu 

physique 

. Altération de la continuité de la Garonne qui impacte notamment la 

montaison du Saumon Atlantique -> le projet devra contribuer à restaurer 

en partie cette continuité 

. Projet situé sur un cours d'eau classé en liste 1 et 2 au titre du Code de 

l'Environnement -> le projet devra maintenir / restaurer la continuité 

écologique du cours d'eau pour les poissons migrateurs 

. Bonne qualité de l'eau amont-aval par rapport à la centrale de Miramont ; 

cette dernière n'a pas d'impact sur la qualité de l'eau -> le projet devra 

veiller à maintenir cette qualité 

. Le projet doit être compatible avec les objectifs du SDAGE Adour-Garonne 

2022-2027 et avec les objectifs du SAGE Vallée de la Garonne -> 

compatibilité à rechercher via le SCoT intégrateur (SCoT du Pays 

Comminges-Pyrénées) 

Milieu naturel 

Projet situé au sein du site Natura 2000 "Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique 

et Neste" -> le projet doit veiller à maintenir l'état de conservation des 

espèces et habitats d'intérêt communautaire ayant justifié la désignation 

du site (principalement la forêt alluviale, et les espèces de poissons 

migrateur comme la Lamproie de Planer (Lampetra planeri), la Lamproie 

marine (Petromyzon marinus), le Saumon Atlantique (Salmo salar) et le 

Toxostome (Chondostroma toxostoma)) -> le projet devra veiller à maintenir 

/ restaurer la continuité écologique pour ces espèces 

. Projet situé au sein de l'APB « La Garonne, l’Ariège, l’Hers vif et le Salat ». 

Cet arrêté préfectoral a été mis en place pour la protection des poissons 

migrateurs, en particulier le Saumon Atlantique (Salmo salar), l’Alose feinte 

(Alosa fallax fallax) et la Truite de mer (Salmo trutta trutta) -> le projet devra 

veiller à maintenir / restaurer la continuité écologique pour ces espèces 

. Projet situé au sein de deux ZNIEFF : ZNIEFF de type 2 « Garonne et milieux 

riverains, en aval de Montréjeau » et ZNIEFF de type 1 « la Garonne de 

Montréjeau jusqu’à Lamagistère » -> la présence d'espèces déterminantes 

doit être prise en compte dans le projet pour limiter les impacts sur la 

biodiversité 

. Présence d'habitats naturels à enjeux forts représentés par le lit de la 

Garonne et ses milieux associés, les Ilots de végétation mésotrophe des 

cours d’eau à débit rapide, et les forêts alluviales résiduelles. La forêt 

alluviale représente un enjeu très fort du fait de sa position d'écotone très 

riche en biodiversité entre le milieu boisé et le milieu aquatique -> la 

fonctionnalité de ces habitats doit être maintenue par le projet 

. Présence d'une espèce végétale déterminante ZNIEFF : l'Orme lisse -> 

cette espèce ne doit pas être impactée par le projet 

Présence d'une biodiversité très riche, qui inclut plusieurs espèces à enjeu 

modéré à fort dont des espèces saproxyliques liées aux vieux arbres, la 

Loutre d'Europe, qui peut réaliser la totalité de son cycle de vie sur le site, 

l'Agrion de mercure -> le projet ne doit pas dégrader les habitats de ces 

espèces 
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Thématiques Principaux enjeux identifiés 

Milieu naturel 

(suite) 

. Confirmation de la présence du Saumon Atlantique en amont et en aval 

du barrage -> le projet doit maintenir / restaurer la continuité des habitats 

de cette espèce (intérêt communautaire) 

. Projet situé au sein d'un corridor écologique d'importance régionale, le 

seuil de la centrale est identifié comme un obstacle à la continuité 

écologique de la Garonne -> le projet devrait permettre de restaurer 

partiellement cette continuité 

. Le projet se situe au sein d'un réservoir sous pression du SCoT (la Garonne) 

-> le projet devra être compatible avec les prescriptions du SCoT relatives 

aux réservoirs de biodiversité. 

Risques et 

nuisances 

. Toute la commune est concernée par un risque sismique modéré -> le 

projet, dans sa réalisation technique, devra prendre en compte ce risque 

. Projet situé en zone inondable -> le projet ne devrait pas être impacté par 

ce risque ni l'aggraver 

. Projet situé en zone à risque de rupture de barrage -> le projet doit veiller à 

ne pas aggraver ce risque. 

 

 
Enjeux écologiques représentés par les habitats naturels sur la zone d’étude (source  : Diagnostic 

écologique ECOTONE, mars 2022) 

6.2 Perspectives d’évolution de l’environnement en 

l’absence de réalisation du projet 

En l’absence d’aménagement de la passe à poissons à Miramont, la plupart des 

espèces migratrices parviennent à effectuer leur cycle de vie grâce au dispositif de 

piégeage-transport mis en place entre les barrages de Carbonne et d’Ausson en 

partenariat avec EDF, qui permet de court-circuiter la Garonne « hydroélectrique ». 
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La restauration de la continuité piscicole au niveau de la centrale de Miramont reste 

tout de même intéressante car elle contribue à restaurer la fonctionnalité du fleuve et 

permet d’anticiper la mise en transparence, à terme, des barrages EDF en amont et 

en aval. Elle facilitera également la circulation d’autres espèces qui ne bénéficient 

pas directement du dispositif de piégeage-transport. 

 

Cartographie du dispositif de piégeage établi dans le cadre de la convention EDF Garonne (source  : LE 

PROGRAMME DE RESTAURATION DU SAUMON SUR LA GARONNE, MIGADO) 

6.3 Articulation avec les documents cadres s’imposant au 

projet 

La mise en compatibilité du PLU doit être compatible avec les dispositions du SCoT du 

Pays Comminges Pyrénées. 

Le DOO du SCoT identifie les milieux riverains de la Garonne comme un réservoir de 

biodiversité sous pression, avec des secteurs situés en zone de perturbation 

écologique forte. Le cours de la Garonne est identifié comme réservoir de 

biodiversité. 

Le projet de passe à poissons entre dans le cadre des « constructions et installations 

nécessaires à des équipements collectifs », qui sont autorisées à l’intérieur des 

réservoirs de biodiversité. L’impact sur les milieux riverains est limité (voir chapitre sur 

l’analyse des incidences ci-dessous) et la finalité de l’ouvrage est positive vis-à-vis des 

espèces migratrices ciblées par les zonages de protection mis en place sur la 

Garonne. 

D’autre part, la prescription C06 indique que les documents d’urbanisme « mettent en 

œuvre, le cas échéant, les mesures nécessaires à la remise en état des continuités 

écologiques ». 

Le projet participe directement à la mise en œuvre de cette prescription. 

Centrale de Miramont 
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6.4 Justification des choix retenus au regard de 

l’environnement 

Quatre scénarios ont été étudiés quant à la localisation de la passe à poissons : 

- Scénario initial : passe à poissons en rive gauche, avec un accès engins lourds 

par le chemin de la vielle puis passage sous la ligne électrique EDF puis le long 

de l’ancien canal de l’usine hydroélectrique EDF aujourd’hui désaffectée ; 

- Scénario initial, variante sans engins lourds : passe à poissons en rive gauche, 

avec un accès engins lourds par une piste en pied de barrage depuis la rive 

droite. L’accès pour l’entretien et les engins légers se fait en rive gauche par le 

chemin de la vielle puis passage sous la ligne électrique EDF puis par le chemin 

rural existant avant de bifurquer vers la rive. Franchissement de l’ancien canal 

de l’usine hydroélectrique EDF, aujourd’hui désaffectée, par dalot (pas de 

comblement du canal dans ce scénario) ;  

- Alternative 1 : passe à poissons en rive gauche, avec accès par le centre 

équestre ; 

- Alternative 2 : passe à poissons en rive droite au niveau des installations 

existantes de la Régie avec mutualisation des ouvrages de dévalaison, 

montaison et de dégravement. 

C’est le scénario initial variante sans engins lourds qui a été retenu, après échanges 

avec la DREAL (consultée à l’automne 2022 puis début 2023) et avec la DDT. 

L’alternative 1 a dû être écartée car malgré plusieurs tentatives de trouver un accord, 

aucun compromis n’a pu être trouvé avec le propriétaire du centre équestre. 

L’alternative 2 a été écartée en raison de la trop grande incertitude sur l’efficacité du 

dispositif, le débit d’attrait pour les poissons étant côté rive gauche. 

Le scénario initial a finalement été écarté après de nombreux échanges entre la 

régie, Ecotone, bureau d’études en charge des inventaires naturalistes, ISL Ingénierie 

sur les aspects techniques et la DDT. Ce scénario entraînait en effet des impacts non 

négligeables sur l’environnement qui auraient nécessité la mise en place de mesures 

de compensation complexes à dimensionner et à mettre en œuvre. 

A noter que la réalisation de la passe à canoës n’entraînera pas d’impacts 

supplémentaires, s’agissant uniquement d’une « encoche » réalisée dans le seuil du 

barrage. 

Le scénario retenu intègre de nombreuses mesures de réduction des impacts, qui 

permettent de réduire suffisamment les incidences possibles sur les milieux naturels et 

la faune pour éviter la mise en place de mesures de compensation. Ces mesures sont 

détaillées dans les paragraphes suivants. 
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6.5 Analyse des incidences du scénario retenu sur 

l’environnement 

6.5.1 Description détaillée des travaux envisagés selon le scénario 

retenu 

Le chantier consiste en la réalisation d’une passe à poissons en rive gauche de la 

Garonne, la création d’accès pour les engins de chantier puis pour l’entretien de 

l’ouvrage et la création d’une plateforme de stockage / manœuvre pour la durée du 

chantier. 

Les principales interventions dans le lit du cours d’eau pour la création de l’ouvrage 

consistent en des travaux de terrassement et des travaux de dérochement / 

enrochement pour la protection des berges et la création de la passe. 

 

Plan des aménagements à créer (source : dossier cas par cas, ISL Ingénierie, 2021).  

Le scénario retenu prévoit la mise en place de deux accès au chantier : 

- Un accès en rive gauche pour les engins légers et plus tard les véhicules légers 

pour l’entretien de la passe à poissons ; 

- Un accès par la rive droite (nouvelle piste à créer en pied de barrage) pour les 

engins lourds. Le stockage du matériel et le stationnement des engins se fera 

également en rive droite sur un espace déjà artificialisé.  

Les aménagements en rive droite sont situés sur la commune de Miramont-de-

Comminges et sortent donc du cadre de la présente évaluation environnementale. 

L’analyse s’est donc concentrée sur les aménagements prévus en rive gauche et leurs 

impacts éventuels. 
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6.5.2 Principales incidences négatives identifiées 

Thématiques 
environnementales 

Principales incidences identifiées 

Biodiversité et milieux 
naturels 

Le projet présente des impacts résiduels faibles sur la biodiversité et les habitats 
d’espèces protégées présents dans l’emprise du projet. 

La réalisation d’un dossier de demande de dérogation à la destruction d’habitats 
d’espèces protégées n’est ainsi pas nécessaire et aucune mesure de compensation 
n’est à prévoir. 

Natura 2000 L’impact sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire est négligeable. 

Paysages Bonne insertion paysagère du projet ; aucun impact notable attendu sur la qualité 
paysagère du site. 

Consommation d’espace Le projet n’engendre pas à proprement parler de consommation d’espace : 
l’emprise concerne essentiellement des zones déjà artificialisées, à l’exception de 
la future plateforme d’accès en bord de Garonne.  

Il n’y a pas de consommation d’espaces agricoles. 

Ressource en eau Les analyses de qualité de l’eau réalisées en amont et en aval du barrage actuel 
montrent que le fonctionnement de ce dernier n’a pas d’impact sur les paramètres 
physico-chimiques ou biologiques de la Garonne et que la qualité de l’eau est 
bonne au droit au projet. Aucun impact supplémentaire n’est attendu sur la qualité 
de l’eau. 

L’impact éventuel sur le débit et le fonctionnement hydrologique de la Garonne 
est négligeable. 

Risques et nuisances Le chantier se situant dans le lit mineur du cours d’eau, tout risque d’inondation 
ne peut être écarté ; un certain niveau de risque de submersion reste donc toléré 
pour le déroulement du chantier. 

Les horaires du chantier seront adaptés pour éviter tout risque de nuisances 
sonores pour les riverains. 

Consommation d’énergie 
et changement 
climatique 

Le projet a pour objectif in fine de maintenir une production d’énergie 
renouvelable non carbonée (puissance installée de 443 kilovoltampères) ; avec un 
impact positif en termes d’atténuation du changement climatique (moins 
d’émissions de gaz à effet de serre par l’utilisation d’une énergie moins carbonée). 

 

6.6 Mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 

nécessaire, compenser les conséquences 

dommageables de la mise en œuvre du document 

sur l’environnement 

La mise en compatibilité du PLU entraîne notamment le déclassement d’une zone 

classée en EBC sur une superficie d’environ 2 400 m². 

Les principales mesures d’évitement et de réduction prévues pour la réalisation du 

chantier sont synthétisées dans le tableau suivant : 
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Impacts possibles Mesures d'évitement Mesures de réduction 

Imperméabilisation des 

sols 
  

. Piste d'accès à l'ouvrage perméable 

. Plateforme revêtue de matériaux 

naturels et non-imperméabilisée 

Impacts sur un habitat 

d'intérêt 

communautaire "« lit 

de la Garonne et 

milieux associés » qui 

représente un enjeu 

fort  

  

. Abattages réduits au strict minimum au 

niveau du débouché de l'accès sur la 

berge (seulement 4 abattages prévus) 

Abattages et 

défrichements dans la 

ripisylve, dont une 

partie est classée en 

Espace Boisé Classé 

dans le PLU 

. Abattages réduits au 

strict minimum au niveau 

du débouché de l'accès 

sur la berge 

. Travaux de 

terrassement strictement 

circonscrits à l'emprise 

du futur accès et de la 

future plateforme : 

espaces naturels autour 

mis en défens et balisés 

Le tracé de l'accès à l'ouvrage 

emprunte un itinéraire déjà en partie 

artificialisé et qui limite le plus possible les 

interventions dans la partie classée : 

. Passage sous la ligne électrique EDF, 

située dans le bois classé mais déjà 

régulièrement entretenue 

. Franchissement au niveau de l'ancien 

canal d'amenée (ouvrage bétonné 

recouvert de végétation pionnière 

(ronces principalement) 

. Passage le long d’un chemin rural 

existant 

Impacts sur un habitat 

d'intérêt 

communautaire "« lit 

de la Garonne et 

milieux associés » qui 

représente un enjeu 

fort  

  

. Abattages réduits au strict minimum au 

niveau du débouché de l'accès sur la 

berge (seulement 4 abattages prévus) 

Autres dégradations 

possibles d'habitats 

. Préservation des murets 

présents sur le site 
  

Dérangement de la 

faune le long du tracé 

du chemin d'accès / 

risque de destruction 

d'espèces 

. Balisage des zones à 

débroussailler 

. Réalisation d'actions 

d'effarouchement en 

amont du démarrage 

du chantier pour rendre 

la zone moins attractive 

pour la faune 

. Modification du 

scénario permettant 

d’éviter le comblement 

de l’ancien canal 

d’amenée. 

. Défrichements réalisés en dehors des 

périodes les plus sensibles pour la faune 

. Réalisation de suivis naturalistes 

pendant le chantier 

. Suivi environnemental du chantier par 

un écologue naturaliste  

Remobilisation du 

substrat le long de la 

berge et colmatage 

de frayères ou d'autres 

habitats benthiques 

  

. Mise en place d'un système de filtration 

permettant de bloquer l'essentiel des 

terres, limons, etc. 

Destruction des 

habitats benthiques au 

droit de la passe à 

poissons 

(terrassements) 

  

. Surface impactée réduite, réduction 

des terrassements au strict nécessaire. 

La qualité du milieu environnant est très 

bonne, ce qui devrait permettre aux 
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Impacts possibles Mesures d'évitement Mesures de réduction 

individus de trouver d'autres habitats 

favorables à proximité. 

Pollution de l'eau par 

des hydrocarbures, 

eaux résiduaires de 

chantier, etc.) 

. Installation d'un 

batardeau en aval de la 

zone de chantier 

. Opérations d'entretien, 

nettoyage, réparation, 

ravitaillement des engins 

de chantier en dehors 

de la zone de chantier, 

sur une zone étanche 

éloignée des canaux et 

du fleuve. 

. Aucun stockage de 

produits polluants sur le 

site 

  

Destruction d'habitats 

d'espèces protégées 

au droit de l'ancien 

canal d'amenée 

(libellules notamment) 

 . Modification du 

scénario permettant 

d’éviter le comblement 

de l’ancien canal 

d’amenée. 

. Balisage des emprises du chantier pour 

éviter tout impact périphérique 

. Intervention en période la moins 

favorable pour la faune 

Dégradation de la 

qualité de l'eau 

pendant les travaux 

. Installation d'un 

batardeau en aval de la 

zone de chantier 

. Opérations d'entretien, 

nettoyage, réparation, 

ravitaillement des engins 

de chantier en dehors 

de la zone de chantier, 

sur une zone étanche 

éloignée des canaux et 

du fleuve. 

. Autres mesures habituellement mises en 

place dans le cadre de travaux en 

milieu aquatique 

. Réalisation de prélèvements pour le 

suivi de la qualité de l'eau en début et 

fin de phases de travaux + suivis au 

niveau de stations existantes en amont 

et en aval du chantier sur la Garonne 

. Définition de valeurs guides et valeurs 

d'alerte pour la qualité de l'eau 

Modification du débit 

d'étiage et du transit 

sédimentaire 

  

. Arrêt de la turbine en deçà de 9,63 

m3/s ; débits > 12m3/s en période de 

migration 

. Présence d'une vanne de 

dégravement qui restera inchangée au 

niveau des grilles d'entrée d'eau et 

permet d'évacuer les principaux dépôts. 

Risque d'inondation du 

chantier 
  

. Chantier réalisé pendant la période 

d'étiage 

. Dimensionnement des batardeaux afin 

de protéger le chantier en cas de crue 

susceptible d'advenir pendant la 

période du chantier 

. Possibilité d'installer des pompes si cela 

s'avère nécessaire 

. Organisation du chantier de manière à 

tolérer un certain niveau de submersion 

Risque de nuisances 

sonores pendant le 

chantier 

. Travaux réalisés en 

semaine, entre 7h et 

19h. 
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Impacts possibles Mesures d'évitement Mesures de réduction 

Destruction potentielle 

localisée de frayères 

(Saumon Atlantique 

notamment) 

  

. Faible surface concernée (< 200 m²); 

impact à relativiser au regard de l'intérêt 

de la construction de la passe à poissons 

pour l'espèce : permet la montaison 

localement, ce qui n'était pas possible 

jusque-là + permettra le transit d’autres 

espèces 

 

La mise en place de ces mesures permet de réduire suffisamment les incidences sur 

l’environnement. La mise en œuvre du projet ne nécessitera donc pas la mise en 

œuvre de mesures de compensation. 

6.7 Critères, indicateurs et modalités de suivi 

Les indicateurs proposés pour suivre les effets attendus du chantier sur l’environnement 

sont synthétisés dans le tableau suivant : 

Thématique Impacts pressentis Indicateur 

Surface / 

linéaire 

initial(e) 

Sources 

Milieux 

naturels / 

biodiversité 

. Destruction 

localisée de 

frayères et autres 

habitats 

benthiques 

 

Surface 

d’habitats 

benthiques 

impactés par la 

réalisation du 

projet 

< 200 m² 

Bilan du suivi 

environnement

al du chantier 

Milieux 

naturels / 

biodiversité 

. Destruction 

localisée de la 

végétation 

(défrichements / 

abattages) 

Surface à 

défricher et 

nombre 

d’arbres 

abattus 

1 260 m² / 

environ 4 

arbres à 

abattre 

Bilan du suivi 

environnement

al du chantier 

Trame verte et 

bleue 

. Réduction de la 

surface classée en 

EBC 

Surface d’EBC 

impactée par 

le projet 

2 402 m² 

Bilan du suivi 

environnement

al du chantier 

Trame verte et 

bleue 

. Amélioration de 

la continuité 

piscicole 

Nombre de 

poissons 

transitant par la 

passe à 

poissons 

0 

Bilan du suivi 

environnement

al du chantier 

Qualité de 

l’eau 

. Possible impact 

du chantier sur la 

qualité de l’eau 

(turbidité, 

pollution) 

. Turbidité de 

l’eau, matières 

organiques en 

suspension, 

présence de 

polluants 

Absence de 

pollutions et 

de turbidité 

Données 

collectées en 

phase chantier 

+ au niveau des 

stations de 

mesures amont 

et aval 

Fonctionneme

nt 

hydrologique 

et débit 

. Possible impact 

de la mise en 

place de la passe 

à poissons sur le 

fonctionnement 

. Débit moyen / 

débit d’étiage 

Débit 

d’étiage : 

6,63 m3/s, 

avec un 

arrêt de la 

Données 

collectées au 

niveau de la 

centrale 

hydroélectrique 
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Thématique Impacts pressentis Indicateur 

Surface / 

linéaire 

initial(e) 

Sources 

hydrologique de 

la Garonne 

turbine de la 

centrale en 

deçà de 

9,83 m3/s  

 

6.8 Méthode mise en œuvre pour la réalisation de 

l’évaluation environnementale 

6.8.1 Etat initial de l’environnement 

L’état initial de l’environnement a été réalisé sur la base d’une synthèse de la 

documentation existante (Diagnostic du PLU actuel, documents disponibles décrivant 

le projet, analyses cartographiques, consultation de bases de données sur la 

biodiversité, Plans de Prévention des Risques Naturels, etc.). Une visite de terrain a 

également été réalisée en 2022, permettant d’avoir une vision plus précise des enjeux 

écologiques présents. 

6.8.2 Analyse de la compatibilité du projet avec les objectifs des 

documents cadres sur le territoire 

Selon l’article L 131-4 du Code de l’Urbanisme et l’ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 

2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicables aux 

documents d’urbanisme, le PLU doit être compatible, lorsqu’ils existent sur le territoire 

concerné, avec : 

- Le schéma de cohérence territoriale,  

- Les schémas de mise en valeur de la mer,  

- Les plans de mobilité,  

- Le programme local de l'habitat.  

La commune de Saint-Gaudens se situe dans le périmètre du SCoT du Pays 

Comminges-Pyrénées, approuvé en 2019. Le rôle de l’évaluation environnementale a 

donc été de vérifier la compatibilité entre les prescriptions du SCoT et le projet, objet 

de la mise en compatibilité.   

6.8.3 Justification des choix d’aménagement retenus au regard 

de l’environnement 

L’objectif de cette partie est d’expliquer en quoi le site d’implantation retenu pour la 

réalisation du projet se justifie du point de vue de la prise en compte de 

l’environnement.  

Dans le cas présent, quatre scénarios ont été étudiés et comparés au regard de leurs 

avantages et de leurs inconvénients. Cette analyse est résumée dans le tableau ci-

dessous. 
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 Scénarios Principaux avantages Principaux inconvénients 

Scénario initial 

. Passe en rive gauche ; 

localisation plus favorable pour le 

passage des poissons (point 

d'attrait situé côté rive gauche 

au niveau de l'angle du seuil 

actuel) 

. Séparation des ouvrages de 

montaison et dévalaison (moins 

compliqué techniquement) 

. Accès par des terrains publics 

avec présence d'ouvrages 

existants (chemin de la Vielle, 

ligne électrique, etc.) permettant 

de réduire les défrichements et 

abattages nécessaires pour créer 

l'accès à l'ouvrage  

. Impacts sur l'Espace Boisé 

Classé (défrichements 

nécessaires, mais pas 

d'abattage) -> nécessité de 

déclasser une partie du 

boisement dans le cadre de la 

mise en compatibilité du PLU 

(environ 2 400 m²) 

. Impacts sur la faune 

(amphibiens et odonates 

protégés notamment) occupant 

l'ancien canal d'amenée quand 

celui-ci est en eau -> 

remblaiement du canal 

nécessaire pour passage engins 

lourds 

. Impacts possibles mais faibles 

sur l'habitat de la Loutre 

d'Europe, espèce protégée à fort 

enjeu 

. Quelques abattages 

nécessaires pour accès au site 

(hors EBC cependant) 

Scénario initial, 

variante sans engins 

lourds 

. Même scénario avec un accès 

des engins lourds qui se fait par 

création d’une piste en pied de 

barrage depuis la rive droite. 

. Parking des engins et zone de 

stockage de matériel / matériaux 

également en rive droite sur des 

terrains déjà artificialisés 

. Chemin d’accès par le chemin 

de la vielle puis passage sous la 

ligne électrique puis par le 

chemin rural existant puis 

bifurcation vers la rive : évite le 

remblaiement du canal 

d’amenée de l’ancienne 

centrale hydroélectrique 

(franchissement par dalot à la 

place). 

. Impacts sur l'Espace Boisé 

Classé (défrichements 

nécessaires, mais pas 

d'abattage) -> nécessité de 

déclasser une partie du 

boisement dans le cadre de la 

mise en compatibilité du PLU 

(environ 2 400 m²) 

. Quelques abattages 

nécessaires pour accès au site 

(hors EBC cependant) 

. Impacts possibles mais faibles 

sur l'habitat de la Loutre 

d'Europe, espèce protégée à fort 

enjeu 

Alternative 1 

. Passe en rive gauche ; 

localisation plus favorable pour le 

passage des poissons (point 

d'attrait situé côté rive gauche 

au niveau de l'angle du seuil 

actuel) 

. Séparation des ouvrages de 

montaison et dévalaison (moins 

compliqué techniquement) 

. Aucun impact sur la ripisylve et 

sur l'espace boisé classé -> 

passage sur des terrains déjà en 

grande partie artificialisés du 

centre équestre (voie d’accès à 

. Passage par des terrains privés 

(centre équestre) ; nécessité 

d'installer la base de vie du 

chantier sur les terrains du centre 

équestre 
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 Scénarios Principaux avantages Principaux inconvénients 

la maison / bâtiments puis 

chemin rural)  

Alternative 2 

. Passage en rive droite : aucun 

enjeu écologique car site déjà 

artificialisé (usine hydroélectrique 

actuelle) / aucun impact sur la 

rive gauche 

. Nécessite de revoir 

complètement le 

fonctionnement actuel de 

l'ouvrage pour permettre de 

combiner les ouvrages de 

dévalaison, montaison et de 

dégravement 

. Passage moins attrayant pour 

les poissons -> incertitude sur 

l'efficacité de l'ouvrage 

 

6.8.4 Analyse des incidences positives et négatives prévisibles du 

PLU sur l’environnement 

L’analyse des incidences du projet retenu a pour objectif de mettre en évidence ses 

impacts positifs et négatifs sur l’ensemble des thématiques environnementales 

détaillées dans l’état initial de l’environnement pour pouvoir, par la suite, envisager 

des mesures permettant de supprimer ou de limiter les incidences négatives 

identifiées. 

L’analyse des incidences a été réalisée par thématiques environnementales, 

chacune faisant l’objet d’un paragraphe descriptif. 

6.8.5 Dispositif de suivi 

Le projet présente des impacts résiduels faibles sur l’environnement. Le respect de la 

règlementation devrait permettre d’assurer la conformité des équipements et de la 

conduite du chantier, notamment en matière de sécurité, et de protection de la 

qualité de l’eau et des milieux naturels environnants. 

Cependant, il est important de pouvoir suivre dans le temps l’évolution de 

l’environnement sur le site afin d’anticiper tout impact négatif susceptible d’intervenir. 

Ainsi, le suivi des effets de la mise en compatibilité du PLU va consister d’une part en 

un suivi des travaux et aménagements qui permettra au maître d’ouvrage d’assurer la 

vérification : 

-  de la conformité des ouvrages au regard des informations techniques établies ;  

-  du respect des dispositions mentionnées dans les autorisations préalables 

nécessaires pour la réalisation du projet. 

D’autre part, un suivi des effets sur l’environnement doit être mis en place. Les impacts 

attendus du projet sont principalement liés à la phase travaux et à la localisation de 

l’ouvrage ; les indicateurs proposés ont donc vocation à comparer la situation avant 

travaux et après travaux pour vérifier que les impacts identifiés correspondent à ceux 

qui avaient été anticipés et de pouvoir appréhender d’éventuels impacts négatifs 

supplémentaires. Seules les thématiques sur lesquelles un impact significatif est 

possible ont été considérées. 
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Commune de SAINT-GAUDENS 

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU 

Compte-rendu de la réunion 

d’examen conjoint  

20 octobre 2023 

 

 

Lieu : Parc des exposition / Villeneuve-de-Rivière 

Objet : Réunion d’examen conjoint 

Etaient présents : 

FRECHOU Alain 
1er Vice-président de la Communauté de communes Cœur et Coteaux 
Comminges / Président du Syndicat Mixte Garonne Amont 

FERRERE Jean 
Vice-président de la communauté de communes Cœur et Coteaux 
Comminges 

ISASI Manuel Conseiller municipal de Saint-Gaudens 

FABARON Johanna PETR – Chargée de mission SCoT 

DUBARRY Mathieu DDT31 – Saint-Gaudens 

MARTINET Régis SMGA - Directeur (GEMAPI) 

ROUY Nicolas Régie de Miramont-de-Comminges - Directeur 

OYHANART Pierre HGI – ATD31 

PERRIN Clélia 
Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges – Chargée de 
mission urbanisme 

REDON Mathilde MREnvironnement  

COLOMB Eric Atelier Urbain  

 

Excusés : 

GASTO OUSTRIC Magali Présidente de la communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges 

RIERA Evelyne  Adjointe au Maire de Saint-Gaudens 

BORTOLOTTO Stéphane DGA communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges 

LOZES Nadine 
Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges – Responsable 
service urbanisme 

 

La réunion débute à 09h30 et se termine à 10h15.  
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1 Introduction 

M. FRECHOU remercie les personnes présentes à cette réunion liée à la procédure engagée 

par la communauté de communes pour le projet d’aménagement de la passe à poissons 

de la centrale hydroélectrique de Miramont-de-Comminges. 

Il laisse la parole à Mme PERRIN qui introduit la réunion. 

Mme PERRIN rappelle la démarche engagée portant sur la déclaration de projet et de mise 

en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens nécessaire à la réalisation de la passe à poissons. 

Elle précise que cette réunion correspond à la réunion d’examen conjoint qui précède le 

lancement de la phase d’enquête publique. 

Elle donne la parole à l’équipe d’études dont la présentation permet de refaire un point sur 

le dossier. 

 

2 Présentation  

Avec l’accord de l’ensemble des personnes présentes, M. COLOMB fait une présentation 

synthétique des tenants et aboutissants du dossier : 

- La demande de renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la centrale 

hydroélectrique déposée par la Régie auprès de l’Etat, renouvellement conditionné, 

par celui-ci, à la réalisation d’une passe à poissons ; 

- Le choix de la communauté de communes d’engager une déclaration de projet 

emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens, procédure retenue du 

fait du caractère d’intérêt général du projet ; 

- Le rappel d’une procédure conduite dans le cadre d’une évaluation 

environnementale, nourrie par les études mises à disposition de l’équipe d’études 

par la Régie ; 

- Les différents scénarios étudiés permettant de retenir le scénario le moins impactant 

sur l’environnement ; 

- Le faible impact du projet sur l’environnement et les mesures d’évitement retenues 

en phase travaux ; 

- L’absence de mesures de compensation conformément aux discussions engagées 

par la Régie avec la DDT31 et l’Office Français de la Biodiversité. 

- Les évolutions du PLU garantissant la réalisation effective du projet. 

 

Après ce rapide rappel, M. COLOMB détaille les avis reçus à la suite des différentes 

consultations sur le dossier : MRAe et Personnes Publiques Associées1. Ceux-ci suscitent les 

remarques détaillées ci-après. 

 

1 – Avis MRAe 

Deux recommandations sont faites par la MRAe. 

➢ Décrire l’ensemble du projet dans le cadre de la déclaration de projet, tant en rive 

droite qu’en rive gauche, y compris ce qui ne nécessite pas d’évolution du document 

 
1 Avis joints en annexe du présent document 
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d’urbanisme (descriptif de la passe à poissons, travaux et modalités d’accès au 

chantier depuis la rive droite de la Garonne). 

→  M. COLOMB indique, qu’à priori, la déclaration de projet a pour objectif de démontrer 

l’intérêt général du projet et non de décrire intégralement celui-ci, ce qui est fait dans 

le dossier de mise en compatibilité. Il considère que la déclaration de projet n’a ainsi 

pas vocation à présenter l’ensemble de travaux.   

 M. ROUY précise que les dispositifs techniques du chantier ne sont à ce jour pas 

intégralement définis. Des concertations sont en cours avec l’Etat et les choix qui seront 

faits sont à mettre en perspective avec leurs incidences financières qui ne sont pas 

toutes connues à ce jour. Dès lors, il lui semble prématuré de vouloir détailler l’ensemble 

du projet à ce stade de la réflexion. 

 M. MARTINET constate que les dossiers, qui sont soumis à la concertation du public, sont 

de plus en plus dense et complexe. La masse d’informations de ces dossiers est telle 

que la lisibilité de ceux-ci est de plus en plus difficile. Il y a une demande de dossiers 

plus accessibles qui est légitime et qu’il faut entendre pour une réelle participation des 

habitants à ces démarches. 

 Sur la base de ces constats, M. FRECHOU considère qu’il faut éviter la redondance entre 

les différentes pièces du dossier. Si le détail des travaux actuellement connus est 

présenté dans la partie mise en compatibilité du dossier, M. FRECHOU convient qu’il 

n’est pas nécessaire de décrire l’ensemble du projet dans la partie déclaration de 

projet du dossier, position que chacune des personnes présentes valide. 

 

➢ Traduire clairement dans le règlement la préservation des enjeux écologiques 

notamment sur la parcelle 94 préservée pour le développement de la biodiversité. 

→  M. COLOMB indique que la recommandation de la MRAe concerne la partie de la 

parcelle 94 située en amont du site de projet. Si la Régie confirme sa volonté de mettre 

en place une gestion écologique de la zone amont de cette parcelle afin de permettre 

à la faune sauvage et à la flore de pérenniser leur installation et leur développement, 

M. COLOMB confirme qu’il est possible d’envisager un classement en Espace Boisé 

Classé ou en élément patrimonial à préserver au titre de l’article L.151-23 du code de 

l’urbanisme. En accord avec M. OYHANART, il rappelle toutefois que le projet n’est pas 

soumis à la mise en œuvre de mesures compensatoires. Au regard de la nature de la 

procédure engagée, il ne semble dès lors pas pertinent d’apporter des modifications au 

PLU qui ne sont pas directement liées au projet. 

 Mme PERRIN explique que le PLUi, en cours d’élaboration, ne met pas en place de 

classement en EBC ou en élément paysager sur ce site. Le classement en EBC a été jugé 

trop rigide, compliquant notamment l’entretien potentiel du site. Celui-ci sera classé en 

zone N et en zone inondable dans le projet de PLUi dont l’arrêt est prévu en 2024. 

 M. MARTINET constate que l’outil EBC est très contraignant. Il suggère une contractualisation 

avec le conservatoire départemental des zones humides pour assurer la gestion de cet 

espace. Cette formule serait plus souple car les règles qui lui sont adossées sont moins 

importantes alors que l’objectif reste le même : la préservation et la restauration de cet 

espace. Il précise que, dans ce cadre, la régie pourrait bénéficier d’aides pouvant couvrir 

80% des dépenses engagées pour la réalisation de mesures environnementales. 
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 M. ROUY rappelle que cette parcelle était destinée à l’aménagement d’un passage 

piéton, réservé aux agents de la Régie, pour vérifier l’état des installations de la centrale 

hydroélectrique. Dans les faits, le chemin n’a pas été aménagé et la parcelle est 

aujourd’hui entièrement végétalisée. M. ROUY indique que la Régie pourra à terme décider 

d’une gestion écologique de cette parcelle à titre de compensation de travaux futurs si 

cela lui est demandé, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.           

 Sur la base de ces échanges, il est convenu de ne pas modifier les dispositions du PLU 

concernant cette partie de la parcelle 94 qui n’est pas impactée par le projet de passe à 

poissons. 

 

2 – Avis DDT31 (DRAC) et Chambre d’agriculture 31 

M. COLOMB rappelle les avis favorables sans observation. 

 

3 – Avis du PETR Pays Comminges Pyrénées 

M. COLOMB rappelle l’avis favorable sans observation sur le dossier de déclaration de 

projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. Il précise que cet avis 

est complété par une observation plus large soulignant l’absence de compatibilité de 

certaines dispositions du PLU de Saint-Gaudens avec le SCoT. 

Mme FABARON attire l’attention de chacun sur la nouvelle rédaction de l’avis adopté par le 

PETR afin de ne pas pénaliser les projets du territoire. Elle confirme l’absence de remarque sur le 

dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU considérant que le 

rétablissement de la continuité écologique sur la Garonne va dans le sens des dispositions du 

SCoT. 

Elle confirme le 2ème volet de l’avis qui marque la volonté politique des membres du PETR de 

rappeler, dès que cela est possible, les obligations de mise en compatibilité des documents 

d’urbanisme avec les dispositions du SCoT et ce malgré l’approbation à venir du PLUi.   

 

3 Suite de la procédure et transmission de documents 

- Envoi du compte-rendu de la réunion d’examen conjoint pour avis aux personnes 

présentes. Le document validé sera joint au dossier d’enquête publique. 

- Lancement de l’enquête publique 

Mme PERRIN indique que le Président du Tribunal Administratif a désigné le 

commissaire enquêteur. Une visite terrain a été organisée la semaine dernière pour 

lui présenter le site et échanger sur le dossier. 

L’enquête publique se déroulera du 13 novembre au 13 décembre avec 3 

permanences qui seront organisées à la mairie de Saint-Gaudens. 

Mme PERRIN précise que le dossier d’enquête publique est en cours d’élaboration. 
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4 ANNEXES 
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1-Objet de l’enquête. 
 

La Régie municipale de Miramont-de-Comminges exploite la centrale hydroélectrique de 
Saint-Jean, centrale au fil de l’eau alimentée grâce à un barrage sur la Garonne situé à 
proximité immédiate. 

Miramont-de-Comminges est limitrophe de la commune de Saint-Gaudens, dont elle est 
séparée par le fleuve ; la régie doit équiper le barrage d’une passe à poissons, installation 
conditionnant le renouvellement de l’autorisation préfectorale d’exploitation. 

Cette passe à poissons constituera un maillon important pour la libre circulation des espèces 
aquatiques sur le fleuve. Une libre circulation est essentielle pour la reproduction des 
poissons migrateurs, en particulier pour le saumon atlantique ; toutefois cet objectif ne sera 
atteint que lorsque deux barrages EDF, l’un en amont, l’autre en aval, seront dotés d’un tel 
dispositif ; aujourd’hui la migration est assurée par piégeage et transport des saumons, en 
montaison et en dévalaison.  

La construction d’une passe à canoës accolée à la passe à poissons est prévue pour faciliter 
la pratique de ce sport dans cet espace naturel. 

Les études techniques ont démontré la pertinence de construire ces équipements au niveau 
du barrage à proximité de la rive gauche du fleuve, sur la commune de Saint-Gaudens, où 
doit être réalisée une piste permettant un accès au site de construction à des engins et 
véhicules légers, d’abord dans la phase de chantier, et plus tard pour la surveillance, 
l’entretien des équipements, et une éventuelle intervention des services de secours. 

La zone de travaux s’étendra également dans le lit du fleuve, et sur la berge opposée pour le 
stockage du matériel.   

Le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Gaudens, approuvé en 2017, doit être mis en 
compatibilité avec les aménagements prévus en rive gauche. En effet, le secteur du projet 
est placé dans le PLU en zone N, secteur Np, couvert, de plus, par un Espace Boisé Classé, et 
concerné par plusieurs zonages de protection, en particulier le site Natura 2000 « Garonne, 
Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste ». 

Ainsi les travaux ne pourront être engagés qu’après la réalisation d’une enquête publique 
relative à la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de Saint-Gaudens ; cette enquête, soumise à évaluation environnementale 
compte tenu d’enjeux importants sur le fleuve et ses rives, doit démontrer à la fois le 
caractère d’intérêt général du projet et la prise en considération de la préservation de 
l’environnement.  
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2-Organisation et déroulement. 
 

2-1-La procédure. 
 

La Communauté de Communes Cœur et Côteaux Comminges, assurant la compétence en 
matière d’urbanisme, a décidé, en accord avec les communes de Saint-Gaudens et de 
Miramont-de-Comminges, d’engager une procédure de déclaration de projet emportant la 
mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. 

Cette procédure peut être retenue si les modifications du PLU nécessaires à la réalisation du 
projet ne portent pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable adopté en 2017 ; le projet doit également être en conformité avec 
les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Comminges Pyrénées. 

 La constitution du dossier et la procédure d’enquête publique s’appuient 
notamment sur les textes législatifs et réglementaires suivants :    

 
 le Code l’urbanisme :  

 
L’article L.300-6 portant sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement. 
 
Les articles L.153-54 à L.153-59 indiquant notamment l’obligation de réalisation d’une 
enquête publique, après examen conjoint de l’Etat, de l’établissement de coopération 
intercommunale compétent (la Communauté de communes dans le cas présent) et des 
Personnes publiques associées. 
 

 le Code de l’environnement :  
 
Le projet ayant une incidence sur l’environnement, l’enquête se déroule selon les modalités 
définies dans les articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-19.  
 
La déclaration de projet de l’opération qui n'est pas compatible avec les dispositions du Plan 
Local d’Urbanisme en vigueur depuis 2017 ne pourra intervenir qu'au terme de la procédure 
de mise en compatibilité du document d'urbanisme. 
 

 Parmi les étapes préalables à l’enquête publique, j’ai pris connaissance des 

documents présentant : 

 les délibérations du Conseil communautaire. 
 les moyens mis en œuvre et le bilan de la phase de concertation. 
 les avis des Personnes publiques associées et consultées. 
 le compte-rendu de la réunion d’examen conjoint.  
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2-2-La composition du dossier. 
 

Les pièces constitutives du dossier mis à la disposition du public pendant la durée de 
l’enquête sont les suivantes :  

 Une fiche indiquant les dates des permanences du commissaire enquêteur en 
mairie de Saint-Gaudens. 

 La liste des documents présents dans le dossier. 
 La délibération du Conseil communautaire du 5 juillet 2021 : 

     -engageant la procédure de déclaration de projet permettant l’évolution du 
PADD, du règlement graphique et du règlement écrit, et ainsi la mise en 
conformité du PLU de Saint-Gaudens. 
     -précisant les modalités de concertation avec le public. 

 La délibération du Conseil communautaire du 6 juillet 2023 approuvant le bilan 
de la concertation. 

 L’arrêté d’enquête publique. 
 L’avis d’enquête publique.  
 La lettre de désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal administratif 

de Toulouse. 
 Les photographies des deux panneaux présentés lors de la phase de 

concertation. 
 Le bilan de la concertation. 
 Le diagnostic écologique daté du mois de mars 2022. 
 Les avis des Personnes publiques associées ou consultées : Mission régionale 

d’autorité environnementale ; Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne ; 
Architecte des bâtiments de France ; Pôle d’’équilibre territorial et rural du Pays 
Comminges-Pyrénées. 

 La réunion d’examen conjoint : document de travail et compte-rendu. 
 Un document regroupant une note de présentation non technique du projet, en 

quatre pages, et la mention de textes régissant l’enquête publique. 
 La notice de présentation, détaillant le projet sur 90 pages dont les deux tiers 

sont consacrés à l’évaluation environnementale. 
 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables modifié. 
 L’extrait de plan de zonage du PLU faisant apparaitre les évolutions nécessaires 

à la construction du chemin d’accès aux passes à poissons et à canoës. 
 Les ajouts de quelques paragraphes du document écrit, concernant la partie du 

secteur Np à modifier. 
 Les attestations de parution dans les journaux. 

Cette composition du dossier d’enquête publique environnementale correspond aux 
exigences du Code de l’environnement et du Code de l’urbanisme. 
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2-3-Les dates de l’enquête. 
 

D’une durée de 31 jours, l’enquête publique a débuté le lundi 13 novembre 2023 à 9 heures 
et s’est terminée le mercredi 13 décembre 2023 à 17 heures. 

 

2-4-Les modalités pratiques d’information et de participation du 
public. 
 

Les services de la Communauté de communes Cœur et Côteaux Comminges ont procédé à 
l’affichage de l’avis d’enquête publique à l’entrée des locaux, comme indiqué dans le 
certificat d’affichage signé par la Présidente. 

La publicité légale de l’enquête a été effectuée aux dates requises dans « le Petit Journal 
Toulousain et Comminges », et « la Dépêche du Midi », journaux à diffusion locale et 
départementale. 

Le dossier d’enquête pouvait être consulté à la mairie de Saint-Gaudens, où un registre était 
à disposition du public ; le site de la Communauté de Communes proposait un accès au 
dossier par voie électronique, les pièces étant téléchargeables. 

Un poste informatique était à disposition du public au secrétariat de la mairie. 

 

Le public avait la possibilité de transmettre ses observations et propositions par courrier 
adressé à la mairie de Saint-Gaudens (à l’attention du commissaire enquêteur), ou par 
courriel à une adresse mail dédiée.  

Une mise à jour quotidienne de l’ensemble des contributions était prévue ; ces contributions 
devaient m’être transmises par mail.   

 

2-5-Les permanences du commissaire enquêteur ; les conditions de 
déroulement de l’enquête.  
 

J’ai tenu les trois permanences aux dates et heures indiquées dans l’Arrêté et dans l’avis 
d’ouverture d’enquête, dans de bonnes conditions de confidentialité. 

J’ai pu sans difficulté : 

     -prendre connaissance des documents présentés à l’enquête. 

     - me rendre sur le site du projet, seul ou accompagné de la personne en charge du dossier 
à la Communauté de Communes, et du responsable technique de la Régie municipale de 
Miramont-de-Comminges. 
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     - solliciter chaque fois que de besoin le maître d’ouvrage pour des précisions 
complémentaires sur le projet. 

         - constater, lors des permanences, que le dossier complet était consultable au siège de 
l’enquête et accessible au public sur le site internet mentionné dans l’Arrêté d’enquête 
publique.  

      - vérifier que le public avait la possibilité de communiquer ses observations sur un 
registre en mairie et par messagerie électronique à l’adresse dédiée à cette enquête. 

     - me tenir à la disposition du public en mairie de Saint-Gaudens lors des trois 
permanences prévues par l’Arrêté d’ouverture de l’enquête.  

     - rencontrer, dans la huitaine suivant la fin de l’enquête, la personne en charge du projet 
à la Communauté de Communes, pour un entretien sur le déroulement de cette enquête et 
lui remettre le procès-verbal de synthèse.  

     - examiner les éléments apportés dans le mémoire en réponse du maître d’ouvrage. 

3-La qualité du dossier. 
 
Sur la forme 
Le dossier est de bonne qualité ; la compréhension des composantes du projet et de ses 
enjeux est aisée, facilitée par la présentation de nombreux croquis, schémas et photos 
venant opportunément illustrer divers aspects du projet. 

L’évaluation environnementale apporte des éléments argumentés tirés du diagnostic 
écologique mettant en évidence les enjeux de conservation d’habitats naturels. 

Pour un meilleur accès à la lecture, le résumé non technique aurait mérité une présentation 
séparée de la notice. 

Sur le contenu 
Le dossier est complet et satisfaisant. 

 
Sur le fond 
Après analyse du dossier et visites du site, je considère que les éléments décrits 
correspondent à la situation de terrain ; l’absence de présentation des coûts prévisionnels 
des travaux ne compromet pas la capacité de juger de l’intérêt général du projet et des 
impacts possibles sur l’environnement. 
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4-Les avis des Personnes publiques associées et consultées. 
 

J’ai constaté que parmi la vingtaine de Personnes publiques associées et consultées, 
seulement quatre d’entre-elles ont répondu à la sollicitation ; je n’émets aucune hypothèse 
sur ce faible taux de réponses. 

Aucune des quatre PPA ayant envoyé une contribution n’a émis d’avis négatif. 

J’observe toutefois que la Mission régionale d’autorité environnementale aurait souhaité 
une description détaillée de la passe à poissons et de la passe à canoës, et des explications 
plus précises concernant les modalités d’accès au chantier par le lit du fleuve, à partir de la 
commune de Miramont-de-Comminges. Cette remarque a été renouvelée lors de la réunion 
d’examen conjoint. 

5-Conclusions du commissaire enquêteur  
 

5-1-L’organisation, le déroulement de l’enquête, l’information et la 
participation du public.  
 

Le dispositif mis en place n’a pas permis de faire un bilan comptable des consultations et des 
téléchargements de fichiers du dossier numérique. 
J’ai toutefois noté qu’une information précise sur le projet a été accessible au public lors de 
la phase de concertation ; quelques remarques exprimées par les participants, peu 
nombreux, à la réunion publique ont été prises en compte par le maître d’ouvrage pour 
finaliser le projet soumis à l’enquête publique.   
La participation du public a été très faible ; la seule personne que j’ai reçue longuement lors 
d’une permanence n’a pas souhaité exprimer par écrit ses remarques et propositions. 
Je suppose, mais ce n’est qu’une hypothèse, que la faible participation du public est liée au 
nombre réduit d’habitants dans le voisinage rapproché du site du projet, situé en zone 
Naturelle du PLU.   
 
J’ai constaté avant et pendant l’enquête :  

 une publicité légale et une information du public satisfaisantes ; 
 l’absence d'incident pendant la durée de l'enquête ; 
 une participation très faible du public ; 
 la complétude du dossier ; 
 le respect des prescriptions figurant dans l'Arrêté d’enquête publique ; 
 l’envoi, par le maître d’ouvrage, d’un mémoire en réponse à la synthèse des 

observations. 
Je n’ai relevé aucun manquement ni aucun incident, et je considère que cette enquête s’est 
déroulée dans de bonnes conditions matérielles, en conformité avec la règlementation 
d’une enquête environnementale, dans les délais et de manière satisfaisante.  
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5-2-La compatibilité avec le projet territorial de la commune de Saint-
Gaudens. 
 

 En préalable, je rappelle qu’une procédure de déclaration de projet emportant la  

mise en compatibilité d’un PLU peut-être adoptée à la condition qu’elle ne porte pas 
atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

 J’ai vérifié que le PADD adopté en 2017 présente en effet, dans l’axe 6, un  

objectif de protection et de valorisation de la trame bleue ; toutefois, le maître d’ouvrage 
propose l’ajout d’un paragraphe indiquant spécifiquement la construction de la passe à 
poissons et ses aménagements annexes, et son inscription dans la partie graphique ; cette 
précision me parait justifiée. 

 Concernant la passe à canoës, la proposition du maître d’ouvrage porte sur la 

citation de cet équipement au niveau de l’axe 5, dans un paragraphe traitant du 

développement d’équipements touristiques ; ceci me semble suffisant. 

Je considère ces précisions judicieuses, apportant quelques compléments sans 

remettre en cause l’économie générale du PADD. 

 Je rappelle que le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural a émis un avis favorable, 

considérant que ces modifications sont conformes aux mesures du SCoT Comminges 
Pyrénées. 

 
 La modification du règlement graphique faisant apparaitre le déclassement de la   

partie d’Espace Boisé Classé sur le tracé de la piste d’accès à l’ouvrage est nécessaire ; je 
constate qu’un certain nombre de parcelles ne seront déclassées que partiellement, la 
surface de ce déclassement correspondant strictement à l’emprise de la piste, de ses abords 
pour la construction de remblais et pour l’installation de dalots prévus pour des raisons de 
protection environnementale, et d’une plateforme de retournement au droit de la passe à 
poissons. 

J’estime que la surface déclassée a été calculée au plus juste, en lien direct avec les 
caractéristiques du projet.   

 
 Enfin, les quelques ajouts de paragraphes au règlement écrit proposés par le maître 

d’ouvrage sont justifiés par les caractéristiques du secteur, permettant une mise en 
conformité en lien avec les impératifs des zones inondables et des zones naturelles 
identifiées dans la CIZI et dans le PLU. 
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5-3-L’intérêt général de l’opération. 
 

Après analyse des informations apportées par le maître d’ouvrage pour justifier le caractère 
d’intérêt général du projet, je retiens les arguments suivants : 

 Le projet contribue à rétablir la libre circulation des espèces aquatiques sur la 

Garonne, en particulier des poissons migrateurs.  

Au moment de la construction des équipements hydroélectriques sur la Garonne amont, il y 
a plusieurs décennies, la libre circulation a été interrompue au niveau de plusieurs ouvrages, 
dont le barrage de Saint-Jean, qui est équipé uniquement d’un système de dévalaison en rive 
droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges. 

Pratiquée encore aujourd’hui, la capture d’espèces migratrices de faune piscicole pour les 
transporter par route sur plusieurs dizaines de kilomètres, à partir d’ouvrages EDF situés en 
amont et en aval du barrage de Saint-Jean, dispositif dont je suppose la complexité et le coût 
élevé, ne peut pas perdurer pendant des décennies.  

Certes, la construction d’une passe à poissons au barrage de Saint-Jean ne fera pas cesser 
ces transports ; ce sera toutefois un premier maillon pour rétablir la libre circulation de la 
faune aquatique, qui ne se limite pas aux poissons migrateurs ; en effet, de nombreuses 
espèces piscicoles non migratrices, comme la truite fario, le goujon, etc… sont présentes 
dans l’environnement du barrage de Saint-Jean. 

Tout ceci s’inscrit dans les objectifs de rétablissement des continuités écologiques de la 
trame verte et bleue du Schéma Régional de Cohérence Ecologique.  

 
 L’usine hydroélectrique exploitée par la Régie de Miramont-de-Comminges 

produit une électricité décarbonée correspondant aux objectifs de transition écologique 
visant à supprimer la production française d’électricité d’origine fossile. 

Dans le contexte actuel, cela constitue un argument essentiel en faveur de la pérennisation 
du fonctionnement de la centrale de Miramont-de-Comminges. 

 
 D’autre part, le coût maîtrisé de production de l’électricité par la Régie 

bénéficiant à la population locale et le maintien de cinq emplois locaux présentent un intérêt 
socio-économique évident. 

 

 La passe à canoës facilite la pratique d’un sport de pleine nature n’ayant pas d’impact 
sur l’environnement, valorisant le potentiel touristique local. 
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5-4-Les impacts sur l’environnement. Les mesures pour éviter, réduire 
et compenser, si nécessaire, les atteintes à l’environnement. 
 

De ce projet de création de passes à poissons et à canoës découle une situation paradoxale : 
la construction d’équipements favorisant les déplacements et migrations de la faune 
aquatique, et la pratique d’un sport de pleine nature ne générant aucune pollution, peut 
provoquer des nuisances et destructions de l’environnement, principalement durant la 
phase de chantier.  

Je me suis donc attaché à procéder à une analyse approfondie des mesures d’évitement et 
de réduction permettant de faire pencher la balance bénéfice-risque en faveur de la 
réalisation du projet, et donc de la mise en conformité du PLU de Saint-Gaudens. 

 

 Le choix de la rive gauche pour installer les passes.  

L’option préalablement étudiée de placer la passe à poissons en rive droite, bien 
qu’apportant l’avantage de ne présenter qu’un enjeu écologique réduit lors du chantier de 
construction, souffre de deux inconvénients majeurs : une grande complexité technique liée 
à la proximité des ouvrages de dégravement, dévalaison (existant) et montaison (à créer), 
générant des coûts très élevés ; et une incertitude sur l’efficacité du dispositif de montaison, 
le passage le plus attrayant pour les poissons se situant à proximité de la rive opposée, qui 
longe le tronçon court-circuité de la Garonne (le barrage a été conçu pour dévier le flux vers 
la rive droite en direction de l’usine). 

La pertinence du choix de rive gauche me parait donc indiscutable.  

 

 L’accès au chantier des engins lourds à partir de la rive droite, présentant l’avantage 

de disposer d’un site déjà artificialisé, notamment d’une plateforme étanche pour les 
diverses opérations à effectuer sur les engins de chantier, permet de diminuer l’impact 
environnemental du chantier en rive gauche. Ceci impliquera toutefois la création d’un accès 
des engins lourds au lit du fleuve par cette rive droite. 

 

 En rive gauche seuls des engins légers pourront accéder au chantier, ce qui influe 

favorablement sur les caractéristiques de la piste à construire, dont la largeur peut être 
réduite, le revêtement posé perméable ; les arbres abattus seront en faible nombre, la 
surface à défricher et la surface d’EBC déclassée peu importantes ; le débit d’un canal (canal 
d’Auné) jouant un rôle important pour la mobilité de la faune piscicole est préservé.  
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Le choix du tracé d’une partie de la piste sous une ligne électrique aérienne, espace défriché 
à intervalles réguliers depuis l’installation de cette ligne, est particulièrement opportun. 

La piste emprunte ensuite le tracé d’un chemin rural, évitant ainsi le comblement d’un 
ancien canal d’amenée d’eau, le plus souvent asséché aujourd’hui, dont l’intérêt 
environnemental est souligné dans le diagnostic écologique. 

Cet ensemble de mesures permet de réduire significativement les impacts sur cet espace 
naturel à enjeux environnementaux forts. 

 
 D’autres mesures d’évitement méritent d’être citées : 

 
 La mise en place de mesures de préservation du lit du fleuve contre  

d’éventuelles pollutions. 

 
 La définition d’un calendrier de travaux le moins défavorable pour la faune  

locale, la mise en place préalable de mesures d’effarouchement et la réalisation d’un 
balisage délimitant le chantier, le suivi des travaux par un écologue. 

 

Tous ces éléments du projet m’amènent à considérer que : 

 L’impact sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire sera négligeable. 
 La qualité paysagère du site sera préservée. 
 La consommation de terres agricoles sera nulle, et la consommation d’espace 

naturel réduite.  
 Les mesures temporaires prévues pendant le chantier, et l’impact quasi nul de la 

présence des passes à poissons et à canoës sur la zone naturelle environnante 
et sur la biodiversité justifient de ne pas déposer de demande de dérogation à la 
destruction d’habitats d’espèces protégées. 

 En conséquence, comme cela est préconisé par le maître d’ouvrage, la mise en 
place de mesures de compensation n’est pas nécessaire.   
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5-5-Les impacts sur la population, et sur d’autres intérêts publics ou 
privés. 
 

Le bruit généré par les travaux peut affecter les personnes habitant et travaillant à 
proximité, ainsi que les clients du centre équestre.  

Je constate que ces nuisances sonores peuvent atteindre également la population en rive 
droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges ; afin d’en diminuer l’impact, le maître 
d’ouvrage a prévu la réalisation des travaux uniquement en semaine, de 7 heures à 19 
heures.  

Je remarque aussi que pour des raisons liées à des impératifs écologiques, mais aussi pour 
faciliter le travail des engins dans le lit du fleuve, les travaux se dérouleront en période 
d’étiage, en fin d’été et à l’automne, saison où l’impact sonore dans les habitations pourra 
être élevé. 

Je propose qu’en conséquence la population vivant à proximité, sur les communes de Saint-
Gaudens et de Miramont-de-Comminges, soit informée régulièrement de l’état 
d’avancement du chantier. 

En période de réalisation des travaux, la pratique du canoë sur le fleuve sera impossible dans 
un périmètre assez large autour du chantier ; d’autres activités sportives ou de loisir en 
milieu naturel pourront être impactées, particulièrement celle du centre équestre, ainsi que  
la pêche. Une communication régulière devra être assurée par les responsables du chantier.  

 

A l’issue du chantier, je considère que les rares passages de véhicules d’entretien des 
passes à poisson et à canoës sur piste ne génèreront aucune gêne ou nuisance. 

 

Aucune estimation du coût des travaux ne figure dans le dossier d’enquête ; ceci ne met 
pas en cause la démarche de mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. Il semble que 
la Régie de Miramont-de Comminges attend la validation de l’intérêt général du projet  
pour entamer un travail précis de chiffrage.   

 

 

 

5-6-Prise en compte des observations. 
 

Aucune observation n’a été inscrite au registre papier ni transmise par mail ou par courrier. 

J’ai reçu une seule personne pendant les permanences, qui n’a pas souhaité émettre 
d’observation. 



13 
 

Projet mise en compatibilité n°1 PLU Saint-Gaudens                                                 Ref.TA E23000085/31 
 

J’ai moi-même émis quelques questions figurant dans la synthèse des observations, 
concernant l’accès au chemin rural et aux passes à poisson et à canoës quand leur 
construction sera terminée ; le maître d’ouvrage a apporté un éclairage précis dans son 
mémoire en réponse, ne suscitant aucun commentaire de ma part.  

 

 

5-6-Synthèse des avantages et des inconvénients et contraintes du 
projet. 
 

Thème Inconvénients et contraintes Avantages 
La compatibilité du projet avec le 

projet territorial de la commune de 
Saint-Gaudens  

 Le projet est compatible avec le PLU de 
Saint-Gaudens ; il ne porte pas atteinte 
à l’économie générale du PADD, 
quelques modifications mineures en 
lien avec le projet devront toutefois 
être apportées au PADD, aux 
règlements écrit et graphique.  
 Le projet est conforme aux objectifs 
figurant au SCoT Comminges Pyrénées. 

L’intérêt général de l’opération    Le projet contribue au rétablissement 
de la libre circulation des espèces 
piscicoles sur la Garonne, et plus 
particulièrement des espèces 
migratrices. 
Sa réalisation permettra le 
renouvellement de l’autorisation 
d’exploitation de la centrale 
hydroélectrique. 

Les impacts sur l’environnement  
 
 
 
Le projet a pour conséquence la 
diminution de surface d’un Espace 
Boisé Classé. 
 
 
 
La phase de travaux, aura des impacts 
sur le milieu naturel, sur les rives et 
dans le lit du fleuve. 

Après réalisation des travaux, l’impact 
environnemental sur le fleuve et sur la 

ripisylve sera quasiment nul.  
 
Le tracé retenu pour la création de la 
piste et d’une plateforme de faibles 
dimensions ont permis de réduire la 
surface retirée de l’EBC. 

 
 

Les nombreuses mesures d’évitement 
et de réduction, concernant les choix 

techniques et les modalités de 
réalisation du chantier permettent 

d’affirmer que les enjeux 
environnementaux ont été 

correctement pris en compte, et ne 
nécessiteront aucune mesure de 

compensation.  
Les impacts sur la population et sur 
d’autres intérêts publics ou privés. 

A la réalisation du chantier, des 
nuisances sonores, et des contraintes 

de circulation sont inévitables et 
peuvent apporter une gêne à la 

population locale. 
 

Les horaires des travaux seront adaptés 
pour diminuer au mieux ces nuisances. 
Une information régulière et précise de 
la population sera nécessaire.  
Ces perturbations devraient cesser à la 
fin du chantier. 
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 6-Avis du commissaire enquêteur. 
 

 

A l’issue de cette enquête, après avoir constaté et estimé : 

 

 Que la procédure d’enquête publique a été respectée, 
 

 Que le dossier mis à disposition du public a permis de prendre la mesure des 
enjeux, 
 

 Que le public appelé à émettre son avis n’a présenté aucune observation, 
proposition ou avis négatif de nature à faire évoluer le projet présenté à 
l’enquête,  

 
 Que le projet ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local 

d’Urbanisme de Saint-Gaudens adopté en 2017, mais nécessite la mise en 
compatibilité de ce document par l’ajout de quelques dispositions dans le 
PADD, le règlement graphique et le règlement écrit, 

 

 Que le projet contribue à la production d’énergie décarbonée,  
 
 Et qu’ainsi il poursuit un intérêt général, 

 
 
 Que le projet ne nuit pas à la préservation de l’écosystème de la Garonne mais 

qu’au contraire il participe au rétablissement de continuités écologiques, 

 

 Que les dispositions prévues pour la réalisation du chantier ont pris en compte 
de manière satisfaisante les enjeux environnementaux,  

 
 Que malgré la gêne temporaire à la population locale durant la phase de 

chantier, le projet ne nuit pas aux intérêts privés,  
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 Que toutefois les nuisances potentielles liées à l’exécution des travaux devront 
faire l’objet d’une large information auprès de la population résidant à 
proximité et auprès des utilisateurs des espaces naturels, 

 

 Que le projet présente dans son ensemble plus d’avantages que les quelques 
inconvénients ou contraintes qu’il génère, 

 
 

 

J’émets un avis favorable 
 

à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gaudens, préalable à la 

réalisation d’une passe à poissons. 
 

 
 

 

J’assortis mon avis de la recommandation suivante : 
 

 Procéder à une large information du public pouvant subir une gêne 
temporaire durant la phase de travaux. 

                                                                     

A Cazaux Layrisse, le 13 janvier 2024 

Le Commissaire enquêteur 

Yves RAYNAUD 
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 Du 13 novembre 2023 au 13 décembre 2023 

 

 

 
  

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Saint-Gaudens, préalable 

à la réalisation d’une passe à poissons.  
 

 

Conclusions et avis 

 du commissaire enquêteur 

 
Yves Raynaud 
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1-Objet de l’enquête. 
 

La Régie municipale de Miramont-de-Comminges exploite la centrale hydroélectrique de 
Saint-Jean, centrale au fil de l’eau alimentée grâce à un barrage sur la Garonne situé à 
proximité immédiate. 

Miramont-de-Comminges est limitrophe de la commune de Saint-Gaudens, dont elle est 
séparée par le fleuve ; la régie doit équiper le barrage d’une passe à poissons, installation 
conditionnant le renouvellement de l’autorisation préfectorale d’exploitation. 

Cette passe à poissons constituera un maillon important pour la libre circulation des espèces 
aquatiques sur le fleuve. Une libre circulation est essentielle pour la reproduction des 
poissons migrateurs, en particulier pour le saumon atlantique ; toutefois cet objectif ne sera 
atteint que lorsque deux barrages EDF, l’un en amont, l’autre en aval, seront dotés d’un tel 
dispositif ; aujourd’hui la migration est assurée par piégeage et transport des saumons, en 
montaison et en dévalaison.  

La construction d’une passe à canoës accolée à la passe à poissons est prévue pour faciliter 
la pratique de ce sport dans cet espace naturel. 

Les études techniques ont démontré la pertinence de construire ces équipements au niveau 
du barrage à proximité de la rive gauche du fleuve, sur la commune de Saint-Gaudens, où 
doit être réalisée une piste permettant un accès au site de construction à des engins et 
véhicules légers, d’abord dans la phase de chantier, et plus tard pour la surveillance, 
l’entretien des équipements, et une éventuelle intervention des services de secours. 

La zone de travaux s’étendra également dans le lit du fleuve, et sur la berge opposée pour le 
stockage du matériel.   

Le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Gaudens, approuvé en 2017, doit être mis en 
compatibilité avec les aménagements prévus en rive gauche. En effet, le secteur du projet 
est placé dans le PLU en zone N, secteur Np, couvert, de plus, par un Espace Boisé Classé, et 
concerné par plusieurs zonages de protection, en particulier le site Natura 2000 « Garonne, 
Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste ». 

Ainsi les travaux ne pourront être engagés qu’après la réalisation d’une enquête publique 
relative à la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de Saint-Gaudens ; cette enquête, soumise à évaluation environnementale 
compte tenu d’enjeux importants sur le fleuve et ses rives, doit démontrer à la fois le 
caractère d’intérêt général du projet et la prise en considération de la préservation de 
l’environnement.  

 

 



3 
 

Projet mise en compatibilité n°1 PLU Saint-Gaudens                                                 Ref.TA E23000085/31 
 

2-Organisation et déroulement. 
 

2-1-La procédure. 
 

La Communauté de Communes Cœur et Côteaux Comminges, assurant la compétence en 
matière d’urbanisme, a décidé, en accord avec les communes de Saint-Gaudens et de 
Miramont-de-Comminges, d’engager une procédure de déclaration de projet emportant la 
mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. 

Cette procédure peut être retenue si les modifications du PLU nécessaires à la réalisation du 
projet ne portent pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable adopté en 2017 ; le projet doit également être en conformité avec 
les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Comminges Pyrénées. 

 La constitution du dossier et la procédure d’enquête publique s’appuient 
notamment sur les textes législatifs et réglementaires suivants :    

 
 le Code l’urbanisme :  

 
L’article L.300-6 portant sur l’intérêt général d’une opération d’aménagement. 
 
Les articles L.153-54 à L.153-59 indiquant notamment l’obligation de réalisation d’une 
enquête publique, après examen conjoint de l’Etat, de l’établissement de coopération 
intercommunale compétent (la Communauté de communes dans le cas présent) et des 
Personnes publiques associées. 
 

 le Code de l’environnement :  
 
Le projet ayant une incidence sur l’environnement, l’enquête se déroule selon les modalités 
définies dans les articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-19.  
 
La déclaration de projet de l’opération qui n'est pas compatible avec les dispositions du Plan 
Local d’Urbanisme en vigueur depuis 2017 ne pourra intervenir qu'au terme de la procédure 
de mise en compatibilité du document d'urbanisme. 
 

 Parmi les étapes préalables à l’enquête publique, j’ai pris connaissance des 

documents présentant : 

 les délibérations du Conseil communautaire. 
 les moyens mis en œuvre et le bilan de la phase de concertation. 
 les avis des Personnes publiques associées et consultées. 
 le compte-rendu de la réunion d’examen conjoint.  
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2-2-La composition du dossier. 
 

Les pièces constitutives du dossier mis à la disposition du public pendant la durée de 
l’enquête sont les suivantes :  

 Une fiche indiquant les dates des permanences du commissaire enquêteur en 
mairie de Saint-Gaudens. 

 La liste des documents présents dans le dossier. 
 La délibération du Conseil communautaire du 5 juillet 2021 : 

     -engageant la procédure de déclaration de projet permettant l’évolution du 
PADD, du règlement graphique et du règlement écrit, et ainsi la mise en 
conformité du PLU de Saint-Gaudens. 
     -précisant les modalités de concertation avec le public. 

 La délibération du Conseil communautaire du 6 juillet 2023 approuvant le bilan 
de la concertation. 

 L’arrêté d’enquête publique. 
 L’avis d’enquête publique.  
 La lettre de désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal administratif 

de Toulouse. 
 Les photographies des deux panneaux présentés lors de la phase de 

concertation. 
 Le bilan de la concertation. 
 Le diagnostic écologique daté du mois de mars 2022. 
 Les avis des Personnes publiques associées ou consultées : Mission régionale 

d’autorité environnementale ; Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne ; 
Architecte des bâtiments de France ; Pôle d’’équilibre territorial et rural du Pays 
Comminges-Pyrénées. 

 La réunion d’examen conjoint : document de travail et compte-rendu. 
 Un document regroupant une note de présentation non technique du projet, en 

quatre pages, et la mention de textes régissant l’enquête publique. 
 La notice de présentation, détaillant le projet sur 90 pages dont les deux tiers 

sont consacrés à l’évaluation environnementale. 
 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables modifié. 
 L’extrait de plan de zonage du PLU faisant apparaitre les évolutions nécessaires 

à la construction du chemin d’accès aux passes à poissons et à canoës. 
 Les ajouts de quelques paragraphes du document écrit, concernant la partie du 

secteur Np à modifier. 
 Les attestations de parution dans les journaux. 

Cette composition du dossier d’enquête publique environnementale correspond aux 
exigences du Code de l’environnement et du Code de l’urbanisme. 
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2-3-Les dates de l’enquête. 
 

D’une durée de 31 jours, l’enquête publique a débuté le lundi 13 novembre 2023 à 9 heures 
et s’est terminée le mercredi 13 décembre 2023 à 17 heures. 

 

2-4-Les modalités pratiques d’information et de participation du 
public. 
 

Les services de la Communauté de communes Cœur et Côteaux Comminges ont procédé à 
l’affichage de l’avis d’enquête publique à l’entrée des locaux, comme indiqué dans le 
certificat d’affichage signé par la Présidente. 

La publicité légale de l’enquête a été effectuée aux dates requises dans « le Petit Journal 
Toulousain et Comminges », et « la Dépêche du Midi », journaux à diffusion locale et 
départementale. 

Le dossier d’enquête pouvait être consulté à la mairie de Saint-Gaudens, où un registre était 
à disposition du public ; le site de la Communauté de Communes proposait un accès au 
dossier par voie électronique, les pièces étant téléchargeables. 

Un poste informatique était à disposition du public au secrétariat de la mairie. 

 

Le public avait la possibilité de transmettre ses observations et propositions par courrier 
adressé à la mairie de Saint-Gaudens (à l’attention du commissaire enquêteur), ou par 
courriel à une adresse mail dédiée.  

Une mise à jour quotidienne de l’ensemble des contributions était prévue ; ces contributions 
devaient m’être transmises par mail.   

 

2-5-Les permanences du commissaire enquêteur ; les conditions de 
déroulement de l’enquête.  
 

J’ai tenu les trois permanences aux dates et heures indiquées dans l’Arrêté et dans l’avis 
d’ouverture d’enquête, dans de bonnes conditions de confidentialité. 

J’ai pu sans difficulté : 

     -prendre connaissance des documents présentés à l’enquête. 

     - me rendre sur le site du projet, seul ou accompagné de la personne en charge du dossier 
à la Communauté de Communes, et du responsable technique de la Régie municipale de 
Miramont-de-Comminges. 
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     - solliciter chaque fois que de besoin le maître d’ouvrage pour des précisions 
complémentaires sur le projet. 

         - constater, lors des permanences, que le dossier complet était consultable au siège de 
l’enquête et accessible au public sur le site internet mentionné dans l’Arrêté d’enquête 
publique.  

      - vérifier que le public avait la possibilité de communiquer ses observations sur un 
registre en mairie et par messagerie électronique à l’adresse dédiée à cette enquête. 

     - me tenir à la disposition du public en mairie de Saint-Gaudens lors des trois 
permanences prévues par l’Arrêté d’ouverture de l’enquête.  

     - rencontrer, dans la huitaine suivant la fin de l’enquête, la personne en charge du projet 
à la Communauté de Communes, pour un entretien sur le déroulement de cette enquête et 
lui remettre le procès-verbal de synthèse.  

     - examiner les éléments apportés dans le mémoire en réponse du maître d’ouvrage. 

3-La qualité du dossier. 
 
Sur la forme 
Le dossier est de bonne qualité ; la compréhension des composantes du projet et de ses 
enjeux est aisée, facilitée par la présentation de nombreux croquis, schémas et photos 
venant opportunément illustrer divers aspects du projet. 

L’évaluation environnementale apporte des éléments argumentés tirés du diagnostic 
écologique mettant en évidence les enjeux de conservation d’habitats naturels. 

Pour un meilleur accès à la lecture, le résumé non technique aurait mérité une présentation 
séparée de la notice. 

Sur le contenu 
Le dossier est complet et satisfaisant. 

 
Sur le fond 
Après analyse du dossier et visites du site, je considère que les éléments décrits 
correspondent à la situation de terrain ; l’absence de présentation des coûts prévisionnels 
des travaux ne compromet pas la capacité de juger de l’intérêt général du projet et des 
impacts possibles sur l’environnement. 
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4-Les avis des Personnes publiques associées et consultées. 
 

J’ai constaté que parmi la vingtaine de Personnes publiques associées et consultées, 
seulement quatre d’entre-elles ont répondu à la sollicitation ; je n’émets aucune hypothèse 
sur ce faible taux de réponses. 

Aucune des quatre PPA ayant envoyé une contribution n’a émis d’avis négatif. 

J’observe toutefois que la Mission régionale d’autorité environnementale aurait souhaité 
une description détaillée de la passe à poissons et de la passe à canoës, et des explications 
plus précises concernant les modalités d’accès au chantier par le lit du fleuve, à partir de la 
commune de Miramont-de-Comminges. Cette remarque a été renouvelée lors de la réunion 
d’examen conjoint. 

5-Conclusions du commissaire enquêteur  
 

5-1-L’organisation, le déroulement de l’enquête, l’information et la 
participation du public.  
 

Le dispositif mis en place n’a pas permis de faire un bilan comptable des consultations et des 
téléchargements de fichiers du dossier numérique. 
J’ai toutefois noté qu’une information précise sur le projet a été accessible au public lors de 
la phase de concertation ; quelques remarques exprimées par les participants, peu 
nombreux, à la réunion publique ont été prises en compte par le maître d’ouvrage pour 
finaliser le projet soumis à l’enquête publique.   
La participation du public a été très faible ; la seule personne que j’ai reçue longuement lors 
d’une permanence n’a pas souhaité exprimer par écrit ses remarques et propositions. 
Je suppose, mais ce n’est qu’une hypothèse, que la faible participation du public est liée au 
nombre réduit d’habitants dans le voisinage rapproché du site du projet, situé en zone 
Naturelle du PLU.   
 
J’ai constaté avant et pendant l’enquête :  

 une publicité légale et une information du public satisfaisantes ; 
 l’absence d'incident pendant la durée de l'enquête ; 
 une participation très faible du public ; 
 la complétude du dossier ; 
 le respect des prescriptions figurant dans l'Arrêté d’enquête publique ; 
 l’envoi, par le maître d’ouvrage, d’un mémoire en réponse à la synthèse des 

observations. 
Je n’ai relevé aucun manquement ni aucun incident, et je considère que cette enquête s’est 
déroulée dans de bonnes conditions matérielles, en conformité avec la règlementation 
d’une enquête environnementale, dans les délais et de manière satisfaisante.  
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5-2-La compatibilité avec le projet territorial de la commune de Saint-
Gaudens. 
 

 En préalable, je rappelle qu’une procédure de déclaration de projet emportant la  

mise en compatibilité d’un PLU peut-être adoptée à la condition qu’elle ne porte pas 
atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

 J’ai vérifié que le PADD adopté en 2017 présente en effet, dans l’axe 6, un  

objectif de protection et de valorisation de la trame bleue ; toutefois, le maître d’ouvrage 
propose l’ajout d’un paragraphe indiquant spécifiquement la construction de la passe à 
poissons et ses aménagements annexes, et son inscription dans la partie graphique ; cette 
précision me parait justifiée. 

 Concernant la passe à canoës, la proposition du maître d’ouvrage porte sur la 

citation de cet équipement au niveau de l’axe 5, dans un paragraphe traitant du 

développement d’équipements touristiques ; ceci me semble suffisant. 

Je considère ces précisions judicieuses, apportant quelques compléments sans 

remettre en cause l’économie générale du PADD. 

 Je rappelle que le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural a émis un avis favorable, 

considérant que ces modifications sont conformes aux mesures du SCoT Comminges 
Pyrénées. 

 
 La modification du règlement graphique faisant apparaitre le déclassement de la   

partie d’Espace Boisé Classé sur le tracé de la piste d’accès à l’ouvrage est nécessaire ; je 
constate qu’un certain nombre de parcelles ne seront déclassées que partiellement, la 
surface de ce déclassement correspondant strictement à l’emprise de la piste, de ses abords 
pour la construction de remblais et pour l’installation de dalots prévus pour des raisons de 
protection environnementale, et d’une plateforme de retournement au droit de la passe à 
poissons. 

J’estime que la surface déclassée a été calculée au plus juste, en lien direct avec les 
caractéristiques du projet.   

 
 Enfin, les quelques ajouts de paragraphes au règlement écrit proposés par le maître 

d’ouvrage sont justifiés par les caractéristiques du secteur, permettant une mise en 
conformité en lien avec les impératifs des zones inondables et des zones naturelles 
identifiées dans la CIZI et dans le PLU. 
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5-3-L’intérêt général de l’opération. 
 

Après analyse des informations apportées par le maître d’ouvrage pour justifier le caractère 
d’intérêt général du projet, je retiens les arguments suivants : 

 Le projet contribue à rétablir la libre circulation des espèces aquatiques sur la 

Garonne, en particulier des poissons migrateurs.  

Au moment de la construction des équipements hydroélectriques sur la Garonne amont, il y 
a plusieurs décennies, la libre circulation a été interrompue au niveau de plusieurs ouvrages, 
dont le barrage de Saint-Jean, qui est équipé uniquement d’un système de dévalaison en rive 
droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges. 

Pratiquée encore aujourd’hui, la capture d’espèces migratrices de faune piscicole pour les 
transporter par route sur plusieurs dizaines de kilomètres, à partir d’ouvrages EDF situés en 
amont et en aval du barrage de Saint-Jean, dispositif dont je suppose la complexité et le coût 
élevé, ne peut pas perdurer pendant des décennies.  

Certes, la construction d’une passe à poissons au barrage de Saint-Jean ne fera pas cesser 
ces transports ; ce sera toutefois un premier maillon pour rétablir la libre circulation de la 
faune aquatique, qui ne se limite pas aux poissons migrateurs ; en effet, de nombreuses 
espèces piscicoles non migratrices, comme la truite fario, le goujon, etc… sont présentes 
dans l’environnement du barrage de Saint-Jean. 

Tout ceci s’inscrit dans les objectifs de rétablissement des continuités écologiques de la 
trame verte et bleue du Schéma Régional de Cohérence Ecologique.  

 
 L’usine hydroélectrique exploitée par la Régie de Miramont-de-Comminges 

produit une électricité décarbonée correspondant aux objectifs de transition écologique 
visant à supprimer la production française d’électricité d’origine fossile. 

Dans le contexte actuel, cela constitue un argument essentiel en faveur de la pérennisation 
du fonctionnement de la centrale de Miramont-de-Comminges. 

 
 D’autre part, le coût maîtrisé de production de l’électricité par la Régie 

bénéficiant à la population locale et le maintien de cinq emplois locaux présentent un intérêt 
socio-économique évident. 

 

 La passe à canoës facilite la pratique d’un sport de pleine nature n’ayant pas d’impact 
sur l’environnement, valorisant le potentiel touristique local. 
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5-4-Les impacts sur l’environnement. Les mesures pour éviter, réduire 
et compenser, si nécessaire, les atteintes à l’environnement. 
 

De ce projet de création de passes à poissons et à canoës découle une situation paradoxale : 
la construction d’équipements favorisant les déplacements et migrations de la faune 
aquatique, et la pratique d’un sport de pleine nature ne générant aucune pollution, peut 
provoquer des nuisances et destructions de l’environnement, principalement durant la 
phase de chantier.  

Je me suis donc attaché à procéder à une analyse approfondie des mesures d’évitement et 
de réduction permettant de faire pencher la balance bénéfice-risque en faveur de la 
réalisation du projet, et donc de la mise en conformité du PLU de Saint-Gaudens. 

 

 Le choix de la rive gauche pour installer les passes.  

L’option préalablement étudiée de placer la passe à poissons en rive droite, bien 
qu’apportant l’avantage de ne présenter qu’un enjeu écologique réduit lors du chantier de 
construction, souffre de deux inconvénients majeurs : une grande complexité technique liée 
à la proximité des ouvrages de dégravement, dévalaison (existant) et montaison (à créer), 
générant des coûts très élevés ; et une incertitude sur l’efficacité du dispositif de montaison, 
le passage le plus attrayant pour les poissons se situant à proximité de la rive opposée, qui 
longe le tronçon court-circuité de la Garonne (le barrage a été conçu pour dévier le flux vers 
la rive droite en direction de l’usine). 

La pertinence du choix de rive gauche me parait donc indiscutable.  

 

 L’accès au chantier des engins lourds à partir de la rive droite, présentant l’avantage 

de disposer d’un site déjà artificialisé, notamment d’une plateforme étanche pour les 
diverses opérations à effectuer sur les engins de chantier, permet de diminuer l’impact 
environnemental du chantier en rive gauche. Ceci impliquera toutefois la création d’un accès 
des engins lourds au lit du fleuve par cette rive droite. 

 

 En rive gauche seuls des engins légers pourront accéder au chantier, ce qui influe 

favorablement sur les caractéristiques de la piste à construire, dont la largeur peut être 
réduite, le revêtement posé perméable ; les arbres abattus seront en faible nombre, la 
surface à défricher et la surface d’EBC déclassée peu importantes ; le débit d’un canal (canal 
d’Auné) jouant un rôle important pour la mobilité de la faune piscicole est préservé.  
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Le choix du tracé d’une partie de la piste sous une ligne électrique aérienne, espace défriché 
à intervalles réguliers depuis l’installation de cette ligne, est particulièrement opportun. 

La piste emprunte ensuite le tracé d’un chemin rural, évitant ainsi le comblement d’un 
ancien canal d’amenée d’eau, le plus souvent asséché aujourd’hui, dont l’intérêt 
environnemental est souligné dans le diagnostic écologique. 

Cet ensemble de mesures permet de réduire significativement les impacts sur cet espace 
naturel à enjeux environnementaux forts. 

 
 D’autres mesures d’évitement méritent d’être citées : 

 
 La mise en place de mesures de préservation du lit du fleuve contre  

d’éventuelles pollutions. 

 
 La définition d’un calendrier de travaux le moins défavorable pour la faune  

locale, la mise en place préalable de mesures d’effarouchement et la réalisation d’un 
balisage délimitant le chantier, le suivi des travaux par un écologue. 

 

Tous ces éléments du projet m’amènent à considérer que : 

 L’impact sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire sera négligeable. 
 La qualité paysagère du site sera préservée. 
 La consommation de terres agricoles sera nulle, et la consommation d’espace 

naturel réduite.  
 Les mesures temporaires prévues pendant le chantier, et l’impact quasi nul de la 

présence des passes à poissons et à canoës sur la zone naturelle environnante 
et sur la biodiversité justifient de ne pas déposer de demande de dérogation à la 
destruction d’habitats d’espèces protégées. 

 En conséquence, comme cela est préconisé par le maître d’ouvrage, la mise en 
place de mesures de compensation n’est pas nécessaire.   
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5-5-Les impacts sur la population, et sur d’autres intérêts publics ou 
privés. 
 

Le bruit généré par les travaux peut affecter les personnes habitant et travaillant à 
proximité, ainsi que les clients du centre équestre.  

Je constate que ces nuisances sonores peuvent atteindre également la population en rive 
droite, sur la commune de Miramont-de-Comminges ; afin d’en diminuer l’impact, le maître 
d’ouvrage a prévu la réalisation des travaux uniquement en semaine, de 7 heures à 19 
heures.  

Je remarque aussi que pour des raisons liées à des impératifs écologiques, mais aussi pour 
faciliter le travail des engins dans le lit du fleuve, les travaux se dérouleront en période 
d’étiage, en fin d’été et à l’automne, saison où l’impact sonore dans les habitations pourra 
être élevé. 

Je propose qu’en conséquence la population vivant à proximité, sur les communes de Saint-
Gaudens et de Miramont-de-Comminges, soit informée régulièrement de l’état 
d’avancement du chantier. 

En période de réalisation des travaux, la pratique du canoë sur le fleuve sera impossible dans 
un périmètre assez large autour du chantier ; d’autres activités sportives ou de loisir en 
milieu naturel pourront être impactées, particulièrement celle du centre équestre, ainsi que  
la pêche. Une communication régulière devra être assurée par les responsables du chantier.  

 

A l’issue du chantier, je considère que les rares passages de véhicules d’entretien des 
passes à poisson et à canoës sur piste ne génèreront aucune gêne ou nuisance. 

 

Aucune estimation du coût des travaux ne figure dans le dossier d’enquête ; ceci ne met 
pas en cause la démarche de mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens. Il semble que 
la Régie de Miramont-de Comminges attend la validation de l’intérêt général du projet  
pour entamer un travail précis de chiffrage.   

 

 

 

5-6-Prise en compte des observations. 
 

Aucune observation n’a été inscrite au registre papier ni transmise par mail ou par courrier. 

J’ai reçu une seule personne pendant les permanences, qui n’a pas souhaité émettre 
d’observation. 
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J’ai moi-même émis quelques questions figurant dans la synthèse des observations, 
concernant l’accès au chemin rural et aux passes à poisson et à canoës quand leur 
construction sera terminée ; le maître d’ouvrage a apporté un éclairage précis dans son 
mémoire en réponse, ne suscitant aucun commentaire de ma part.  

 

 

5-6-Synthèse des avantages et des inconvénients et contraintes du 
projet. 
 

Thème Inconvénients et contraintes Avantages 
La compatibilité du projet avec le 

projet territorial de la commune de 
Saint-Gaudens  

 Le projet est compatible avec le PLU de 
Saint-Gaudens ; il ne porte pas atteinte 
à l’économie générale du PADD, 
quelques modifications mineures en 
lien avec le projet devront toutefois 
être apportées au PADD, aux 
règlements écrit et graphique.  
 Le projet est conforme aux objectifs 
figurant au SCoT Comminges Pyrénées. 

L’intérêt général de l’opération    Le projet contribue au rétablissement 
de la libre circulation des espèces 
piscicoles sur la Garonne, et plus 
particulièrement des espèces 
migratrices. 
Sa réalisation permettra le 
renouvellement de l’autorisation 
d’exploitation de la centrale 
hydroélectrique. 

Les impacts sur l’environnement  
 
 
 
Le projet a pour conséquence la 
diminution de surface d’un Espace 
Boisé Classé. 
 
 
 
La phase de travaux, aura des impacts 
sur le milieu naturel, sur les rives et 
dans le lit du fleuve. 

Après réalisation des travaux, l’impact 
environnemental sur le fleuve et sur la 

ripisylve sera quasiment nul.  
 
Le tracé retenu pour la création de la 
piste et d’une plateforme de faibles 
dimensions ont permis de réduire la 
surface retirée de l’EBC. 

 
 

Les nombreuses mesures d’évitement 
et de réduction, concernant les choix 

techniques et les modalités de 
réalisation du chantier permettent 

d’affirmer que les enjeux 
environnementaux ont été 

correctement pris en compte, et ne 
nécessiteront aucune mesure de 

compensation.  
Les impacts sur la population et sur 
d’autres intérêts publics ou privés. 

A la réalisation du chantier, des 
nuisances sonores, et des contraintes 

de circulation sont inévitables et 
peuvent apporter une gêne à la 

population locale. 
 

Les horaires des travaux seront adaptés 
pour diminuer au mieux ces nuisances. 
Une information régulière et précise de 
la population sera nécessaire.  
Ces perturbations devraient cesser à la 
fin du chantier. 
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 6-Avis du commissaire enquêteur. 
 

 

A l’issue de cette enquête, après avoir constaté et estimé : 

 

 Que la procédure d’enquête publique a été respectée, 
 

 Que le dossier mis à disposition du public a permis de prendre la mesure des 
enjeux, 
 

 Que le public appelé à émettre son avis n’a présenté aucune observation, 
proposition ou avis négatif de nature à faire évoluer le projet présenté à 
l’enquête,  

 
 Que le projet ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local 

d’Urbanisme de Saint-Gaudens adopté en 2017, mais nécessite la mise en 
compatibilité de ce document par l’ajout de quelques dispositions dans le 
PADD, le règlement graphique et le règlement écrit, 

 

 Que le projet contribue à la production d’énergie décarbonée,  
 
 Et qu’ainsi il poursuit un intérêt général, 

 
 
 Que le projet ne nuit pas à la préservation de l’écosystème de la Garonne mais 

qu’au contraire il participe au rétablissement de continuités écologiques, 

 

 Que les dispositions prévues pour la réalisation du chantier ont pris en compte 
de manière satisfaisante les enjeux environnementaux,  

 
 Que malgré la gêne temporaire à la population locale durant la phase de 

chantier, le projet ne nuit pas aux intérêts privés,  
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 Que toutefois les nuisances potentielles liées à l’exécution des travaux devront 
faire l’objet d’une large information auprès de la population résidant à 
proximité et auprès des utilisateurs des espaces naturels, 

 

 Que le projet présente dans son ensemble plus d’avantages que les quelques 
inconvénients ou contraintes qu’il génère, 

 
 

 

J’émets un avis favorable 
 

à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gaudens, préalable à la 

réalisation d’une passe à poissons. 
 

 
 

 

J’assortis mon avis de la recommandation suivante : 
 

 Procéder à une large information du public pouvant subir une gêne 
temporaire durant la phase de travaux. 

                                                                     

A Cazaux Layrisse, le 13 janvier 2024 

Le Commissaire enquêteur 

Yves RAYNAUD 

 



1ère Déclaration de projet emportant la mise en compatibilité du PLU de Saint-Gaudens 
Suivi administratif du dossier    

Prise en compte des conclusions du commissaire 

enquêteur 

 

La commune note l’avis favorable du commissaire enquêteur. 

Elle prend en compte la recommandation de celui-ci en s’engageant à procéder à 

une large information du public pouvant subir une gêne temporaire durant la phase 

de travaux, en concertation avec La régie et la commune de Miramont-de-

Comminges.  



 
 

Plan Local d’Urbanisme 

de Saint-Gaudens 
 
 
 
 
 
 
 

 

PADD 2 
 

Projet d’Aménagement et 

de Développement 

Durables (PADD) 
 
 

 

2 

Déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU de la commune de Saint-

Gaudens 
 

 Approuvée le 14 mars 2023 



 
 
 
 
 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) n’est pas directement opposable aux Permis de 

construire ou aux opérations d’aménagement, mais le règlement et les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (qui eux sont opposables) doivent être en cohérence avec lui. 

 
Par ailleurs, le PADD permet un débat de fond au sein du Conseil Municipal qui doit avoir lieu au minimum deux mois 

avant l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme. 

 

 
Le PADD introduit une démarche de projet 

communal dans le processus d’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme en s’appuyant sur les enjeux et 

les besoins identifiés à l’issue du diagnostic 

territorial. Il s’applique sur la totalité du territoire 

communal et veille à respecter les principes 

énoncés aux articles L.101-1, L101-2 et L101-3 du 

Code de l’Urbanisme. 

 
Il définit les orientations d’urbanisme et 

d’aménagement retenues pour l’ensemble du 

territoire communal. Il constitue le cadre de 

référence et de cohérence pour les différentes 

actions d’aménagement que la commune engage 

sur son territoire. 
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Préambule 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le scénario de développement retenu par 

la municipalité de Saint-Gaudens 

pour la période 2016/2026 



Un scénario basé sur une « croissance 

maîtrisée » au service des générations actuelles et 

futures 

 
 
 
 
 
 

Un scénario de développement construit sur la base d’une augmentation du taux de croissance 

annuel moyen (TCAM) par rapport à la période 1999/2011, soit un TCAM de + 0,6%/an 
 
 

Scénario 2 Scénario - Reprise maîtrisée  
2011 

 
2016 

 
2020 

 
2026 

Evolution sur 2016-2026 

Globale Annuelle 

 
Nombre 

d'habitants 

Stabilisation de la croissance 

démographique : 0,6% /an 

(environ 70 hab/an) 

 
 

11 191 

 
 

11 531 

 
 

11 810 

 
 

12 242 

 
 

711 

 
 

71 

Nombre de 

résidences 

principales 

Poursuite de la baisse du 

nombre de personne par 

ménage observée sur 1999- 
2011 : -0,013point par an 

 
 

5 751 

 
 

6 137 

 
 

6 471 

 
 

7 018 

 
 

881 

 
 

88 

Le scénario de « croissance maîtrisée » pour 2016-2026 permet d’envisager pour la Ville de Saint-Gaudens : 

 

 Une hausse de population d’environ 710 habitants, soit près de 70 habitants supplémentaires/an. 
 

 Une production de près de 881 logements dont 132 unités en réhabilitation, soit environ 75 unités nouvelles par an. 

 

 Le scénario prend en compte le phénomène de desserrement des ménages élevé sur la commune de Saint- Gaudens. 

A été observé une baisse importante de la taille des ménages passant 2,11 personnes/ménage en 1999, à 1,94 

personne/ménage en 2012, puis 1,88 personne/ménage en 2016 et 1,74 personne/ménage en 2026. 
 

 
 
 

                 4 

 

Un scénario basé sur une « croissance 

maîtrisée » au service des générations actuelles et futures 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) 

de Saint-Gaudens 



6  

 
 
 
 
 

 

Axe 1 : Conforter le rôle de « ville-centre » dans l’organisation territoriale du 
Pays de Comminges 

 
 

Axe 2 : Encourager et poursuivre les actions engagées en faveur du 
renouvellement urbain du centre-ville dans le cadre notamment de la politique 
de la ville 

 
 

Axe 3 : Adapter l’offre en logements aux besoins, à la demande et aux moyens 
des générations actuelles et futures 

 
 

Axe 4 : Accompagner le développement urbain en agissant sur les mobilités et 
les infrastructures de transports 

 
 

Axe 5 : Maintenir, pérenniser et diversifier les activités économiques locales et 
les services 

 
 

Axe 6 : Préserver le cadre de vie patrimonial, architectural et naturel, protéger 
les ressources naturelles et prévenir les risques 

 

 

Un PADD organisé en 6 axes 
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Renforcer son rôle de « pôle économique majeur » à l’échelle du Pays de Comminges et à la création / 
requalification de zones d’activités portées par la Communauté de Communes, dans le respect des orientations 
du Schéma de Cohérence Territoriale (en cours d’élaboration) 

➢ Conforter le pôle d’emplois que représente Saint-Gaudens à l’échelle du Comminges en encourageant notamment 

l’implantation de filières économiques porteuses pour le territoire (activités agricoles et agroalimentaires, 

industries, activités artisanales et commerciales, tourisme patrimonial, bâti et naturel) 

➢ Requalifier, densifier et aménager la zone d’activités Ouest du Saint-Gaudinois et encourager la mixité des activités 

(ZAE de rang communautaire – compétence Communauté de Communes du Saint-Gaudinois) 

➢ Conforter le centre-ville de Saint-Gaudens et maîtriser le développement du pôle commercial de la ZAC des Landes 

(foncier et dynamisme commercial) 

 

Anticiper les besoins et la création de réserves foncières, pour favoriser l’émergence d’une offre en 
équipements et services publics structurants/de proximité répondant le plus possible aux besoins des 
administrés 

➢ Créer une réelle polarité autour des équipements (scolaires, sportifs, culturels,…) et services existants et futurs 

en veillant à permettre leur développement au cœur du centre-ville ou à proximité immédiate de ceux déjà 

existants (réserves foncières) 

➢ Développer la mutualisation des équipements à l’échelle de la Communauté de Communes du Saint-Gaudinois 

➢ Favoriser l’implantation d’équipements structurants à l’échelle du Pays de Comminges 

➢ Anticiper les besoins d’extension des équipements scolaires existants (maternelle, élémentaire, collège, lycée, 

enseignement supérieur – Zone du Pilat) au regard des perspectives de croissance démographique envisagées sur 

pôle urbain de Saint-Gaudens, et des projets de développement à l’échelle des différents quartiers 

➢ Permettre l’évolution du site de l’ancienne surface commerciale « E-Leclerc » en pôle d’équipements, de loisirs 

et de services 

➢ Conforter et permettre le développement du pôle de « santé » de Saint-Gaudens – site de Saint-Plancard 
 
 
 

AXE 1 : Conforter le rôle de « ville-centre » dans l’organisation 

territoriale du Pays de Comminges 
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❑ Valoriser le cadre patrimonial, architectural et urbain du centre ancien de Saint-Gaudens 

➢ Encourager le dynamisme touristique et conforter les activités commerciales autour de la Collégiale Saint-Pierre 

➢ Impulser la restauration et la mise en valeur du Musée de Saint-Gaudens et du Comminges 

➢ Permettre la réhabilitation de l’ancien Hôtel Ferrière 

➢ Requalifier et mettre en valeur l’ancienne halle aux grains de Saint-Gaudens 

 
❑ Encourager une politique de renouvellement urbain sur les quartiers prioritaires et valoriser un cœur de 

ville aujourd’hui moins attractif 

➢ Rendre possible la réhabilitation et valoriser les ilots bâtis et immeubles dégradés situés en entrée de ville 

➢ Redynamiser le Nord et l’Ouest de la ville par l’implantation de nouveaux équipements et services 

➢ Délocaliser et reconvertir le centre de tri postal situé en cœur de ville 

➢ Requalifier le square Saint-Jean et trouver une complémentarité avec un équipement public à projeter 

➢ Redynamiser et résorber la vacance commerciale et résidentielle de la Rue Victor Hugo 

➢ Requalifier le quartier nord-est de la ville autour du Cinéma Le Régent et le futur Pôle Emploi du Saint-Gaudinois 

 
❑ Valoriser le cadre de vie et paysager de la ville par une requalification des espaces publics 

➢ Maintenir les espaces verts existants notamment en lien avec le Boulevard Jean Bepmale et l’Avenue du 

Président Kennedy 

➢ Valoriser les espaces verts/publics autour du Tribunal de Grande Instance et du Collège Didier Daurat 

➢ Conforter et encourager la plantation d’arbres et de végétation sur les différents espaces publics du centre-ville 

➢ Planter des arbustes le long de la promenade du Boulevard Jean Bepmale pour limiter les vues sur le site Fibre 

Excellence 

➢ Mettre en valeur le Boulevard Charles de Gaulle par l’aménagement d’un véritable mail planté 
 
 
 
 

AXE 2 : Encourager et poursuivre les actions engagées en faveur du renouvellement 

urbain du centre-ville dans le cadre notamment de la politique de la ville 
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❑ Développer un parc de logements suffisant et adapté en nombre pour répondre à l’objectif de croissance 

démographique à l’horizon 2026 et adapté aux spécificités locales 
 

 

❑ Promouvoir un projet urbain durable et économe en espace pour la ville de Saint-Gaudens 

➢ Définir des limites claires et durables entre les espaces agricoles, naturels , forestiers et urbains 

➢ Réduire d’au moins 30 % la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers liées au développement 

urbain (habitat, équipements, activités économiques) par rapport à la consommation constatée ces dix dernières 

années 

➢ Prioriser le développement du centre-ville, en continuité directe des secteurs d’extensions urbaines récentes 

notamment sur les secteurs de Brunet, Begue, Lamarche, Lande de Berdot, Pradario, Gavastous, La Gare et Sainte-

Anne 

➢ Réinvestir les dents creuses et les secteurs encore non bâtis à l’intérieur des espaces urbanisés 

➢ Maîtriser le développement résidentiel sur les serres dans l’enveloppe urbaine existante (le long des RD 92, RD9 

et RD5) en favorisant le comblement des dents creuses 
 
 
 
 

AXE 3 : Adapter l’offre en logements aux besoins, à la demande et aux moyens des 

générations actuelles et futures 

RAPPEL : + 711 habitants supplémentaires, soit 71 nouveaux résidents chaque année 

Une baisse de 0,14 personne/ménage entre 2015 et 2026, soit 1,74 pers./ménage en 2026. 

Vieillissement de la population, décohabitation des ménages, familles monoparentales, etc. 

Le PLU de Saint-Gaudens est calibré pour un potentiel de 880 logements dans les 10 ans (y compris la 

réhabilitation à minima 15%). 

Une densité moyenne recherchée de 20 logements/ha (à l’échelle globale de commune), soit un 

foncier à mobiliser de l’ordre de 44 Ha entre 2016 et 2026 pour la vocation « HABITAT ». 
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❑ Diversifier le parc de logements pour répondre aux besoins et aux moyens des populations et rééquilibrer 

un marché immobilier en difficulté et parfois concurrentiel entre centre et périphérie 

➢ Favoriser l’accession sociale à la propriété et notamment aux primo-accédants 

➢ Encourager une action importante sur les logements vacants et/ou sous-occupés dans le centre urbain, 

notamment ceux situés au-dessus des commerces du centre-ville et dans le parc « de Robien » 

➢ Encourager une diversification des types de logements produits (individuel, individuel groupé, habitat 

intermédiaire et collectif) dans les nouvelles opérations d’aménagement 

➢ Maintenir temporairement l’aire d’accueil des gens du voyage existante sur le site de Stournemil (compétence 

intercommunale – réflexion à engager) 

 
❑ Valoriser le territoire par une maîtrise, une qualité et une durabilité de la construction des bâtiments 

➢ Imposer un travail de composition urbaine et d'intégration paysagère des nouvelles constructions dans les 

opérations d'aménagement (création de voies au profil adapté aux lieux, végétalisation des espaces publics et 

des parcelles,...) pour préserver la qualité des paysages urbains 

➢ Limiter l’urbanisation sur les secteurs de pente forte (secteurs des coteaux Nord) 

➢ Gérer le bâti existant sans pour autant autoriser de nouvelles constructions sur les secteurs d’habitat isolé dans 

les grands espaces agricoles et naturels 

➢ Favoriser l’urbanisation dans les secteurs raccordés à l’assainissement collectif et raccordables dans un avenir 

proche 

➢ Favoriser un habitat plus dense sur les secteurs proches du centre-ville avec des transports alternatifs à la 

voiture 

➢ Assurer une implantation qualitative des bâtiments d’activité et des bâtiments agricoles dans le paysage 

➢ Favoriser le développement de formes urbaines plus respectueuses de l’environnement 

➢ Utiliser dans la mesure du possible des matériaux de construction locaux (bois, pierre,…) ou produits localement 

(tuile canal, brique foraine,…) 
 
 

AXE 3 : Adapter l’offre en logements aux besoins, à la demande et aux moyens des 

générations actuelles et futures 
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❑ Rechercher une cohérence entre « Urbanisme / Transports » en développant l’urbanisation à proximité des 

zones desservies par les transports en commun (navettes de la Communauté de Communes, réseau de 

transports départemental, gare SNCF, etc.) 

 
❑ Requalifier, conforter et valoriser le site de la gare SNCF de Saint-Gaudens en véritable « pôle multimodal 

» et développer les liaisons douces depuis ce dernier vers le centre-ville et les principaux équipements 

 
❑ Développer le réseau de liaisons douces (piétons/cycles) inter-quartiers (existants et futurs) et inter- 

équipements pour favoriser l’émergence d’une « ville de proximité » sur l’ensemble du territoire 

communal, et à l’intérieur des principaux pôles d’emplois (ZAE intercommunale et communale) 

 
❑ Poursuivre les actions engagées (requalification/réaménagement) sur les deux principales entrées de ville 

(Entrées Est et Ouest – RD817 notamment) 

 
❑ Conforter et développer les sentiers de découverte du territoire communal (Agenda 21 et Office de 

Tourisme) 

➢ Sentier vert, parcours cyclable de la Garonne, etc. 

 
❑ Contribuer à l’amélioration de l’accessibilité routière par un maillage optimal du territoire communal 

➢ Maîtriser l’urbanisation diffuse le long des voies départementales dans le respect des dispositions du règlement 

départemental de voirie 

➢ Sécuriser la traversée des grandes voies de communication existantes (type RD 817, RD 5, RD 8, voie ferrée, A64) 

➢ Prendre en compte la dimension « sécurité routière » et « accessibilité » dans les nouveaux projets d’aménagement 

urbains 

 

AXE 4 : Accompagner le développement urbain en agissant sur les mobilités et les 

infrastructures de transports 
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❑ Promouvoir une politique de stationnement adaptée aux besoins locaux (notamment sur le centre-ville) 

et encourager la mutualisation des espaces de stationnement 

➢ Optimiser les aires de stationnement sur le centre-ville pour répondre aux besoins des usagers et des 

commerçants 

➢ Encourager un traitement qualitatif des espaces de stationnements existants 

 
 

❑ Accroître la sécurité des usagers aux abords des équipements structurants (scolaires, sportifs, récréatifs, 

culturels, etc.) 

 
 

 
❑ Poursuivre l’aménagement numérique du territoire et le renforcer autour des équipements scolaires, 

culturels, les ZAE et les services publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AXE 4 : Accompagner le développement urbain en agissant sur les mobilités et les 

infrastructures de transports 
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❑ Assurer la pérennité du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles 

➢ Protéger strictement les espaces agricoles stratégiques (les terres pâturées, cultivées, les surfaces situées à 

proximité des bâtiments agricoles) prenant en compte l’usage des sols et leurs évolutions dans le temps, 

notamment dans la plaine alluviale de la Garonne et les grandes parcelles des coteaux 

➢ Préserver les surfaces existantes occupées par l’agriculture nécessaires à la pérennité et la viabilité des 

exploitations agricoles professionnelles 

➢ Renforcer les capacités de développement des exploitations, faciliter la réalisation de projets de développement, 

et favoriser l’installation de jeunes agriculteurs 

➢ Aider à la diversification de l’activité agricole (agro-tourisme, développement des circuits courts,…) 

➢ Identifier les bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination 

 
❑ Développer les équipements touristiques, valoriser le potentiel économique et élargir son rayonnement 

(en lien avec la démarche intercommunale de l’Office de Tourisme du Saint-Gaudinois) 

➢ Permettre le maintien voire le développement des équipements touristiques : structures d’hébergements, 

itinéraires de découverte du territoire, équipements et sites touristiques, passe à canoës sur la Garonne... 

➢ Conforter et valoriser le complexe sportif de Sède 

➢ Redynamiser le camping municipal du Belvédère 

 
❑ Faciliter et prioriser le développement de l’offre commerciale de proximité en centre-ville 

❑ Permettre le développement des activités économiques (commerces, artisanat, services,…) répondant aux 

besoins locaux prioritairement dans le cœur de ville 

❑ Poursuivre la diversification économique en renforçant l’attractivité de la commune sur le plan économique 

en offrant des espaces d’accueil attractifs et qualitatifs : favoriser la végétalisation, gérer les perceptions 

paysagères, organiser le stationnement, densification,… 
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AXE 5 : Maintenir, pérenniser et diversifier les activités économiques locales et les 

services 
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❑ Valoriser le patrimoine, le paysage et le cadre de vie, facteurs d’attractivité et d’identité du Pays de 

Comminges 

➢ Repenser les formes urbaines en encourageant la qualité paysagère et architecturale des nouveaux projets 

d’extension urbaine liés à l’habitat nouveau et aux activités 

➢ Préserver et valoriser le patrimoine bâti d’exception : bâti isolé en zone agricole, villas du centre-ville, etc. 

➢ Protéger et mettre en scène les paysages remarquables, notamment sur les secteurs de coteaux offrant des vues 

remarquables sur les Pyrénées et le belvédère surplombant les méandres de la Garonne (ceinture verte du 

revers) 

➢ Préserver les principaux cônes de vues sur la chaîne des Pyrénées (depuis les coteaux nord et le centre-ville) 

➢ Mettre en valeur les espaces publics présents dans le centre-ville en tant que lieu de vie et de sociabilité 

➢ Préserver et mettre en valeur les « ilots verts » (parcs et jardins publics ou privatifs, arbres remarquables, etc.) 

dans le centre-ville (« poumons verts » de respiration) 

➢ Améliorer la qualité paysagère et architecturale des entrées de ville (végétalisation, aménagement paysagers, 

gestion du stationnement, implantation des constructions, cheminements doux,…) 

 
❑ Préserver et valoriser les espaces naturels remarquables et la trame verte et bleue (TVB) 

➢ Protéger la trame bleue : réseau hydrographique et zones humides (Garonne, Soumès, Le Jô, La Garrie, canal 

d’Aulné, Barraille, ruisseau noir, ...) 

➢ Restaurer la continuité écologique de la Garonne à hauteur de la centrale hydroélectrique de Miramont-de-
Comminges : passe à poissons et ses aménagements annexes.  

➢ Protéger la trame verte : protection des trois grandes entités naturelles (coteaux nord, vallon de Soumès, plaine 

de la Garonne), protection des boisements, des alignements d’arbres structurants 

➢ Développer la trame verte urbaine et intégrer les réflexions sur la trame verte et bleue au sein des projets 

urbains (cheminements doux aménagés et arborés, préservation végétation existante, coulée verte, …) 

➢ Préserver et aménager la ceinture verte de la ville, notamment les revers sud et ouest et le vallon de Soumès. 
 
 
 
 

AXE 6 : Préserver le cadre de vie patrimonial, architectural et naturel, protéger 

les ressources naturelles et prévenir les risques 



20  

 

 
 
 
 
 
 

❑ Gérer durablement et économiser les ressources naturelles tout en prévenant des risques et des nuisances 

➢ Mettre en cohérence le zonage d’assainissement collectif avec les choix de développement urbain des années à 

venir (anticipation du raccordement des secteurs de densification notamment) et poursuivre les efforts 

d’amélioration de gestion de l’assainissement autonome des coteaux et de la plaine 

➢ Parallèlement, gérer les eaux pluviales (aspect quantitatif et qualitatif) 

➢ Prendre des mesures visant à permettre une meilleure cohabitation des secteurs de développement agricole et 

des secteurs résidentiels (travail sur les franges d’urbanisation, travail sur les coupures d’urbanisation, travail 

sur les zones tampons, ...) 

➢ Protéger les populations, les activités et les biens face aux risques naturels et technologiques connus sur le 

territoire communal (inondation, mouvements de terrains, risque d’effondrement de cavités souterraines, 

mouvements différentiels de terrains : retrait et gonflement des sols argileux, séismes, feux de forêt, risque 

industriel – PPRT Fibre Excellence, rupture de barrage, transports de matières dangereuses) 

➢ Prendre en compte les nuisances sonores liées aux infrastructures de communication (A64, RD817, RD8, RD21, voie 

ferrée, etc.) 

➢ Valoriser le potentiel énergétique du territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AXE 6 : Préserver le cadre de vie patrimonial, architectural et naturel, protéger 

les ressources naturelles et prévenir les risques 
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Modification simplifiée n°1 approuvée par délibération n°2020-199 en date du 16 Décembre 2020 

Modification simplifiée n°2 approuvée par délibération n°2020-200 en date du 16 décembre 2020 

Révision allégée du PLU n°1 approuvée par délibération n°2023-243 en date du 14 décembre 2023 

1ère Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU approuvée par délibération n° 2024-        en date du 14 mars 2024 

 
 
 
 
 
 
 

4.1- Règlement

 
 

Communauté de Communes Cœur & Coteaux Comminges 

4, rue de la République BP 70205    31800 Saint-Gaudens Tél. 05 61 89 21 42 coeurcoteaux-comminges.fr 

1ère Déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du PLU de la commune de Saint-Gaudens 
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ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Conformément aux dispositions des articles R,151-17 à R,151-25 du Code de l’Urbanisme, le règlement fixe les règles applicables aux terrains 
compris dans les diverses zones du territoire couvert par le plan. 

Le règlement permet de savoir quelles sont les possibilités d’utilisation et d’occupation du sol, ainsi que les conditions dans lesquelles ces 
possibilités peuvent s’exercer. 

ARTICLE 2- PORTEES RESPECTIVES DU REGLEMENT A L’EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

Sont et demeures applicables sur le territoire concerné sans que cette liste soit limitative : 
L’article L.421-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (champs d’application des autorisations d’urbanisme, permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir, déclaration préalable,…) 

L’article L.431-1 et suivants, l’article R.431-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (dispositions relatives aux constructions) 

L’articleL.441-1 et suivants, l’article R.441-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (dispositions relatives aux aménagements) 

L’article L.445-1 et suivants, l’article R.445-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (dispositions relatives aux démolitions) 

Les articles R.421-1 à R.421-29, du Code de l’urbanisme (permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, déclarations préalable,…) 

Les articles R.423-1 et suivants et les articles R.424-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (dépôt, instruction des permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir, déclaration préalable,…) 

Les articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’Urbanisme, L.341-1 à L.341-3 et R.341-1 à R.341-2 du Code Forestier relatifs aux espaces boisés classés (les 
coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable…) 

Les articles L.410-1 et R.410-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (Directives Territoriales d’Aménagement) 

L’article L.111-6 à L.111-10 du Code de l’Urbanisme (dispositions relatives aux voies classées à grande circulation – loi Barnier de 1995) 

Les articles L.421-4, R.111-2, R.111-4, R.111-5, R.111-15 du Code de l’Urbanisme (conditions d’implantation, desserte par les réseaux, localisation 
du projet,…) 
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L’article R.111-4 du Code de l’Urbanisme (vestiges archéologiques). 

L’article R.111-27, dont les termes sont reproduits ci-après : 
« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales ». 

Les articles L.443-1 et R.443-1 et s., R.111-30 et R.111-40 du Code de l’Urbanisme (Dispositions applicables aux terrains de camping et aux autres 
terrains aménagés pour l’hébergement touristique). 

Les servitudes d’utilité publique mentionnées en annexe. 

Les articles du Code de l’Urbanisme et autres législations concernant : 
❑ Le Droit de Préemption Urbain (DPU) 
❑ Les articles du Code Civil concernant les règles de constructibilité. 
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ARTICLE 3- DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONE 
 

Le territoire concerné par le présent Plan Local d’Urbanisme est divisé en 4 grands types de zones : 
 

Zones U : sont dites « U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir des constructions à implanter. 

Zones AU : sont dites « AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. Lorsque les voies sont 
ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone et que les orientations d’aménagement et de 
programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d’aménagement et d’équipement, les constructions y sont autorisées 
soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une 
zone AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, son ouverture à 
l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d’urbanisme comportant notamment les orientations 
d’aménagement et de programmation de la zone. 

Dans les zones U et AU, le règlement peut, à l’intérieur d’une même zone, délimiter des secteurs dans lesquels les projets de constructions situés 
sur plusieurs unités foncières contigües qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager conjointe sont appréciés comme 
un projet d’ensemble et auxquels il est fait application de règles alternatives édictées à leur bénéfice par le plan local d’urbanisme. Ces règles 
alternatives définissent notamment les obligations faites à ces projets lorsque le règlement prévoit sur ces secteurs, en application de l’article 
L.151-15, qu’un pourcentage des programmes de logements doit être affecté à des catégories de logements en précisant ce pourcentage et les 
catégories prévues. Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières 
contigües, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, l’ensemble du projet est 
apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d’urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s’y oppose. 
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Les zones agricoles sont dites « zones A » peuvent être laissés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique; 

2° Soit de l’existence d’une exploitation forestière  ;      

3° Soit de leur caractère d’espaces naturels; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des 
crues. 
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Le territoire concerné par le présent Plan Local d’Urbanisme est divisé en 4 grands types de zones : 
 

Zones Différenciation en secteurs Secteurs 

URBAINES 
Dites « U » 

1/… selon la vocation 
2/… selon l’éloignement depuis les centres historiques 
3/… selon le gradient de densité du bâti 

Mixtes /habitat dominants : UA, UB, UC,… 
Activités : UX, UXa,… 
Equipements : UE,… 
Loisirs : UL 

A URBANISER 
Dites « 1AU » 

1/… selon la temporisation (ouverture différée dans le temps) 
2/… selon la vocation et la densité du bâti 

Court terme : AU… 
Moyen terme : 2AU 

AGRICOLES 
Dites « A » 

1/… selon la vocation Agricoles : A,… 

NATURELLES 
Dites « N » 

1/… selon la vocation Naturelles : N, Np… 
Naturelles (jardins familiaux) : Nj… 
Naturelles loisirs : Nl,… 

Les différentes zones figurent sur les documents graphiques (pièces 4.2 du PLU). 

Sur les documents graphiques, outre le zonage, figurent : 
▪ Les terrains classés en espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer conformément aux articles L,113-1 et L.113-2 et suivants du Code de 

l’Urbanisme. 
▪ Les emplacements réservé aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux espaces verts conformément à l’article 

L.151-41 du Code de l’Urbanisme. 
▪ Une trame spécifique pour les secteurs soumis à des risques identifiés dans le cadre de Plan de Prévention des Risques et CIZI. 
▪ Les éléments d’intérêt patrimonial, architectural et urbain, au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme. 
▪ Les éléments patrimoniaux végétaux identifiés au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

Les servitudes d’utilité publiques figurent en annexes (Cf. pièce 4 du dossier de PLU). 
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4. Volumétrie et implantation des constructions 

5. Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

7. Stationnement 

  
8. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière d’infrastructures 

9. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement, et par les réseaux de 
communication électronique 

 

 
 

 

 
1. Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

2. Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

3. Mixité fonctionnelle et sociale 
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ARTICLE 4 – LES DESTINATIONS DU REGLEMENT 
 

1. Habitation 

❑ Logement 
❑ Hébergement 

 

2. Commerce et activités de service 

❑ Artisanat et commerce de détail 
❑ Restauration 
❑ Commerce de gros 
❑ Activités de services où s’effectue 

l’accueil 
D’une clientèle 

❑ Hébergement hôtelier et touristique 
❑ Cinéma 

 

3. Equipements d’intérêt collectif et services 
publics 

❑ Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques ou de leurs 
délégataires 

❑ Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leur 
délégataires 

❑ Etablissements d’enseignement 

 

 
❑ Etablissements de santé ou d’action sociale 
❑ Salle d’art ou de spectacle 
❑ Equipements sportifs 
❑ Autre équipement recevant du public 

 

4. Exploitation agricole et forestière 

❑ Exploitation agricole 
❑ Exploitation forestière 

 

5. Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

❑ Industrie 
❑ Entrepôt 
❑ Bureau 
❑ Centre de congrès et d’exposition 
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Le règlement et des documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pur l’exécution de tous travaux, constructions, 
plantations, affouillements ou exhaussement des sols, pour la création de lotissements et l’ouverture des installations classées appartenant aux 
catégories déterminées dans le plan. Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu’ils existent, avec les orientations 
d’aménagement et avec leurs documents graphiques. 

L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan 
local d’urbanisme pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d’une catastrophe naturelle survenue depuis 
moins d’un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d’assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces 
règles. 

L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut également, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs 
règles du plan local d’urbanisme pour permettre la restauration ou la reconstruction d’immeubles protégés au titre de la législation sur les 
monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles. 

L’autorité compétente pur délivrer le permis de construire peut, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat, accorder des dérogations 
à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document d’urbanisme en tenant lieu pour autoriser des travaux nécessaires à 
l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 

L’autorité compétente recueille l’accord du préfet et du maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière de plan local d’urbanisme, lorsqu’ils ne sont pas ceux qui délivrent le permis de construire. 

ARTICLE 1 – ADAPTATIONS MINEURES 

Les règles et servitudes édictées par le présent plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

ARTICLE 2 – OUVRAGES ET INSTALLATIONS TECHNIQUES NECESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DES SERVICES PUBLICS, DES EQUIPEMENTS 
D’INTERET COLLECTRIF ET DES OUVRAGES D’INFRASTRUCTURES OU DE SUPERSTRUCTURE 

Dans les secteurs où les dispositions des titres II à XIV du règlement d’urbanisme les autorisent, compte-tenu de leurs configurations, de leurs 
impératifs et spécificités techniques, et de leur utilité publique ou de leur intérêt collectif, les constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif peuvent s’implanter nonobstant les dispositions des articles 1 à 7. 
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ARTICLE 3 – EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF ET SERVICE PUBLICS 

Dans les secteurs où les dispositions des titres III à VI du règlement d’urbanisme les autorisent, compte tenu de leur configurations, de leurs 
impératifs et spécificités techniques, et de leur utilité publique ou de leur intérêt collectif, les équipements d’intérêt collectif et services publics 
peuvent déroger aux dispositions des articles 1 à 7. 

ARTICLE 4 : CONSTRUCTIONS D’OUVRAGES D’ALIMENTATION EN ENERGIE ELECTRIQUE (servitude I4) 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble des zones traversées (UB, 
UL, UX, A et N), sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification des ouvrages sont donc également autorisés pour des 
exigences fonctionnelle et/ou technique. Les ouvrages haute tension présents dans ces zones peuvent déroger aux règles de hauteur définies à 
l’article 4 des zones concernées. 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50 000 volts) faisant l’objet d’un 
report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 
Les ouvrages de Transport d’Electricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité de les modifier ou de les surélever pour des exigences 
fonctionnelles ou/et techniques. 
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ARTICLE 5 : PRISE EN COMPPTE DES RISQUES LIES AUX CANALISATIONS DE GAZ A HAUTE PRESSION (servitude I3) 

L’implantation de ces réseaux a donné lieu à l’établissement de servitudes d’utilité publique à propos desquelles le document I3 est joint dans les 
annexes relatives aux servitudes d’utilité publique. 

3. Servitude non aedificandi 
Cette servitude correspond à une bande de libre passage permettant l’accès aux agents de TIGF pour l’entretien, la surveillance et la maintenance des canalisations et de leur environnement. 
A l’intérieur de cette bade, les propriétaires des parcelles concernées se sont engagés par convention à ne pas procéder, sauf accord préalable de TIGF, à des constructions, à la plantation d’arbres ou 
arbustes, à l’édification de clôtures avec des fondations ou des stockages même temporaires. 

 
 

Tableau 2 : Largeur des bandes de servitude non aedificandi 

 

Nom de la canalisation Largeur de la bande de servitude non aedificandi (m) 

BRANCHEMENT DN050 GRDF VALENTINE 
BRANCHEMENT DN080 FIBRE EXCELLENCE ST GAUDENS 
BRANCHEMENT DN 080 GRDF ST GAUDENS HOPITAL 
BRANCHEMENT DN100 GRDF ST GAUDENS 
CANALISATION DN 100 GRDF ST GAUDENS HOPITAL 
CANALISATION DN 100 ST GAUDENS LAYRAC-VILLENEUVE DE RIVIERE 
PART 1 (TIGF) 
CANALISATION DN100 ST GAUDENS LE SOUMES-LAYRAC PART 1 
(TIGF) 
CANALISATION DN 100 LE SOUMES-LAYRAC PART 2 (TIGF) 
CANALISATION DN100/080 ST GAUDENS LAYRAC – FIBRE EXCELLENCE 
A ST GAUDENS 
CANALISDATION DN200 LABARTHE INARD – ST GAUDENS SOUMES 
CANALISATION DN 250 LES TOURREILLES –ST-GAUDENS SOUMES 

 
 
 
 
 

 
De 4 à 6 mètres 
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Tableau 3 : Contraintes d’urbanisme associées aux SUP 

 

4. Servitudes d’Utilité Publique (SUP) 
 

Les ouvrages TIGF sont soumis à l’arrêté du 5 mars 2014, portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiées et de produits 
chimiques. Les restrictions d’urbanisme présentées dans le tableau ci-dessous sont à prendre en compte, conformément aux codes de l’urbanisme (Article R.126-1 et R.431-16 et de l’Environnement 
(R.555-30 et R.555-46) : 

 

 
 
 
 
 

 
Nom de la canalisation 

Servitudes d’Utilité Publiques (Rayon du cercle glissant centré sur la canalisation en m) 
Contraintes associées 

SUP 1 
Effets létaux du phénomène dangereux majorant 

SUP 2 -3 
Effets létaux du phénomène dangereux réduit 

- Permis de construire pour tout projet d’extension d’ERP > 100 pers 
d’ERP neuf > 100 pers ou d’IGH 2 subordonnés à la réalisation d’une 
analyse de compatibilité par le porteur de projet approuvée par TIGF. 

- Pas d’installation nucléaire de base. 

 Pas d’ERP neuf >100 pers 
 Pas d’IGH ni d’installation nucléaire de base 
 Permis de construire pour extension d’un ERP existant >100 pers 

subordonné à : 
- La réalisation d’une analyse de compatibilité par le porteur de projet 

approuvé par TIGF 
- Une étude de résistance du bâti. 

BRANCHEMENT DN050 GRDF VALENTINE 10 m 5 m 

BRANCHEMENT DN080 FIBRE EXCELLENCE ST GAUDENS 15 m 5 m 

BRANCHEMENT DN080 ST GAUDENS HOPITAL 15 m 5 m 

BRANCHEMENT DN100 GRDF ST GAUDENS 25 m 5 m 

BRANCHEMENT DN 100 GRDF ST GAUDENS HOPITAL 25 m 5 m 

CANALISATION DN100 ST GAUDENS LAYRAC-VILLENEUVE DE 
RIVIERE PART 1 (TIGF) 

25 m 5 m 

CANALISATION DN 100 ST GAUDENS LE SOUMES-LAYRAC PART 
1 (EAR) 

25 m 5 m 

CANALISATION DN 100 ST GAUDENS LE SOUMES -LAYRAC 
PART 2 (TIGF) 

25 m 5 m 

CANALISATION DN 100/80 ST GAUDENS LAYRAC – FIBRE 
EXCELLENCE A ST GAUDENS 

25 m 5 m 
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Canalisation DN 200 LABARTHE INARD ST 
GAUDENS SOUMES 

55 m 5 m 

CANALISATION DN 250 LES TOURREILLES ST 
GAUDENS SOUES 

75 m 5 m 

NOTA : pour le gaz naturel les servitudes SUP 2 et SUP 3 sont confondues 
 
 

Dès lors qu’un projet d’urbanisme (CU, PC… pour un ERP, IGH, Habitation individuelles ou collectives, projet industriel…) se situe dans la zone SUP 1, TIGF demande à être consulté le plus en amont 
possible afin d’anticiper la prise en compte de l’évolution de l’environnement de ses canalisations. Le maire est tenu d’informer TIGF de tout permis de construire ou certificat d’urbanisme délivré 
dans la zone SUP 1 ( art. R.555-46 du code de l’environnement). 

 

Le maire ne peut autoriser l’ouverture d’un établissement recevant du public de plus de 100 personnes ou l’occupation d’un IGH qu’après réception d’un certificat d vérification fourni par TIGF (cerfa. 
N°15017*01) attestant de la mise en œuvre effective des mesures compensatoires préconisées par l’analyse de compatibilité (en application des articles R.123-46 et R.122-22 du code de la 
construction et de l’habitation et conformément à l’article R.555-31 – IV du Code de l’Environnement). 
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ARTICLE 6 : NUISANCES SONORES 

Il est rappelé les dispositions de l’Arrêté Préfectoral portant classement au bruit des infrastructures terrestres sur la commune déterminant 
l’isolement acoustique des bâtiments à construire à leur voisinage. La zone de bruit figure sur le document graphique du règlement (pièce 4.2 
périmètre d’isolement acoustique). 

ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX BATIMENTS EXISTANTS (rappel article L.421-9 du Code de l’Urbanisme) 

Lorsqu’une construction est achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire ou la décision d’opposition à déclaration préalable 
ne peut être fondé sur l’irrégularité de la construction initiale au regard du droit de l’urbanisme. 
Les dispositions du premier aliéna ne sont pas applicables : 
1° Lorsque la construction est de nature, par sa situation, à exposer ses usagers ou des tiers à un risque de mort ou de blessures de nature à 
entraîner une mutilation ou une infirmité permanente; 
2° Lorsqu’une action en démolition a été engagée dans les conditions prévues par l’article L. 480 - 13; 
3° Lorsque la construction est située dans un parc national créé en application des articles L. 331-1 et suivants du code de l’environnement ou 
dans un site classé en application des articles L.341-2 et suivants du même code; 
4° Lorsque la construction est située sur le domaine public. 
5° Lorsque la construction a été réalisée sans permis de construire; 
6° Dans les zones mentionnées au 1° du II de l’article L.562-1 du code de l’environnement. 

 
ARTICLE 8 : PREVENTION DES RISQUES 

Il est rappelé que la commune est soumise à plusieurs risques naturels. Les aléas de chacun d’eux varient en fonction des secteurs de la 
commune. Les secteurs soumis à un risque sont identifiés sur le document graphique au titre de la Carte Informative des Zones Inondables (CIZI) 
et, dès lors qu’une parcelle est touchée, le pétitionnaire ou l’aménageur doit se reporter aux prescriptions particulières introduites dans e 
présent règlement. Les clôtures seront perméables et seront hydrauliquement transparentes afin de permettre l’écoulement des eaux dans les 
secteurs soumis au risque d’inondation repérés au document graphique. 
La commune de Saint-Gaudens est également concernée par le Plan de Prévention des Risques Technologiques Fibre Excellence approuvé e 
30.12.2015. Les Plans de Prévention des Risques sont des Servitudes d’Utilité Publique qui s’imposent au présent PLU. 
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ARTICLE 9 : RECONSTRUCTION A L’IDENTIQUE D’UN BATIMENT DETRUIT OU DEMOLI DEPUI MOINS DE DIX ANS 
 

Conformément à l’article L,115 du Code de l’urbanisme (version du 23 septembre 2015), lorsqu’un bâtiment régulièrement édifié vient à être 
détruit ou démoli, sa reconstruction à l’identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf si 
le plan local d’urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. 

 

ARTICLE 10 : PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 

Tout terrassement ou modification du sol (creusement de cave, de piscine, de mare ou d’étang) situé dans les zones archéologiques repérées sur le 
document graphique seront soumis pour avis au Conservateur Régional de l’Archéologie. En cas d’autorisation de démolition d’un bâtiment, la 
conservation des parties en sous-sol pourra être exigée. 

Conformément aux dispositions de l’article L,522-5 du Code du Patrimoine, les projets d’aménagement affectant le sous-sol des terrains sis dans 
les zones définies en annexe documentaire du présent PLU sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur 
réalisation. 
Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce cas, afin d’éviter toute destruction de site 
qui serait susceptible d’être sanctionnée par la législation relative aux crimes et délits contre les biens (article 322-1 et 322-2 du Coe Pénal), le 
service régional de l’archéologie devra être immédiatement prévenu, conformément à l’article L. 531-14 du Code du Patrimoine. 
Article R.111-4 du Code de l’Urbanisme, dont les termes sont reproduits ci-après : 
« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation et se 
caractéristiques, à compromettre la conservation oula mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. » 

 

ARTICLE 11 : NATURA 2000 
 

La commune est concernée par un site appartenant au réseau Natura 2000. L’ensemble des données concernant ces secteurs à forte valeur 
environnementale et patrimoniale a été intégré à la réflexion et portée dans le rapport de présentation et les annexes documentaires (pièce 5.3) 
du dossier de PLU. 
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ARTICLE 12 : ESPACES BOISES CLASSES ( Articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’Urbanisme) 
Les dispositions du Code de l’Urbanisme sont applicables aux espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, reportés et délimités sur le plan de 
zonage, conformément à la légende. 

 

ARTICLE 13 : BATI DE CARACERE A PROTEGER (article L.151-19 du Code de l’Urbanisme) 
Correspondant au bâti ponctuel et bâti de l’ensemble urbain identifié au document graphique par une légende spécifique : les travaux de démolition 
sont soumis à autorisation préalable. De plus, tous travaux de démolition partielle, des travaux de façade, d’agrandissement, de surélévation ou 
modification, ainsi que les projets de constructions neuve sur les unités foncières supportant un élément du patrimoine sont autorisés à condition 
que ces travaux ne portent pas atteinte à l’intégrité de ce patrimoine et qu’ils contribuent à assurer sa protection et sa mise en valeur. 

 

ARTICLE 14 : ELEMENTS DE PAYSAGE A PROTEGER (article L.151-23 du Code de l’Urbanisme) 
Les éléments de paysage localisées au document graphique et devant être protégées au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme, doivent 
faire l’objet d’une préservation et d’une mise en valeur. A ce titre, tous les travaux susceptibles de compromettre leur conservation ne peuvent être 
mis en œuvre qu’à la double condition : 
▪ De poursuivre un objectif d’intérêt général; 
▪ De compenser quantitativement, les sujets abattus, dès lors que cette compensation est compatible avec les travaux projetés. 

 

ARTICLE 15 : ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION VALANT REGLEMENT (article R151-8 du Code de l’Urbanisme)  
Une OAP valant règlement a été réalisée pour le secteur UEd exclusivement dédié à la déchèterie. Ce secteur n’est donc pas concerné par le 
règlement écrit. 
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C/ LEXIQUE 
Quelques définitions et dispositions diverses applicables à toutes les zones : 

 

- Accès : Le mot accès est employé pour désigner un accès par une voie carrossable. 

- Activités agricoles : 
Article L.311-1 du Code rural et de la pêche maritime - Modifié par LOI n°2010-874 du 27 juillet 2010 – art.59 
« Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de caractère végétal ou animal et 
constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le 
prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support l’exploitation. Les activités de cultures marines sont réputées agricoles, nonobstant le 
statut social dont relèvent ceux qui les pratiquent. Il en est de même des activités de préparation et d’entraînement des équidés domestiques en vue 
de leur exploitation, à l’exclusion des activités de spectacle. Il en est de même de la production et, le cas échéant, de la commercialisation, par un ou 
plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d’électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est issue pour au moins 50% de 
matières provenant de ces exploitations. Les revenus tirés de la commercialisation sont considérés comme des revenus agricoles, au prorata de la 
participation de l’exploitant agricole dans la structure exploitant et commercialisant l’énergie produite. Les modalités d’application du présent article 
sont déterminées par décret. Les activités agricoles ainsi définies ont un caractère civil. 
Toutefois, pour la détermination des critères d’affiliation aux régimes de protection sociale des non-salariés et des salariés des professions agricoles, 
sont considérées comme agricoles les activités mentionnées respectivement aux articles L.722-1 et L.722-20. 

 

- Acrotère : élément d’une façade située au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse, à la périphérie du bâtiment et constituant des rebords ou 
garde-corps pleins ou à claire-voie. 

- Affouillement/Exhaussement de sol : 
Un affouillement de sol est communément appelé « déblais » et exhaussement, « remblais ». 
Le Code de l’Urbanisme (article R.421-19, R.421-20 et R.421-23 – articles en vigueur au 1er décembre 2016) vient préciser les travaux, installations et 
aménagements soumis à autorisation d’urbanisme et précise les seuils auxquels les affouillements et exhaussements de sols sont soumis à 
déclaration ou autorisation. 

- Agrandissement : augmentation de la surface d’un bâtiment existant sur le plan horizontal (type extension) ou vertical (type surélévation). 
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- Alignement : l’alignement correspond à la limite commune d’un fond privé et d’un espace ouvert à la circulation, qu’il soit une propriété publique 
ou privée. L’alignement délimite ainsi l’emprise du domaine public. 

Article L.112-1 du Code de la Voirie Routière 
« L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé 
soit par un plan d’alignement, soit par un alignement individuel. (…) L’alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan 
d’alignement s’il en existe un. En l’absence d’un tel plan, il constate la limite de la voie publique au droit de la propriété riveraine ». 

Article L.112-5 du Code de la Voirie Routière 
« Aucune construction ne peut, à quelque hauteur que ce soit, empiéter sur l’alignement ». 

- Annexe : construction ou partie de construction dont l’usage ne peut être qu’accessoire à celui de la construction principale régulièrement 
autorisée dans la zone (liste d’exemples non exhaustive : abris bois, abris de jardin, piscines, locaux techniques, préau, abris ou garage pour 
véhicules et vélos …). Les constructions à usage agricole ne sont pas des annexes. Les annexes ne sont pas contigües aux bâtiments principaux, mais 
situées sur la même unité foncière. 

- Arbre de haute tige : il s’agit d’un arbre de haute futaie, devant atteindre au moins 10 mètres de hauteur à maturité, donc le tronc mesure à la 
plantation au moins 1,80m de haut et au moins 25cm de circonférence à 1 m du sol. 

- Bâtiment : Toute construction élevée sur le sol, en dur ou légère, destinée à abriter des personnes (logements, bureaux, équipements,…), des biens 
ou des activités (économiques, agricoles, sociales, sportives, culturelles,…) à l’intérieur de laquelle l’homme est appelé à se mouvoir et qui offre une 
protection au moins partielle contre les agressions des éléments extérieurs. 

- Clôture : une clôture est ce qui sert à enclore un espace ou le plus souvent à séparer deux propriétés : propriété privée et domaine public, ou deux 
propriétés privées. Elle est alors élevée en limite séparative des deux propriétés. Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture 
pouvant parfois être édifiée en retrait de cette limite pour diverses raisons, notamment le respect des règles d’alignement. 

Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du code de l’urbanisme, un ouvrage destiné à séparer différentes parties d’une même unité 
foncière en fonction de l’utilisation par le même propriétaire de chacune d’elles : espace habitation – espace activité – espace cultivé; etc… 

- Construction : le terme de construction englobe tous les travaux, ouvrages, bâtiments ou installations qui entrent dans le champ d’application du 
droit des sols, qu’ils soient soumis à permis de construire ou à déclaration préalable. 



C/ LEXIQUE 

 

 

- Emprise au sol : l’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas 
soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

- Emprises publiques : elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies publiques (parkings de surface, places et 
placettes…). 

- Espaces libres : les espaces libres et verts doivent être aménagés en espaces de pleine terre plantés et végétalisés, à l’exclusion des aires de 
stationnement, des aménagements de voirie et d’accès. Le ratio d’espace vert exigé est le rapport entre les surfaces affectées à de l’espace vert et la 
surface de la parcelle ou de l’unité foncière des constructions existantes ou projetées. 
Les surfaces à comptabiliser en espaces verts comprennent : 
- Les cheminements piétons plantés 
- Les aires de jeu plantées 
- Les aires stabilisées plantées 
- Les espaces de pleine terre plantés (pelouse, massif d’arbres…) 
- Les espaces plantés (pelouses, arbustes…) comprenant au moins 80 cm d’épaisseur de terre végétale 
- Les toitures végétalisées (à raison d’un ratio de pondération de 20%) 
- Les bassins de rétention des eaux de pluie et les noues pourront être assimilés aux espaces verts collectifs, à condition qu’ils soient paysagés et 

d’abords accessibles, utilisables pour la promenade et le repos. 
Les surfaces ne pouvant pas être comptabilisés en espaces verts : les aires de stationnement (imperméabilisées ou non), les surfaces de circulation 
automobile (imperméabilisées ou non) hors véhicules de secours et les terrasses ou toute surface imperméabilisée. 

- Extension : création de surface par le prolongement des structures d’un bâtiment existant. Cette définition a été élargie par la jurisprudence aux 
constructions attenantes au bâtiment principal (CE 9 : 05 :2005 n°262618). 

- Limite séparative : la limite séparative est une frontière, matérialisée ou non par des bornes de repère (bornage), à la cote des sols existants, 
délimitant la surface d’une propriété, en sorte que, lorsqu’on la franchit, on pénètre sur la propriété du voisin ou sur le domaine public. 
Cs limites forment ainsi un découpage du territoire en parcelles numérotées de propriétés foncières qui sont répertoriées sur le cadastre. 
Voir aussi : articles 671 à 680 du Code Civil. 
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- Mur de soutènement : un mur de soutènement a pour objet de maintenir les terres lorsque les sols des deux fonds riverains ne sont pas au même 
niveau. Même si le mur a été construit en limite de propriété, il constitue, en raison de sa fonction, un mur de soutènement et non un mur de 
clôture. Ainsi, les dispositions relatives aux clôtures ne lui sont pas applicables. En revanche, ne constitue pas un mur de soutènement mais un mur 
de clôture celui qui n’a pas pour objet de corriger les inconvénients résultant de la configuration naturelle du terrain mais qui a pour but de 
permettre au propriétaire de niveler sa propriété après apport de remblais. Le mur de soutènement peut être surmonté d’une clôture qui est 
soumise au régime des clôtures. 

- Opération d’ensemble : toute opération ayant pour effet de porter à plus de deux le nombre de lots ou de constructions issus de ladite opération.. 

- Place de stationnement : les caractéristiques dimensionnelles minimales sont de 2,50 mètres pour la largeur et de 5 mètres pour la longueur. Ces 
dimensions ne prennent pas en compte les aires de manœuvre et de circulation à prendre en compte dans le projet. Les dimensions minimales des 
places réservées aux personnes handicapées, sauf en bordure des voies de stationnement linéaire, devront être d e5,00 m x 3,30 m. 

- Extension : création de surface par le prolongement des structures d’un bâtiment existant. Cette définition a été élargie par la jurisprudence aux 
constructions attenantes au bâtiment principal (CE 9 : 05 :2005 n°262618). 

- Surface de plancher : 
Article R.111-22 du Code de l’Urbanisme – Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 – art. 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l’extérieur; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs; 
3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d’accès et les aires de 
manœuvres; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou 
commercial; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison 
individuelle au sens de l’article L.231-1 du code e la construction et de l’habitation, y compris les locaux de stockage des déchets; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie 
commune; 
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8° D’une surface égale à 10% des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent le cas échéant de l’application des alinéas 
précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

 

Article L.111-14 – ORDONNANCE n°2015 -1174 du 23 septembre 2015 – art. 
Sous réserve des dispositions de l’article L.331-10, la surface de plancher de la construction s’entend de la somme des surfaces de plancher closes et 
couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. 
Un décret en Conseil d’Etat précise notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces des vides et des trémies, des aires 
de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des 
surfaces de plancher affectées à l’habitation. 

- Terrain ou unité foncière : ensemble de parcelles contigües appartenant à un même propriétaire non séparé par une voie. 

- Unité foncière : l’unité foncière est constituée par l’ensemble des parcelles cadastrales contigües appartenant à un même et unique propriétaire 
ou indivision. Les dispositions réglementaires du Plan local d’Urbanisme s’appliquent à l’unité foncière. 

- (Conseil d’Etat : CE n°264667, commune de Chambéry c/ Balmat, 27 juin 2005) 
- « Îlot d’un seul tenant composé d’une ou plusieurs parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision ». 

- Voies et emprises publiques : 
Sont considérées comme des voies et emprises publiques tout espace ouvert au public, revêtu ou non, destiné à accueillir la circulation de véhicules 
ou piétons. Les voies et emprises privées, ouvertes à la circulation publique doivent respecter les mêmes règles de recul. 
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Caractère de la zone : Cette zone de forte densité correspond au centre-ville de Saint-Gaudens dont il convient de respecter la trame bâtie et les caractéristiques architecturales 
existantes. Il s’agit d’un secteur mixte, regroupant à la fois les fonctions d’habitation, d’activités de type commercial, d’équipements publics ou bien encore de bureaux. La zone UA 
comprend un secteur « UAc » qui concerne le cœur de ville historique de Saint-Gaudens. Ce secteur vise à conserver au sein du centre ancien une véritable unité architecturale et 
patrimoniale. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions et installations à usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
4- Les terrains de camping et de caravaning. 
5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 
9- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous réserve 
de l’application de la législation sur les ICPE. 
2- Les aménagements, restaurations, extensions justifiées des constructions existantes à la date d’approbation du PLU et interdites à l’article 1. 
3- Les entrepôts s’ils sont liées à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 
4- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 
5- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprises dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 
2000. 
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ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

1- Dans le cadre de la réalisation d’une opération d’aménagement de plus de 10 logements, la réalisations de commerces, services ou bureaux en 
rez-de-chaussée de l’opération n’est pas obligatoire, mais toutefois conseillée. 

 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 

En secteur UAc : 

Non règlementé. 

En zone UA : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions existantes et projetées ne pourra excéder 80% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 

En secteur UAC : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 12 mètres à l’égout du toit. 

En zone UA : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres à l’égout du toit. 
Dans l’ensemble de la zone UA : 
Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 

La hauteur maximale des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,502 mètres au faîtage. 
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C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En secteur UAC : 
La façade principale de la construction doit s’implanter à l’alignement des vies existantes ou projetées et des emprises publiques. 

En zone UA : 
L’objectif est de rapprocher le plus possible les constructions de l’alignement pour créer un effet de rue. L’implantation à l’alignement sera donc 
privilégiée, néanmoins la façade principale de la construction pourra être implantée avec un léger retrait de 4 mètres maximum. 

Dans l’ensemble de la zone UA : 
Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 
Lorsque le terrain d’assiette est situé à l’angle de deux rues, un pan coupé ou un retrait supérieur pourra être imposé pour assurer des conditions 
de circulation satisfaisantes. 
Lorsqu’une première construction est édifiée à l’alignement, un deuxième rang de constructions pourra être autorisé. Ce deuxième rang de 
constructions n’est pas soumis aux dispositions ci-dessus. 

 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions s’implanteront idéalement sur les limites séparatives pour créer un front de rue cohérent. 
▪ Si la façade du terrain sur rue est inférieure à 10 mètres, les constructions devront être implantées sur les deux limites latérales, un passage 

pourra toutefois être conservé pour accéder à l’arrière de la parcelle (porche). 
▪ Si la façade du terrain est supérieure à 10 mètres, l’implantation sur une seule limite séparative est imposée (en cas de retrait, la distance entre 

la construction et la limite séparative ne sera pas inférieures à 2 mètres. 

Les bassins des piscines seront implantés à une distance minimale de 1,5 mètre des limites séparatives. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

DISPOSITIONS GENERALES 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouvert (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc. doivent 
s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la 
construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou à ,restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Deux accès véhicules maximum sont autorisés par façade afin de conserver une perspective urbaine qualitative. 

8) Les toitures et les ouvertures : 
La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être autorisés, 
notamment en restauration, en extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 
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1) Les façades 
La préservation des devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. Dans ce cas, les éléments de 
modénatures, balcons d’origine, pierres de taille seront maintenus et préservés. 

2) Les clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçue dans un souci de cohérence avec le paysage urbain 
environnant. 

Les clôtures ne doivent pas excéder 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures donnant sur l’espace public seront : 

▪ D’un dispositif rigide à claire voie ou d’une haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées, surmontant ou non un mur bahut d’une 
hauteur maximale de 1 mètre. 

▪ D’une nature différente notamment pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la reconstruction ou la 
restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture existante. 

Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 

▪ En grillage tendu sur piquets métalliques ou bois avec un éventuel soubassement maçonné, pouvant être doublé d’une haie vive. 
▪ En mur ou en pierre (non surmontés de grilles). 
▪ En haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur a base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes 
d’essence locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 

▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces 
espaces plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

▪ Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% de la superficie de l’unité foncière d’espaces verts et 
arborés de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou 
plusieurs îlots de taille significative. 

▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10° au moins de espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 

▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du 
cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet 
d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, aux besoins des 
réhabilitations avec ou sans création de nouveaux logements, et aux besoins des changements de destination, doit être assuré en dehors de la 
voie publique. 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-après, il y a lieu de retenir les 
normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 

Pour les locaux d’habitation 
1- En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre d’emplacements nécessaires au 
stationnement des logements individuels et/ou collectifs, il ne pourra être exigé de créer des nouvelles places de stationnement. 

2- En cas de réhabilitation de logements individuels ou collectifs, les places de stationnement existantes devront être à minima conservées. 

3- Il sera par ailleurs exigé : 
▪ Un local deux-roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de 

préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du 
bâtiment. 

▪ Un local à ordures ménagères accessible directement depuis la voie publique dans le cas d’absence de collecte en porte à porte; sa dimension 
devra permettre le stockage des conteneurs à ordures ménagères et de tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou emplacements affectés aux 
bacs et conteneurs de ramassage des ordures ménagères et assimilés devront être aménagés et intégrés au paysage. 

▪ Une place visiteur pour 5 logements. 

Pour les commerces 

Il est exigé une place pour 300 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des activités commerciales existantes. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 
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Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 

Mutualisation des espaces de stationnement : 
Dans les opérations d’aménagement à usage d’activités économiques (commerciales, artisanales, industrielles, bureaux, hôtellerie, restauration,…) 
et/ou de logements, il est possible de réaliser un parc de stationnement commun à l’ensemble ou à une partie de l’opération sous réserve que cela 
corresponde aux besoins particuliers des occupations ou utilisations du sol e que les conditions normales d’utilisation soit respectées en justifiant 
par un calcul détaillé. 

Autres dispositions : 
En cas d’opérations d’ensemble, la règle s’applique à l’unité pour les logements et vocation par vocation pour les autres destinations. Par exemple, 
en cas de réalisation de 5 commerces, 1 restaurant et 2 appartements, le calcul sera établi sur la base de la surface totale des commerces, sur la 
base de la surface du restaurant et enfin sur celle des appartements pris individuellement. 

En cas de changement de destination et/ou dans le cas d’un agrandissement d’une surface commerciale, le pétitionnaire devra assurer la 
réalisation des places de stationnements qui correspondent uniquement à la surface agrandie de ce bâtiment. 

Toutefois, lorsque le bénéficiaire ne peut aménager le nombre d’emplacement nécessaires au stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, il peut être tenu quitte de ces obligation en justifiant, pour les places qu’ils ne peut réaliser lui-même, soit de l’obtention 
d’une concession à long terme dans un par public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération, soit de 
l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu’une aire de 
stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou d’un parc privé de stationnement, au titre des obligations 
prévues aux articles L.151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l’occasion d’une nouvelle autorisation. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures. 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existantes peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 
Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics –notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la circulation 
des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B-Assainissement 

Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseaux public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux Pluviales 

Toutes construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 
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Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 
Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage,…). 

 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone UB est une zone d’habitat plus ou moins dense et desservie en partie par les réseaux collectif d’assainissement. Cette zone de densité moyenne 
correspond aux extensions urbaines autour du noyau ancien, l centre-ville historique de Saint-Gaudens, à vocation mixte ou d’habitation, dans lesquelles demeurent des 
capacités de développement urbain (extension et densification). 

La zone UB est divisée en trois secteurs : 
« Un secteur UBa » correspond aux ensembles d’habitat collectif situés en périphérie immédiate de la zone UA. Ce secteur est occupé par un habitat collectif présentant des 
hauteurs de bâti relativement importante et sur lequel le PLU propose de maintenir les hauteurs et gabarits de constructions existantes. 
« Un secteur UBb » situé en périphérie de la zone UA, occupé par un habitat pavillonnaire de densité moyenne pour lequel le PLU propose un maintien de a forme urbaine, tout 
en encourageant une densification par rapport à la situation existante. 
« Un secteur UBc » situé en périphérie des secteurs « UBa » et « UBb », occupé par un habitat pavillonnaire peu dense pour lequel le PLU propose un maintien de la forme 
urbaine actuelle et une insertion qualitative des constructions dans leur environnement paysager. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions et installations à usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
4- Les terrains de campings 
5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 
9- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

Dans les secteurs UBa, UBb, UBc : 
1- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service, à l’exception de ceux mentionnés à l’article UB 2 
2- Les constructions à usage industriel et de commerce de gros. 
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ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Dans les seuls secteurs UBa et UBb : 
1- Les constructions et installations destinées aux activités commerciales dans la limite de 300 m2 de surface de plancher maximum (au total par 
opération). 

2- L’extension des constructions et installations à usage de commerce et d’activités de service (existantes à la date d’approbation du PLU), dans la 
limite de 50% de la surface de plancher initiale. 

Dans le seul secteur UBc : 
1- L’extension des constructions et installations à usage de commerce et d’activités de service (existantes à la date d’approbation du PLU), dans la 
limite de 30% de la surface de plancher initiale. 

 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

1- Dans le cadre de la réalisation d’une opération d’aménagement de plus de 10 logements, la réalisation de commerces, services ou bureaux en 
rez-de-chaussée de l’opération n’est pas obligatoire, mais toutefois conseillée. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
En secteur UBa : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 60% de la superficie totale de la parcelle. 

En secteur UBb : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 50% de la superficie totale de la parcelle. 

En secteur UBc : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 35% de la superficie totale de la parcelle. 
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B- Hauteur des constructions 

En secteur UBa : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 12 mètres à l’égout du toit. 

En secteur UBb : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7,5 mètres à l’égout du toit. 

En secteur UBc : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 6 mètres à l’égout du toit. 

Dans l’ensemble de la zone UB : 
La hauteur maximale des bâtiments annexes ne pourra excéder 3, 50 mètres au faîtage. 
Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 

C- implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En secteur UBa et UBb : 
L’objectif est de rapprocher le plus possible les constructions de l’alignement pour créer un effet de rue. L’implantation à l’alignement sera donc 
privilégiée, néanmoins la façade principale de la construction principale pourra être implantée avec un léger retrait de 5 mètres maximum par 
rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou projetée. 

En secteur UBc : 
Les constructions pourront être implantées en respectant un recul de 5 mètres minimum par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

Dans l’ensemble de la zone UB : 
Lorsque le terrain d’assiette est situé à l’angle de deux rues, un pan coupé ou un retrait supérieur pourra être imposé pour assurer des conditions 
de circulation satisfaisantes. 
Lorsqu’une première construction est édifiée à l’alignement, un deuxième rang de construction pourra être autorisé. Ce deuxième rang de 
constructions n’est pas soumis aux dispositions ci-dessus. 
Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 
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D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans les secteurs UBa et UBb : 
Les constructions seront idéalement implantées sur une au moins des deux limites séparatives aboutissant à une voie. 
En cas de recul de la limite séparative, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non bâtie doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction sans être inférieure à 2 mètres. 

 

Dans le secteur UBc : 
Toute construction devra être implantée : 
- Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales ; 
- Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 mètres. 

 

Dans l’ensemble de la zone UB : 
A l’arrière de la première construction principale se trouvant à l’alignement, les constructions peuvent s’implanter sur la limite séparative latérale 
ou à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction avec un minimum de 3 mètres. 
Les bâtiments annexes à la construction principale peuvent être implantés sur les limites séparatives si leur hauteur au faîtage est inférieure à 3,5 
mètres 
Les bassins des piscines seront implantés à une distance minimale de 1,5 mètre des limites séparatives. 

 
E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

DISPOSITIONS GENERALES 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre e valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc. doivent 
s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou e chauffage doivent être intégrés à la 
construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 
▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures : 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 

autorisés, notamment en restauration, en extension o pour des constructions aux caractère architectural marqué. 
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Les façades 
La préservation des devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. Dans ces cas, les éléments de 
modénatures, balcons d’origine, pierre de taille seront maintenue et préservés. 

Les clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les  propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçue dans un souci de cohérence avec le paysage urbain 
environnant. 

Les clôtures ne doivent pas excéder 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures donnant sur l’espace public seront : 

▪ D’un dispositif rigide à claire voie ou d’haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées, surmontant ou non un mur bahut d’une 
hauteur maximale de 1 mètre. 

▪ D’une nature différente notamment pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la reconstruction ou la 
restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture existante. 

Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 
▪ En grillage tendu sur piquets métalliques ou bois avec un éventuel soubassement maçonné, pouvant être doublé d’une haie vive. 
▪ En mur ou en pierre (non surmontés de grilles). 
▪ En haie végétale composées d’arbustes aux espèces mélangées. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 
▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 

plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

▪ Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% e la superficie de l’unité foncière d’espaces verts et arborés 
de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou plusieurs îlots de 
taille significative. 

▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 20% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 

▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 

▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet 
d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, aux besoins des 
réhabilitations avec ou sans création de nouveaux logements, et aux besoins des changements de destination, doit être assuré en dehors de la 
voie publique. 

Pour les locaux d’habitation 

Dans le secteur UBa : 
1- En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre d’emplacements nécessaires au 
stationnement des logements individuels et/ou collectifs, il ne pourra pas être exigé de créer des nouvelles places de stationnement. 
2- En cas de réhabilitation de logements individuels ou collectifs, les laces de stationnements existantes devront être à minima conservées. 
3- Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-après, il y a lieu de retenir les 
normes applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 

Dans les secteurs UBb et UBc : 
1- Pour les nouvelles constructions, il est exigé une place de stationnement par logement de 80 m2 de surface de plancher et une place 
supplémentaire par tranche e 80 m2 de surface de plancher 

Dans l’ensemble de la zone UB : 
1- Il est par ailleurs exigé : 
▪ Un local deux roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de 

préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du 
bâtiment. 

▪ Un local à ordures ménagères accessible directement depuis la voie publique dans le cas d’absence de collecte en porte à porte ; sa dimension 
devra permettre le stockage des conteneurs à ordures ménagères et de tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou emplacements affectés aux 
bacs et conteneurs de ramassage des ordures ménagères devront être aménagés et intégrés au paysage. 

▪ Une place visiteur pour 5 logements. 
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Pour les commerces 
Il est exigé une place pour 150 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des activités commerciales existantes. 

Pour les constructions destinées aux activités du secteur secondaire et tertiaire autorisées dans la zone 
Il est exigé au minimum une place pour 100 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des activités existantes. 

Pour les entrepôts, il est exigé une place de stationnement par emploi salarié. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 
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ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficultés et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la 
circulation des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 
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ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre es retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

 
B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf. pièce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par 
l’autoritécompétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propre » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité techniques, réutilisées ou infiltrées sur le 
   terrain (arrosage, épandage, …).  
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C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone UC est une zone d’habitat aérée. Elle correspond aux extensions urbaines de ces dernières décennies. Elle est située sur les écarts de la tâche 
urbaine de Saint-Gaudens et sur les secteurs des coteaux Nord (au Nord de l’A64). Ces secteurs sont sensibles d’un point de vue paysager, car ils constituent les franges avec 
l’espace agricole ou naturel environnant. Ces secteurs ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement collectif. Aussi, une sur-densification de la zone UC poserait des 
problèmes de gestion des réseaux et d’intégration paysagère des nouvelles constructions. La différence avec la zone UB réside par ailleurs dans la densité du bâti. Elle est occupée 
par un habitat pavillonnaire de densité faible pour lequel le PLU propose un maintien des formes urbaines existantes. Sa vocation est principalement réservée à l’habitat. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destination, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions et installations à usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions et installations aux activités de commerce et de service, à l’exception de ceux mentionnés à l’article UC 2. 
4- Les constructions destinées aux activités du secteur secondaire et tertiaire, à l’exception de ceux mentionnés à l’article UC 2. 
5- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
6- Les terrains de camping et de caravaning. 
7- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
8- Les Habitations Légères de Loisirs. 
9- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
10- Les dépôts de toute nature. 
11- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

En zone inondable, sont interdites, toutes constructions et installations nouvelles, à l’exception de celles autorisées sous conditions à l’article 
2, ainsi que : 
1- Toutes adaptations, modifications ou extensions, pour les constructions, installations et ouvrages existants, qui risquent d’augmenter la gêne 
à l’écoulement de la crue, qui augmentent le nombre de personnes en aléa fort (pas de création de logement) ou de biens exposés, qui 
augmentent le risque de création d’embâcle en cas de crue. 
2- Toutes adaptations, modifications ou extensions d’établissement vulnérable qui amèneraient une augmentation des capacités 

d’hébergement, quel que soit le niveau d’aléa. 
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3- Le changement de destination conduisant à la création d’un établissement sensible, à de l’hébergement ou de l’habitation en aléa fort. 
4- Toute reconstruction de biens sinistrés par une inondation. 
5- Le stockage de toute matière dangereuse, polluante ou sensible à l’eau, sauf si le site est situé au-dessus des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC). 
6- Les affouillements du sol, sauf s’ils sont liés à des constructions et installations autorisées à l’article 2. 
7- Les aires d’accueil des gens du voyage. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- L’extension des constructions et installations à usage de commerce et d’activités de service existantes à la date d’approbation du PLU (dont les 
sous-destinations suivantes : commerce de détail, commerce de gros, activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle et cinéma), dans 
la limite de 30% de la surface de plancher initiale, sous réserve de l’application de la législation sur les ICPE. 

2- Les constructions à usage de bureaux dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone. 

3- Les aménagements, restaurations, extensions justifiées des constructions existantes à la date d’approbation du PLU interdites à l’article 1 à 
condition qu’elles n’en n’augmentent pas les nuisances. 

4- Les entrepôts s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 

5- Les affouillements et exhaussement de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 

6- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprises dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 
2000. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 

Dans les zones d’aléa fort : 

Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2,50 m au-dessus du terrain naturel. 
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Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 
1- L’extension / Surélévation des constructions existantes à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition : 

- d’être limitées à une emprise au sol de 20 m2 maximum ; 
- De ne pas créer de nouveau logement. 

2- Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation à condition que l’emprise au sol n’excède pas 20 m2 d’emprise au sol et qu’ils soient 
situés dans l’ombre hydraulique du bâtiment principal à usage d’habitation existant ; 

3- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils 
répondent à un impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de 
manière significative. 

4- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement d’activités sportives ou de loisirs à savoir : locaux techniques, vestiaires et 
sanitaires. 

5- L’extension limitée des constructions à usage de commerces et d’activités de services existantes à la date d’approbation du présent PLU dans la 
limite de 20 m2 maximum d’emprise au sol et à condition qu’elle soit réalisée dans l’ombre hydraulique du bâtiment existant ; 

6- L’extension limitée des établissements recevant du public existants à la date d’approbation du présent PLU dans la limite de 20 m2 
maximum d’emprise au sol à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation de la capacité d’accueil ou d’hébergement de l’établissement ;  

7- Les aires de stationnement non imperméabilisées. 
Dans les zones d’aléa moyen à faible : 

Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote de référence (sauf impossibilité fonctionnelle dûment justifiée et présence 
d’un niveau refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher bas des constructions devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus du 
terrain naturel respectivement en aléa moyen et en aléa faible. 
1- Les nouvelles constructions ou extensions des destinations autorisées à l’article UC 2, 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 
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CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 25% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 6 mètres à l’égout du toit. 

Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 

La hauteur maximale des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,50 mètres au faîtage. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions devront être implantées en respectant un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

Une distance supérieure pourra être imposée lorsque l’accès se fait directement sur une route départementale (pour des raisons de sécurité). 

Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
1- Toute construction devra être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à la hauteur sans pouvoir être inférieure à 3 
mètres. 
2- Les bâtiments annexes à la construction principale peuvent être implantés sur les limites séparatives dès lors que leur hauteur est inférieure à 
3,5 mètres au faîtage. 
3- Les constructions ne peuvent être édifiées à moins de 5 mètres des Espaces Boisés Classés identifiés au plan de zonage. 
4- Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 1,5 mètre des limites séparatives. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

DISPOSITIONS GENERALES 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc, doivent 
s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la 
construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures : 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuile canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, en extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 
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Les clôtures 

Les clôtures ne doivent pas excéder 2 mètres sur l’espace à usage public et en limites séparatives. 

Les clôtures donnant sur l’espace public seront : 
▪ D’un dispositif rigide à claire voie, surmontant ou non un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre. 
▪ Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour 
permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une nature différente peut être 
autorisée ou imposée. 
Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 
▪ en grillage tendu sur piquets métalliques ou bois avec un éventuel soubassement maçonné de 40 cm, pouvant être doublé d’une haie vive; 
▪ En mur plein ou en pierre (non surmontés de grilles); 
▪ En haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes 
d’essence locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 
▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces 
espaces plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 
▪ Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% de la superficie de l’unité foncière d’espaces verts et 
arborés de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou 
plusieurs îlots de taille significative. 
▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 30% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément 
et comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 
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▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à 
l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit 
faire l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 

ARTICLE 7 : Stationnement 

Pour les locaux d’habitation 
Il est exigé une place de stationnement par logement de 80 m2 de surface de plancher et une place supplémentaire par tranche de 80 m2 de 
surface de plancher. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 

Pour être constructible, un terrain dot être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter 
toute difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 
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Tout accès nouveau sur les routes départementales (catégorie 1 et 2) devra être aménagé et ne constituer aucune gêne pour la circulation des 
véhicules sur les voies publiques. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la 
circulation des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacle au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 
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ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

 

B- Assainissement 

Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux Pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 
Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 
Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 
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C- Electricité 

La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

 

D- Télécommunication 

Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : Cette zone est réservée à la réalisation de services publics et d’équipements d’intérêt collectif. Elle regroupe des équipements publics et privés ayant des 
vocations différentes (hôpital, clinique, groupes scolaires, cimetière, équipements sportifs, déchèterie…). La zone UE comprend des terrains desservis par l’assainissement collectif 
destinés à recevoir des implantations à usage d’équipements d’intérêt collectif, de services publics, ainsi que les éventuels logements de fonction nécessaire aux activités 
existantes ou projetées. Dans une moindre mesure, elles pourront accueillir des commerces et activités de services (restauration, activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle, commerce de détail notamment). 

La zone comprend un secteur UEd spécifiquement dédié à la déchèterie. Le secteur UEd dispose d’une OAP valant règlement au titre de l’article R151-8 du code de l’urbanisme 
et n’est donc pas concerné par le présent règlement écrit. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions à usage industriel, d’artisanat et de commerce de gros. 
3- Les constructions à usage d’habitation, à l’exception de celles mentionnées à l’article UE 2. 
4- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
5- Les terrains de camping et de caravaning. 
6- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
7- Les Habitations Légères de Loisirs. 
8- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
9- Les dépôts de toute nature. 
10- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Dans l’ensemble de la zone UE, les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent les conditions suivantes : 
1- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec la caractère de la zone et sous réserve 
de l’application de la législation sur les ICPE. 
2- Les aménagements, restaurations, extensions justifiées des constructions existantes à la date d’approbation du PLU interdites à l’article UE 1. 
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3- Les entrepôts s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 
4- Les constructions à usage d’habitation (hébergements des pensionnaires) liés aux activités de santé, sociales et médico-sociales. 
5- Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes destinées au logement de fonction des personnes dont la présence est indispensable 
pour assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des établissements autorisés. 
6- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrage 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 
7- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprise dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 
2000. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés : 
 

Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2,50 m au-dessus du terrain naturel. 

Les constructions, installations et ouvrages nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils répondent à un 
impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de manière significative. 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des activités sportives ou de loisirs à savoir : locaux techniques, vestiaires et 
sanitaires. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 
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CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
Non règlementé. 

B- Hauteur des constructions 
Non règlementé. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions devront être implantées en respectant un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Toute construction devra être implantée : 
- Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales ; 
- Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 mètres. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 
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3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc, doivent 
s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la 
construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, en extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 

8) Clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues dans un souci de cohérence avec le paysage urbain 
environnant. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les espaces boisés classés localisés au document graphique doivent être conservés. 

2) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

3) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes (publiques ou privées) est à privilégier. 

4) Le haies mono-spécifiques sont proscrites. 

5) Les espaces libres : 
 Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces 
espaces plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 
 Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbres de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 
 Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du 
cadre de vie et à la gestion de l’eau. 
 En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire 
l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 

ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de 
la voie publique. 

1) Etablissement à usage d’équipements d’intérêt collectif et services publics : 
Le stationnement des véhicules (y compris pour les deux-roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 

2) Etablissement de santé ou d’action sociale : 
Il est exigé une place de stationnement pour deux lits. 
Ces chiffres peuvent être modulés selon le type d’établissements, le lieu d’implantation, la fréquentation prévisible. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la circulation 
des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B- Assainissement 

Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux Pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

 
C- Electricité 

La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 

Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone UL concerne le camping municipal du Belvédère situé sur la frange Ouest du centre-ville de Saint-Gaudens. Elle comprend également un secteur UL 
situé à proximité du Lac de Sède. La zone UL est un secteur au caractère naturel préservé destiné à accueillir les terrains de campings et caravanings et les installations et 
constructions autorisées qui sont liées à leur gestion (professionnel) ainsi que les constructions à vocation récréative et sportive. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

Toute occupation ou utilisation du sol non soumise à des conditions particulières conformément à l’article UL 2 est interdite. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Dans le seul secteur UL – Rue Chanteurs du Comminges : 

▪ Les terrains spécialement aménagés et autorisés pour le regroupement des campeurs. 

▪ Le stationnement de caravanes et de résidences mobiles de loisirs. 

▪ Les habitations légères de loisirs dans la limite de 20% du nombre d’emplacements et de 45 m2 d’emprise au sol par Habitation Légère de Loisirs 
(HLL). 

▪ Les constructions à vocation d’habitat à condition qu’elles soient strictement liées et nécessaires à l’exercice de l’activité (logement de fonction 
du gérant) dans la limite d’un logement par camping et de 90 m2 de surface de plancher maximum. 
Les constructions et installations à usage de centre de congrès et centre d’exposition. 

 

Dans le secteur UL – Route du Lac : 
▪ Les installations et constructions d’équipements de loisirs nécessaires au fonctionnement d’un centre équestre (paddock, carrière, manège, 

écurie, club-house…). 

▪ Les constructions et installations destinées à l’accueil et aux loisirs des populations accueillies dans la zone (blocs sanitaires, buvette-snack et 
construction à usage de restauration dans la limite de 150 m2 de surface de plancher, aires de jeux et de sport,…). 

▪ Les constructions et installations à usage d’hébergement hôtelier et touristique. 
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Dans les secteurs UL – Rue Chanteurs du Comminges et Route du Lac : 

▪ La réfection et l’extension des bâtiments existants dans la limite de 20 % de la surface de plancher existante à la date d’approbation du 
PLU des bâtiments et pour mise aux normes. 
▪ Les piscines limitées à une par unité foncière et inférieure à 100 m2. 
▪ La création de terrasses et d’aménagements extérieurs en veillant à limiter l’imperméabilisation des sols. 
▪ Les constructions et installations liées ou nécessaires aux services publics, aux réseaux d’infrastructure et aux équipements d’intérêt 
collectif. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 
Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connues, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2,50 m au-dessus du terrain naturel. 

1- L’extension / surélévation des constructions existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition : 
- d’être limitées à une emprise au sol de 20m2 maximum ; 
- De ne pas créer de nouveau logement. 

2- Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation à condition que l’emprise au sol n’excède pas 20m2 d’emprise au sol et qu’ils soient situés 
dans l’ombre hydraulique du bâtiment principal à usage d’habitation existant. 

3- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils 
répondent à un impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de 
manière significative. 

4- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement d’activités sportives ou de loisirs à savoir : locaux techniques, vestiaires et 
sanitaires. 

5- L’extension des installations et constructions d’équipements de loisirs existantes à la date d’approbation du présent PLU et nécessaires au 
fonctionnement d’un centre équestre (paddock, carrière, manège, écuries, club-house…). 

6- L’extension limitées des constructions à usage de commerces et d’activités de services existantes à la date d’approbation du présent PLU dans la 
limite de 20m2 maximum d’emprise au sol et à condition qu’elle soit réalisée dans l’ombre hydraulique du bâtiment existant ; 
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7- L’extension limitée des établissements recevant du public existants à la date d’approbation du présent PLU dans la limite de 20m2 maximum 
d’emprise au sol à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation de la capacité d’accueil ou d’hébergement de l’établissement; 

8- Les aires de stationnement non imperméabilisées. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol des constructions ne pourra pas excéder 20% de la superficie du terrain d’assiette. 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 5 mètres au faîtage. 

Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions doivent s’implanter à 10 mètres minimum de l’axe des routes départementales. 
L’extension de constructions (existantes à la date d’approbation du PLU) implantées avec des reculs inférieurs est autorisée, dès lors que cette 
extension est réalisée en continuité de l’existant. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives, à une distance minimale de 3 mètres. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords (article R.421-2 du Code de l’Urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc. doivent 
s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la 
construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
pendre en compte : 
▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle. 
▪ La topographie de lieux en tenant compte des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, en extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 
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8) Clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à ‘harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 

Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 
plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 

Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de 
vie et à la gestion de l’eau. 

En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet d’un 
traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspond aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la 
voie publique. 

Pour les campings : 
Il est exigé une place par emplacement et 20% du nombre d’emplacements autorisés pour le parking visiteur et de nuit, à l’entrée du terrain. 

Pour les logements de fonction 
Il est exigé une place par logement. 

Pour les villages de vacances – résidence de tourisme 
Il est exigé une place par cellule de logement et 15% du nombre d’emplacements autorisés pour le parking visiteur ou employé. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier/touristique 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 

Pour les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) 
Il est exigé au minimum : 

▪ Une place par logement 
▪ Un parking visiteur ou employé au moins égal à 1 emplacement par tranche de 6 logements. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 
L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusées lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 
Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la 
circulation des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 
Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux Pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

 
Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 
Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très haut Débit. 
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Caractère de la zone : Cette zone est réservée aux activités économiques (artisanales, commerciales et industrielles). Située en périphérie du centre-ville de Saint-Gaudens, 
notamment sur la partie Sud, elle en constitue parfois l’entrée d’agglomération, c’est pourquoi elle doit être lisible et plantée. L’intégration paysagère et architecturale des 
bâtiments d’activités est recherchée. Cette zone comprend un secteur UXa qui englobe le site industriel occupé par l’entreprise Fibre Excellence soumis à Plan de Prévention des 
Risques Technologiques approuvé par arrêté préfectoral du 30 décembre 2015 et sur lequel le PLU propose une règlementation souple pour répondre aux besoins spécifiques de 
l’activité. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
3- Les constructions à usage d’habitation, à l’exception de celles mentionnées à l’article UX 2. 
4- Les terrains de camping et de caravaning. 
5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Dans les secteurs soumis à risques, se référer à la règlementation du PPRT en vigueur annexés au dossier de PLU (Cf. pièce 5.2. du dossier de 
PLU). 
2- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous réserve 
de l’application de la législation sur les ICPE. 
3- Les aménagements, restaurations, extensions justifiées des constructions existantes à la date d’approbation du PLU et interdites à l’article UX 2 
4- Les entrepôts s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 
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5- Les constructions à destination d’habitation et leurs annexes, à condition qu’ils soient destinés au logement des personnes dont la présence est 
nécessaire et indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance et le gardiennage du site. Dans tous les cas, ce logement de fonction ne 
peut excéder 80 m2 de surface de plancher et doit être intégré au volume du (ou des) bâtiment (s) à usage d’activité, Il sera limité à un seul par 
unité foncière. 
6- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 
7- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprises dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 
2000. 

 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés : 
Dans les zones d’aléa moyen à faible : 

Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote de référence (sauf impossibilité fonctionnelle dûment justifiée et présence 
d’un niveau refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher bas des constructions devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus du 
terrain naturel respectivement en aléa moyen et en aléa faible. 

Les constructions et les extensions des constructions dont la destination est autorisées à l’article UX 2. 
 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 



ZONE UX 

 

 

 

CARACTERISTIQUE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A-Emprise au sol des constructions 

En zone UX : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 70% de la superficie totale de la parcelle. 

Dans le secteur UXa : 
Non règlementé. 

B- Hauteur des constructions 

En zone UX : 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 16 mètres au faîtage depuis le terrain naturel avant travaux. 

Dans le secteur UXa : 
Non règlementé. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions pourront être implantées : 

▪ Soit à l’alignement des voies et emprises publiques, 
▪ Soit à une distance minimale de 5 mères à partir de l’alignement des voies publiques ou d’usage public ou de toutes autres emprises publiques 
ou d’usage public. 

L’implantation de la construction doit prendre en compte l’implantation des autres constructions, leur volumétrie, la morphologie urbaine 
environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 
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D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées : 
Soit sur une des deux limites séparatives latérales au moins. Dans ce cas, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non bâtie doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres. 
Soit en retrait des limites séparatives latérales, à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être 
inférieure à 3 mètres (D=H/2 et D>3m mini). 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire 
doit s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les 
dispositions prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords (article R.421-2 du Code de 
l’Urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 
5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc. doivent 

s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la 
construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 
  ▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités.  
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1- Clôtures : 

La hauteur maximale de la clôture sur rue et en limites séparatives ne doit pas excéder 2 mètres. 

La clôture sera constituée de préférence d’une grille ou d’un grillage doublés de haies végétales aux essences mélangées. Une palette végétale en 
rapport avec l’espace rural sera proposée, en évitant les haies opaques et mono-spécifiques de persistants. 

Une harmonie des couleurs devra être recherchée dans l’emploi de matériaux composant les clôtures. 

Les divers boîtiers et armoires de raccordement aux réseaux seront intégrés avec soin. 

Les clôtures seront perméables et seront hydrauliquement transparentes afin de permettre l’écoulement des crues dans les secteurs soumis au 
risque d’inondation. 

 
2- Aspect extérieur des constructions : 

L’architecture intègrera autant que possible la mise en œuvre de matériaux nobles et d’aspect naturel tel que le bois, les briques, le béton, 
l’aluminium, l’acier, le verre, etc. 

3- Traitement paysager des abords des constructions : 

Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de 
vie et au bon écoulement des eaux de pluies. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les espaces boisés classés localisés au document graphique doivent être conservés. 

2) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

3) La plantation d’arbres en bordure de vies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

4) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 
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5) Les espaces libres : 

Les aires de stationnements devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 
plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbres de haute tige par tanche de 200 m2 de terrain libres. 

Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 

En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet d’un 
traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 

6) Aire de stockage, traitement des déchets : 

L’aspect visuel des aires de stockage de matériaux, de véhicules ou de traitement des déchets et les installations techniques en plein air doit être 
contrôlé. 

Les aires de dépôt seront implantées idéalement à l’arrière des parcelles ; elles devront être entourées d’un mur d’une hauteur de 2 mètres ou 
intégrées par des masques végétaux et devront faire l’objet d’un traitement en vue d’assurer leur insertion dans le paysage environnant (clôtures, 
écran boisés…). 

ARTICLE 7 : Stationnement 

1) Etablissement à usage d’équipements d’intérêt collectif et services publics : 

Le stationnement des véhicules (y compris pour les deux-roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 

2) Etablissement de commerces et activités de service : 

Il est exigé au moins 2 places de stationnement par tranche de 50 m2 de surface de plancher pour les constructions dont la surface de plancher est 
supérieure à 100 m2. 
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3) Etablissement hôtelier (établissement de plus de 5 chambres) : 

Il est exigé une place de stationnement pour deux chambres. 

4) Etablissement du secteur secondaire et tertiaire : 

Il est exigé 1 place par tranche de 50m2 de surface de plancher pour les constructions dont la surface de plancher est supérieure à 100 m2. 

Ces chiffres pourront être modulés selon le type d’établissements, le lieu d’implantation, la fréquentation prévisible. 

RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligation imposées en matière 
d’infrastructures. 

1) Accès : 

Tout accès nouveau sur la RD817 et interdit. 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, sot directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 
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Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des vies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la 
circulation des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra ^rendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacle au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Condition de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre es retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 
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B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf. pièce 5.1.), Toute construction ou 
installations devra être raccordée u réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux pluviales 

Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel ‘imperméabilisation des terrains. 
Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseaux collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulements des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la mins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions 
pour faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone AU est une zone non ou insuffisamment équipées, destinées à recevoir une urbanisation future organisée, après réalisation ou renforcement des 
réseaux (eau, électricité, assainissement, voirie…). Elle est située aux franges de l’espace urbanisé de Saint-Gaudens, au sein ou en continuité directe des zones urbanisées. 
En fonction de la densité et de la vocation, trois secteurs sont identifiés : 

Le secteur AUa est réservé à l’habitat dense de type collectif, petit collectif et habitat intermédiaire, à l’image du secteur UA du centre-ville de Saint-Gaudens. Il est situé au cœur 
des espaces urbanisés. Les secteurs AUa présentent une densité égale ou supérieure à 25/30 logements/ha. 

Le secteur AUb est réservé à l’habitat dense mixte (individuel groupé, habitat individuel simple, habitat intermédiaire…) à l’image des secteur UB. Il est situé au sein ou à proximité 
immédiate des zones urbaines denses de Saint-Gaudens aujourd’hui occupé par un habitat de type pavillonnaire mais sur lequel le PLU propose de favoriser une densification 
urbaine. Les secteurs AUb présentent une densité comprise entre 20 et 25 logements/ha. 

Le secteur AUc est réservé à l’habitat plutôt individuel, à l’image des secteurs UC. Il est situé en continuité des espaces urbanisés de Saint-Gaudens, occupé par un habitat 
pavillonnaire de densité moyenne pour lequel le PLU propose un maintien des formes urbaines. Les secteurs AUc présentent une densité de l’ordre de 15 à 20 logements/ha. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destination, sous-destination, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions à usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
4- Les terrains de campings et de caravaning. 
5- Les Parc Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 
9- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 
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ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations, et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Les constructions compatibles avec les dispositions des Orientations d’Aménagement et de Programmation (Cf. pièce 3 du dossier de PLU). 

2- A condition que les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate de 
chaque unité de la zone aient une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la dite unité, ne sont admis 
que : 

La réalisation de constructions dans le cadre de la réalisation d’une opération d’ensemble, dans le respect des conditions définies par le 
Orientations d’Aménagement et de Programmation. L’opération d’ensemble pourra être réalisée en plusieurs tranches et, si elle ne porte pas sur 
la totalité de la zone AU, elle portera à minima sur un ensemble foncier cohérent au regard des orientations d’aménagement et de 
programmation. La réalisation de cet aménagement et des constructions associées ne sera autorisée que sous réserve que ne soient pas 
compromis l’aménagement cohérent ou les possibilités techniques d’utilisation future de l’ensemble du site à des fins urbaines. 

3- Les constructions et installations destinées aux activité commerciales dans la limite de 150 m2 de surface de plancher maximum (au total par 
opération). 

4- Les constructions à usage d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous réserve de l’application de 
la législation sur les ICPE. 

5- Les constructions à usage de bureaux dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone. 

6- Les affouillements et exhaussements de sols sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-15 du Code de l’Urbanisme (mixité sociale) figurant au document graphique, toute opération 
de construction ou de lotissement devra consacrer 10% minimum de la surface de plancher du programme à la création de logements sociaux au 
sens des 2°, 3° et 4° et 5° de l’article L.351-2 du Code de la Construction et de l’Habitation (social public et conventionné). 
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CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 

En zone AUa : 

L’emprise au sol de l’ensemble des constructions existantes et projetées, ne pourra excéder 60% de la superficie totale de la parcelle. 

En zone AUb : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 50% de la superficie totale de la parcelle. 

En zone AUc : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 35% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 
En zone AUa : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 10 mètres à l’égout du toit. 

En zone AUb : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 8 mètres à l’égout du toit. 

En zone AUc : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 6 mètres à l’égout du toit. 

Dans l’ensemble de la zone AU : 
Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine, sur une distance maximale de 10 mètres. 

La hauteur maximale des bâtiments annexes implantés en limites séparative ne pourra excéder 3,50 mètres au faîtage. 
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C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En zone AUa : 

La façade principale des constructions pourra s’implanter soit : 
- À l’alignement des voies et des emprises publiques pour toutes les parties de la construction et sur tous ces niveaux. 
- En respectant un recul minimum de 2 mètres depuis la limite d’emprise de la voie sans être supérieure à 4 mètres. 

En zone AUb : 

Au moins une façade de la construction principale devra être implantée dans une bande de constructibilité comprise entre 0 et 5 mètres par 
rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou projetée. 

En zone AUc : 

Les constructions pourront être implantée en respectant un recul de 5 mètres minimum par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

Dans l’ensemble de la zone AU, en plus des dispositions spécifiques à chaque zone, es dispositions suivantes s’appliquent : 
Le basin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 
Lorsque le terrain d’assiette est situé à l’angle de deux rues, un pan coupé ou un retrait supérieur pourra être imposé pour assurer des conditions 
de circulation satisfaisantes. 
Lorsqu’une première construction est édifiée à l’alignement, un deuxième rang de constructions pourra être autorisé. Ce deuxième rang de 
constructions n’est pas soumis aux dispositions spécifique à chaque zone AU. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans les secteurs AUa et AUb : 

Les constructions doivent être implantées de préférence sur une au moins des deux limites séparatives aboutissant à une voie. 
En cas de recul de la limite séparative, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non bâties doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction sans être inférieure à 2 mètres. 
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Dans le seul secteur AUc : 
Toute construction devra être implantée : 
- Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales. 
- Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 mètres. 

Dans l’ensemble des zones AU : 
Les bassins des piscines seront implantés à une distance minimale de 1,5 mètres des limites séparatives. 

A l’arrière de la première construction principale se trouvant à l’alignement, les constructions peuvent s’implanter sur la limite séparative latérale 
et/ou à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction avec un minimum de 3 mètres. 
Les bâtiments annexes à la construction principale peuvent être implantés sur les limites séparatives, si leur hauteur est inférieure à 3,5 mètres au 
faîtage. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords (article R.421-2 du Code de l’Urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 
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5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sortie de secours, etc. doivent s ’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 
▪ La présence d’arbres à conserver ou restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, extension ou pur des constructions au caractère architectural marqué. 

8) Clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de l rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues dans un souci de cohérence avec le paysage urbain 
environnant. 

Les clôtures ne doivent pas excéder 1,80 mètre sur l’espace à usage public et 2 mètres maximales en limites séparatives. 
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Les clôtures donnant sur l’espace public seront : 

D’un dispositif rigide à claire voie ou haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées, surmontant ou non un mur bahut d’une hauteur 
maximale de 1 mètre. 

D’une hauteur différente ou d’une nature différente notamment pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 
reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture existante. 

Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 
▪ En grillage tendu sur piquets métalliques ou bis avec un éventuel soubassement maçonné de 40 cm, pouvant être doublé d’une haie vive. 
▪ En mur plein ou en pierre (non surmontés de grilles). 
▪ En haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes 
d’essence locale. 

2) La plantation d’arbres n bordure de voies ouverte au public (publiques ou privée) est à privilégier. 
3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 
4) Les espaces libres : 
▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 
plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 
▪ Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% de la superficie de l’unité foncière d’espaces verts et arborés 
de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou plusieurs îlots de 
taille significative. 
▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, au moins 20% des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 
▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 
▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet 
d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de 
la voie publique. 

Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-après, il y a lieu de retenir les normes 
applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 

Pour les locaux d’habitation 
1- Pour les nouvelles constructions, il est exigé une place de stationnement par logement de 80 m2 de surface de plancher et une place 
supplémentaire par tranche de 80m2 de surface de plancher. 

2- Il sera par ailleurs exigé : 
▪ Un local deux-roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de 
préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 
▪ Un local à ordure ménagère accessible directement depuis la voie publique dans le cas d’absence de collecte en porte à porte ; sa dimension 
devra permettre le stockage des conteneurs à ordure ménagère et de tri nécessaires à l’opération. Le locaux ou emplacement affectés aux bacs et 
conteneurs de ramassage des ordures ménagères devront être aménagés et intégrés au paysage. 
▪ Une place visiteur pour 5 logements. 

 

Pour les commerces 
Il est exigé une place pour 80 m2 de surface de vente, avec au minimum une place par commerce. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des 
activités commerciales existantes. 

Pour les constructions destinées aux activités du secteur secondaire et tertiaire 
Il est exigé au minimum une place pour 100 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des activités existantes. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructure 

1) Accès : 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, sont directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publiques ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles intègreront obligatoirement un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour 
la circulation des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voirie devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacle au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de Plu (Cf. pièce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisée par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux Pluviales 

Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulements des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la mins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordable à une desserte Très haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : Cette zone est située à proximité immédiate de l’ancien centre commercial Leclerc – avenue de l’Isle. Cette zone a vocation à accueillir des constructions à 
usage de services publics, d’équipements d’intérêt collectif, mais également des constructions à usage de commerce et d’activités de services. L’ancien site Leclerc et la zone AUe 
ont vocation à muter dans leur fonction pour devenir un véritable espace récréatif et de loisirs. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destination, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites. 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions à usage industriel, d’artisanat et de commerce de gros. 
3- Les constructions à usage d’habitation, à ‘exception de celles mentionnées à l’article AUe 2. 
4- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
5- Les terrains de camping et de caravaning. 
6- Les Parc résidentiels de Loisirs. 
7- Les Habitations Légères de Loisirs. 
8- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
9- Les dépôts de toute nature. 
10- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Les constructions à usage d’habitation et leur annexes destinées au logement de fonction des personnes dont la présence est indispensable pour 
assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des établissements autorisés. Dans tous les cas, ce logement de fonction ne peut excéder 80 m2 
de surface de plancher et doit être intégré au volume du (ou des) bâtiment (s) autorisé (s) dans la zone. Il sera limité à un seul par unité foncière. 

2- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous réserve 
de l’application de la législation sur les ICPE. 

3- Les entrepôts s’ils, sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 

4- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
   techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité.  
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ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 

Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
Non règlementé. 

B- Hauteur des constructions 
Non règlementé. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions devront être implantées en respectant un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Toute construction devra être implantée : 

 Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales ; 
 Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 mètres. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords (article R.421-2 du Code de l’urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sortie de secours, etc. doivent s’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

Clôtures: 
La hauteur maximale de la clôture sur rue et en limites séparatives ne doit pas excéder 2 mètres. 

La clôture sera constituée de préférence d’une grille ou d’un grillage doublés de haies végétales aux essences mélangées. Une palette végétale en 
rapport avec l’espace rural sera proposée, en évitant les haies opaques et mono-spécifiques de persistants. 

Une harmonie des couleurs devra être recherché dans l’emploi de matériaux composant les clôtures. 

Les divers boîtiers et armoires de raccordement aux réseaux seront intégrés avec soin. 
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Aspect extérieur des constructions : 

L’architecture intègrera autant que possible la mise en œuvre de matériaux nobles et d’aspect naturel tel que le bois, les briques, le béton, 
l’aluminium, l’acier, le verre, etc. 

 

Traitement paysager des abords des constructions : 

Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de 
vie et au bon écoulement des eaux de pluie. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalente d’essence 
locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 
▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces 

espaces plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément 
et comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 

▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration 
du cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire 
l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

1- Etablissement à usage d’équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le stationnement des véhicules (y compris pour les deux-roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 

Le nombre de place de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 

2- Etablissement à usage commercial et activités de services 
Il est exigé une place pour 80 m2 de surface de vente, avec au minimum une place par commerce. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des 
activités commerciales existantes. 

3- Etablissement à usage commercial et activités de services 
Il est exigé une place de stationnement par emploi salarié. 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et out danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 
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2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles intègreront obligatoirement un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour 
la circulation de piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute constructions ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installations dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 
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B- Assainissement 

Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux Pluviales 

Toute construction ou installations ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone AUf est une zone destinée à recevoir une urbanisation liée à des activités dédiées à l’innovation, aux technologies du numérique et de 
l’information, à la recherche et au développement. Cette zone comprend les terrains situés à l’Est de la commune en limite avec la commune d’Estancarbon sur laquelle 
est implantée la ZAC des Landes. La zone AUf de Saint-Gaudens correspond à l’extension de la ZAC des Landes. 

 
 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 
 

1 - Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la 
sécurité du quartier. 

2 - Les destinations « exploitations agricoles et forestières », 

3 - Les destinations « habitations », 

4 - Parmi les destinations « commerce et activités de service », les sous-destinations suivantes : 
- Le commerce de détail ; 
- Les activités artisanales exceptées celles mentionnées à l’article AUf 2 ; 
- La restauration ; 
- Le commerce de gros ; 
- Les activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle ; 
- Les hôtels ; 
- Les autres hébergements touristiques 
- Le cinéma. 
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5 – Parmi les destinations « équipements d’intérêt collectif et service public », les sous-destinations suivantes : 
- Les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ; 
- Les établissements de santé et d’action sociale ; 
- Les salles d’art et de spectacle ; 
- Les équipements sportifs ; 
- Les autres équipements recevant du public. 

6 – Parmi la destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire », les sous-destinations suivantes : 
- L’industrie ; 
- Les entrepôts, autres que ceux mentionnés à l’article AUf 2 ; 
- Les bureaux, autres que ceux mentionnés à l’article AUf 2 ; 
- Les centres de congrès et d’exposition. 

7 - Les terrains de camping et de caravaning, 

8 - Les Parcs Résidentiels de Loisirs, 

9 - Les Habitations Légères de Loisirs, 

10- Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée, 

11- Les dépôts de toute nature, 

12 – Les affouillements et exhaussements de sol, à l’exception de ceux mentionnés à l’article AUf 2. 
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ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités soumises à des conditions 
particulières 

 
1 - Les constructions compatibles avec les dispositions des Orientations d’Aménagement et de Programmation (Cf, pièce 3 du dossier de 
PLU), 

2- Parmi la destination « commerce et activités de service », la sous-destination suivante : 
- Les activités artisanales ouvertes à l’innovation, liées aux nouvelles technologies, aux technologies du numérique et de 

l’information, à la recherche et au développement. 

3 – Parmi la destination « équipements d’intérêt collectif et service public », les sous-destinations suivantes : 
- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ; 
- Les établissements   d’enseignement   liés   aux   technologies   du   numérique   et   de   l’information   ou   dédiés   à 
l’innovation. 

4 – Parmi la destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire », les sous-destinations suivantes : 
- Les entrepôts strictement liés aux technologies du numérique et de l’information, à la recherche et au 
développement ou dédiés à l’innovation ; 
- Les bureaux strictement liés aux technologies du numérique et de l’information, à la recherche et au 
développement, ou dédiés à l’innovation. 

5 – Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou 
ouvrages techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 
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ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

Non règlementé 
 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 
 

A- Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 60% de la superficie totale de la parcelle. 

 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres à la sablière ou à l’acrotère des constructions de superstructures et ouvrages 
techniques. Cette hauteur pourra être portée à 13 mètres sur 5% maximum de la surface de la toiture, pour des questions techniques et 
architecturales. 
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C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Hors agglomération : 
Les constructions devront être implantées à une distance de 75 mètres depuis l’axe de la RD817. 
Les aires de stationnement doivent être implantées avec un recul de 35 mètres par rapport à l’axe de la RD817. 

 

Dans les autres cas : 
La façade principale de la construction devra être implantée dans une bande de constructibilité de 0 à 10 mètres à partir de l’alignement des 
voies publiques ou d’usage public ou de toutes autres emprises publiques ou d’usage public. 
L’implantation de la construction doit prendre en compte l’implantation des autres constructions, leur volumétrie, la morphologie urbaine 
environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 
Les constructions projetées ayant une façade donnant sur la voie doivent s’implanter dans le prolongement visuel des fronts bâtis et des 
murs existants. 

 

Règles alternatives : 
Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. 
Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 

 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives latérales, à une distance des limites au moins égale à la moitié 
de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres (D=H/2 et D>3m mini). 

Les constructions ne constituant pas des bâtiments doivent respecter un recul minimum d’un mètre par rapport aux limites séparatives. 
 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 
 

1- Clôtures 
La hauteur maximale de la clôture sur rue et en limites séparatives ne doit pas excéder 2 mètres. 
La clôture sera constituée de préférence d’une grille ou d’un grillage doublé de haies végétales, une palette végétale en rapport avec 
l’espace rural sera proposée, en évitant les haies opaques et mono-spécifiques de persistants, les murs pleins de 2 mètres sont autorisés. 
Le grillage sera de couleur gris anthracite ou vert foncé, la réalisation d’un muret bas en béton pourra être autorisée en pied de clôture dans 
le but d’éviter les affouillements par les animaux, sa hauteur ne dépassera pas 50 cm. 
Les divers boîtiers et armoires de raccordement aux réseaux seront intégrés avec soin. 
Les clôtures seront perméables et seront hydrauliquement transparentes afin de permettre l’écoulement des crues dans les secteurs soumis 
au risque d’inondation. 

 

2- Aspect extérieur des constructions 
L’architecture intègrera la mise en œuvre de matériaux nobles et d’aspect naturel tel que le bois, les briques, le béton, l’aluminium, l’acier, 
le verre, etc. 
La mise en place d’éléments producteurs d’électricité photovoltaïque et d’éléments producteurs d’eau chaude sanitaire devra veiller à 
s’intégrer au bâti. 
Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, notamment en en limitant les débords, de 
manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

 

3- Traitement paysager des abords des constructions 
Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration du 
cadre de vie et à la gestion de l’eau. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 

1- Espaces libres – plantations 

30% d’espace non imperméabilisé seront aménagés en espace vert et planté sur chaque parcelle. 

En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du présent règlement, cet espace de retrait doit 
faire l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. La minéralisation du sol doit 
être limitée en vue d’améliorer l’infiltration des eaux de pluies. 

En cas de réalisation de clôtures végétales, la hauteur maximum ne pourra pas excéder 2 mètres sur rue ou en limite séparative, les haies 
mono-spécifiques sont proscrites. 

Les parties restantes en dehors des bâtiments, parkings et stockages seront engazonnées et plantées, une palette végétale sera proposée, 
en accord avec l’environnement local et en cohérence avec la palette végétale utilisée sur les espaces publics. 
Pour les parcelles situées en limite avec la RD817, les arbres devront être organisés suivant les alignements perpendiculaires à la RD817. Par 
ailleurs, dans une bande de 25 mètres depuis l’axe de la RD817, des espaces verts doivent être aménagés. 

 
2- Aires de stationnement 

Toutes les aires de stationnement seront plantées, En fonction de leur usage, seront plantés des arbres d’ombrage, des haies séparatives ou 
de la prairie rustique sur des sols perméables. Les aires de stationnement devront être idéalement situées à l’arrière des constructions 
principales. 

Il est imposé la plantation d’un nombre d’arbres équivalent à 25% du nombre d’emplacements, la couverture arborée ne doit pas 
obligatoirement souligner les trames de voirie mais elle peut aussi constituer un semis aléatoire d’aspect naturel. Pour cela, il est conseillé 
d’utiliser des matériaux poreux pour le stationnement des véhicules légers, de type grave, sable, ou mélange terre-pierre. 

Les aires de stationnement de 15 emplacements et plus devront comporter des ombrières photovoltaïques. 
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3- Aires de stockage, traitement des déchets 

L’aspect visuel des aires de stockage de matériaux, de véhicules ou de traitement des déchets et les installations techniques en plein air doit 
être contrôlé. 
Les aires de dépôt seront implantées à l’arrière des parcelles ; elles devront être entourées d’un mur d’une hauteur de 2 mètres ou 
intégrées par des masques végétaux ou et devront faire l’objet d’un traitement en vue d’assurer leur insertion dans le paysage (clôtures, 
écrans boisés…). 

 

ARTICLE 7 : Stationnement 

1- Activités artisanales et entrepôts 
Une place de stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher 

2- Bureaux 
Une place de stationnement par tranche de 30 m2 de surface de plancher. 

Un local deux-roues d’une superficie minimale de 1,5% de la surface de plancher. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de 
préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du 
bâtiment. 

 

3- Etablissement d’enseignement, locaux techniques 
Le stationnement des véhicules (y compris pour les deux roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire 
d’un passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter 
toute difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger 
pour la circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de 
la protection civile et être adaptés à l’opération future. 

 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée 
qui les dessert. 

Lors de la création de nouvelles voies, elles devront présenter une plate-forme d’au moins 10 mètres de large et une chaussée d’au moins 
6 mètres de large. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont 
les caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie 
terminale de façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de 
ramassage des ordures ménagères). 
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Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles intègreront obligatoirement un supplément dimensionnel pour des espaces 
sécurisés pour la circulation des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra 
de veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain 
ne créent pas d’obstacle au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public 
d’eau potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau 
public doit être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B-Assainissement 

Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pèce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou 
installations devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon 
à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être autorisé par l’autorité compétente en 
matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la 
situation résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 
En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, être réutilisées ou 
infiltrées sur le terrain (arrosage, épandage…) 

 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcement des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en 
souterrain, câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des 
constructions pour faciliter les branchements Très Haut Débit). 
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Caractère de la zone : La zone AUx est une zone non ou insuffisamment équipée, destinée à recevoir une urbanisation future à vocation économique, après réalisation ou 
renforcement des réseaux (eau, électricité, assainissement, voirie…). Cette zone comprend les terrains situés sur la Zone d’Activités Ouest du Saint-Gaudinois, de 
compétence intercommunale. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 
 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la 
sécurité du quartier, 

2- Les constructions à usage d’habitation, à l’exception de celles mentionnées à l’article AUx 2, 

3- Les constructions, ouvrages et travaux destinés aux activités agricoles et forestières, 

4- Les terrains de camping et de caravaning, 

5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs, 

6- Les Habitations Légères de Loisirs, 

7- Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée, 

8- Les dépôt de toutes nature. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 
 

1- Les constructions compatibles avec les dispositions des Orientations d’Aménagement et de Programmation (Cf. pièce 3 du dossier de PLU), 

2- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous 
réserve de l’application de la législation sur les ICPE, 
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3- Les constructions à destination d’habitation et leurs annexes, à condition qu’ils soient destinés au logement des personnes dont la présence 
est indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance et le gardiennage du site. Dans tous les cas, ce logement de fonction ne peut 
excéder 80m2 de surface de plancher et doit être intégré au volume du (ou des) bâtiments (s) à usage d’activités. Il sera limité à un seul par unité 
foncière. 

4- Les entrepôts s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone, 

5- Le affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 

6- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprises dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 
2000. 

 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 
 

A- Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 70% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne pourra excéder 16 mètres au faîtage depuis le terrain naturel avant travaux. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Hors agglomération : 
Les constructions devront être implantées à une distance de 25 mètres depuis l’axe de la RD817. 
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Dans les autres cas : 
La façade principale des constructions devra être implantée dans une bande de constructibilité de 0 à 10 mètres à partir de l’alignement des 
emprises publiques ou d’usage public. 
L’implantation de la construction doit prendre en compte l’implantation des autres constructions, leur volumétrie, la morphologie urbaine 
environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées : 

 Soit sur une des deux limites séparatives latérales au moins. Dans ce cas, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non 
bâtie doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres. 

 Soit en retrait des limites séparatives latérales, à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la 
construction sans être inférieure à 3 mètres (D=H/2 et D>3m mini). 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 
 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de 
construire doit s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant 
les dispositions prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ces accès, de ses abords (article R.421-2 du code de 
l’urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 
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3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreau de plâtre, briques creuses, parpaing, etc) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc doivent 
s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à 
la construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 
 La présence d’arbres à conserver ou restituer sur la parcelle, 
 La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

Clôtures : 
La hauteur maximale de la clôture sur rue et en limites séparatives ne doit pas excéder 2 mètres. 

La clôture sera constituée de préférence d’une grille ou d’un grillage doublés de haies végétales aux essences mélangées. Une palette 
végétale en rapport avec l’espace rural sera proposée, en évitant les haies opaques et mono spécifique de persistant. 

Une harmonie de couleurs devra être recherchée dans l’emploi de matériaux composant les clôtures. 

Les divers boîtiers et armoires de raccordement aux réseaux seront intégrés avec soin. 

Aspect extérieur des constructions : 
L’architecture intègrera autant que possible la mise en œuvre de matériaux nobles et d’aspect naturel tel que le bois, les vriques, le béton, 
l’aluminium, l’acier, le verre, etc. 

Traitement paysager des abords des constructions : 
Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin d participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration du 
cadre de vie et au bon écoulement des eaux de pluies. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 

1) Les plantation existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes. 

2) 2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 
 

1- Espace libres – plantations 
Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être engazonnés et plantés. Une palette 
végétale sera proposée, en accord avec l’environnement local et en cohérence avec la palette végétale utilisées sur les espaces publics. 
Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 

En cas de retrait des construction par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet 
d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. La minéralisation du sol doit être limitée en 
vue d’améliorer l’infiltration de eaux de pluies. 

En cas de réalisation de clôtures végétales, la hauteur maximum ne pourra excéder 2 mètres sur rue ou en limite séparative. Les haies mono- 
spécifiques sont proscrites. 
Pour les parcelles situées en limite avec la voie de la Chapelle, les arbres devront être organisés suivant des alignements perpendiculaires à la 
voie de la Chapelle. 

2- Aire de stockage, traitement des déchets : 
L’aspect visuel des aires de stockage de matériaux, de véhicules ou de traitement des déchets et les installations techniques en plein air doit 
être contrôlé. 

Les aires de dépôt seront implantées à l’arrière des parcelles ; elles devront être entourées d’un mur d’une hauteur de 2 mètres ou intégrées par 
des masques végétaux ou et devront faire l’objet d’un traitement en vue d’assurer leur insertion dans le paysage (clôtures, écran boisés…). 
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3- aires de stationnement : 
Toutes les aires de stationnement seront plantées. En fonction de leur usage, seront plantés des arbres d’ombrage, des haies séparatives ou de 
la prairie rustique sur des sols perméables. Les aires de stationnement devront être idéalement situées à l’arrière des constructions principales. 
Il est imposé la plantation d’’un nombre d’arbres équivalent à 25% du nombre d’emplacements. La couverture arborée ne doit pas 
obligatoirement souligner les trames de voirie mais elle peut aussi constituer un semis aléatoire d’aspect naturel. Pour cela, il est conseillé 
d’utiliser des matériaux poreux pour le stationnement des véhicules légers de type grave, ou mélange terre-pierre. 

 

ARTICLE 7 : Stationnement 
 

1) Etablissements à usage d’équipements publics et collectifs : 
Le stationnement des véhicules (y compris pour des deux-roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 

2) Etablissement de commerces et activité de services : 
Il est exigé au moins 2 places de stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher pour les constructions dont la surface de plancher 
est supérieure à 100 m2. 

3) Equipement hôtelier (établissement de plus de 5 chambres) : 
Il est exigé une place de stationnement pour deux chambres. 

4) Etablissement du secteur secondaire et tertiaire : 
Il est exigé une place par tranche de 50 m2 de surface de plancher pour les constructions dont la surface de plancher est supérieure à 100 m2. 

Pour les entrepôts, il est exigé une place de stationnement par emploi salarié. 

Ces chiffres pourront être modulés selon le type d’établissements, le lieu d’implantation, la fréquentation prévisible. 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligation imposées en matière 
d’infrastructures 

 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter 
toute difficulté et tout danger pour la circulation générale. 
L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installation doivent compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale 
de façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des 
ordures ménagères), 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles intègreront obligatoirement un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisées 
pour la circulation des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne 
créent pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuil roulants. 

 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 
Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter de risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

 

B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5,1), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

 
Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eau usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements su tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf cas d’impossibilité technique, être réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions 
pour faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : la zone 2AUx est une zone non équipée, destinée à une urbanisation future organisée, à vocation économique. Cette zone comprend les terrains situés sur la 
Zone d’Activités Ouest du Saint-Gaudinois, de compétence intercommunale. Elle n’est pas ouverte à l’urbanisation, le règlement de la zone sera fixé par voie de modification ou de 
révision du Plan Local d’Urbanisme, L’ouverture de ces zones à l’urbanisation doit être différée afin de programmer l’arrivée des activités et des populations et de réaliser les 
aménagements nécessaires au développement urbain. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

Toute occupation ou utilisation du sol, autre que celles autorisées sous conditions à l’article 2AUx 2 est interdite. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Toute construction est interdite dans les zones 2AUx, quel qu’en soit l’usage, sauf le cas échéant, pour les bâtiments et ouvrages nécessaires au 
bon fonctionnement des services publics et des équipements d’intérêt collectif (bâtiments EDF, arrêt de bus,…) à la condition complémentaire que 
soit démontrée leur bonne intégration dans l’environnement. 

 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

Non règlementé 
 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 
 

A- Emprise au sol des constructions 
Non règlementé. 



ZONE 2AUx 

 

 

 

B- Hauteur des constructions 
Non règlementé. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et des équipements d’intérêt collectif pourront être implantés 
librement par rapport aux voies et emprises publiques, à condition que cela soit justifié par des raisons techniques. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et des équipements d’intérêt collectif pourront être implantés 
librement par rapport aux limites séparatives, à condition que cela soit justifié par des raisons techniques. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 
 

Non règlementé. 
 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 

Non règlementé. 
 

ARTICLE 7 : Stationnement 
 

Non règlementé. 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 9 : Condition de desserte des terrains par les réseaux public d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

 

Non règlementé. 
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Caractère de la zone : La zone A est une zone agricole équipée ou non qui fait l’objet d’une protection particulière en raison de la valeur et du potentiel agronomique, biologique 
et économique des terres agricoles. Elle est destinée à l’activité agricole et aux constructions nécessaires aux besoins de l’exploitation agricole. La zone A recouvre également 
des habitations isolées implantées généralement au cœur des espaces agricoles et qui n’ont plus la vocation agricole. Ces espaces urbanisés de faible superficie correspondent 
aux habitations traditionnelles du Comminges que sont les « bordes ». Ces constructions présentent généralement un caractère architectural et patrimonial souvent 
remarquable. Ainsi, le présent règlement de la zone ne permettra que l’extension limitée des constructions existantes. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 
 

Toute occupation ou utilisation du sol, autre que celles autorisées sous conditions à l’article A 2, est interdite. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 
 

Les constructions à usage d’habitation nécessaire à l’exploitation agricole. Elles devront être implantées sur les terres de l’exploitation, à 
proximité des bâtiments agricoles existants et n’apporter aucune gêne à l’activité agricole environnante. 

Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole (hors habitation) ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les 
coopératives d’utilisation d matériel agricole agréées, sous réserve que leur implantation soit conforme, selon le cas, soit aux prescriptions 
relatives au Règlement sanitaire Départemental, soit à la règlementation des installations classées. Ces constructions devront ^par ailleurs être 
réalisées à moins de 100 mètres du siège d’exploitation ou d’autres constructions à usage agricole, exceptée pour les exploitations nouvellement 
créées. 

Pour les exploitations nouvellement créées, il est exigé une implantation groupée des bâtiments constituant l’exploitation. 
Les locaux pour la vente directe de produits provenant uniquement de l’exploitation sous réserve qu’ils soient situés à proximité de l’habitation 
ou au bâti agricole. 

Les clôtures nécessitées par les constructions et installations autorisées ci-dessus. 

Les affouillements et exhaussements du sol, lorsqu’ils sont liés aux travaux agricoles et forestiers, aux constructions et occupations du sol 
admises dans la zone, et à leur accès. 
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Les sites compris dans les zones de présomption de prescription archéologique sont concernés par les dispositions des articles R.421-27 et R.421- 
28 instituant la possibilité donnée à une commune d’être saisie pour les travaux de démolition. 

Dans les secteurs soumis à risques, se référer à la règlementation du Plan de Prévention de Risques Technologiques (PPRT) approuvé et joints en 
annexe du dossier de PLU. 

Tout projet d’aménagement situé dans le périmètre de sites archéologiques signalés devra être soumis pour avis au Service Régional de 
l’Archéologie (Direction régionale des Affaires Culturelles, SRA, 32 rue de la Dalbade, BP811, 31080 Toulouse cedex 6; tél 05-67-73-21-14; fax 05- 
61-99-98-82). Par ailleurs, ce même service devra être immédiatement prévenu en cas de découvertes archéologiques fortuites lors de travaux, 
afin d’éviter toute destruction de site qui serait susceptible d’être sanctionnée par la législation relative aux crimes et délits contre les biens (article 
322.3.1 du Code Pénal, conformément à l’article L,531-14 du Code du Patrimoine). 

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 
dans le respect du décret n°95-21 du 9 janvier 1995 et des arrêtés ministériels du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003. 

Pour les constructions repérées sur le document graphique : le changement de destination des bâtiments est autorisé à la condition qu’il soit 
strictement affecté aux destinations et sous-destinations associées suivantes et à condition qu’ils ne nécessitent pas de renforcement ou 
d’extension des réseaux d’eau potable et électricité : 
 L’habitation ; 
 Le commerce et les activités de service ; 
 Les équipements d’intérêt collectif et services publics ; 
 L’exploitation agricole et forestière ; 
 Les autres activités du secteur secondaire et tertiaire. 

L’extension et la surélévation des constructions existantes à usage d’habitation (no liées à l’activité agricole), est autorisée dans la limite de 30% de 
la superficie de plancher initiale et de 250 m2 de surface de plancher totale (existant + extension) à condition : 
 Que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte ; 
 Que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans les paysages naturels et bâtis environnants. 
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Les annexes aux habitations existantes sont autorisées. Elles devront être situées à une distance d’éloignement de 35 mètres maximum de la 
construction principale à usage d’habitation et ne pas dépasser une emprise au sol : 
- De 75 m2 pour les piscines uniquement ; 
- De 50 m2 pour les autres bâtiments annexes. 

Les constructions annexes seront limitées à une annexe par unité foncière, sauf lorsque l’une de ces annexes est une piscine (dans ce cas, deux 
annexes pourront être réalisées). 

 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 

Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2.50 m au-dessus du terrain naturel. 

1- L’extension/ surélévation des constructions existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition : 
- d’être limitées à une emprise au sol de 20 m2 maximum ; 
- De ne pas créer de nouveau logement. 

2- Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation à condition que l’emprise au sol n’excède pas 20 m2 d’emprise au sol et qu’ils soient situés 
dans l’ombre hydraulique du bâtiment principal à usage d’habitation existant ; 

3- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils 
répondent à un impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de 
manière significative. 

4- L’extension limitée des constructions et installations à usage agricole ou forestière existante à la date d’approbation du présent PLU ; 

5- L’extension des installations et constructions d’équipements de loisirs existantes à la date d’approbation du présent PLU et nécessaires au 
fonctionnement d’un centre équestre (paddock, carrière, manège, écuries, club-house…). 
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Dans les zones d’aléa moyen à faible : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote de référence (sauf impossibilité fonctionnelle dûment justifiée et présence 
d’un niveau refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher bas des constructions devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus du 
terrain naturel respectivement en aléa moyen et en aléa faible. 

1- Les nouvelles constructions ou extensions des destinations autorisées à l’article A 2. 
 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
 

Non règlementé 
 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 
 

A- Emprise au sol des constructions 
Non règlementé 

 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant travaux) et jusqu’au faîtage pour les bâtiments agricoles 
et forestiers. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée à la partie médiane de la façade du bâtiment dans le sens de la pente. Des 
adaptations seront possible dans le cas de terrains pentus dans un souci d’adaptation au terrain naturel. 
Les règles de hauteur maximale ne s’appliquent pas aux éléments d’infrastructure ponctuels conditionnés par des impératifs techniques (silos, 
cuves, tours réfrigérantes…) à condition que ces éléments soient intégrés dans le paysage (plantations des abords, revêtement et couleurs 
adaptés,…). 
Les règles de hauteur maximale ne s’appliquent pas en cas d’extension d’une construction existante (hauteur identique au corps de bâtiment 
existant dans ce cas). 
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La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée : 
 Pour les constructions à usage d’habitation : 6 mètres à l’égout du toit. 
 Pour les bâtiments agricoles : 12 mètres au faîtage. 
 Pour les bâtiments annexes : 4 mètres à l’égout du toit. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1) Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à : 
 Une distance minimum de 100 mètres de l’axe de l’autoroute A64, 
 Une distance minimum de 75 mètres de l’axe de la RD817, 
 Une distance minimum de 10 mètres de l’axe des autres voies, retrait étant porté à 15 mètres en présence d’arbres d’alignement. 

2) Des implantations différentes pourront être autorisées pour les aménagements et les extensions de constructions existantes, à condition 
qu’elles ne diminuent pas le retrait existant ou ne nuisent pas à la sécurité ou à l’exécution des travaux publics. 

3) Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation non liées à l’activité agricole devront respecter la continuité du bâti existant, en 
veillant à porter le moins possible atteinte à la végétation existante. 

4) Les bâtiments annexes devront être implantés à 5 mètres minimum des voies et emprises publiques. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
1) Les constructions doivent s’implanter en respectant un retrait minimum égal à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 

4 mètres (D=H/2 et D>4m mini). 

1) Les extensions des constructions à usage d’habitation non liées à l’activité agricole peuvent être implantées en limite séparative ou en retrait 
des limites séparatives, à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres 
(D= H/2 et D>3m mini). 

1) Les bâtiments annexes doivent s’implanter : 
 Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales ou de fond de parcelle ; 
 Soit en respectant un retrait minimum égal à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres (D=H/2 et D>3m mini). 
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E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 
 

Disposition générales 

1- Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Elles ne doivent en aucun cas porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinant, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

2- Les constructions, quel qu’en soit l’usage, les dimensions et la nature, seront intégrées à leur environnement. Elles seront de préférence 
adossées à des constructions existantes et entourées d’arbres ou d’arbustes qui limiteront l’impact de la construction dans le paysage. 

3- Le caractère de l’architecture sera celui du bâti traditionnel en particulier les ouvertures auront une proportion verticale en rapport avec les 
parties pleines sauf pour les lucarnes du dernier étage). La continuité de volume et de matériaux avec le bâti traditionnel sera exigée, Tout pastiche 
est interdit. 

4- Les prescriptions architecturales ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et 
équipements d’intérêt collectif. 

5- Les matériaux prévus pour être recouverts (carreau de plâtre, briques creuses, parpaing, etc) ne peuvent être utilisés à nus. 

Pour les constructions à vocation agricole : 

Pour les constructions à usage d’activité agricole, les matériaux employés, les enduits, les peintures, le parements doivent être en harmonie avec le 
caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. 

Dans le cas d’extension de bâtiments agricoles ou forestiers existants, il est nécessaire de veiller à l’homogénéité de matériaux et des teintes 
utilisées. 
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Pour les bâtiments d’activité agricole et abris à fourrage ou à animaux : 

Les couvertures d’aspect brillant (tôle d’acier, fer galvanisé…) sont interdites. 

Les constructions en agglomérés sont autorisées uniquement pour les constructions dont l’emprise au sol est inférieure à 100 m2 et lorsque le 
bâtiment est accolé à une construction existante. 

Des plantations d’accompagnement devront être réalisées afin de permettre une meilleure intégration dans le paysage des bâtiments agricoles. 
 

Pour les bâtiments annexes : 
Les bâtiments annexes indépendants de la construction principale seront idéalement non visibles du domaine public. Ils peuvent être de deux 
types : 
 En structure lourde : les parois sont en matériaux identiques à ceux de la construction principale ou du mur de clôture le plus proche. La 

couverture sera en tuile canal ou similaire. 
 En structure légère : les parois seront en bois, lasuré, peint ou en bois traité à cœur, ou laissé brut. La couverture sera en tuile canal ou 

similaire. 
 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 

Les haies mono-spécifiques et toutes les espèces envahissantes sont proscrites. Elles seront idéalement constituées aux deux tiers de variétés à 
feuilles caduques. Les espèces locales sont à privilégier. 

 

ARTICLE 7 : Stationnement 
 

Le stationnement nécessaire au besoin de l’exploitation sera assuré en dehors des voies et emprises publiques. 
Les places aménagées seront, dans la mesure du possible, traitées en revêtement léger et non imperméabilisées. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

 

Les accès et la voirie privés nécessaires aux bâtiments doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de sécurité, 
de défense contre l’incendie, de sécurité publique, soit un minimum de 3 mètres. 

Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou autorisée à l’article 2 de la zone A, ou un 
terrain cultivé ou à exploiter. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour 
la circulation est interdit. 

 

ARTICLE 9 : Condition de desserte des terrains par les réseaux public d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

 

Eau potable : 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être obligatoirement alimentée par 
branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes, ou à défaut, être alimentée par un 
puits, forage ou captage (dans le respect de la règlementation en vigueur). 

Eaux d’assainissement : 

Eaux Usées 

Les constructions ou installations devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur et à l’accord 
du SPANC. 
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Eaux pluviales 

Si ce réseau n’est pas établi ou est insuffisant, l’aménageur devra réaliser sur son terrain, à sa charge, les dispositifs appropriés permettant de 
retarder et de limiter l’évacuation des eaux de pluie. 

 

Autres réseaux : 

La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront idéalement être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

Toute construction doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses besoins par branchement sur une ligne publique de 
distribution de caractéristiques suffisantes, située au droit du terrain d’assiette. 
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Caractère de la zone : La zone N correspond aux espaces naturels de la commune de Saint-Gaudens, à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des 
paysages ou de leur intérêt historique, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. La zone N a une vocation « strictement » naturelle et paysagère, Elle 
rassemble les espaces boisés et les espaces entretenus par l’agriculture sur lesquels l’implantation d’une construction (habitation, exploitation) pourrait avoir un fort impact visuel 
et/ou environnemental. Elle rassemble également l’ensemble des cours d’eau qui traversent le territoire communal. 
La zone N comprend trois secteurs : 
Le secteur Np : comprend les secteurs qui font l’objet d’un inventaire règlementaire au titre de leur richesse environnementale et écologique. Il s’agit notamment des deux ZNIEFF 
(type I) « Prairies humides et milieux riverains de la vallée du Jô » et « La Garonne de Montréjeau jusqu’à Lamagistère » ainsi que la zone Natura 2000 (FR7301822). Le secteur 
comprend également l’ensemble du réseau hydrographique de la commune. 
Le secteur Nj : est réservé aux jardins familiaux. 
Le secteur Nl : correspond à l’emprise du Lac de Sède et du parcours de santé associé. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 
 

Toute occupation ou utilisation du sol, autre que celles autorisées sous conditions à l’article N 2, est interdite. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 
 

Dans la zone N et le secteur Np : 
L’aménagement de cheminement piétonniers et cyclables et les sentes équestres à condition qu’ils ne soient ni cimentés, ni bitumés. 

L’extension et la surélévation des constructions existantes à usage d’habitation (non liées à l’activité agricole), est autorisée dans la limite de 30% 
de la superficie de plancher initiale et de 250 m2 de surface de plancher totale (existant+ extension) à condition : 
 Que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte ; 
 Que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans les paysages naturels et bâtis environnants. 

Les annexes aux habitations existantes sont autorisées. Elles devront être situées à une distance d’éloignement de 35 mètres maximum de la 
construction principale à usage d’habitation et ne pas dépasser une emprise au sol : 
- De 75 m2 pour les piscines uniquement ; 
- De 50 m2 pour les autres bâtiments annexes. 
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Dans la zone N et le secteur Np : 
Les constructions annexes seront limitées à une annexe par unité foncière, sauf lorsque l’une de ces annexes est une piscine (dans ce cas, deux 
annexes pourront être réalisées). 

L’extension des constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière existante à la date d’approbation du présent PLU. 

Les ouvrages et installations nécessaires à l’irrigation et au drainage. 

Les équipements d’intérêt général complémentaires à un équipement existant avec une emprise au sol de 50 m2 maximum. 
 

Dans le seul secteur Nj : 
Les constructions d’abris de jardins à raison d’un local « individuel » de 12 m2 d’emprise au sol par unité foncière. 

Dans le secteur Nl : 
L’aménagement d’aires de jeux et de sports à condition que celui-ci n’entraîne aucune imperméabilisation des sols (l’usage du goudron, du bitume, 
etc. est interdit. 

Toutes activités ou installations de loisirs à condition que celui-ci n’entraîne aucune imperméabilisation des sols. 
L’aménagement de cheminement piétonniers et cyclables et les sentes équestres à condition qu’ils ne soient ni cimentés, ni bitumés. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 

Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2,50 m au-dessus du terrain naturel. 
1- L’extension/surélévation des constructions existantes à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition : 
- D’être limitée à une emprise au sol de 20m2 maximum ; 
- De ne pas créer de nouveau logement. 

2- Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation à condition que l’emprise au sol n’excède pas 20 m2 d’emprise au sol et qu’ils soient situés 
dans l’ombre hydraulique du bâtiment principal à usage d’habitation existant. 
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3- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils 
répondent à un impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de manière 
significative. 

4- Les ouvrages et installations techniques, dont les exhaussements et les affouillements des sols, nécessaires à la réalisation de la passe à 
poissons et de ses aménagements annexes, au lieu-dit « l’Ile d’en bas » sur la Garonne, à condition qu’ils répondent à un impératif technique 
avéré.  

5- L’extension limitée des constructions et installations à usage agricole ou forestière existantes à la date d’approbation du présent PLU. 

6- L’extension des installations et constructions d’équipements de loisirs existantes à la date d’approbation du présent PLU et nécessaires au 
fonctionnement d’un centre équestre (paddock, carrière, manège, écuries, club-house…). 

Dans les zones d’aléa moyen à faible : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote de référence (sauf impossibilité fonctionnelle dûment justifiée et présence 
d’un niveau refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher bas des constructions devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus du 
terrain naturel respectivement en aléa moyen et en aléa faible. 
1- Les nouvelles constructions ou extensions des destinations autorisées à l’article N 2. 
2- Les ouvrages et installations techniques, dont les exhaussements et les affouillements des sols, nécessaires à la réalisation de la passe à poissons et 

de ses aménagements annexes, au lieu-dit « l’Ile d’en bas » sur la Garonne, à condition qu’ils répondent à un impératif technique ou réglementaire 
avéré.  

 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
En zone N (y compris les secteurs Nl et Np) : non règlementé excepté pour les équipements d’intérêt général complémentaires dont l’emprise au 
sol maximale sera de 50 m2. 



ZONE N 

 

 

Dans le seul secteur Nj : l’emprise au sol est limitée à 12 m2 maximum par jardin « individuel ». 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur maximale des constructions calculée depuis le terrain naturel avant travaux est limitée à : 
Pour les bâtiments agricoles et forestiers : 12 mètres au faîtage. 
Pour les abris de jardins autorisés en secteur Nj : 3,5mètres à l’égout du toit. 

 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1) Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à : 
 Une distance minimum de 100 mètres de l’axe de l’autoroute A64, 
 Une distance minimum de 75 mètres de l’axe de la RD817, 
 Une distance minimum de 10 mètres de l’axe des autres voies, retrait étant porté à 15 mètres en présence d’arbres d’alignement. 

2) Des implantations différentes pourront être autorisées pour les aménagements et les extensions de constructions existantes, à condition 
qu’elles ne diminuent pas le retrait existant ou ne nuisent pas à la sécurité ou à l’exécution des travaux publics. 

3) Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation non liées à l’activité agricole ou forestière devront respecter la continuité du 
bâti existant, en veillant à porter le moins possible atteinte à la végétation existante. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1) Les constructions doivent s’implanter en respectant un retrait minimum égal à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 
4 mètres (D=H/2 et D>4m mini). 

2) Les extensions des constructions à usage d’habitation non liées à l’activité agricole peuvent être implantées en limite séparative ou en retrait 
des limites séparatives, à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure) à 3 mètres 
(D=H/2 et D>3m mini). 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété : Non réglementé. 

Disposition spécifiques 
Les ouvrages et installations techniques nécessaires à la réalisation de la passe à poissons et de ses aménagements annexes, au lieu-dit « l’Ile d’en 

bas » sur la Garonne, sont autorisés nonobstant l’ensemble des dispositions énoncées ci-dessus (A à E). 



ZONE N 

 

 

 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 
 

Disposition générales 

1- Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Elles ne doivent en aucun cas porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

2- Les constructions, quel qu’en soit l’usage, les dimensions et la nature, seront intégrées à leur environnement. Elles seront de préférence adossées à 
des constructions existantes et entourées d’arbres ou d’arbustes qui limiteront l’impact de la construction dans le paysage. 

3- Le caractère de l’architecture sera celui du bâti traditionnel en particulier les ouvertures auront une proportion verticale en rapport avec les 
parties pleines (sauf pour les lucarnes du dernier étage). La continuité de volume et de matériaux avec le bâti traditionnel sera exigée. Tout 
pastiche est interdit. 

4- Les prescriptions architecturales ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et 
équipements d’intérêt collectif. 

5- Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de pâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 
Pour l’extension des constructions à vocation agricole ou forestier : 
Pour les constructions à usage d’activité agricole, les matériaux employés, les enduits, les peintures les parements doivent être en harmonie avec 
le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. 
Dans le cas d’extension de bâtiments agricoles ou forestiers existants, il est nécessaire de veiller à l’homogénéité des matériaux et des teintes 
utilisées. 

 

 

Pour les bâtiments annexes : 

Les bâtiments annexes accolés à la construction principale doivent présenter une unité d’aspect (matériaux, teintes et finitions). Les matériaux 
précaires et les matériaux préfabriqués employés à nu sont interdits. 

 

 



ZONE N 

 

 

Les bâtiments annexes indépendants de la construction principale seront idéalement non visibles du domaine public. Ils peuvent être de deux 
types : 
 En structure lourde : les parois sont en matériaux identiques à ceux de la construction principale ou du mur de clôture le plus proche. La 

couverture sera en tuile canal ou similaire. 

 En structure légère : les parois seront en bois, lasuré, peint ou en bois traité à cœur, ou laissé brut. La couverture sera en tuile canal ou similaire. 

 

Disposition spécifiques 

Les ouvrages et installations techniques nécessaires à la réalisation de la passe à poissons et de ses aménagements annexes, au lieu-dit « l’Ile d’en 
bas » sur la Garonne, sont autorisés nonobstant l’ensemble des dispositions énoncées ci-dessus. 

 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 

Les haies mono-spécifiques et toutes espèces envahissantes sont proscrites. Elles seront idéalement constituées aux deux tiers de variétés à 
feuilles caduques. Les espèces locales sont à privilégier. 

Dans le cas des ouvrages et installations techniques nécessaires à la réalisation de la passe à poissons et de ses aménagements annexes, 
l’ensemble des espaces non bâtis seront aménagés en utilisant des revêtements perméables (chemin d’accès, plateforme au droit de 
l’ouvrage...). 

 

ARTICLE 7 : Stationnement 
 

Le stationnement nécessaire au besoin de l’exploitation existante à la date d’approbation du présent PLU sera assuré en dehors des voies et 
emprises publiques. 
Les places aménagées seront, dans la mesure du possible, traitées en revêtement léger et non imperméabilisées. 

La zone de stationnement nécessaire à l’entretien des ouvrages et installations techniques de la passe à poissons et de ses aménagements 
annexes sera aménagée en utilisant des revêtements perméables. 

 

 



ZONE N 

 

 

RESEAUX ET EQUIPEMENTS 
 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

 

Les accès et la voirie privés nécessaires aux constructions et installations autorisées dans la zone doivent présenter les caractéristiques permettant 
de satisfaire aux exigences de sécurité de défense contre l’incendie, de sécurité publique, soit un minimum de 3 mètres. 

Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou autorisée à l’article 2 de la zone N, ou un terrain 
cultivé ou à exploiter. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle ce des voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la 
circulation est interdit. 

Les caractéristiques géométriques et mécaniques du chemin d’accès aux ouvrages et installations techniques de la passe à poissons et de ses 
aménagements annexes doivent être conformes aux législations, règlementations et prescriptions en vigueur afin de faciliter la circulation des 
moyens d’urgence et de secours et des véhicules d’intervention des services collectifs. 

 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

 

Eau potable : 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être obligatoirement, alimentée par 
branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes, ou, à défaut, être alimentée par un 
puits, forage, ou captage (dans le respect de la règlementation en vigueur). 

 

Eaux d’assainissement : 
 

Eaux usées 
Les constructions ou installations devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur et à l’accord 
du SPANC. 



PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâtiment pouvant changer de destination (article L.151-11 du code de l'urbanisme)

Inventaire bâti protégé au titre de la "loi Paysage" (article L.151-19 du code l'urbanisme)

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Espace Boisé Classé (articles L.113-1 et L.113-2 du code de l'urbanisme)

Emplacement réservé

Inventaire des éléments végétaux protégés (article L.151-23 du code de l'urbanisme)

Périmètre d'inconstructibilité : 50 m (RSD)

Périmètre d'inconstructibilité : 100 m (ICPE)

Secteur à programme de logements mixité sociale (article L.151-15 du code de l'urbanisme)

Secteur soumis à une Orientation d'Aménagement et de Programmation

TYPES DE ZONE

UAc : coeur de ville historique

UA : centre-ville

UBa : ensemble d'habitat collectif en périphérie immédiate de la zone UA

UBb : habitat pavillonnaire de densité moyenne situé en périphérie de la zone UA

UBc : habitat pavillonnaire peu dense situé en périphérie de la zone UA

UC : zone d'habitat aéré

UE : zone réservée à la réalisation de services publics et d'équipements d'intérêt collectif

UEd : secteur dédié à la déchetterie

UL : camping municipal du Belvédère

UX : zone réservée aux activités économiques (artisanales, commerciales et industrielles)

UXa : site industriel occupé par l'entreprise Fibre Excellence

AUa : secteur réservé à l'habitat dense de type collectif, petit collectif et habitat intermédiaire

AUb : secteur réservé à l'habitat dense mixte (individuel groupé, habitat individuel simple, habitat intermédiaire)

AUc : secteur réservé à l'habitat plutôt individuel

AUe : zone ayant vocation à accueillir des constructions à usage de services publics, d'équipements d'intérêt collectif, de commerce et d'activités de services

AUf : zone destinée à recevoir des activités dédiées à l'innovation, aux technologies du numérique et de l'information, à la recherche et au développement

AUX : zone non ou insuffisamment équipée, destinée à recevoir une urbanisation future à vocation économique

2AUX : zone non équipée, destinée à une urbanisation future organisée, à vocation économique

A : zone agricole faisant l'objet d'une protection particulière en raison de la valeur et du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles

N : zone à vocation strictement naturelle et paysagère

Nj : secteur réservé aux jardins familiaux

Nl : secteur correspondant à l'emprise du lac de Sède et du parcours de santé associé

Np : secteur qui fait l'objet d'un inventaire règlementaire au titre de leur richesse environnementale et écologique (NATURA 2000, ZNIEFF, réseau hydrographique)

INFORMATIONS SURFACIQUES

Axe de bruit (arrêté préfectoral du 23 décembre 2014)

Carte Informative des Zones Inondables (CIZI) : zone inondable

Carte Informative des Zones Inondables (CIZI) : aléa fort

Site de présomption archéologique

Plan de Prévention des Risques Technologiques

AUTRES INFORMATIONS

      Ligne TIGF (TEREGA)

      Route

Bâti dur

Bâti léger

Bâti nouveau

LEGENDE
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1. PREAMBULE  

Le présent dossier de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gaudens s’inscrit dans la procédure de déclaration de 

projet rendue nécessaire pour le projet de reconversion en logements du site de la clinique d’Encore. 

  

A ce titre, l’autorité administrative qui a la compétence PLU, à savoir la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges, a délibéré en date 

du 13 avril 2023 sur le lancement de la procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU. 

Le projet est une opportunité pour développer une offre de logements nécessaires pour répondre aux besoins du territoire. 

  

Le projet est porté par la société EIFFAGE IMMOBILIER OCCITANIE.  Il sera mis en œuvre en partenariat avec l’OPH31 et l’association RECIPROCITE qui a 

vocation à conduire des projets à fort contenu social. 

  

Le site sur lequel doit être réalisé le projet de reconversion urbaine est classé en zone UE dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 16 mars 2017. 

Cette zone est dédiée aux commerces et activités de services, constructions à usage d’habitation liées aux activités de santé, sociales et médico-sociales, 

dont le règlement ne permet pas l’implantation de constructions à usage d’habitat. Il est donc nécessaire de créer un secteur destiné à une opération 

d’habitat avec activités de commerces et de services. 

  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables tel que défini dans le PLU en vigueur dispose d’un axe spécifique lié à la question de l’offre en 

logements. Les orientations ainsi définies n’ont donc pas lieu d’être actualisées. 

  

La communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges a décidé de procéder aux adaptations du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Gaudens afin de 

permettre la mise en œuvre de ce projet en ayant recours à la procédure de la déclaration de projet prévue à l’article L.300‐6 du Code de l’Urbanisme.  
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2. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE  

La commune de Saint-Gaudens est située dans le département de la Haute Garonne. 

  

Elle est membre de la Communauté de Communes Cœur et Coteaux Comminges créée le 1er janvier 2017, qui 

regroupe plus de 45 000 habitants. 

Elle fait partie du périmètre du SCoT du Pays Comminges. 

 

Le Syndicat Mixte du Pays Comminges Pyrénées (SMPCP) est constitué depuis le 25 mars 2013. Cet établissement 

public émane de l'Association des Communes du Pays Comminges Pyrénées fondée en 2004. Le Pays Comminges 

Pyrénées est la fédération des 11 intercommunalités du sud de la Haute-Garonne au sein d'un syndicat mixte fermé, 

établissement public constitué exclusivement d'Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI - 

Communautés de Communes). 

 

Le Pays Comminges Pyrénées est situé au sud du département de la Haute-Garonne en Occitanie. Il s'étend depuis les 

coteaux de Gascogne jusqu'à la frontière espagnole. Son périmètre comprend 236 communes et 

s'étend sur 3 communautés de communes : 

• Communauté de communes Cagire-Garonne-Salat, 

• Communauté de communes Cœur et Coteaux de Comminges, 

• Communauté de communes des Pyrénées Haut-Garonnaises. 

 

  

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Syndicat_Mixte_du_Pays_Comminges_Pyr%C3%A9n%C3%A9es&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Association_des_Communes_du_Pays_Comminges_Pyr%C3%A9n%C3%A9es&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_de_coop%C3%A9ration_intercommunale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_Cagire-Garonne-Salat
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_C%C5%93ur_et_Coteaux_de_Comminges
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_de_communes_des_Pyr%C3%A9n%C3%A9es_Haut-Garonnaises
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La communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges est issue de la fusion de 5 intercommunalités : 

• La Communauté de Communes du Saint-Gaudinois 

• La Communauté de Communes Nébouzan-Rivière-Verdun 

• La Communauté de Communes des Terres d’Aurignac, 

• La Communauté de Communes du Boulonnais, 

• La Communauté de Communes des Portes du Comminges. 

 

Elle compte : 

• 104 communes 

• 140 délégués communautaires 

• 45 525 habitants 

Sa superficie est de 985,48 km2. 

 

Elle est la 5ème Communauté de Communes d’Occitanie en termes de poids démographique. 
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La commune de Saint-Gaudens est limitrophe des communes de Saux et Pomarède au Nord, Aspret-Sarrat au Sud, Villeneuve de Rivière à l’Ouest et Miramont 

de Comminges. 

 

Le territoire communal s’étend sur une superficie et compte 11 664 habitants en 2020. 

 

                 
 

Saint-Gaudens constitue une ville-étape sur la liaison historique Toulouse-Tarbes par la route départementale 817, maintenant doublée au nord de la ville 

par l'autoroute A64. Elle est aussi un carrefour avec la route nationale 125 assurant la liaison Toulouse-Espagne et la ligne de Toulouse à Bayonne dont 

la gare de Saint-Gaudens la dessert également, entre le centre-ville et la Garonne. 

Saint-Gaudens est également la seconde grande aire urbaine du département de la Haute Garonne après Toulouse. 

La commune de Saint-Gaudens est considérée comme un pôle de service supérieur, dans le territoire du SCoT. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_117
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autoroute
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autoroute_A64_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_nationale_125_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Espagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligne_de_Toulouse_%C3%A0_Bayonne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gare_de_Saint-Gaudens
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Le site du projet se situe en zone urbaine du territoire communal, Il est accessible par le boulevard d’Encore, proche des équipements publics tels que la 

piscine et le lycée agricole et il est desservi par les transports collectifs. 

  

   

Localisation du projet sur fond cadastral et PLU 
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3. CONTEXTE JURIDIQUE  

3.1 LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  
Les différentes étapes de la procédure de déclaration de projet et de mise en compatibilité N°2 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Gaudens sont détaillées 

ci‐dessous :  

 Lancement de la procédure de déclaration de projet et de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme par délibération du Conseil 

communautaire, 

 Examen au cas par cas déposé auprès de l’Autorité Environnementale afin de savoir si le projet est soumis à une Evaluation Environnementale.  

 Examen conjoint du projet par les Personnes Publiques Associées. Le procès‐verbal de la réunion d’examen conjoint est joint au dossier d’enquête 

publique.  

 Enquête publique, organisée selon les dispositions du Code de l’Environnement, portant à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gaudens. 

 Déclaration de projet, par délibération du Conseil communautaire Cœur et Coteaux Comminges se prononçant sur l’intérêt général du projet 

d’aménagement et emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme.  

  

3.2 LE CONTENU DU DOSSIER  
En application de l'article L. 153-54 du code de l'urbanisme, l'enquête publique d'une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU porte à 

la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. Il est donc impératif que le dossier de mise en 

compatibilité soit composé d'une part, d'une présentation du projet concerné ainsi que de la démonstration de son caractère d'intérêt général, et, d'autre 

part, d'un rapport de présentation concernant la mise en compatibilité du PLU. 
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3.3 LA DECLARATION DE PROJET ET LA MISE EN COMPATIBILITE  
Les procédures de déclaration de projet et de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme sont régies par les dispositions des articles L.300‐6, L.153‐54 

à L.153‐59 et R.153‐13 à R.153‐17 du Code de l’Urbanisme.  

  

❖ TEXTES REGISSANT LA DECLARATION DE PROJET ET LA MISE EN COMPATIBILITE  

Article L.300‐6 du Code de l’Urbanisme :  

« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre 

III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération 

d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L.143‐44 à L.143‐50 et L.15354 à L.153‐59 sont 

applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte 

à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence 

territoriale, du plan local d'urbanisme.   

  

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations nécessaires du schéma directeur de la région d'Ile‐deFrance, d'un 

schéma d'aménagement régional des régions d'outre‐mer, du plan d'aménagement et de développement durables de Corse, d'une charte de parc naturel 

régional ou de parc national, du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, de la zone de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, du schéma régional de cohérence écologique ou du plan climat‐air‐énergie territorial. Ces 

adaptations sont effectuées dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu de ces règlements ou de ces servitudes.   

  

Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les articles L.143‐44 à L.143‐50 et L.153‐54 à L.153‐59, auxquelles les 

autorités ou services compétents pour élaborer les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à participer.   

  

Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile‐de‐France, un schéma d'aménagement régional des régions d'outre‐mer 

ou le plan d'aménagement et de développement durables de Corse, elles sont soumises pour avis, avant l'enquête publique, au conseil régional ou à l'Assemblée 

de Corse. Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à enquête publique. En cas d'avis 

défavorable, la déclaration de projet ne peut être prise que par décret en Conseil d'Etat.   

  

Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales et de l'Etat.   
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Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les 

dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa 

font l'objet d'une évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation 

des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement.   

  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article ».  

  

Article L.153‐54 du Code de l’Urbanisme :  

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L.300‐6‐1 ou, si une déclaration d'utilité 

publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :   

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan 

qui en est la conséquence ;   

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132‐7 et L.132‐ 

9.   

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint ».  

  

Article L.153‐55 du Code de l’Urbanisme :  

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 

:   

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :   

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;   

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune ;   

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300‐6‐1 est engagée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;   

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas.   
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Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être 

organisée que sur le territoire de ces communes ».  

  

 

Article L.153‐56 du Code de l’Urbanisme :  

« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à 

l'article L.300‐6‐1 est engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet 

de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à la mise en compatibilité ».  

  

Article L.153‐57 du Code de l’Urbanisme :  

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune :   

1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée 

mentionnée à l'article L.300‐6‐1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;   

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas ».  

  

Article L.153‐58 du Code de l’Urbanisme :  

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public 

et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée :   

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle‐ci est requise ;   

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;   

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300‐6‐1 est engagée par l'Etat ;   

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil municipal dans les autres cas. A défaut de délibération 

dans un délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral ».  

  

Article L.153‐59 du Code de l’Urbanisme :  

« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient 

exécutoire dans les conditions définies aux articles L.153‐25 et L.153‐26.   
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Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publication et d'affichage.  

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale, la mise en 

compatibilité du plan devient exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du schéma ».  

  

Article R.153‐13 du Code de l’Urbanisme :  

« Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les 

articles L.153‐49 et L.153‐54, cet examen conjoint a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la procédure.   

Le procès‐verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique ».  

  

Article R.153‐15 du Code de l’Urbanisme :  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne 

requiert pas une déclaration d'utilité publique :   

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou par l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme et nécessite une déclaration de projet en application de l'article L.126‐1 du code de l'environnement ;   

2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme a décidé, en application 

de l'article L.300‐6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de la réalisation 

d'un programme de construction.  Le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire mène la procédure de mise en compatibilité.   

L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal adopte la déclaration de projet.  La déclaration de projet 

emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme ».  

 

Article R.153‐16 du Code de l’Urbanisme :  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne 

requiert pas une déclaration d'utilité publique :  1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité 

territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une collectivité, autre que l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune, et nécessite une déclaration de projet en application de l'article L.126‐1 du 

code de l'environnement ;   

2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'Etat, une collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement public dépendant 

d'une collectivité, autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la commune, a décidé, 

en application de l'article L. 300‐6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de 

la réalisation d'un programme de construction.   
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La procédure de mise en compatibilité est menée par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou du groupement de collectivités responsable du 

projet ou, lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant d'une collectivité ou d'un groupement de collectivités, par le président de l'organe 

délibérant de cette collectivité ou de ce groupement, ou lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil 

d'administration ou, lorsque le projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil d'administration.  L'enquête publique 

est organisée par le préfet.   

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des 

observations du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le procès‐

verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis par l'autorité chargée de la procédure à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou au conseil municipal, qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de l'avis du commissaire enquêteur ou de 

la commission d'enquête pour approuver la mise en compatibilité du plan.  En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve 

la mise en compatibilité du plan et notifie sa décision au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au maire dans les 

deux mois suivant la réception en préfecture de l'ensemble du dossier.   

Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération la délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 

commune ou la décision qu'il a prise ».  

  

Article R.153‐17 du Code de l’Urbanisme :  

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne 

requiert pas une déclaration d'utilité publique :  1° Soit lorsque cette opération est réalisée par l'Etat et nécessite une déclaration de projet en application de 

l'article L.126‐1 du code de l'environnement ;   

2° Soit lorsque l'Etat a décidé, en application de l'article L.300‐6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une 

opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction.   

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des 

observations du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le procès‐

verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou au conseil municipal. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois.   

Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La déclaration de projet emporte approbation des 

nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme ».  
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3.4 L’ENQUETE PUBLIQUE  
  

L’enquête publique doit être réalisée selon les modalités prévues au chapitre III du Titre II du livre 1er du Code de l’Environnement (articles L.123‐1 et suivants).  

  

L’article L.123‐1 qui est en vigueur depuis le 1er juin 2012 stipule que « l'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public 

ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L.123‐2. 

Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le Maître d'Ouvrage et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision ».  

  

Les conditions de réalisation de l’enquête publique ont été modifiées par le décret n°2011‐2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique 

relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement en application de la loi Grenelle 2 promulguée le 12 juillet 2010.  

  

Ce décret prévoit que l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique et à la réalisation d’aménagements susceptibles d’affecter 

l’environnement doit être réalisée selon les modalités décrites aux articles R.123‐1 et suivants du Code de l’Environnement.  

  

  

❖ OUVERTURE, DUREE ET CLOTURE DE L’ENQUETE  

Un commissaire enquêteur ou une commission d’enquête sont désignés par le Tribunal Administratif sur saisine du Préfet conformément aux articles R.123‐

4 et R.123‐5 du Code de l’Environnement.  

  

L’enquête publique est initiée par le Préfet qui, après consultation du commissaire enquêteur ou du président de la commission d’enquête, précise par arrêté 

et conformément à l’article R.123‐9 du Code de l’Environnement :  

 L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou programme, la date à laquelle celle‐ci sera ouverte et sa durée   

 La ou les décisions pouvant être adoptée(s) au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 

d'approbation   
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 Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, et de leurs suppléants   

 Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et présenter ses observations sur le registre ouvert à cet 

effet ; en cas de pluralité de lieux d'enquête, l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute correspondance relative à l'enquête peut 

être adressée au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête   

 Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à 

la disposition du public pour recevoir ses observations   

 Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées   

 La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête   

 L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales 

se rapportant à l'objet de l'enquête, et du lieu où ces documents peuvent être consultés   

 L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement mentionné aux articles L.122‐1 et L.122‐7 du 

présent code ou de l'article L.121‐12 du Code de l'Urbanisme et le lieu où il peut être consulté   

 L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à 

la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 

duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables   

 L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être 

demandées ;  

 Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête pourront être consultées, ou les moyens offerts au public 

de communiquer ses observations par voie électronique  

  

Un avis portant sur toutes ces indications est rendu public par les soins l'autorité compétente et publié, en caractères apparents, dans deux journaux régionaux 

ou locaux diffusés dans le département concerné au moins quinze jours avant l’ouverture de l’enquête et rappelé de même dans les huit premiers jours de 

celle‐ci.  
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Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle‐ci, cet avis est publié par voies d’affiches et, éventuellement, par tout 

autre procédé, dans les communes désignées par l'autorité compétente. Cette désignation porte au minimum sur toutes les communes sur le territoire 

desquelles l’opération doit avoir lieu.   

  

L'avis d'enquête est également publié sur le site Internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête.  

  

La durée de l’enquête est fixée par l’arrêté d’organisation de l’enquête publique, et ne peut être inférieure à trente jours.  

Elle se tient dans les locaux prévus à cet effet désignés par l’arrêté d’organisation de l’enquête publique.  

  

Le public peut prendre connaissance du dossier d’enquête directement sur les lieux prévus à cet effet. Toute personne peut sur sa demande et à ses frais, 

demander une copie du dossier d’enquête publique.  

  

Le commissaire‐enquêteur reçoit durant l’enquête publique, les observations écrites ou orales du public. Par ailleurs, il est habilité à recevoir toute personne 

ou représentant d’associations qui en ferait la demande. Le public pourra également adresser ses observations par correspondance adressée au commissaire‐

enquêteur, au siège de l’enquête.  

  

Le commissaire‐enquêteur peut faire compléter le dossier, en se faisant communiquer tout document qu’il estime nécessaire.  

  

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos par le commissaire enquêteur. Dès réception du registre et des documents annexés, le 

commissaire enquêteur rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès‐verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d’un délai de 15 jours pour produire ses observations 

éventuelles.   

  

Le commissaire enquêteur doit rendre son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 30 jours à compter de la fin de l’enquête.  

  

Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et examine les observations recueillies. Il consigne (dans un document 

séparé) ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. En outre, le rapport doit mentionner 
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les contre‐propositions qui ont été produites durant l’enquête (ainsi que des réponses éventuelles du maître d’ouvrage). Le rapport et les conclusions 

motivées sont rendus publics.  

  

A l’issue de l’enquête publique, le Conseil Communautaire, par délibération, pourra se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général de 

l’opération. La mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de Saint-Gaudens éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 

dossier et du résultat de l'enquête, est approuvée par le Conseil communautaire.  
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4. PRESENTATION DU PROJET  

4.1 LES ELEMENTS DE CONTEXTE  
 

La démonstration de l’intérêt général du projet doit faire appel à des éléments de contexte qui conditionnent les motivations de ce projet. Parmi ces éléments 

contextuels, ceux qui se rapportent aux dynamiques démographiques et habitat du territoire peuvent utilement être rappelés.  

 

Le développement de l’offre en logements est une préoccupation majeure de la commune de Saint-Gaudens et de la communauté de communes, et la 

politique de l’habitat est un des axes majeurs du SCoT du pays Comminges. 

 

Ce projet répond en effet aux besoins en logements au-delà de la seule ville de Saint-Gaudens. Les communes limitrophes telles que Miramont-Comminges, 

Valentine, Villeneuve de Rivière notamment trouveront dans cette opération une réponse aux besoins en logements non satisfaits aujourd’hui. 

Il convient également de rappeler que la commune de Saint-Gaudens a approuvé une Opération de Revitalisation du Territoire en date du 12 avril 2021. 

 

Nous présentons dans le présent chapitre, tous les éléments de contexte qui permettent d’éclairer de démontrer l’intérêt général du projet de logements 

sociaux intergénérationnels et locaux de services aux habitants. 
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❖ DEMOGRAPHIE ET HABITAT  

La commune de Saint Gaudens est une commune dont la population a augmenté de 0,6% par an, selon les données Insee 2012/2017, soit un gain de 60 

habitants supplémentaires par an.  

 

 

 

Une dynamique démographique éloignée de la métropole régionale toulousaine, dont la variation est plus importante que celle de l’intercommunalité comme 

l’indique le tableau ci-dessus. 

 

Indicateurs Saint-Gaudens

Population 11664

Densité de population (hab/km²) 426,5

Superficie (km²) 27,4

Nombre de ménages 5894

Source : Insee, séries historiques du RP, exploitation principale - 2020

Evolution annuelle moyenne de la population

Indicateurs Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges

Variation de population (%) 0,6 0,03

- due au solde naturel (%) -0,53 -0,58

- due au solde entrées/sorties (%) 1,13 0,61

Source : Insee, séries historiques du RP, exploitation principale - 2014-2020
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Population par grandes tranches d'âge en 2014 

 

Nombre % 

Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges 

0 à 14 ans 1 643 6 722 14,6 15,2 

15 à 29 ans 1 878 5 642 16,7 12,8 

30 à 44 ans 1 639 6 976 14,6 15,8 

45 à 59 ans 2 228 9 431 19,8 21,4 

60 à 74 ans 1 906 8 766 16,9 19,9 

75 ans ou plus 1 961 6 583 17,4 14,9 

Total 11 255 44 121 100,0 100,0 

javascript:void(0)
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Population par grandes tranches d'âge en 2020 

 

Nombre % 

Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges 

0 à 14 ans 1 710 6 435 14,7 14,6 

15 à 29 ans 2 048 5 872 17,6 13,3 

30 à 44 ans 1 388 6 173 11,9 14,0 

45 à 59 ans 2 231 9 141 19,1 20,7 

60 à 74 ans 2 172 9 747 18,6 22,1 

75 ans ou plus 2 115 6 824 18,1 15,4 

Total 11 664 44 192 100,0 100,0 

 

 

Sur le long terme la population est passée de 11 682 habitants en 1968 à 11 664 habitants en 2020, soit une évolution négative sur une période de 52 ans. 

Si l'on poursuit de façon linéaire la tendance de l'évolution de la population de Saint Gaudens sur la base du taux d'évolution moyen annuel récent (2014-

2020), le nombre d'habitants de Saint Gaudens en 2026 sera de 12 018 personnes, soit une hausse de 354 habitants (3 %). Au 1er Janvier 2030, la 

population de Saint Gaudens serait de 12 309 habitants, soit une hausse de 719 habitants (6 %). 

La tranche d'âge la plus importante de Saint Gaudens est la tranche des 50 à 54 ans. 
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Le nombre de ménages à Saint Gaudens est de 5 894. 2 834 ménages ne comptent qu'une personne, il y a 1 865 ménages de deux personnes, 636 ménages 

de trois personnes, 291 ménages de quatre personnes, 190 ménages de cinq personnes et enfin 78 ménages de six personnes ou plus. 

▪ Nombre de Familles et d'enfants par famille à Saint Gaudens : 

Le nombre de familles avec enfants habitant à Saint Gaudens est de 1 295, dont 582 familles avec un seul enfant, 425 familles de deux enfants, 193 familles 

avec trois enfants, 95 familles qui ont quatre enfants ou plus. 

▪ Nombre de personnes qui emménagent chaque année à Saint Gaudens et leur provenance : 18 % sont originaires du département de la Haute 

Garonne. 

Sur les 967 personnes qui ont emménagé l'an dernier à Saint Gaudens. 

83 personnes habitaient à Toulouse (31). 

55 personnes habitaient à Mont de Marsan (40). 

44 personnes viennent de l'étranger. 

44 personnes habitaient à Montréjeau (31). 

30 personnes habitaient à Labarthe Rivière (31). 

22 personnes habitaient à Villeneuve de Rivière (31). 

18 personnes habitaient à Le Langon (85). 

18 personnes habitaient à Pau (64). 

18 personnes habitaient à Estancarbon (31). 

18 personnes habitaient à Lannemezan (65). 

L’habitat est concentré dans le centre-ville et les secteurs d’extension urbaine sous forme d’habitat pavillonnaire. Les secteurs d’équipements publics 

d’enseignement et de sport se trouvent en périphérie, notamment au Nord de la commune.  

Sur le reste du territoire, les habitations sont, soit dispersées de manière isolée, soit regroupées en hameaux ou micro-secteurs classés en zone Urbaine et 

entourés de zone agricole ou naturelle. 

Dans la zone du projet, les habitations forment un véritable quartier à dominante pavillonnaire.   

Il convient de souligner que moins de la moitié des ménages est propriétaire de sa résidence principale. 

Logement Saint-Gaudens 

Nombre total de logements en 2020 7119

Part des résidences principales en 2020, en % 82,8

Part des résidences secondaires (y compris les logements occasionnels) en 2020, en % 2,3

Part des logements vacants en 2020, en % 14,9

Part des ménages propriétaires de leur résidence principale en 2020, en % 47,8

Source : Insee, RP2020 exploitation principale en géographie au 01/01/2023

https://ville-data.com/logement/Saint-Gaudens-31-31483
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Toulouse-31-31555
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Mont-de-Marsan-40-40192
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Montrejeau-31-31390
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Labarthe-Riviere-31-31247
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Villeneuve-de-Riviere-31-31585
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Le-Langon-85-85121
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Pau-64-64445
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Estancarbon-31-31175
https://ville-data.com/nombre-d-habitants/Lannemezan-65-65258
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▪ Saint-Gaudens, un pôle de services au sein d’un territoire vieillissant et un taux d’activités plutôt faible 

❖ ECONOMIE  

L’économie locale est basée sur le commerce, les transports, les services divers ainsi que sur le secteur des administrations publiques. En effet, près de 25% 

des postes occupés le sont dans le commerce et les services et plus de 50% des postes occupés le sont dans le secteur des administrations publiques. Ces 

ratios se retrouvent également en comparant les données de la Communauté de communes. 

Les activités sont essentiellement concentrées dans la zone centrale de Saint-Gaudens ainsi que dans les zones d’activités en entrée de ville (voir carte page 

suivante). 

En matière d’emploi, le développement de l’activité commerciale et artisanale dans les espaces d’activités contribuera à dynamiser l’activité économique. 

Les besoins en logements liés à cette expansion économique doivent être anticipés. Le projet répondra en partie aux besoins de ces nouveaux salariés. 

Le secteur dans lequel se situe le projet est à dominante habitat et équipements publics.  
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Localisation des zones d’activités en entrées de ville -commune de Saint-Gaudens-2021  
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Le taux de chômage des 15/64 ans est de 18%, soit plus élevé qu’à l’échelle de la Communauté de communes. 

Les professions intermédiaires et les employés correspondent à plus de la moitié (2600) de la population active (4464). 

 

 
 

Indicateurs Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges

Emploi total au lieu de travail 8363 17128

dont part des emplois salariés (%) 87,3 80,6

Taux d'activité des 15 à 64 ans (%) 70,2 72,8

Taux de chômage des 15 à 64 ans (au sens du recensement) (%) 18,2 13,3

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation principale - 2020
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Indicateurs Saint-Gaudens

Postes dans les étab. actifs au 31/12 6416

Part de l'agriculture (%) 2,2

Part de l'industrie (%) 12

Part de la construction (%) 3,7

Part du commerce. transport. services (%) 28

Part de l'admin. publique. enseignement. santé et action sociale (%) 54,2

Source : Insee, Fichier LOcalisé des Rémunérations et de l'Emploi Salarié (Flores) - 2021

Indicateurs Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges

Postes dans les étab. actifs au 31/12 6416 13436

Part de l'agriculture (%) 2,2 2,3

Part de l'industrie (%) 12 11,8

Part de la construction (%) 3,7 7,3

Part du commerce. transport. services (%) 28 36,4

Part de l'admin. publique. enseignement. santé et action sociale (%) 54,2 42,1

Source : Insee, Fichier LOcalisé des Rémunérations et de l'Emploi Salarié (Flores) - 2021
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Population des 15-64 ans par type d'activité

Indicateurs Saint-Gaudens

Ensemble 6362

Actifs : (%) 70,2

- actifs en emploi (%) 57,4

- chômeurs (%) 12,8

Inactifs : (%) 29,8

- élèves. étudiants et stagiaires non rémunérés (%) 9,8

- retraités ou préretraités (%) 6,2

- autres inactifs (%) 13,8

Source : Insee, Rencensement de la population (RP), exploitation principale - 2020
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Indicateurs de fragilité sociale (en %) 

Indicateurs Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges 

Part des 0-17 ans dans une famille sans actif occupé - 2019 28,2 16,5 

Part de la population de moins des 65 ans à bas revenu - 2021 35,9 23,6 

Source : Insee, Recensement de la population (RP) exploitation principale et complémentaire ; Cnaf, Fichiers des allocataires des CAF 

  

Population active des 15-64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle

Seuil d'utilisation à 2000 hab.

Actifs

Saint-Gaudens CC Cœur et Coteaux du Comminges

Ensemble 4464 17796

Agriculteurs exploitants 18 595

Artisans. commerçants. chefs entreprise 246 1542

Cadres et professions intellectuelles supérieures 478 1608

Professions intermédiaires 1062 4132

Employés 1563 5736

Ouvriers 973 3897

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation complémentaire - 2020
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❖ Mobilités des actifs  

Selon une étude menée par la Communauté de 

communes, il a été constaté que : 

 

8 100 actifs se rendent à Saint-Gaudens pour travailler 

 

Origine du déplacement : 

-33% Cœur et Coteaux du Comminges hors St Gaudens 

-11% Cagire Garonne Salat 

-9% Pyrénées Haut Garonnaise 

-29% Saint-Gaudens 

-4% Toulouse Métropole 

 

On notera qu’un tiers des actifs résident à Saint-

Gaudens. 

 

 

 

❖ AGRICULTURE  

L’activité agricole de la commune se concentre principalement au Nord (avec prédominance de l’élevage) et au Sud du territoire communal. Elle est occupée 

essentiellement par des prairies agricoles et dans une moindre mesure par la céréaliculture. L’agriculture représente 1,6 % des emplois, sur la quasi‐totalité 

du territoire communal.  

C’est un secteur économique en forte baisse qui s’explique en partie avec le vieillissement des chefs d’exploitation. 
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4.2 LOCALISATION DU PROJET  

 
 

  

Le projet se situe en partie Nord-Est de la commune, dans une zone urbaine composée de constructions à usage d’habitations et d’équipements publics. 
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La parcelle est cadastrée AT 133, d’une contenance de 13 648 m2. 

Elle est occupée par le bâtiment de la clinique d’Encore créé en 1992. 

 



 

NOTE DE PRESENTATION DU PROJET ET DE SON CARACTERE D’INTERET GENERAL 34 

 

 Façade principale 

 

 

 

       

  Côté Ouest de la parcelle                              Façade principale                                    Côté Est de la parcelle                   Côté Nord de la parcelle 
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4.3 LE PORTEUR DE PROJET 

 

Le Groupe Eiffage est aujourd’hui reconnu dans le monde entier comme un opérateur de premier plan qui met son savoir-faire au profit du développement 

des territoires. Le Groupe exerce ses différentes activités à travers huit métiers, Immobilier, Aménagement, Construction, Génie civil, Route et Métal, Energie, 

Concessions. 

Le Groupe Eiffage s’appuie sur les connaissances et les expériences de près de 74 000 collaborateurs pour mener plus de 100.000 opérations par an en France 

et à l’étranger, pour des donneurs d’ordre à la fois publics et privés. 

La branche Construction réunit l’ensemble des métiers de l’aménagement urbain, la promotion immobilière, la construction, la maintenance et les travaux 

services. Riche de la diversité de ses expertises, la branche se distingue par son offre globale et maîtrisée qu’elle met en œuvre notamment sur des opérations 

complexes. 
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Eiffage Immobilier accompagne les collectivités territoriales dans la restructuration des cœurs de ville, l’émergence de nouveaux quartiers ou encore la 

reconversion de friches industrielles, en coordination avec Eiffage Aménagement et Eiffage Construction. 

EIFFAGE Immobilier porte les valeurs engageantes en matière de mixité sociale et intergénérationnelle, de développement durable et d’économie circulaire. 

Constructeur-promoteur filiale d’Eiffage Construction, Eiffage Immobilier est un acteur majeur de l’immobilier développant partout en France une offre 

diversifiée. Partenaire des collectivités locales dans le cadre des projets d’aménagements urbains, le Groupe EIFFAGE accompagne également les opérateurs 

sociaux dans leurs programmes de logements. 

Dans le cas du projet décrit dans le présent document, EIFFAGE est en partenariat avec OPH 31 et l’association RECIPROCITE. 

L’OPH 31 est un bailleur social assurant la gestion de 3 500 logements sur l’ensemble du département de la Haute-Garonne.  

L’Office gère 136 logements dans la commune de Saint-Gaudens répartis au sein de 7 résidences. On y retrouve :  

• 114 appartements  

• 22 pavillons 

En ce qui concerne la typologie des logements, ci-après la répartition complète : 

• 7 T1 et T1bis 
• 29 T2 
• 38 T3 
• 51 T4 
• 8 T5 
• 2 T6 
• 1 T7 

Pour compléter, l’OPH31 propose également 16 garages et 19 parkings dans la commune de Saint-Gaudens.  

RECIPRO’CITE est une société d’ingénierie sociale spécialiste de la mixité intergénérationnelle agréée ESUS qui dispose d’un savoir-faire lui permettant de 

proposer un dispositif d’habitat familial intergénérationnel qui allie une architecture adaptée à une prestation d’ingénierie sociale « Cocoon’Ages ». 

Ce dispositif d’habitat est réalisé depuis 2015 par EIFFAGE IMMOBILIER et RECIPRO’CITE. 
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Co-développée par Eiffage Immobilier et Récipro-Cité, Cocoon’Ages est une résidence qui associe des logements à une offre de services-animations.  

Au cœur du projet, le gestionnaire-animateur a pour mission de créer du lien entre les résidents, en organisant des événements et en veillant sur les 

personnes les plus fragiles. Cocoon’Ages est une innovation à la fois urbaine et sociale. Urbaine car l’opération s’inscrit dans un secteur de réinvestissement 

urbain, sociale grâce à la mise en place de moyens humains et de lieux pour accompagner les habitants de la Résidence intergénérationnelle à bien vivre 

ensemble. 
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4.4 LE PLAN D’AMENAGEMENT  

 

Le projet est représenté sur le document graphique ci‐après.  
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4.5 LE PROGRAMME ET SES GRANDS PRINCIPES  

 

Le programme  

-Résidence intergénérationnelle de 86 logements sociaux du T1 au T4, 

-Locaux d'activités, de commerces et de services à la personne de 367 m2,  

-Création de 2609 m2 de jardins potagers (22 jardins). 

 

Les grands principes définis  

✓ La création de jardins partagés dans l’emprise du projet 

✓ La conservation des arbres existants 

✓ La plantation de nouveaux arbres en nombre équivalent dans le cas d’arbres supprimés pour des raisons techniques 

✓ Des panneaux photovoltaïques en toiture (100 à 200 m2) 

✓ Sur la façade principale, une cour intérieure végétalisée permettra de réduire l’îlot de chaleur 

✓ L’opération envisagée permettra de désartificialiser plus de 10% de la surface de la parcelle. Les surfaces imperméabilisées passeront ainsi de 8358 

m2 à 6905 m2. 
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L’accès au site  

  

▪ Sur le boulevard d’Encore, la parcelle sera accessible par les piétons et par 

les véhicules particuliers. 

 

▪ Sur le Chemin dit de Luent, 2 accès véhicules seront créés pour desservir le 

bâtiment d’activités, et le bâtiment principal reconverti en logements.  

Un accès piéton est également prévu. 

 

▪ Au Nord de la parcelle, un accès piéton sera créé, il sera relié au chemin 

piéton existant. 

 

  
 

▪ Aucun accès n’est prévu en limite Ouest de la parcelle. 
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Création d’un bâtiment 
Pour activités de services et de commerces 

Jardins partagés 

Extension en RDC 

Merlon végétalisé 
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Les mesures environnementales  
 
En matière de biodiversité des mesures spécifiques sont prévues pour limiter l’impact sur la faune et la flore.  
 
Si des arbres sont présents sur le site d’intervention, des mesures de protection sont prévues :  
- La taille ou l’abattage sont à éviter de mars à septembre ce qui correspond à la période de reproduction d’une majorité d’oiseaux.  

- La fouille des tranchées sera réalisée dans la mesure du possible à plus de 4m du tronc des arbres. Les racines rencontrées lors des fouilles ne seront pas 
coupées ni détériorées par les outils de terrassement. L’entreprise prendra les mêmes précautions pour la conservation des racines que pour les réseaux 
rencontrés lors des fouilles. Si des fouilles doivent être réalisées à moins de deux mètres du tronc, ces mêmes mesures devront être assorties d’un maintien 
du tronc.  

- Sur chaque arbre sera installée une palissade de protection (en bois ou en grillage) descendant jusqu’au sol, d’une hauteur minimum de 2m et de 2 m de 
côté. Si l’installation de chantier le permet, la palissade de protection aura la dimension de la couronne de l’arbre, afin de protéger au mieux également ses 
racines (Cf schéma ci-dessous). La propreté est à assurer à l’intérieur de cette enceinte.  

- Une taille-douce des arbres devra être effectuée avant le démarrage du chantier.  

- À la fin du chantier, les arbres seront aspergés d’eau pour faire disparaitre les poussières déposées sur les feuilles.  
 
Une attention particulière est également apportée pour éviter les pièges et les endroits propices à nidification pour les chauves-souris et les oiseaux.   
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4.6 JUSTIFICATIONS DU CHOIX DU SITE  

 

La parcelle dans laquelle se situe le projet de reconversion de la clinique d’Encore en logements sociaux est aujourd’hui considérée comme une parcelle à 

l’état de friche puisque la clinique créée en 1992 est inactive depuis plusieurs années. 

 

Cette parcelle se trouve dans l’enveloppe urbaine de la commune de Saint-Gaudens. L’opération prévue sans ouverture nouvelle à l’urbanisation permet ainsi 

de répondre aux impératifs législatifs du Zéro Artificialisation Nette, issus de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021. 

 

Plusieurs considérations méritent d’être formulées en faveur du choix de ce site :  

 C’est un site urbanisé, accessible, et desservi. 

 La superficie de la parcelle et l’emprise dédiée à l’opération permet de créer des espaces végétalisés, en désimperméabilisant une partie des espaces 

de stationnement 

 Le quartier composé d’habitat pavillonnaire permettra une mixité urbaine, sociale et intergénérationnelle. 

 C’est par ailleurs, la friche la plus importante de la ville et qui nécessite d’importants investissements que la collectivité publique ne peut réaliser. 

➔ L’agrégation de ces critères permet de conforter cette zone comme favorable à une opération de reconversion urbaine, ou de réinvestissement 

urbain. 

  

➔ Un diagnostic écologique et environnemental a permis de vérifier la compatibilité d’un tel projet avec les contraintes et obligations de préservation 

des milieux.  

  

➔ Si le site actuel n’est pas requalifié, il deviendra sans nul doute un site en ruine à long terme et à court terme un lieu propice aux dégradations et 

aux « squats ». 
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En résumé les raisons du choix du site peuvent se résumer de la façon suivante :  

 

 Une analyse d’opportunité économique pour l’opérateur et une approche réglementaire qui ont ciblé les terrains 

les plus favorables à un projet de logements sociaux intergénérationnels, 

 La reconversion d'une ancienne clinique aujourd'hui à l'abandon,  

 Un site en zone urbaine, desservi et accessible,  

 Un vecteur de revitalisation d’un quartier à dominante pavillonnaire,   

 Un projet de réinvestissement urbain vertueux en matière de consommation foncière, puisqu’il permet de limiter 

la consommation des E.N.A.F. conformément à la Loi Climat et Résilience du 21 août 2022, de désimperméabiliser 

plus de 10 % de la surface de la parcelle AT 133, et de passer de 38% de surfaces perméables à 49 % grâce 

notamment à l’emprise dédiée aux jardins partagés.  

 Un projet engagé en faveur de la réduction du réchauffement climatique puisque le bilan carbone sera réduit en 

raison du réemploi et du recyclage des matériaux. 

 

  



Déclaration de projet valant mise en compatibilité N°2 du PLU-commune de SAINT-GAUDENS (31)  
 

NOTE DE PRESENTATION DU PROJET ET DE SON CARACTERE D’INTERET GENERAL 45 

 

       

 

4.7 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  

 

Les habitats naturels 

L’aire d’étude immédiate correspond à un bâtiment dont l’usage était une clinique, désormais en arrêt, et ses espaces verts. Les espaces verts sont composés 

d’espèces résistantes à la tonte et à l’entretien, qui forment des rosettes ou des feuilles aplaties au sol, qui ne sont pas coupées lors du passage de la tondeuse : 

Pissenlits (Taraxacum sp), Porcelles enracinées (Hypochaeris radicata), Potentilles rampantes (Potentilla reptans), Pâquerettes (Bellis perennis)… Quelques 

arbres sont présents dans cet habitat, ce sont des espèces ornementales non indigènes tels que les Chênes rouges d’Amérique (Quercus rubra) ou les Cyprès 

(Cupressus sp.). Cet habitat héberge des espèces exotiques envahissantes, dont notamment un massif d’Herbes de la Pampa (Cortaderia selloana). 

Des massifs d’arbustes sont notés au Nord de la parcelle, ce sont des massifs en mélange d’espèces exotiques et locales : Cotonéaster (Cotoneaster sp.), Fusain 

(Euonymus fortunei), Millepertuis arbustif (Hypericum sp.), Ronces (Rubus sp.). 

Le reste de la parcelle est composé de routes goudronnées et de parkings. 
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Quatre arbres favorables à la biodiversité ont été identifiés sur le site. Ce sont des Peupliers noirs (Populus nigra) grands et âgés qui peuvent servir de refuge   

à une faune adapté au milieu urbain.  

 

Il est à noter que cette parcelle est enclavée dans un tissu urbain dense et elle est fortement imperméabilisée. 

Enfin, la bordure Ouest de la parcelle est longée par une haie d’espèces indigènes, refuge de biodiversité. Cette haie est hors de l’emprise de la parcelle mais 

des espèces faunistiques peuvent être attirées par cet habitat et ensuite fréquenter le site. 

Aucun habitat naturel présent n’est communautaire et la diversité floristique reste faible.  

 

 



Déclaration de projet valant mise en compatibilité N°2 du PLU-commune de SAINT-GAUDENS (31)  
 

NOTE DE PRESENTATION DU PROJET ET DE SON CARACTERE D’INTERET GENERAL 47 
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Les espèces recensées 

Au cours de l’investigation de terrain, aucune espèce végétale protégée n’a été identifiée. Au total, 27 espèces ont été identifiées lors du passage sur le 

terrain.  

Le site a été fortement entretenu par la tonte et les espèces d’arbres sont majoritairement ornementales, la richesse spécifique du site est faible. 

Les bâtiments sont un support pour des espèces végétales grimpantes telles que le Lierre grimpant (Hedera helix). C’est une plante qui est un refuge pour la 

petite faune et qui est une ressource pour les pollinisateurs en période de floraison. Sur la carte suivante l’enjeux des bâtiments est noté très faible et non nul 

(car c’est une surface imperméabilisée) en raison de la présence de cette plante et quelques jeunes individus de peupliers ayant pris racine sur la toiture 

gravier. 

Végétation spontanée sur la toiture et Lierre grimpant sur la façade 

 

Aucune espèce végétale protégée et/ou patrimoniale, avérée ou potentielle, n’a été identifiée au sein de l’aire d’étude immédiate. En effet, les espèces 

végétales des données bibliographiques présentent des enjeux très faibles à nuls.  
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Aucune espèce avérée ou potentielle, protégée et/ou patrimoniale n’a été identifiée. L’aire d’étude immédiate compte de nombreuses espèces exotiques 

envahissantes.  

Les espèces recensées (faune) 

Au total 8 espèces faunistiques ont été détectées, dont 4 sont protégées. 

Ces espèces sont communes et présentent un statut de conservation favorable à l’échelle nationale (LC ; Préoccupation mineure).  
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Elles appartiennent au cortège de milieu urbain. Ce cortège est typique d’une zone avec quelques arbres âgés favorables à la nidification de certaines espèces 

d’oiseaux. C’est le cas de la Mésange charbonnière. La zone peut être fréquentée par d’autres espèces d’oiseaux telles que les Pies bavardes, les Pigeons 

ramiers et les Tourterelles turques.  

Des espèces comme le Rougequeue noir ou la Bergeronnette grise à affinité anthropique peuvent nicher sur le bâtiment.  

Le site est également favorable à une espèce de reptile commune et adaptée au milieu urbain : le Lézard des murailles. Deux individus ont été observés lors 

du passage de terrain, l’un des deux a été observé mort à l’intérieur du bâtiment. Cette espèce affectionne les zones thermophiles telles que les lisières de 

bâtiments, les haies et massifs arbustifs peuvent être appréciés. Cette espèce bénéficie d’une protection nationale et présente un statut de conservation 

favorable à l’échelle nationale et régionale (LC ; préoccupation mineure). 

Les milieux de l’aire d’étude immédiate ne sont pas favorables aux amphibiens, en effet, l’entretien des pelouses ornementales et l’absence de strates 

arbustives n’est pas attractif pour ce groupe taxonomique qui affectionne les milieux arbustifs et arborés lors de leur période de repos en automne et début 

d’hiver. En effet, ces espèces présentent deux périodes principales dans leur cycle de vie : une phase aquatique pour assurer leur reproduction, une phase 

terrestre où les amphibiens sont en période de latence sous une pierre, une écorce, sous un peu de terre, etc… Aucun milieu aquatique n’est identifié à 

proximité, ce qui rend peu probable la présence des amphibiens. 

Les mammifères (hors chiroptères communs) des villes tels que les Hérissons d’Europe sont susceptibles de fréquenter le site en raison de la présence d’une 

haie qui longe la parcelle. Cette espèce apprécie les fourrés et les haies pour le repos et le transit et peut se déplacer sur les pelouses ornementales du site 

lors de ses déplacements nocturnes. Cependant, le site ne représente pas son optimum écologique en raison de la tonte fréquente et de l’absence de strates 

arbustives. 

Au final, 3 espèces faunistiques protégées patrimoniales potentielles sont susceptibles de côtoyer l’aire d’étude immédiate mais les enjeux associés sont 

faibles. Les habitats de reproduction ne correspondent pas aux optimaux de ces espèces. 
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Les chiroptères  

Plusieurs arbres ont été identifiés en tant que gîte potentiel pour les chiroptères. Certains comportaient de petites cavités ou des décollements d’écorces. 

Comme évoqué dans les limites méthodologiques, le diagnostic des arbres n’ayant pu être exhaustif, l’ensemble de ces derniers ont été considérés comme 

étant favorables pour les chiroptères.  

 

   

L’extérieur des bâtis présente peu de potentialité en gîtes. En effet, les façades sont bien jointées et les toitures sont constituées de toits terrasse. Seuls les 

replis de couvertines et certains bardages de type « carrelage », comportant des espacements, constituent des gîtes potentiels. Cependant, aucune trace de 

présence n’a été relevée en dessous de ces derniers au niveau des façades. Les espacements au-dessus des fenêtres ainsi qu’en dessous des couvertines au 

niveau des fenêtres peuvent également constituer des zones favorables. Néanmoins, là encore, aucun indice de présence n’a été relevé.  

L’intérieur des bâtis ne semble pas présenter de potentialité en gîtes, en effet, les bâtiments sont totalement hermétiques et calfeutrés suite à plusieurs 

intrusions. La plupart des surfaces présentes sont lisses et dépourvues d’interstices et la majorité des pièces comportent des fenêtres et sont donc trop 

lumineuses pour être colonisées par les chiroptères. Enfin, les faux plafonds ne sont pas favorables car entièrement hermétiques et composés de béton.  
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L’aire d’étude immédiate est inscrite dans le tissu urbain de la trame locale. La trame bleue n’est pas présente à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée.  

La majorité de l’aire d’étude rapprochée présente un tissu urbain constitué de lotissements plus ou moins denses, avec pour certains des jardins privés ou 

communs. Au Nord, de grandes parcelles agricoles sont observées, des alignements d’arbres ainsi qu’un petit bois représentent les milieux boisés de la trame 

verte. Les continuités entre ces milieux naturels et agricoles sont fragmentées par le tissu urbain. 
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Synthèse : Au vu de ces éléments, l’aire d’étude immédiate ne participe pas à la trame verte du contexte local. Le site s’inscrit dans le tissu urbain et les 

continuités écologiques locales sont très dégradées.  

 

 

Thématique Diagnostic de l’état initial Niveau de l’enjeu 

Patrimoine naturel • Aucun zonage réglementaire au sein de l’aire d’étude immédiate Très faible 

Habitat, Flore • Aucun habitat n’est d’intérêt communautaire. 

• Aucune plante protégée n’a été identifiée. 

• 5 espèces exotiques envahissantes ont été recensées sur l’aire d’étude immédiate. 

Très faible 

Zones humides • D’après la bibliographie, aucune zone humide n’est recensée au sein de l’aire d’étude 
immédiate. 

Très faible 

Faune • 8 espèces recensées, dont 4 protégées. 

• 3 espèces protégées, patrimoniales et potentielles dans les bases de données régionales qui 
peuvent utiliser l’aire d’étude immédiate comme zone de reproduction et d’alimentation.  

Faible 

Continuités et 
fonctionnalités 
écologiques 

 

• L’aire d’étude immédiate ne participe pas à la trame verte locale et s’inscrit dans le tissu 
urbain de Saint Gaudens. 

• L’aire d’étude immédiate ne correspond pas à un corridor écologique ou à un réservoir de 
biodiversité identifiés par le SRCE Midi-Pyrénées.  

Très faible 
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5. L’INTERET GENERAL DU PROJET  

 

La notion d’intérêt général constitue une condition sine qua non de mise en œuvre de la mise en compatibilité du PLU par une déclaration de projet. L’arrêt 

du Conseil d'État du 23 octobre 2013, Commune de Crolles, rendu à propos de la révision simplifiée d’un POS, est éclairant quant à la manière dont doit être 

apprécié l’intérêt général dans le cadre de ces procédures d’évolution du PLU (n° 350077). Il ressort de cette décision que, « eu égard à l'objet et à la portée 

d'une révision simplifiée du plan local d'urbanisme, qui permet notamment d'alléger les contraintes procédurales s'imposant à la modification de ce document, 

il appartient à l'autorité compétente d'établir, de manière précise et circonstanciée, sous l'entier contrôle du juge, l'intérêt général qui s'attache à la réalisation 

de la construction ou de l'opération constituant l'objet de la révision simplifiée, au regard notamment des objectifs économiques, sociaux et urbanistiques 

poursuivis par la collectivité publique intéressée ». Le juge du fond exerce donc un contrôle entier sur l’intérêt général s’attachant à la réalisation d’un projet. 

La portée de ce contrôle se justifie par l’objet même de ce type de mise en compatibilité qui se caractérise par d’importants allégements procéduraux (un 

simple examen conjoint des personnes publiques associées), en comparaison avec la procédure de révision du PLU.  

Le recours à ces procédures, en particulier à la mise en compatibilité par le biais de la déclaration de projet, impose de ne pas s’en tenir à considérer le seul 

objet poursuivi par le projet : elle doit le confronter à l’ensemble des paramètres qui font la cohérence du parti d’aménagement de la commune ou de l’EPCI 

compétent et ce n’est que lorsqu’il participe de cette cohérence qu’il peut être considéré comme présentant un intérêt général. 

 

Le projet de reconversion de la clinique d’Encore en logements sociaux comme présenté dans le présent document contribuera à la production de volume de 

logements programmés sur le territoire de la commune de Saint-Gaudens principal pôle de services de la communauté de communes Cœur et Coteaux du 

Comminges. 

 

La « politique du logement » est un enjeu territorial qui au-delà d’une logique thématique s’inscrit résolument dans une dimension de solidarité territoriale. 

Cette opération de construction de 86 logements sociaux intergénérationnels et activités de services est une action de développement de territoire d’intérêt 

général parce qu’il répond aux besoins identifiés dans le territoire d’un point de vue social et urbain. 
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5.1 LA POLITIQUE DE L’HABITAT ET LA REPONSE AUX BESOINS IDENTIFIES  

 

Cette politique publique est portée par la ville de Saint-Gaudens et par la Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges depuis de nombreuses 

années.  

 

Les publics concernés : 

 

La réalisation des 86 logements sociaux sur l’emprise de la friche de la clinique d’Encore vise des populations spécifiques dont il est reconnu qu’elles sont à 

faibles revenus : les étudiants, les jeunes actifs (stagiaires, alternants, premier emploi, …), des familles, des seniors autonomes, des personnes en situation de 

handicap. 

Le logement social, parce que son objectif est de loger les plus précaires, répond à un intérêt général. Il convient de mettre en évidence que les bailleurs 

sociaux n'investissent pas sur le territoire et de nombreux logements sociaux sont dégradés et restent en conséquence peu attractifs. 

 

Un rapport de la Cour des comptes relevait en 2021 que dans les zones tendues, où l’offre de logement est insuffisante, les prix - à l’achat comme à la location 

- sont "de plus en plus déconnectés des revenus des ménages." D’où un "coût économique et social élevé." 

En 2019, la France a consacré 38,5 milliards d’euros au logement, soit 1,6 % de son PIB. Une proportion plus de deux fois supérieure à la moyenne des pays 

de l’Union européenne. 

 

L’opération envisagée sur le site de l’ancienne clinique d’Encore va permettre une mise en adéquation de l'offre et de la demande à tous les stades du parcours 

résidentiel des personnes notamment pour des catégories de population qui ne trouvent pas de bien adapté à la location. 

On peut citer par exemple un fort déficit de l'offre pour les étudiants, les jeunes travailleurs et les seniors. 

Pour les familles, des surfaces habitables adaptées avec des espaces de vie extérieures avec jardin privatif ou avec loggia contribuera à une maitrise des 

charges énergétiques et donc une quittance globale maitrisée.   

Pour les seniors dont l’évolution démographique met en évidence leur forte présence sur la commune, les besoins en logements sont grandissants et les 

attentes sont bien identifiées : disposer d’un logement en milieu urbain, dans un environnement sécurisé, dont l’habitat est adapté au vieillissement et aux 

besoins de lien social pour « bien vivre ensemble ». Le projet parce qu’il s’attache à accompagner les résidents dans leur parcours de vie présente les conditions 

nécessaires pour fonder ce lien grâce à la présence de l’association Réciprocité et au tiers-lieu qui sera implanté. 
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Les besoins répertoriés par la Ville de Saint-Gaudens : 

En 2022-23, 357 étudiants sont présents sur le territoire dont 64 à Gourdan-Polignan et 293 à Saint-Gaudens. 

• Répartition :  

- Campus connecté, 29 répartis sur 15 formations et années 

- Lycée de Bagatelle : 102 répartis sur 10 classes (3 filières BTS de deux années dont 2 à la fois en initial et en alternance) 

- Lycée du Casteret : 28 répartis sur 2 classes d'une filière de BTS 

- CFAA Piémont-Pyrénées : 29 répartis sur 2 classes d'une filière de BTS 

- Lycée Paul Mathou Gourdan : 64 répartis sur 4 classes (2 filières BTS de 2 années) 

- IFSI : 74 répartis sur 3 années donc 3 classes 

- Collège des médecins généralistes enseignants : 26 internes X 2 promotions semestrielles (novembre et mai) 

- Externes en médecine : 2 par roulement 

- GRETA Midi-Pyrénées : 3 stagiaires sur BTS ou TP niveau 5 (bac+2) 

 

Les perspectives en 2023-24 :  

- École Régionale du Numérique : 10 à 15 stagiaires sur un TP niveau 5 de TS Systèmes Réseaux 

- CFAA :  10 à 15 stagiaires sur un TP niveau 5 de formation de formateurs  
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Les perspectives en 2024-25 : 

- Lycée de Bagatelle, une classe de Mise à Niveau (prépa-concours) Cinéma-Audiovisuel, filière rare qui comptera une vingtaine d'étudiants au minimum 

- Campus connecté et ses nouveaux locaux (en ville) jusqu'à 40 étudiants et la mise en place de formations Bac+3 en alternance en relais à distance de 

formations plus éloignées (CCI en particulier) 

 

➔ Le besoin en logements dédiés aux étudiants est estimé à 150 unités, sans compter les besoins issus des nouvelles formations du CFAA et de 

Bagatelle. 

➔ Le projet porté par la société EIFFAGE permettra de répondre en partie à cette demande, grâce aux logements de petite taille prévus dans 

l’opération. 
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5.2 LE FONDS FRICHE 

 

Le projet de reconversion de la friche en logements sociaux a été lauréat de l’appel à projets « Recyclage foncier des friches en Occitanie » en juillet 2023. 

Dans le cadre de France Relance financé par l’Union européenne, l’appel à projet « Fond vert-axe 3-recyclage de friche » contribue à l’aménagement 

durable du territoire et à la relance de l’activité économique en apportant un soutien financier exceptionnel aux projets de reconquête de friches urbaines 

en Occitanie. 

La reconquête des friches constitue en effet un enjeu majeur d’aménagement durable des territoires pour répondre aux défis de revitalisation urbaine et de 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. Les friches représentent en effet un important gisement foncier dont la 

mobilisation et la valorisation doivent contribuer à la trajectoire du « zéro artificialisation nette » (ZAN) fixée par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021. 

Le plan France Relance mobilise un financement exceptionnel d’aide au recyclage de friches dans le cadre de projets d’aménagement urbain, de revitalisation 

des cœurs de ville ou de périphéries et de relocalisation d’activités. 

Dans le cadre de cet appel à projet, est considérée comme une friche : 

• tout terrain nu et déjà artificialisé, et qui a perdu son usage ou son affectation ; 

• un îlot d’habitat, d’activité ou mixte, bâti et caractérisé par une importante vacance ou à requalifier. 

Sur le plan national, dans le cadre du plan France Relance, l'enveloppe dédiée au « fonds friches » qui s'élevait initialement à 300 M€, "a été réabondée une 

première fois de 350 M€ en mai 2021, puis de 100 M€ supplémentaires en janvier 2022 compte tenu du très grand succès des premières éditions et des 

besoins exprimés par les territoires".  

Cela représente au total 750 M€ sur la période 2021-2022. Ce fonds accompagne 1 382 projets lauréats et permettra de recycler à fin 2024 environ 3 375 ha 

de friches en générant près de 6 700 000 m² de surfaces de logements (dont plus d'un tiers de logements sociaux), plus de 4 850 000 m² de surfaces 

économiques (bureaux, commerces, industrie…) et plus de 4 079 000 m² d'équipements publics. 
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5.3 LES INTERETS LOCAUX  

 

• UNE PRODUCTION DE LOGEMENTS SANS AUCUN IMPACT :  

Cette opération n’engendrera aucune dépense pour la collectivité dans la mesure où la réalisation y compris le raccordement aux réseaux électriques, est 

assurée par le porteur de projet.  

Cette opération est sans impact majeur sur l’environnement. 

  

Elle répondra aux besoins en logements liés à la croissance démographique, au profil des ménages, à leurs revenus. Ce projet est une réponse aux besoins des 

populations du bassin de vie Saint-Gaudinois dont les constats ont été dressés dans les documents de planification du territoire : PLU, SCoT, PLH, ORT. 

  

• LE BUDGET DES COLLECTIVITES :  

Ce bâtiment désaffecté depuis plusieurs années va engendrer des coûts de reconversion urbaine importants qui seront pris en charge directement par le 

porteur de projet et non par la collectivité. 

De nombreux projets se sont succédés sur le site sans aboutir, la collectivité ne pouvant en réalité supporter de tels coûts. 

 

 

• UN PROJET COMPATIBLE AVEC LES OBJECTIFS DE REDUCTION DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE :  

Ce projet de logements est compatible avec le contexte d’évolution démographique du territoire communal et le contexte de réduction du foncier puisqu’il 

n’induit pas une consommation des espaces agricoles, forestiers et naturels. Il convient également de rappeler que ce projet est lauréat de l’appel à projet 

« Fond vert-axe 3-recyclage de friche ». 

 

 

   UN PROJET D’INVESTISSEMENT AU SERVICE DE L’ECONOMIE LOCALE  

Les retombées économiques du projet sont difficiles à mesurer pour l’économie locale mais il est possible que les travaux d’aménagement, de construction 

et d’équipements soient en partie confiés à des sociétés de la région. En tout état de cause, il est probable que ce projet profitera de façon indirecte à 

l’économie locale notamment aux commerces de Saint-Gaudens. 

Le montant global des investissements est estimé à 12 millions d’euros hors taxe. 
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En conclusion : 

  

Aucun intérêt social majeur ne s’oppose à sa réalisation, le dossier ne fait mention d’aucune atteinte irréversible à 

l’environnement, aucune atteinte à d’autres intérêts publics (sauvegarde des monuments et des sites), aucune atteinte 

à un intérêt d’ordre public, écologique ou d’ordre social. 

 

-L’ambition politique d’inscrire le développement de l’habitat au premier rang des préoccupations du territoire est en 

cohérence avec les objectifs du scenario de développement retenu dans le SCoT approuvé. 

-La valorisation d’un site actuellement à l’état de friche s’inscrit dans une démarche de réinvestissement urbain en lien 

avec les obligations législatives en matière de réduction de la consommation foncière des E.N.A.F. 

-La création d’une opération de logements accompagnée de locaux de services dédiés aux habitants répond aux besoins 

identifiés tant à l’échelle du SCoT du pays Comminges qu’au regard du PLH approuvé fixant les objectifs de production 

de logements à 2027. 

 

1-  Le projet constitue une opportunité de développement urbain sans extension urbaine et à faible bilan carbone. 

2- Le projet répond à des considérations d’ordre social et économique qui participent à sa qualité d’intérêt général.  

3- Il apporte une valeur ajoutée dans le champ du développement territorial, et de la nature en ville en créant des 

espaces jardins ouverts à la population. 

4- Il apporte une valeur ajoutée dans le champ du développement social en favorisant l’accès au logement pour des 

populations qui en ont besoin : les jeunes actifs, les séniors, notamment. 

5- Il constitue une réponse aux besoins de lien social qu’impose une opération d’habitat intergénérationnel dans un 

contexte d’évolution démographique vieillissante. 

6- C’est un site accessible et desservi, qui permet par une opération de reconversion urbaine, de ne pas consommer 

d’espaces agricoles, naturels et forestiers conformément à la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021.  
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6. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR  

6.1 COMPATIBILITE AVEC LE SRADDET OCCITANIE  

 

La stratégie d’aménagement du schéma s’articule autour des deux grands axes régionaux : 

▪ Un rééquilibrage régional pour l’égalité des territoires : favoriser le développement de l’offre de service pour tous (mobilité, habitat, services de 

proximité) ; accompagner les dynamiques de tous les territoires (des métropoles aux territoires ruraux en passant par les cœurs de ville et de village) ; 

renforcer le rayonnement national et mondial de la région au bénéfice de tous (notamment autour de la Méditerranée). 

▪ Un nouveau modèle de développement, plus durable, pour répondre à l’urgence climatique : concilier développement et préservation des ressources 

(foncier, biodiversité, eau…) ; consommer moins d’énergie et en produire mieux (en devenant la première région à énergie positive en 2050, en 

réduisant la production de déchets et en favorisant leur valorisation) ; faire de l’Occitanie une région exemplaire face au changement climatique 

(notamment sur le littoral). 

 

Ces deux grands axes se déclinent dans les documents d’Occitanie 2040 autour de 3 défis issus des grandes spécificités du territoire régional (l’accueil de 

population, les interdépendances territoriales, l’ouverture du territoire) : 

▪ Le défi de l’attractivité (accueillir bien et durablement), pour faire de la région un territoire d’opportunités pour tous les habitants, et pour concilier 

l’accueil de populations et l’excellence environnementale de notre territoire ; 

▪ Le défi des coopérations territoriales pour que les relations entre territoires s’organisent dans une logique d’enrichissement mutuel, garantissant 

équilibre et égalité des territoires ; 

▪ Le défi du rayonnement régional pour accroitre la cohésion et la visibilité de la région au niveau national et international et en optimiser les retombées 

au niveau local. 
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➔ Le projet répond aux 2 axes définis avec son programme de logements adaptés aux besoins du territoire et grâce à l’absence d’artificialisation 

des sols. 
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6.2 COMPATIBILITE AVEC LE PADD ET LE DOO DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE  

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Comminges Pyrénées a été approuvé en comité syndical le 4 juillet 2019, il est exécutoire depuis le 11 

septembre 2019. 

L’ensemble des collectivités commingeoises s’inscrit dans les 3 ambitions affichées dans le SCoT :  

-Développer l’attractivité en pensant les projets à l’échelle du Comminges ;  

-Préparer l’avenir en favorisant les complémentarités territoriales et la diversification des filières économiques ;  

-Consolider les coopérations territoriales. 

Une organisation durable des zones urbaines a été formalisée autour des éléments suivants : 

-Limiter le mitage et l’étalement urbain  

-Réaliser des extensions urbaines économes en foncier  

-Favoriser la mixité des usages dans les zones urbaines, notamment dans les bourgs, en renforçant leurs fonctionnalités en tant que lieux de vie  

-Réduire notre empreinte climatique Limiter l’érosion de la biodiversité 

« Cette organisation urbaine, définie par la mesure C03, engage le territoire dans un effort collectif de réduction de la consommation foncière et 

d’artificialisation des espaces naturels, agricoles et forestiers. Elle renforce la fonctionnalité et le rôle de centralité des bourgs, assure un maillage urbain 

cohérent et équilibré du territoire. Elle favorise par ailleurs le déploiement d’une mobilité durable par un accès pour tous à une économie, des équipements 

et des services de proximité, réduisant notre empreinte carbone et notre impact sur le climat. Elle a également pour conséquence de préserver et valoriser 

les espaces naturels, agricoles et forestiers, renforçant la préservation de la biodiversité et l’attractivité résidentielle et touristique du territoire. (Fiche 5 Guide 

technique) ». 

Le SCoT définit des densités de logements à respecter à l’hectare (mesure C03).  

« La densité exprime le nombre de logements neufs prévus par hectare. Les capacités d’extensions urbaines ne peuvent être prévues qu’en déduction des 

taux d’intensification à respecter. La consommation des dents creuses est par exemple une priorité dans les choix de développement de la collectivité. Cette 

densité est recherchée dans les zones non construites et à requalifier de l’enveloppe urbaine ainsi que les zones d’extension urbaine.  

 

La densité urbaine, telle que définie dans le SCoT, est recherchée prioritairement à proximité des axes de transport en commun, des pôles multimodaux et 

des espaces urbains présentant ou prévoyant une mixité des fonctions significatives afin de développer les modes doux. Dans la même logique, la densité 

urbaine est recherchée dans les zones desservies en assainissement collectif ».  
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Fiche 8 Habitat : 

 

La collectivité peut réutiliser les friches urbaines ou lancer des opérations de restructuration et requalification urbaine (voir fiche 10) afin d’optimiser le 

foncier des zones U et renforcer l’attractivité globale de la zone. Ce type de projet est à prendre en considération dans le calcul foncier nécessaire à la 

production de logements. 

 

Afin de répondre au scénario démographique (+10 000 habitants), les besoins en logements sont précisés dans la mesure C55. Ainsi, le SCoT prévoit un besoin 

de production de 5 400 logements, répartis sur l’ensemble des 3 communautés de communes entre 2015 à 2030. 

 

Ainsi pour la communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges, le volume à produire à échéance 2030 est de 2980 unités, soit 199 logements 

par an. Ceci correspond à 55% de la production de logements du territoire de SCoT (3 intercommunalités). 

 

En matière de logements sociaux, le SCoT précise que l’objectif de production de logements sociaux pour le pôle urbain principal est à atteindre par la 

réalisation d’opérations de requalification/renouvellement urbain (résorption de logements vacants, requalification d’une friche urbaine, etc.), 

programmé dans le PLH et décliné règlementairement dans le PLUI.  

 

La production de logements sociaux pour les pôles structurants de bassin de vie doit être prioritairement prévue en requalification/renouvellement urbain 

(résorption de logements vacants, requalification d’une friche urbaine, etc.). 

Pour les logements collectifs : la commune de Saint-Gaudens est considérée comme un pôle urbain principal qui doit concentrer 15% de logements collectifs 

à produire. (Les pôles structurants de bassin de vie doivent en concentrer 15%). 
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Le PADD du SCoT se décline autour de 6 axes tels que définis ci-dessous : 
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Le projet tel que présenté est en cohérence avec l’axe 5, et l’orientation 1 « Mettre en œuvre une stratégie de développement du logement ambitieuse et 

maîtrisée en confortant les zones rurales et en structurant les polarités ». 

On relèvera les formulations suivantes, utiles de les mentionner pour mesurer le degré de cohérence du projet avec les objectifs du SCoT. Les politiques du 

logement sont définies comme un enjeu majeur du SCoT car elles garantissent la cohésion sociale sur le territoire. L’offre de logements doit être renforcée et 

répartie sur l’ensemble du territoire du SCoT. Elle doit être diversifiée pour permettre au territoire de proposer un logement à tous ceux qui font le choix de s’y 

installer. L’adaptation de l’habitat à la mixité des besoins en lien avec l’évolution des populations constitue une stratégie spécifique, et le projet de logements, 

objet de la présente procédure de DP MEC pour Saint-Gaudens est en bonne cohérence avec celle-ci. 

Pour ce faire, le SCoT fixe 2 objectifs : 

-Favoriser la mixité sociale de l’habitat en proposant de nouvelles formes urbaines adaptées aux besoins des habitants : proposer une gamme d’habitats 

variée, pour accompagner les cycles de vie et d’évolution des ménages ainsi que les mutations socio-économiques. Il est cité dans les actions envisagées : la 

création de logements de différentes tailles, intergénérationnels,, .. logements locatifs, …). Il est également question de pouvoir accompagner les populations 

vieillissantes en créant, notamment des logements adaptés. Il s’agit également de créer des formes urbaines adaptées aux besoins de la population (personnes 

âgées, personnes à mobilité réduite, taille des ménages, etc …). 

-Conforter et adapter le parc de résidences secondaires. 

 

Le développement de l’habitat doit être conforté dans les polarités (les effets induits conduiront à une réduction du trafic automobile, réduction de la 

consommation énergétique, sauvegarde de l’environnement) définies dans le modèle de développement du PADD du SCoT, grâce à une politique du logement 

diversifiée. 

Le projet porté par EIFFAGE Immobilier Occitanie s’inscrit dans la politique de logements définie dans le PADD du SCoT du Pays du Comminges. 
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Ce projet répond également aux orientations définies dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT  

 

Le Pôle urbain principal 

Le « Pôle urbain principal » correspond à l’unité urbaine des communes de Saint-Gaudens, Estancarbon, Landorthe, Miramont-de-Comminges, Valentine et 

Villeneuve-de-Rivière. Il est le moteur de l’attractivité du territoire en portant une forte dynamique économique, une offre importante de services et de 

commerces et la présence de la majorité des fonctions urbaines supérieures du territoire. 

Son influence s’étend sur l’ensemble du périmètre du SCoT, et au-delà. Pour ce pôle, le SCoT fixe les objectifs suivants : 

- mettre en œuvre des objectifs ambitieux en matière d’accueil de population par un urbanisme qualitatif de proximité articulé avec une offre de transports 

alternatifs à la voiture individuelle, la mixité des fonctions (emplois, habitat, services) ainsi que l’amélioration du cadre de vie ; 

-concentrer d’importants moyens afin d’offrir des espaces économiques d’envergure, de qualité et participant à l’attractivité du Pays ; (C43, C45, R41) 

-diversifier sa gamme d’équipements et de services et développer des équipements et services structurants (C64) de manière à faire émerger et renforcer l’offre 

pour le territoire et limiter les déplacements vers les grandes agglomérations ; 

-renforcer son rôle de pôle d’échanges et de diffusion par ses connexions avec les agglomérations environnantes par un important réseau de communications 

adapté à tous, ainsi que son rôle de porte d’entrée du territoire. (C67, C69, R51, R56) 

 

➢ A la lecture du DOO du SCoT, nous pouvons considérer que le projet répond à l’objectif suivant : adapter l’habitat à la mixité des besoins du 

territoire, en favorisant la mixité sociale et générationnelle. 
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Le projet concerné par la procédure de DP MEC du PLU de Saint-Gaudens, s’inscrit dans le volume de production de logements attendus dans le pôle urbain 

central, tant en termes quantitatif qu’en termes de typologie. 

Il répond à un des enjeux majeurs : le renforcement d’une attractivité résidentielle économe en foncier, et il est cohérent avec la stratégie définie autour 

notamment de principes de répartition du développement selon l’armature territoriale retenue pour le scenario de développement à 2030. 

En conclusion, le projet par sa situation géographique stratégique, parce qu’il est économe en foncier et parce qu’il est destiné à répondre aux besoins en 

logements du territoire, est cohérent avec les axes du PADD et les objectifs fixés dans le DOO du SCoT tels que cités ci-dessus. 
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6.3 COMPATIBILITE AVEC LES ORIENTATIONS ET LES OBJECTIFS DU PLH 

 

Le projet de requalification de l'ancienne clinique d'Encore correspond aux orientations issues du diagnostic et du plan d’orientation du PLH intercommunal. 

En matière d’habitat, le Programme Local de l’Habitat (PLH) définit les équilibres démographiques à l’échelle de la communauté de communes par une 

répartition démographique cohérente entre communes. Il définit la typologie des logements afin de répondre aux besoins de la population (vieillissement, 

desserrement des ménages, mobilité professionnelle, etc.). Il respecte les objectifs de répartition démographique prévus à l’échelle du SCoT et déclinés par 

EPCI. 

2 extraits du diagnostic du Programme Local de l’Habitat : 
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Afin de démontrer la cohérence du projet de reconversion de la clinique d’Encore en logements, nous relèverons l’orientation N° 4 portant sur l’adaptation 

de l’offre de logements aux profils des ménages, et les 2 actions qui y sont notamment liées : Action 3.1 et Action 5.2. 
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➔ Le projet porté par EIFFAGE Immobilier Occitanie est en cohérence avec le PLH en vigueur sur le territoire. 
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Maîtrise d’ouvrage de la DP MEC N°2 du PLU de Saint-Gaudens 



 

 

 

 

DECLARATION DE PROJET VALANT 
MISE EN COMPATIBILITE N°2 

DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE 
SAINT-GAUDENS 

 

  

2- DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Date Examen conjoint   Dates Enquête Publique  Date 
d’approbation 

16 octobre 2023  Du 22 novembre 2023  Au 22 décembre 2023  14 mars 2023  

 

 

 

RECONVERSION EN LOGEMENTS DE 

L'ANCIENNE CLINIQUE D'ENCORE 



Déclaration de projet valant mise en compatibilité N°2 du PLU-commune de SAINT-GAUDENS (31)   
 

DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE 2 

 

Table des matières 
 

1. MISE EN COMPATIBILITE DU PLU .................................................................................................... 3 

1-1 OBJET DE LA PROCEDURE.............................................................................................................. 3 

1-2 LES DISPOSITIONS DU ZONAGE ...................................................................................................... 5 

1-2-1 LE ZONAGE ............................................................................................................................. 5 

1-2-2 EXPOSE DES CHANGEMENTS APPORTES AU ZONAGE ........................................................... 6 

1-3 LES DISPOSITIONS DANS LE REGLEMENT LITTERAL ........................................................................ 9 

1.3.1 TABLEAU COMPARATIF DE LA ZONE UE ET DE LA ZONE UB .................................................. 9 

1.3.2 LE REGLEMENT DE LA ZONE UB APRES LA MISE EN COMPATIBILITE ................................... 25 

2. LA JUSTIFICATION DES CHOIX ..................................................................................................... 36 

2.1 JUSTIFICATION DU CHANGEMENT DE ZONAGE ................................................................ 36 

2.2 JUSTIFICATION DES REGLES SPECIFIQUES AU SECTEUR UBd ............................................ 37 

 

  



Déclaration de projet valant mise en compatibilité N°2 du PLU-commune de SAINT-GAUDENS (31)   
 

DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE 3 

 

1. MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 
 

1-1  OBJET DE LA PROCEDURE 
 

La déclaration de projet prise sur le fondement de l'article L. 300-6 du code de l'urbanisme s'applique 

indifféremment aux projets publics ou privés. Sont en effet visés par le code toute action ou opération 

d'aménagement ainsi que les programmes de construction, qu'ils soient publics ou privés.  

La notion d'action ou d'opération d'aménagement doit être entendue au sens de l'article L. 300-1 du 

code de l'urbanisme selon lequel : "Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objet de mettre 

en œuvre un projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou 

l'accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser 

des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre 

l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder 

ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels". 

Le projet de reconversion de la clinique d’Encore en vue de la réalisation d’une opération de 86 

logements intergénérationnels et de locaux d’activité et de services à la personne, nécessite 

l’adaptation préalable des règles du PLU en vigueur, afin de pouvoir être mis en œuvre. 

En effet, le terrain est classé en zone UE au sein de laquelle les règles d’urbanisme ne permettent pas 

la réalisation de ce projet. Il est expressément mentionné que « ce secteur (UE), est dédié aux 

commerces et activités de services, constructions à usage d’habitation liées aux activités de santé, 

sociales et médico-sociales ».  
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Extrait PLU Saint-Gaudens 

Ainsi, la procédure de Déclaration de Projet emportant Mise En Compatibilité (DP MEC) du PLU de 

Saint-Gaudens permettra de créer un secteur spécifique avec un classement adéquat des terrains dans 

le PLU. Le règlement graphique et écrit et le rapport de présentation, feront en conséquence l’objet 

de modifications détaillées dans le présent document. 

Le projet étant compatible avec l’axe 3 du PADD du PLU approuvé (comme démontré dans le dossier 

1 intitulé « Note de présentation »), le PADD du PLU n’est pas modifié. 
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1-2 LES DISPOSITIONS DU ZONAGE 
 

1-2-1 LE ZONAGE 
 

Le PLU approuvé de Saint-Gaudens est composé de 4 types de zones (U, AU, A, N), elles-mêmes 

différenciées en secteurs comme précisé dans le tableau ci-dessous extrait du règlement écrit du PLU 

(page 8).  

 

Chaque zone contient des dispositions règlementaires réparties en 9 articles. 

La procédure de DP MEC N°2 reprend pour les dispositions règlementaires le même cadre et dispositif 

rédactionnel. 

Les zones urbaines du PLU approuvé sont établies de la façon suivante : 

 

 

Zones Différenciation en secteurs Secteurs 

URBAINES 
Dites « U » 

1/… selon la vocation 
2/… selon l’éloignement depuis les centres historiques 
3/… selon le gradient de densité du bâti 

Mixtes /habitat dominants : UA, UB, UC,… 
Activités : UX, UXa,… 
Equipements : UE,… 
Loisirs : UL 

A URBANISER 
Dites « 1AU » 

1/… selon la temporisation (ouverture différée dans le temps) 
2/… selon la vocation et la densité du bâti 

Court terme : AU… 
Moyen terme : 2AU 

AGRICOLES 
Dites « A » 

1/… selon la vocation Agricoles : A,… 

NATURELLES 
Dites « N » 

1/… selon la vocation Naturelles : N, Np… 
Naturelles (jardins familiaux) : Nj… 
Naturelles loisirs : Nl,… 
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1-2-2 EXPOSE DES CHANGEMENTS APPORTES AU ZONAGE 
 

La zone UB est définie comme une zone d’habitat plus ou moins dense. C’est une zone de densité 

moyenne correspondant aux extensions urbaines. 

La présente procédure crée un secteur indicé nouveau pour la zone UB, à savoir UBd. 

Le changement apporté au zonage correspond donc au nouveau découpage de la zone UB pour y 

intégrer la parcelle concernée par le projet de reconversion de la clinique pour une opération d’habitat, 

bureaux, commerces et activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle et incluant la sous 

destination artisanat et commerce de détail. 
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LA PARCELLE DANS LE PLU APPROUVE 
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L’AFFECTATION DU ZONAGE UBd APRES LA MISE EN COMPATIBILITE 
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1-3 LES DISPOSITIONS DANS LE REGLEMENT LITTERAL 
 

1.3.1 TABLEAU COMPARATIF DE LA ZONE UE ET DE LA ZONE UB 
 

ARTICLES  ZONE UE ACTUELLE SECTEUR UBD CREE POUR LE PROJET 

Vocation de la 
zone 

Zone dédiée aux commerces et 
activités de services, 
constructions à usage 
d’habitation liées aux activités 
de santé, sociales et médico-
sociales. 
 

La zone UB est une zone d’habitat plus ou 
moins dense et desservie en partie par les 
réseaux collectif d’assainissement. Cette 
zone de densité moyenne correspond aux 
extensions urbaines autour du noyau ancien, 
centre-ville historique de Saint-Gaudens, à 
vocation mixte ou d’habitation, dans 
lesquelles demeurent des capacités de 
développement urbain (extension et 
densification). 
La zone UB est divisée en trois secteurs : 
« Un secteur UBa » correspond aux 
ensembles d’habitat collectif situés en 
périphérie immédiate de la zone UA. Ce 
secteur est occupé par un habitat collectif 
présentant des hauteurs de bâti 
relativement importante et sur lequel le PLU 
propose de maintenir les hauteurs et 
gabarits de constructions existantes. 
« Un secteur UBb » situé en périphérie de la 
zone UA, occupé par un habitat pavillonnaire 
de densité moyenne pour lequel le PLU 
propose un maintien de la forme urbaine, 
tout en encourageant une densification par 
rapport à la situation existante. 
« Un secteur UBc » situé en périphérie des 
secteurs « UBa » et « UBb », occupé par un 
habitat pavillonnaire peu dense pour lequel 
le PLU propose un maintien de la forme 
urbaine actuelle et une insertion qualitative 
des constructions dans leur environnement 
paysager. 
« Un secteur UBd » limitrophe du secteur 
UBb, dédié à la reconversion du bâtiment de 
la clinique d’Encore destinée à l’habitat, 
bureaux, commerces et activités de services 
où s’effectue l’accueil d’une clientèle et 
incluant la sous destination artisanat et 
commerce de détail. 
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Art 1 1- Les occupations et 
utilisations du sol qui par leur 
destination, leur importance ou 
leur aspect sont incompatibles 
avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions à 
usage industriel, d’artisanat et 
de commerce de gros. 
3- Les constructions à 
usage d’habitation, à 
l’exception de celles 
mentionnées à l’article UE 2. 
4- Les constructions, 
ouvrages et travaux destinées 
aux activités agricoles et 
forestières. 
5- Les terrains de camping 
et de caravaning. 
6- Les Parcs Résidentiels 
de Loisirs. 
7- Les Habitations Légères 
de Loisirs. 
8- Le stationnement isolé 
de caravanes et de résidences 
mobiles de loisirs, quelle qu’en 
soit la durée. 
9- Les dépôts de toute 
nature. 
10- L’ouverture de 
carrières, gravières et 
décharges. 
 

1- Les occupations et utilisations du sol 
qui par leur destination, leur importance ou 
leur aspect sont incompatibles avec la 
salubrité et la sécurité du quartier. 
2- Les constructions et installations à 
usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions, ouvrages et 
travaux destinées aux activités agricoles et 
forestières. 
4- Les terrains de campings. 
5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes 
et de résidences mobiles de loisirs, quelle 
qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 
9- L’ouverture de carrières, gravières 
et décharges. 
Dans les secteurs UBa, UBb, UBc : 
1- Les constructions à usage de 
commerce et d’activités de service, à 
l’exception de ceux mentionnés à l’article UB 
2 
2- Les constructions à usage industriel 
et de commerce de gros. 
  
Dans les secteurs UBa, UBb, UBc, UBd : 
1- Les constructions à usage de 
commerce et d’activités de service, à 
l’exception de ceux mentionnés à l’article UB  
2- Les constructions à usage industriel 
et de commerce de gros. 
 

Art 2 Dans l’ensemble de la zone UE, 
les occupations et utilisations 
du sol suivantes sont admises si 
elles respectent les conditions 
suivantes : 
1- Les constructions à 
usage de commerce et 
d’activités de service dès lors 
qu’elles sont compatibles avec 
le caractère de la zone et sous 
réserve de l’application de la 
législation sur les ICPE. 
2- Les aménagements, 
restaurations, extensions 
justifiées des constructions 
existantes à la date 
d’approbation du PLU interdites 
à l’article UE 1. 

Dans les seuls secteurs UBa et UBb : 
1- Les constructions et installations 
destinées aux activités commerciales dans la 
limite de 300 m2 de surface de plancher 
maximum (au total par opération). 
2- L’extension des constructions et 
installations à usage de commerce et 
d’activités de service (existantes à la date 
d’approbation du PLU), dans la limite de 50% 
de la surface de plancher initiale. 
Dans le seul secteur UBc : 
1- L’extension des constructions et 
installations à usage de commerce et 
d’activités de service (existantes à la date 
d’approbation du PLU), dans la limite de 30% 
de la surface de plancher initiale. 
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3- Les entrepôts s’ils sont 
liés à la réalisation de 
constructions, installations ou 
ouvrages techniques autorisés 
dans la zone. 
4- Les constructions à 
usage d’habitation 
(hébergements des 
pensionnaires) liés aux activités 
de santé, sociales et médico-
sociales. 
5- Les constructions à 
usage d’habitation et leurs 
annexes destinées au logement 
de fonction des personnes dont 
la présence est indispensable 
pour assurer la direction, la 
surveillance ou la sécurité des 
établissements autorisés. 
6- Les affouillements et 
exhaussements de sol sont 
autorisés uniquement s’ils sont 
liés à la réalisation de 
constructions, installations ou 
ouvrage techniques autorisés 
dans la zone et permettent une 
insertion paysagère de qualité. 
7- Les constructions dans 
la zone à l’exception de celle à 
usage d’activités, comprise 
dans les bandes schématisées 
sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants 
doivent se soumettre aux 
contraintes d’isolement 
acoustique conformément aux 
dispositions de l’arrêté du 26 
juillet 2000. 
Dans la zone inondable définie 
par la CIZI et repérée au 
document graphique, sont 
autorisés : 
 
Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la 
construction doit être situé au-
dessus de la cote des plus 
hautes eaux connues. Si la cote 
PHEC n’est pas connue, le 
plancher bas des constructions 

Dans le secteur UBd : 
Sont autorisés les bureaux et activités de 
services dans la limite de 380 m² de surface 
de plancher, ainsi que les constructions à 
usage de commerce et d’artisanat dans la 
limite de 100 m² de surface de vente.  
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devra se situer à +2,50 m au-
dessus du terrain naturel. 
Les constructions, installations 
et ouvrages nécessaires aux 
équipements d’intérêt collectif 
et services publics à condition 
qu’ils répondent à un impératif 
technique non susceptible de 
trouver satisfaction hors de la 
zone inondable et qu’ils 
n’aggravent pas le risque de 
manière significative. 
Les constructions et 
installations nécessaires au 
fonctionnement des activités 
sportives ou de loisirs à savoir : 
locaux techniques, vestiaires et 
sanitaires. 
 

Art 3 Non règlementé. 
 

1- Dans le cadre de la réalisation d’une 
opération d’aménagement de plus de 10 
logements, la réalisation de commerces, 
services ou bureaux en rez-de-chaussée de 
l’opération n’est pas obligatoire, mais 
toutefois conseillée. 
 

Art 4 A- Emprise au sol des 
constructions 
Non règlementé. 
B- Hauteur des constructions  
Non règlementé. 
C- Implantation des 
constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 
Les constructions devront être 
implantées en respectant un 
recul minimum de 5 mètres par 
rapport à la limite d’emprise de 
la voie existante ou projetée. 
D- Implantation des 
constructions par rapport aux 
limites séparatives 
Toute construction devra être 
implantée : 
- Soit sur au moins une 
des deux limites séparatives 
latérales; 
- Soit à une distance des 
limites séparatives au moins 
égale à la moitié de sa hauteur 

A- Emprise au sol des constructions  
En secteur UBa : 
L’emprise au sol de l’ensemble des 
constructions, existantes et projetées, ne 
pourra excéder 60% de la superficie totale 
de la parcelle. 
 
Dans les secteurs UBb et UBd : 
L’emprise au sol de l’ensemble des 
constructions, existantes et projetées, ne 
pourra excéder 50% de la superficie totale 
de la parcelle. 
En secteur UBc : 
L’emprise au sol de l’ensemble des 
constructions, existantes et projetées, ne 
pourra excéder 35% de la superficie totale 
de la parcelle. 
  
B- Hauteur des constructions 
En secteur UBa : 
La hauteur maximale des constructions ne 
pourra excéder 12 mètres à l’égout du toit. 
En secteur UBb : 
La hauteur maximale des constructions ne 
pourra excéder 7,5 mètres à l’égout du toit. 
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sans pouvoir être inférieure à 2 
mètres. 
E- Implantation des 
constructions les unes par 
rapport aux autres sur une 
même propriété Non 
règlementé. 
 

En secteur UBc : 
La hauteur maximale des constructions ne 
pourra excéder 6 mètres à l’égout du toit. 
 
En secteur UBd : 
La hauteur maximale des nouvelles 
constructions à usage d’habitation ne pourra 
excéder 11 m à l’acrotère, hors édicules 
techniques. 
La hauteur maximale des constructions à 
usage d’activités de services et commerces 
ne pourra excéder 4 m, hors édicules 
techniques. 
Le calcul de la hauteur est le suivant : 
différence d’altitude entre le terrain naturel 
avant travaux et le point le plus haut du 
bâtiment (sablière, isolation) et hors 
éléments techniques définis ci-après.  
Définition des éléments techniques : ils 
comprennent les dispositifs d'aération, de 
protection solaire ; les terrasses 
végétalisées ; les dispositifs de chaufferie et 
climatisation ; les cheminées, escaliers, local 
d'ascenseur ; les dispositifs nécessaires à la 
production d'énergie ou à la récupération de 
pluie ; les dispositifs d'émission/réception 
numérique ; les éléments de décors 
architecturaux, gardes corps, etc … 
 
 
Dans l’ensemble de la zone UB : 
La hauteur maximale des bâtiments annexes 
ne pourra excéder 3, 50 mètres au faîtage. 
Lorsque la construction projetée s’adosse à 
une construction existante sur une propriété 
riveraine de hauteur supérieure, la hauteur 
du bâti nouveau pourra être équivalente au 
bâti sur la propriété voisine. 
 
C- implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques  
En secteur UBa et UBb : 
L’objectif est de rapprocher le plus possible 
les constructions de l’alignement pour créer 
un effet de rue. L’implantation à 
l’alignement sera donc privilégiée, 
néanmoins la façade principale de la 
construction principale pourra être 
implantée avec un léger retrait de 5 mètres 
maximum par rapport à la limite d’emprise 
de la voie existante ou projetée. 
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En secteur UBc : 
Les constructions pourront être implantées 
en respectant un recul de 5 mètres minimum 
par rapport à la limite d’emprise de la voie 
existante ou projetée. 
 
En secteur UBd : 
Les constructions seront implantées à 
l’alignement ou avec un retrait minimal de 3 
m. 
Pour les locaux vélo, l’implantation de ces 
locaux est non règlementée. 
 
 
Dans l’ensemble de la zone UB : 
Lorsque le terrain d’assiette est situé à 
l’angle de deux rues, un pan coupé ou un 
retrait supérieur pourra être imposé pour 
assurer des conditions de circulation 
satisfaisantes. 
Lorsqu’une première construction est 
édifiée à l’alignement, un deuxième rang de 
construction pourra être autorisé. Ce 
deuxième rang de constructions n’est pas 
soumis aux dispositions ci-dessus. 
Le bassin des piscines doit être implanté à 
une distance minimale de 3 mètres de 
l’alignement des voies et emprises 
publiques. 
 
D- Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
Dans les secteurs UBa et UBb : 
Les constructions seront idéalement 
implantées sur une au moins des deux 
limites séparatives aboutissant à une voie. 
En cas de recul de la limite séparative, la 
distance comptée entre le bâtiment et la 
limite non bâtie doit être au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la construction sans 
être inférieure à 2 mètres. 
Dans le secteur UBc : 
Toute construction devra être implantée : 
- Soit sur au moins une des deux 
limites séparatives latérales; 
- Soit à une distance des limites 
séparatives au moins égale à la moitié de sa 
hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 
mètres. 
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Dans le secteur UBd : 
Les constructions seront implantées avec un 
retrait égal à la moitié de sa hauteur (H/2) 
sans pouvoir être inférieure à 3 m. 
 
Dans l’ensemble de la zone UB : 
A l’arrière de la première construction 
principale se trouvant à l’alignement, les 
constructions peuvent s’implanter sur la 
limite séparative latérale ou à une distance 
au moins égale à la moitié de la hauteur de 
la construction avec un minimum de 3 
mètres. 
Les bâtiments annexes à la construction 
principale peuvent être implantés sur les 
limites séparatives si leur hauteur au faîtage 
est inférieure à 3,5 mètres 
Les bassins des piscines seront implantés à 
une distance minimale de 1,5 mètre des 
limites séparatives. 
 
E- Implantation des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même 
propriété  
Non règlementé. 
 

Art 5 1) Chaque construction 
participe à la construction du 
paysage de la ville. Elle doit être 
conçue dans le souci de 
permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en 
valeur les qualités du tissu 
urbain dans lequel elle s’insère. 
Dans cet objectif, la demande 
de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager 
complet, comportant 
notamment la description du 
paysage existant et exposant et 
justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion 
dans ce paysage de la 
construction, de ses accès, de 
ses abords. 
2) Les constructions 
doivent présenter une 
simplicité de volume, une unité 
d’aspect et de matériaux 
compatibles avec la bonne 

DISPOSITIONS GENERALES 
1) Chaque construction participe à la 
construction du paysage de la ville. Elle doit 
être conçue dans le souci de permettre à 
l’architecture contemporaine de mettre e 
valeur les qualités du tissu urbain dans 
lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la 
demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, 
comportant notamment la description du 
paysage existant et exposant et justifiant les 
dispositions prévues pour assurer l’insertion 
dans ce paysage de la construction, de ses 
accès, de ses abords. 
2) Les constructions doivent présenter 
une simplicité de volume, une unité d’aspect 
et de matériaux compatibles avec la bonne 
économie de la construction, la tenue 
générale de l’agglomération et l’harmonie 
du paysage. Les volumes doivent être 
simples et sans référence à des architectures 
étrangères à la région Commingeoise. 
3) L’aspect esthétique des 
constructions ainsi que les adjonctions ou 
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économie de la construction, la 
tenue générale de 
l’agglomération et l’harmonie 
du paysage. Les volumes 
doivent être simples et sans 
référence à des architectures 
étrangères à la région 
Commingeoise. 
3) L’aspect esthétique des 
constructions ainsi que les 
adjonctions ou modifications de 
constructions existantes doit 
être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration 
dans le paysage naturel ou 
urbain. 
4) Les matériaux prévus 
pour être recouverts (carreaux 
de plâtre, briques creuses, 
parpaings, etc.) ne peuvent être 
utilisés à nus. 
5) Les parties de 
constructions édifiées en 
superstructure, telles que 
cheminées, ventilation, 
réfrigération, sorties de 
secours, etc, doivent s’intégrer 
dans la composition 
architecturale de la 
construction. Les équipements 
de refroidissement ou de 
chauffage doivent être intégrés 
à la construction, notamment 
en en limitant les débords, de 
manière à ne pas porter 
atteinte à la qualité 
architecturale du secteur. 
6) Afin de ne pas entraîner 
une modification majeure des 
lieux et préserver leurs qualités 
paysagères, l’implantation des 
constructions devra prendre en 
compte : 
-La présence d’arbres à 
conserver ou à restituer sur la 
parcelle, 
-La topographie des lieux en 
tenant compte notamment des 
déclivités. 
7) Les toitures et les 
ouvertures 

modifications de constructions existantes 
doit être étudié de manière à assurer leur 
parfaite intégration dans le paysage naturel 
ou urbain. 
4) Les matériaux prévus pour être 
recouverts (carreaux de plâtre, briques 
creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être 
utilisés à nus. 
5) Les parties de constructions édifiées 
en superstructure, telles que cheminées, 
ventilation, réfrigération, sorties de secours, 
etc. doivent s’intégrer dans la composition 
architecturale de la construction. Les 
équipements de refroidissement ou e 
chauffage doivent être intégrés à la 
construction, notamment en en limitant les 
débords, de manière à ne pas porter atteinte 
à la qualité architecturale du secteur. 
6) Afin de ne pas entraîner une 
modification majeure des lieux et préserver 
leurs qualités paysagères, l’implantation des 
constructions devra prendre en compte : 
-La présence d’arbres à conserver ou à 
restituer sur la parcelle, 
-La topographie des lieux en tenant compte 
notamment des déclivités. 
7) Les toitures et les ouvertures : 
-La conception de la toiture selon la forme 
dominante dans l’environnement peut être 
imposée. 
-Les toitures seront idéalement en tuiles 
canal ou similaires pour les constructions à 
usage d’habitation.  
En secteur UBa, UBb, UBc, d’autres 
matériaux peuvent être autorisés, 
notamment en restauration, en extension 
ou pour des constructions au caractère 
architectural marqué. 
En secteur UBd, les matériaux des toitures 
terrasses ne sont pas règlementées. 
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-La conception de la toiture 
selon la forme dominante dans 
l’environnement peut être 
imposée. 
-Les toitures seront idéalement 
en tuiles canal ou similaires 
pour les constructions à usage 
d’habitation. D’autres 
matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en 
restauration, en extension ou 
pour des constructions au 
caractère architectural marqué. 
8) Clôtures 
Tant en bordure des voies 
qu’entre les propriétés, les 
clôtures doivent être conçues 
de manière à s’harmoniser 
entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 
Lorsque des constructions 
neuves donnant en façade sur 
rue s’implantent en retrait par 
rapport à la voie, la conception 
de la clôture doit être réalisée 
dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la 
rue et de la limite du domaine 
public. 
Pour les constructions autres 
que celles destinées à 
l’habitation, des clôtures 
différentes peuvent être 
exceptionnellement autorisées 
pour des raisons fonctionnelles 
ou de sécurité. 
Les différentes parties en 
serrurerie (clôtures, balcons, 
garde-corps) doivent être 
conçues dans un souci de 
cohérence avec le paysage 
urbain environnant. 
 

Les façades 
La préservation des devantures existantes 
peut être imposée en raison de leur intérêt 
esthétique ou historique. Dans ces cas, les 
éléments de modénatures, balcons 
d’origine, pierre de taille seront maintenue 
et préservés. 
 
Les clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les 
propriétés, les clôtures doivent être conçues 
de manière à s’harmoniser entre elles et 
avec leur environnement immédiat. 
Lorsque des constructions neuves donnant 
en façade sur rue s’implantent en retrait par 
rapport à la voie, la conception de la clôture 
doit être réalisée dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la rue et de la 
limite du domaine public. 
Pour les constructions autres que celles 
destinées à l’habitation, des clôtures 
différentes peuvent être 
exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 
Les différentes parties en serrurerie 
(clôtures, balcons, garde-corps) doivent être 
conçue dans un souci de cohérence avec le 
paysage urbain environnant. 
Les clôtures ne doivent pas excéder 2 mètres 
de hauteur. Les clôtures donnant sur 
l’espace public seront : 
-D’un dispositif rigide à claire voie ou d’haie 
végétale composée d’arbustes aux espèces 
mélangées, surmontant ou non un mur 
bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre. 
-D’une nature différente notamment pour 
respecter une harmonie d’ensemble avec les 
clôtures avoisinantes, pour la reconstruction 
ou la restauration d’une clôture existante ou 
pour permettre le prolongement ou le 
raccordement à une clôture existante. 
Les clôtures en limites séparatives pourront 
être soit : 
-En grillage tendu sur piquets métalliques ou 
bois avec un éventuel soubassement 
maçonné, pouvant être doublé d’une haie 
vive. 
-En mur ou en pierre (non surmontés de 
grilles). 
-En haie végétale composées d’arbustes aux 
espèces mélangées. 
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Art 6 1) Les espaces boisés 
classés localisés au document 
graphique doivent être 
conservés. 
2) Les plantations 
existantes devront être 
conservées ou remplacées (sur 
la base de 1 pour 1 minimum) 
par des plantations 
équivalentes d’essence locale. 
3) La plantation d’arbres 
en bordure de voies ouvertes 
(publiques ou privées) est à 
privilégier. 
4) Le haies mono-
spécifiques sont proscrites. 
5) Les espaces libres : 
-Les aires de stationnement 
devront être plantées d’au 
moins un arbre de haute tige 
pour 100 m2 de surface (soit 4 
emplacements). Ces espaces 
plantés peuvent être regroupés 
afin de constituer des massifs 
significatifs. 
-Afin de faciliter l’infiltration 
naturelle des eaux pluviales, 
10% au moins des espaces non 
bâtis devront être traités en 
jardin d’agrément et comporter 
au moins 1 arbres de haute tige 
par tranche de 200 m2 de 
terrain libre. 
-Les abords de la construction 
doivent être traités avec un 
soin particulier afin de 
participer à son insertion dans 
le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 
-En cas de retrait des 
constructions par rapport à la 
limite de référence définie à 
l’article 4 du règlement, cet 
espace de retrait doit faire 
l’objet d’un traitement 
paysager végétal ou minéral 
cohérent et en harmonie avec 
le paysage de la rue. 
 

1) Les plantations existantes devront 
être conservées ou remplacées (sur la base 
de 1 pour 1 minimum) par des plantations 
équivalentes d’essence locale. 
2) La plantation d’arbres en bordure de 
voies ouvertes au public (publiques ou 
privées) est à privilégier. 
3) Les haies mono-spécifiques sont 
proscrites. 
4) Les espaces libres : 
-Les aires de stationnement devront être 
plantées d’au moins un arbre de haute tige 
pour 100 m2 de surface (soit 4 
emplacements). Ces espaces plantés 
peuvent être regroupés afin de constituer 
des massifs significatifs. 
-Pour les opérations d’ensemble de plus de 
2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% de 
la superficie de l’unité foncière d’espaces 
verts et arborés de pleine terre à usage 
collectif, réalisé en dehors des emprises de 
circulation véhicules, trottoirs ou 
stationnements, en un ou plusieurs îlots de 
taille significative. 
-Afin de faciliter l’infiltration naturelle des 
eaux pluviales, 20% au moins des espaces 
non bâtis devront être traités en jardin 
d’agrément et comporter au moins 1 arbre 
de haute tige par tranche de 200 m2 de 
terrain libre. 
-Les abords de la construction doivent être 
traités avec un soin particulier afin de 
participer à son insertion dans le site, à 
l’amélioration du cadre de vie et à la gestion 
de l’eau. 
-En cas de retrait des constructions par 
rapport à la limite de référence définie à 
l’article 4 du règlement, cet espace de retrait 
doit faire l’objet d’un traitement paysager 
végétal ou minéral cohérent et en harmonie 
avec le paysage de la rue. 
Dans le secteur UBd uniquement : un merlon 
sera planté en bordure de la parcelle sur la 
partie donnant sur le boulevard d’Encore, sa 
hauteur maximale sera de 1,50 m hors 
végétation, mesurée au niveau du terrain 
naturel. Le merlon sera constitué de 
végétaux d’essences locales et adaptés au 
climat local. 
Il sera implanté au droit des futurs jardins 
familiaux. 
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Art 7 Le stationnement des véhicules 
automobiles correspondant aux 
besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être 
assuré en dehors de la voie 
publique. 
1) Etablissement à usage 
d’équipements d’intérêt 
collectif et services publics : 
Le stationnement des véhicules 
(y compris pour les deux-roues) 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations 
doit être assuré en dehors des 
voies publiques ouvertes à la 
circulation et sur des 
emplacements prévus à cet 
effet. 
2) Etablissement de santé 
ou d’action sociale : 
Il est exigé une place de 
stationnement pour deux lits. 
Ces chiffres peuvent être 
modulés selon le type 
d’établissements, le lieu 
d’implantation, la fréquentation 
prévisible. 
 

Le stationnement des véhicules automobiles 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations nouvelles, aux 
besoins des réhabilitations avec ou sans 
création de nouveaux logements, et aux 
besoins des changements de destination, 
doit être assuré en dehors de la voie 
publique. 
Pour les locaux d’habitation hors UBd 
Dans le secteur UBa : 
1- En cas d’impossibilité architecturale 
ou technique d’aménager sur le terrain de 
l’opération le nombre d’emplacements 
nécessaires au stationnement des 
logements individuels et/ou collectifs, il ne 
pourra pas être exigé de créer des nouvelles 
places de stationnement. 
2- En cas de réhabilitation de 
logements individuels ou collectifs, les 
places de stationnement existantes devront 
être à minima conservées. 
3- Dès lors que la destination de la 
construction projetée n’est pas 
expressément prévue par les dispositions ci-
après, il y a lieu de retenir les normes 
applicables à la destination la plus proche de 
celle de la construction projetée. 
Dans les secteurs UBb et UBc : 
1- Pour les nouvelles constructions, il 
est exigé une place de stationnement par 
logement de 80 m2 de surface de plancher 
et une place supplémentaire par tranche de 
80 m2 de surface de plancher 
Dans l’ensemble de la zone UB : 
Dans les secteurs UBa, UBb, UBc : 
1- Il est par ailleurs exigé : 
-Un local deux roues à raison de 0,75 m2 par 
logement pour les logements collectifs. Cet 
espace doit être couvert et éclairé et se 
situer de préférence au rez-de-chaussée du 
bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et 
accessible facilement depuis le(s) point(s) 
d’entrée du bâtiment. 
-Un local à ordures ménagères accessible 
directement depuis la voie publique dans le 
cas d’absence de collecte en porte à porte; 
sa dimension devra permettre le stockage 
des conteneurs à ordures ménagères et de 
tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou 
emplacements affectés aux bacs et 
conteneurs de ramassage des ordures 
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ménagères devront être aménagés et 
intégrés au paysage. 
-Une place visiteur pour 5 logements. 
 
Pour les commerces, hors secteur UBd 
Il est exigé une place pour 150 m2 de surface 
de plancher. Cette norme ne s’applique pas 
à l’extension des activités commerciales 
existantes. 
Pour les constructions destinées aux 
activités du secteur secondaire et tertiaire 
autorisées dans la zone hors UBd 
Il est exigé au minimum une place pour 100 
m2 de surface de plancher. Cette norme ne 
s’applique pas à l’extension des activités 
existantes. Pour les entrepôts, il est exigé 
une place de stationnement par emploi 
salarié. 
Pour les constructions à destination 
d’hébergement hôtelier en secteurs UBa, 
UBb, UBc : 
Il est exigé au minimum une place par 
tranche de 3 chambres. 
Sans objet pour UBd. 
Pour les équipements d’intérêt collectif et 
services publics hors UBd: 
Le nombre de places de stationnement doit 
répondre à leur nature, leur fonction et leur 
localisation. 
 
Pour le secteur UBd : 
1)Pour les locaux d’habitation 
 
Pour les constructions à usage d’habitation, 
il est demandé : 
-0,3 places par logement de type T1 et T2. 
-1 place par logement de type T3, T4, T5. 
-1 place visiteur par tranche de 20 
logements. 
Il est par ailleurs demandé en secteur UBd : 
-Un local deux roues à raison de 0,75 m2 par 
logement pour les logements collectifs. Cet 
espace doit être couvert et éclairé et se 
situer de préférence au rez-de-chaussée du 
bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et 
accessible facilement depuis le(s) point(s) 
d’entrée du bâtiment. 
-Une aire de présentation pour les ordures 
ménagères accessible directement depuis la 
voie publique dans le cas d’absence de 
collecte en porte à porte ; sa dimension 
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devra permettre le stockage des conteneurs 
à ordures ménagères et de tri nécessaires à 
l’opération. Les locaux ou emplacements 
affectés aux bacs et conteneurs de 
ramassage des ordures ménagères devront 
être aménagés et intégrés au paysage. 
 
2)Pour les commerces, artisanat, activités 
de services, bureaux : 
Il est exigé une place pour 50 m2 de surface 
de plancher. 
 
 
 
 
 

Art 8 1) Accès : 
Pour être constructible, un 
terrain doit être desservi par un 
accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit 
par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds 
voisins. 
Les accès débouchant sur les 
voies publiques doivent être 
aménagés en fonction de 
l’importance du trafic des dites 
voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la 
circulation générale. 
L’ouverture d’une voie privée 
carrossable peut être refusée 
lorsque son raccordement sur 
la voirie existante peut 
constituer un danger pour la 
circulation. 
Les accès doivent présenter des 
caractéristiques permettant de 
satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre 
l’incendie et de la protection 
civile et être adaptés à 
l’opération future. 
2) Voirie : 
La destination et l’importance 
des constructions ou 
installations doivent être 
compatibles avec la capacité de 
la voirie publique ou privée qui 
les dessert. 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être 
desservi par un accès à une voie publique ou 
privée, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’un passage aménagé sur 
les fonds voisins. 
Les accès débouchant sur les voies publiques 
doivent être aménagés en fonction de 
l’importance du trafic des dites voies, de 
façon à éviter toute difficultés et tout danger 
pour la circulation générale. 
L’ouverture d’une voie privée carrossable 
peut être refusée lorsque son raccordement 
sur la voirie existante peut constituer un 
danger pour la circulation. 
Les accès doivent présenter des 
caractéristiques permettant de satisfaire 
aux exigences de la sécurité, de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile et 
être adaptés à l’opération future. 
2) Voirie : 
La destination et l’importance des 
constructions ou installations doivent être 
compatibles avec la capacité de la voirie 
publique ou privée qui les dessert. 
Les constructions et installations à leur 
achèvement doivent être desservies par des 
voies ouvertes à la circulation publique ou 
privée dont les caractéristiques permettent 
notamment l’approche des moyens de lutte 
contre l’incendie et de protection civile. 
Les voies en impasse devront rester 
l’exception. S’il est impossible de faire 
autrement, elles doivent être aménagées 
dans leur partie terminale de façon à 
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Les constructions et 
installations à leur achèvement 
doivent être desservies par des 
voies ouvertes à la circulation 
publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent 
notamment l’approche des 
moyens de lutte contre 
l’incendie et de protection 
civile. 
Les voies en impasse devront 
rester l’exception. S’il est 
impossible de faire autrement, 
elles doivent être aménagées 
dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la 
manœuvre des véhicules de 
secours et des services publics 
(notamment les véhicules de 
ramassage des ordures 
ménagères). 
Les voies nouvelles seront 
stabilisées et revêtues. Elles 
pourront intégrer un 
supplément dimensionnel pour 
des espaces sécurisés pour la 
circulation des piétons et des 
cycles. 
3) Accessibilité : 
La conception générale des 
espaces publics et voiries devra 
prendre en compte les besoins 
des personnes à mobilité 
réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques 
des voiries, des espaces publics 
(dimensions, pentes, 
matériaux) et l’implantation du 
mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacles au cheminement, et 
notamment au passage des 
fauteuils roulants. 
 

permettre l’accès et la manœuvre des 
véhicules de secours et des services publics 
(notamment les véhicules de ramassage des 
ordures ménagères). 
 
Les voies nouvelles seront stabilisées et 
revêtues. Elles pourront intégrer un 
supplément dimensionnel pour des espaces 
sécurisés pour la circulation des piétons et 
des cycles. 
3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics 
et voiries devra prendre en compte les 
besoins des personnes à mobilité réduite. Il 
conviendra de veiller à ce que les 
caractéristiques des voiries, des espaces 
publics (dimensions, pentes, matériaux) et 
l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacles au cheminement, et 
notamment au passage des fauteuils 
roulants. 
 

Art 9 A- Eau potable 
Toute construction ou 
installation qui requiert une 
alimentation en eau doit être 
raccordée à une conduite de 
distribution du réseau public 
d’eau potable. 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui 
requiert une alimentation en eau doit être 
raccordée à une conduite de distribution du 
réseau public d’eau potable. 
Toute construction, ouvrage ou installation 
dont la destination ou la nature peut 
présenter des risques de pollution vis-à-vis 
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Toute construction, ouvrage ou 
installation dont la destination 
ou la nature peut présenter des 
risques de pollution vis-à-vis du 
réseau public doit être équipé 
d’un dispositif de protection 
contre les retours d’eau 
conforme à la règlementation 
en vigueur. 
B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions 
du Schéma Communal 
d’Assainissement annexé au 
dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), 
toute construction ou 
installation devra être 
raccordée au réseau public 
d’assainissement s’il existe. En 
l’absence d’un réseau collectif, 
les constructions ou 
installations devront être 
équipées d’un système 
d’assainissement autonome 
conforme aux normes en 
vigueur. Il doit être conçu de 
façon à assurer son 
raccordement au futur réseau 
collectif lorsque celui-ci n’est 
pas encore réalisé. 
Eaux usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées 
autres que domestiques dans le 
réseau public de collecte doit 
être préalablement autorisé par 
l’autorité compétente en 
matière de collecte à l’endroit 
du déversement. 
Eaux Pluviales 
Toute construction ou 
installation ne devra pas avoir 
pour conséquence à minima 
d’accroître les débits d’eaux 
pluviales par rapport à la 
situation résultant de l’état 
actuel d’imperméabilisation des 
terrains. 
Les aménagements sur tout 
terrain doivent être tels qu’ils 
garantissent l’écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau 

du réseau public doit être équipé d’un 
dispositif de protection contre es retours 
d’eau conforme à la règlementation en 
vigueur. 
 
 
B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma 
Communal d’Assainissement annexé au 
dossier de PLU (Cf. pièce 5.1.), toute 
construction ou installation devra être 
raccordée au réseau public d’assainissement 
s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, 
les constructions ou installations devront 
être équipées d’un système 
d’assainissement autonome conforme aux 
normes en vigueur. Il doit être conçu de 
façon à assurer son raccordement au futur 
réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas 
encore réalisé. 
Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que 
domestiques dans le réseau public de 
collecte doit être préalablement autorisé 
par l’autorité compétente en matière de 
collecte à l’endroit du déversement. 
Eaux pluviales 
Toute construction ou installation ne devra 
pas avoir pour conséquence à minima 
d’accroître les débits d’eaux pluviales par 
rapport à la situation résultant de l’état 
actuel d’imperméabilisation des terrains. 
Les aménagements sur tout terrain doivent 
être tels qu’ils garantissent l’écoulement des 
eaux pluviales dans le réseau collectant ces 
eaux. En l’absence de réseau, les 
aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la 
charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération 
ou au terrain. 
Les eaux pluviales dites « propre » (eaux de 
toiture notamment) pourront, sauf en cas 
d’impossibilité techniques, réutilisées ou 
infiltrées sur le terrain (arrosage, épandage, 
…).  
C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements 
des réseaux ainsi que les nouveaux 
raccordements devront de préférence être 
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collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les 
aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux 
pluviales sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui 
doit réaliser les dispositifs 
adaptés à l’opération ou au 
terrain. 
Les eaux pluviales dites « 
propres » (eaux de toiture 
notamment) pourront, sauf en 
cas d’impossibilité technique, 
réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage,…). 
C- Electricité 
La création, l’extension et les 
renforcements des réseaux 
ainsi que les nouveaux 
raccordements devront de 
préférence être réalisés en 
souterrain, câbles scellés le long 
des façades de la façon la moins 
apparente possible.  
D- Télécommunication 
Les constructions devront être 
facilement raccordables à une 
desserte Très Haut Débit (pose 
de fourreaux vides, adaptation 
des constructions pour faciliter 
les branchements Très Haut 
Débit). 
 

réalisés en souterrain, câbles scellés le long 
des façades de la façon la moins apparente 
possible. 
D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement 
raccordables à une desserte Très Haut Débit 
(pose de fourreaux vides, adaptation des 
constructions pour faciliter les 
branchements Très Haut Débit). 
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1.3.2 LE REGLEMENT DE LA ZONE UB APRES LA MISE EN COMPATIBILITE 
 

Les dispositions du secteur UBd sont surlignées en jaune pour une meilleure lisibilité. 

 

Caractère de la zone :  

La zone UB est une zone d’habitat plus ou moins dense et desservie en partie par les réseaux collectif 

d’assainissement. Cette zone de densité moyenne correspond aux extensions urbaines autour du noyau 

ancien, centre-ville historique de Saint-Gaudens, à vocation mixte ou d’habitation, dans lesquelles 

demeurent des capacités de développement urbain (extension et densification). 

La zone UB est divisée en trois secteurs : 

« Un secteur UBa » correspond aux ensembles d’habitat collectif situés en périphérie immédiate de la 

zone UA. Ce secteur est occupé par un habitat collectif présentant des hauteurs de bâti relativement 

importante et sur lequel le PLU propose de maintenir les hauteurs et gabarits de constructions 

existantes. 

« Un secteur UBb » situé en périphérie de la zone UA, occupé par un habitat pavillonnaire de densité 

moyenne pour lequel le PLU propose un maintien de la forme urbaine, tout en encourageant une 

densification par rapport à la situation existante. 

« Un secteur UBc » situé en périphérie des secteurs « UBa » et « UBb », occupé par un habitat 

pavillonnaire peu dense pour lequel le PLU propose un maintien de la forme urbaine actuelle et une 

insertion qualitative des constructions dans leur environnement paysager. 

 « Un secteur UBd » limitrophe du secteur UBb, dédié à la reconversion du bâtiment de la clinique 

d’Encore destinée à l’habitat, bureaux, commerces et activités de services où s’effectue l’accueil d’une 

clientèle et incluant la sous destination artisanat et commerce de détail. 

 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités 

interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect 

sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité du quartier. 

2- Les constructions et installations à usage industriel et de commerce de gros. 

3- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 

4- Les terrains de campings. 

5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 

6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
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7- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la 

durée. 

8- Les dépôts de toute nature. 

9- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

Dans les secteurs UBa, UBb, UBc, UBd : 

1- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service, à l’exception de ceux 

mentionnés à l’article UB 2 

2- Les constructions à usage industriel et de commerce de gros. 

 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions 

particulières 

Dans les seuls secteurs UBa et UBb : 

1- Les constructions et installations destinées aux activités commerciales dans la limite de 300 m2 

de surface de plancher maximum (au total par opération). 

2- L’extension des constructions et installations à usage de commerce et d’activités de service 

(existantes à la date d’approbation du PLU), dans la limite de 50% de la surface de plancher initiale. 

Dans le seul secteur UBc : 

1- L’extension des constructions et installations à usage de commerce et d’activités de service 

(existantes à la date d’approbation du PLU), dans la limite de 30% de la surface de plancher initiale. 

Dans le secteur UBd : 

Sont autorisés les bureaux et activités de services dans la limite de 380 m² de surface de plancher, ainsi 

que les constructions à usage de commerce et d’artisanat dans la limite de 100 m² de surface de vente.  

 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

1- Dans le cadre de la réalisation d’une opération d’aménagement de plus de 10 logements, la 

réalisation de commerces, services ou bureaux en rez-de-chaussée de l’opération n’est pas obligatoire, 

mais toutefois conseillée. 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

B- Emprise au sol des constructions  

En secteur UBa : 

L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 60% de la 

superficie totale de la parcelle. 
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Dans les secteurs UBb et UBd : 

L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 50% de la 

superficie totale de la parcelle. 

En secteur UBc : 

L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 35% de la 

superficie totale de la parcelle. 

  

B- Hauteur des constructions 

En secteur UBa : 

La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 12 mètres à l’égout du toit. 

En secteur UBb : 

La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7,5 mètres à l’égout du toit. 

En secteur UBc : 

La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 6 mètres à l’égout du toit. 

Dans l’ensemble de la zone UB : 

La hauteur maximale des bâtiments annexes ne pourra excéder 3, 50 mètres au faîtage. 

Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de 

hauteur supérieure, la hauteur du bâti nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 

En secteur UBd : 

La hauteur maximale des nouvelles constructions à usage d’habitation ne pourra excéder 11 m à 

l’acrotère, hors édicules techniques. 

La hauteur maximale des constructions à usage d’activités de services et commerces ne pourra excéder 

4 m, hors édicules techniques. 

Le calcul de la hauteur est le suivant : différence d’altitude entre le terrain naturel avant travaux et le 

point le plus haut du bâtiment (sablière, isolation) et hors éléments techniques définis ci-après.  

Définition des éléments techniques : ils comprennent les dispositifs d'aération, de protection solaire ; 

les terrasses végétalisées ; les dispositifs de chaufferie et climatisation ; les cheminées, escaliers, local 

d'ascenseur ; les dispositifs nécessaires à la production d'énergie ou à la récupération de pluie ; les 

dispositifs d'émission/réception numérique ; les éléments de décors architecturaux, gardes corps, etc … 

 

C- implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

En secteur UBa et UBb : 

L’objectif est de rapprocher le plus possible les constructions de l’alignement pour créer un effet de 

rue. L’implantation à l’alignement sera donc privilégiée, néanmoins la façade principale de la 
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construction principale pourra être implantée avec un léger retrait de 5 mètres maximum par rapport 

à la limite d’emprise de la voie existante ou projetée. 

En secteur UBc : 

Les constructions pourront être implantées en respectant un recul de 5 mètres minimum par rapport 

à la limite d’emprise de la voie existante ou projetée. 

En secteur UBd : 

Les constructions seront implantées à l’alignement ou avec un retrait minimal de 3 m. 

Pour les locaux vélo, l’implantation de ces locaux est non règlementée. 

 

Dans l’ensemble de la zone UB : 

Lorsque le terrain d’assiette est situé à l’angle de deux rues, un pan coupé ou un retrait supérieur pourra 

être imposé pour assurer des conditions de circulation satisfaisantes. 

Lorsqu’une première construction est édifiée à l’alignement, un deuxième rang de construction pourra 

être autorisé. Ce deuxième rang de constructions n’est pas soumis aux dispositions ci-dessus. 

Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies 

et emprises publiques. 

  

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans les secteurs UBa et UBb : 

Les constructions seront idéalement implantées sur une au moins des deux limites séparatives 

aboutissant à une voie. 

En cas de recul de la limite séparative, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non bâtie doit 

être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 2 mètres. 

Dans le secteur UBc : 

Toute construction devra être implantée : 

- Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales; 

- Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir 

être inférieure à 2 mètres. 

Dans le secteur UBd : 

Les constructions seront implantées avec un retrait égal à la moitié de sa hauteur (H/2) sans pouvoir 

être inférieure à 3 m. 

Dans l’ensemble de la zone UB : 

A l’arrière de la première construction principale se trouvant à l’alignement, les constructions peuvent 

s’implanter sur la limite séparative latérale ou à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur 

de la construction avec un minimum de 3 mètres. 
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Les bâtiments annexes à la construction principale peuvent être implantés sur les limites séparatives si 

leur hauteur au faîtage est inférieure à 3,5 mètres 

Les bassins des piscines seront implantés à une distance minimale de 1,5 mètre des limites séparatives. 

 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

Non règlementé. 

 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

DISPOSITIONS GENERALES 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue 

dans le souci de permettre à l’architecture contemporaine de mettre e valeur les qualités du tissu 

urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit s’appuyer 

sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant 

et justifiant les dispositions prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses 

accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de 

matériaux compatibles avec la bonne économie de la construction, la tenue générale de 

l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 

architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de 

constructions existantes doit être étudié de manière à assurer leur parfaite intégration dans le paysage 

naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) 

ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, 

réfrigération, sorties de secours, etc. doivent s’intégrer dans la composition architecturale de la 

construction. Les équipements de refroidissement ou e chauffage doivent être intégrés à la 

construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 

architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités 

paysagères, l’implantation des constructions devra prendre en compte : 

-La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 

-La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures : 

-La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 

-Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation.  
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En secteur UBa, UBb, UBc, d’autres matériaux peuvent être autorisés, notamment en restauration, en 

extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 

En secteur UBd, les matériaux des toitures terrasses ne sont pas règlementées. 

Les façades 

La préservation des devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou 

historique. Dans ces cas, les éléments de modénatures, balcons d’origine, pierre de taille seront 

maintenue et préservés. 

Les clôtures 

Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à 

s’harmoniser entre elles et avec leur environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la 

voie, la conception de la clôture doit être réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité 

de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être 

exceptionnellement autorisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçue dans un souci 

de cohérence avec le paysage urbain environnant. 

Les clôtures ne doivent pas excéder 2 mètres de hauteur. Les clôtures donnant sur l’espace public 

seront : 

-D’un dispositif rigide à claire voie ou d’haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées, 

surmontant ou non un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre. 

-D’une nature différente notamment pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures 

avoisinantes, pour la reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le 

prolongement ou le raccordement à une clôture existante. 

Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 

-En grillage tendu sur piquets métalliques ou bois avec un éventuel soubassement maçonné, pouvant 

être doublé d’une haie vive. 

-En mur ou en pierre (non surmontés de grilles). 

-En haie végétale composées d’arbustes aux espèces mélangées. 

  

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions 

2) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 

minimum) par des plantations équivalentes d’essence locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à 

privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 
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4) Les espaces libres : 

-Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de 

surface (soit 4 emplacements). Ces espaces plantés peuvent être regroupés afin de constituer des 

massifs significatifs. 

-Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% de la superficie 

de l’unité foncière d’espaces verts et arborés de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des 

emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou plusieurs îlots de taille 

significative. 

-Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 20% au moins des espaces non bâtis devront 

être traités en jardin d’agrément et comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 

de terrain libre. 

-Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 

insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

-En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, 

cet espace de retrait doit faire l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en 

harmonie avec le paysage de la rue. 

 Dans le secteur UBd uniquement : un merlon sera planté en bordure de la parcelle sur la partie 

donnant sur le boulevard d’Encore, sa hauteur maximale sera de 1,50 m hors végétation, mesurée au 

niveau du terrain naturel. Le merlon sera constitué de végétaux d’essences locales et adaptés au climat 

local. 

 

Il sera implanté au droit des futurs jardins familiaux. 

 

 

 

 

   

 

 

 

ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et 

installations nouvelles, aux besoins des réhabilitations avec ou sans création de nouveaux logements, 

et aux besoins des changements de destination, doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Pour les locaux d’habitation hors UBd 

Dans le secteur UBa : 
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1- En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le 

nombre d’emplacements nécessaires au stationnement des logements individuels et/ou collectifs, il ne 

pourra pas être exigé de créer des nouvelles places de stationnement. 

2- En cas de réhabilitation de logements individuels ou collectifs, les places de stationnement 

existantes devront être à minima conservées. 

3- Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les 

dispositions ci-après, il y a lieu de retenir les normes applicables à la destination la plus proche de celle 

de la construction projetée. 

Dans les secteurs UBb et UBc : 

1- Pour les nouvelles constructions, il est exigé une place de stationnement par logement de 80 

m2 de surface de plancher et une place supplémentaire par tranche de 80 m2 de surface de plancher 

Dans les secteurs UBa, UBb, UBc : 

1- Il est par ailleurs exigé : 

-Un local deux roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit 

être couvert et éclairé et se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au 

premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 

-Un local à ordures ménagères accessible directement depuis la voie publique dans le cas d’absence de 

collecte en porte à porte ; sa dimension devra permettre le stockage des conteneurs à ordures 

ménagères et de tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou emplacements affectés aux bacs et 

conteneurs de ramassage des ordures ménagères devront être aménagés et intégrés au paysage. 

-Une place visiteur pour 5 logements. 

 

Pour les commerces, hors UBd 

Il est exigé une place pour 150 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension 

des activités commerciales existantes. 

Pour les constructions destinées aux activités du secteur secondaire et tertiaire autorisées dans la 

zone hors UBd 

Il est exigé au minimum une place pour 100 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas 

à l’extension des activités existantes. Pour les entrepôts, il est exigé une place de stationnement par 

emploi salarié. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier : 

Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 

Sans objet pour UBd. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics hors UBd : 

En secteurs UBa, UBb, UBc , UBd : 

Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 



Déclaration de projet valant mise en compatibilité N°2 du PLU-commune de SAINT-GAUDENS (31)   
 

DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE 33 

 

Pour le secteur UBd : 

1)Pour les locaux d’habitation 

 

Pour les constructions à usage d’habitation, il est demandé : 

-0,3 places par logement de type T1 et T2. 

-1 place par logement de type T3, T4, T5. 

-1 place visiteur par tranche de 20 logements. 

Il est par ailleurs demandé en secteur UBd : 

-Un local deux roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit 

être couvert et éclairé et se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au 

premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 

-Une aire de présentation pour les ordures ménagères accessible directement depuis la voie publique 

dans le cas d’absence de collecte en porte à porte ; sa dimension devra permettre le stockage des 

conteneurs à ordures ménagères et de tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou emplacements 

affectés aux bacs et conteneurs de ramassage des ordures ménagères devront être aménagés et 

intégrés au paysage. 

2)Pour les commerces, artisanat, activités de services, bureaux : 

Il est exigé une place pour 50 m2 de surface de plancher. 

 

 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et 

obligations imposées en matière d’infrastructures 

1) Accès : 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du 

trafic des dites voies, de façon à éviter toute difficultés et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie 

existante peut constituer un danger pour la circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 

de la défense contre l’incendie et de la protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la 

capacité de la voirie publique ou privée qui les dessert. 
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Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la 

circulation publique ou privée dont les caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens 

de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent 

être aménagées dans leur partie terminale de façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules 

de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel 

pour des espaces sécurisés pour la circulation des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des 

personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des 

espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 

d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

  

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, 

d’assainissement et par les réseaux de télécommunication 

A- Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une 

conduite de distribution du réseau public d’eau potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques 

de pollution vis-à-vis du réseau public doit être équipé d’un dispositif de protection contre es retours 

d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B- Assainissement 

Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf. 

pièce 5.1.), toute construction ou installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement 

s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations devront être équipées 

d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon 

à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être 

préalablement autorisé par l’autorité compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux pluviales 

Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits 

d’eaux pluviales par rapport à la situation résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales 

dans le réseau collectant ces eaux. En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre 
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écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs 

adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propre » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité 

techniques, réutilisées ou infiltrées sur le terrain (arrosage, épandage, …).  

C- Electricité 

La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront 

de préférence être réalisés en souterrain, câbles scellés le long des façades de la façon la moins 

apparente possible. 

D- Télécommunication 

Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de 

fourreaux vides, adaptation des constructions pour faciliter les branchements Très Haut Débit). 
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2. LA JUSTIFICATION DES CHOIX 
 

2.1 JUSTIFICATION DU CHANGEMENT DE ZONAGE 
 

Le projet concerne une opération de logements, de bureaux, services et de commerce, artisanat. 

Il est situé en zone à dominante pavillonnaire et limitrophe de la zone UBb. 

-Au vu de la programmation envisagée et de la forme urbaine proposée, un nouveau secteur indicé 

de la zone UB est approprié puisque le caractère de la zone limitrophe UBb correspond à un habitat 

de type pavillonnaire.  

La zone UB étant définie comme une « zone d’habitat plus ou moins dense », cette formulation 

permet d’envisager un nouveau secteur. (La zone UC correspondant aux écarts de la tâche urbaine, 

ne semble pas appropriée en raison de la faible densité telle que décrite dans le caractère de la 

zone). 

-Par ailleurs, créer une nouvelle zone spécifique pour un habitat collectif ne semble pas 

correspondre à la conception de la nomenclature existante des zones du PLU. 

Pour les raisons ci-avant évoquées le projet sera classé en zone UBd. 

Le paragraphe intitulé « vocation de la zone » sera donc complété de la façon suivante : 

« Un secteur UBd » limitrophe du secteur UBb, dédié à la reconversion du bâtiment de la clinique 

d’Encore destinée à l’habitat, bureaux, commerces et activités de services où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle et incluant la sous destination artisanat et commerce de détail. 

 

  

Photos du secteur-2023-CEFUAM 
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2.2 JUSTIFICATION DES REGLES SPECIFIQUES AU SECTEUR UBd 
 

▪ Article 1 :  

Dans le secteur UBd : Les constructions à usage industriel et de commerce de gros sont interdites. 

➔ Le secteur étant dédié à une opération de logements, bureaux, services et commerces de 

proximité, la destination industrielle et commerciale de type commerce de gros est 

interdite. 

 

▪ Article 2 : 

Dans le secteur UBd : 

Sont autorisés les bureaux et activités de services dans la limite de 380 m² de surface de plancher, 

ainsi que les constructions à usage de commerce et d’artisanat dans la limite de 100 m² de surface 

de vente.  

➔ Le secteur est en effet destiné à recevoir notamment des activités de commerces dans le 

local construit devant le bâtiment existant. Les commerces de proximité nécessitent en 

effet une surface de vente telle que fixée, après comparaison des commerces de proximité 

implantés sur d’autres quartiers de la commune. 

 

▪ Article 3 : 

Inchangé car la règle fixée convient au projet. 

▪ Article 4 : 

Emprise au sol : 

Le secteur UBd a été rajouté avec une emprise au sol maximale fixée à 50%.  

➔ Compte tenu de l’emprise déjà existante du bâtiment cette valeur est en cohérence avec 

le projet. 

Hauteur : 

En secteur UBd : 

La hauteur maximale des nouvelles constructions à usage d’habitation ne pourra excéder 11 m à 

l’acrotère, hors édicules techniques. 

La hauteur maximale des constructions à usage d’activités de services et commerces ne pourra 

excéder 4 m, hors édicules techniques. 

Le calcul de la hauteur est le suivant : différence d’altitude entre le terrain naturel avant travaux et 

le point le plus haut du bâtiment (sablière, isolation) et hors éléments techniques définis ci-après.  

Définition des éléments techniques : ils comprennent les dispositifs d'aération, de protection solaire ; 

les terrasses végétalisées ; les dispositifs de chaufferie et climatisation ; les cheminées, escaliers, 

local d'ascenseur ; les dispositifs nécessaires à la production d'énergie ou à la récupération de pluie ; 

les dispositifs d'émission/réception numérique ; les éléments de décors architecturaux, gardes corps, 

etc … 
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➔ La hauteur du bâtiment existant s’élève aujourd’hui à 9,81 m. C’est pour être en 

cohérence avec le volume existant qu’une règle spécifique a été fixée et des précisions 

apportées en termes de définition. La coupe ci-dessous vient préciser la hauteur du 

bâtiment par rapport au terrain naturel. Par ailleurs, la toiture étant un toit-terrasse, la 

mention « égout du toit » figurant pour les autres secteurs de la zone UB, ne convient pas. 

 

A titre d’information : coupe sur la façade Nord-bâtiment existant 

 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

En secteur UBd : 

Les constructions seront implantées à l’alignement ou avec un retrait minimal de 3 m. 

Non règlementé pour les locaux vélo. 

➔ Cette règle est fixée pour la création du bâtiment d’activités de services implanté à 

proximité du Chemin dit de Luent. Le retrait est de 3 m afin de réserver une emprise 

significative pour les espaces de jardins, et de maintenir la façade principale de la 

résidence la plus visible possible et non masquée par un autre bâtiment ; si ce dernier 

était implanté avec un retrait supérieur à 3 m, il pourrait empiéter sur la visibilité de la 

façade principale. 

 

Implantation par rapport aux limites séparatives : 

Dans le secteur UBd : 

Les constructions seront implantées avec un retrait égal à la moitié de sa hauteur (H/2) sans pouvoir 

être inférieure à 3 m. 

➔ Compte tenu des constructions existantes en limite séparative Ouest, le retrait de 3 m 

garantit l’absence de nuisance de bâtiment par rapport aux maisons voisines. 

 

▪ Article 5 : 

Toiture et ouverture 

En secteur UBd, les matériaux des toitures terrasses ne sont pas règlementés. 
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➔ Compte tenu du toit-terrasse du bâtiment existant, il semble utile de mentionner que les 

matériaux ne sont pas règlementés dans le cas où des supports techniques seraient 

nécessaires. 

 

▪ Article 6 : 

Une disposition nouvelle est intégrée : l’implantation d’un merlon. 

Dans le secteur UBd uniquement : un merlon sera planté en bordure de la parcelle sur la partie 

donnant sur le boulevard d’Encore, sa hauteur maximale sera de 1,50 m hors végétation, mesurée 

au niveau du terrain naturel. Le merlon sera constitué de végétaux d’essences locales et adaptés 

au climat local. 

Il sera implanté au droit des futurs jardins familiaux. 

➔ L’objectif est de créer un espace végétal assurant la limite entre espace public et espace 

privatif tout en garantissant un cadre paysager qualitatif. Cette mesure paysagère est en 

bonne cohérence avec les jardins familiaux qui existeront à proximité. 

 

▪ Article 7 : 

Stationnement : 

Pour le secteur UBd : 

Pour les constructions à usage d’habitation, il est demandé : 

-0,3 places par logement de type T1 et T2. 

-1 place par logement de type T3, T4, T5. 

-1 place visiteur par tranche de 20 logements. 

Il est par ailleurs demandé en secteur UBd : 

-Un local deux roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit 

être couvert et éclairé et se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au 

premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 

-Une aire de présentation pour les ordures ménagères accessible directement depuis la voie 

publique dans le cas d’absence de collecte en porte à porte ; sa dimension devra permettre le 

stockage des conteneurs à ordures ménagères et de tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou 

emplacements affectés aux bacs et conteneurs de ramassage des ordures ménagères devront être 

aménagés et intégrés au paysage. 

➔ La répartition des places de stationnement est réalisée selon la typologie du logement et 

non selon la surface des logements. Pour les T1 et T2, vu les publics concernés (jeunes 

ménages, étudiants), le ratio reste volontairement faible. 

 

▪ Article 8 : 

Inchangé.  
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Les dispositions contenues dans la zone UB sont en cohérence avec les dispositions du projet. 

 

▪ Article 9 : 

Inchangé.  

Les dispositions contenues dans la zone UB sont en cohérence avec les dispositions du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maîtrise d’ouvrage de la DP MEC N°2 du PLU de Saint-Gaudens 
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) n’est pas directement opposable aux Permis de

construire ou aux opérations d’aménagement, mais le règlement et les Orientations d’Aménagement et de

Programmation (qui eux sont opposables) doivent être en cohérence avec lui.

Par ailleurs, le PADD permet un débat de fond au sein du Conseil Municipal qui doit avoir lieu au minimum deux

mois avant l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme.

Le PADD introduit une démarche de projet

communal dans le processus d’élaboration du

Plan Local d’Urbanisme en s’appuyant sur les

enjeux et les besoins identifiés à l’issue du

diagnostic territorial. Il s’applique sur la totalité

du territoire communal et veille à respecter les

principes énoncés aux articles L.101-1, L101-2 et

L101-3 du Code de l’Urbanisme.

Il définit les orientations d’urbanisme et

d’aménagement retenues pour l’ensemble du

territoire communal. Il constitue le cadre de

référence et de cohérence pour les différentes

actions d’aménagement que la commune engage

sur son territoire.

Préambule



Le scénario de développement retenu par 

la municipalité de Saint-Gaudens 

pour la période 2016/2026
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Un scénario basé sur une « croissance 

maîtrisée » au service des générations actuelles et 

futures 

4

Un scénario de développement construit sur la base d’une augmentation du taux de croissance

annuel moyen (TCAM) par rapport à la période 1999/2011, soit un TCAM de + 0,6%/an

Le scénario de « croissance maîtrisée » pour 2016-2026 permet d’envisager pour la Ville de Saint-Gaudens :

 Une hausse de population d’environ 710 habitants, soit près de 70 habitants supplémentaires/an.

 Une production de près de 881 logements dont 132 unités en réhabilitation, soit environ 75 unités nouvelles par

an.

 Le scénario prend en compte le phénomène de desserrement des ménages élevé sur la commune de Saint-

Gaudens. A été observé une baisse importante de la taille des ménages passant 2,11 personnes/ménage en 1999,

à 1,94 personne/ménage en 2012, puis 1,88 personne/ménage en 2016 et 1,74 personne/ménage en 2026.

Scénario 2 Scénario - Reprise maîtrisée

Globale Annuelle

Nombre 

d'habitants

Stabilisation de la croissance 

démographique : 0,6% /an 

(environ 70 hab/an)

   11 191      11 531      11 810      12 242              711                  71   

Poursuite de la baisse du 

nombre de personne par 

ménage observée sur 1999-

2011 : -0,013point par an

      6 137        6 471        7 018              881                  88   

Nombre de 

résidences 

principales

     5 751   

2011 20202016
Evolution sur 2016-2026

2026

Un scénario basé sur une « croissance 

maîtrisée » au service des générations actuelles et futures 



Le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) 

de Saint-Gaudens 
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Axe 1 : Conforter le rôle de « ville-centre » dans l’organisation territoriale du
Pays de Comminges

Axe 2 : Encourager et poursuivre les actions engagées en faveur du
renouvellement urbain du centre-ville dans le cadre notamment de la politique
de la ville

Axe 3 : Adapter l’offre en logements aux besoins, à la demande et aux moyens
des générations actuelles et futures

Axe 4 : Accompagner le développement urbain en agissant sur les mobilités et
les infrastructures de transports

Axe 5 : Maintenir, pérenniser et diversifier les activités économiques locales et
les services

Axe 6 : Préserver le cadre de vie patrimonial, architectural et naturel, protéger
les ressources naturelles et prévenir les risques
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Un PADD organisé en 6 axes



Renforcer son rôle de « pôle économique majeur » à l’échelle du Pays de Comminges et à la création /
requalification de zones d’activités portées par la Communauté de Communes, dans le respect des
orientations du Schéma de Cohérence Territoriale (en cours d’élaboration)

 Conforter le pôle d’emplois que représente Saint-Gaudens à l’échelle du Comminges en encourageant

notamment l’implantation de filières économiques porteuses pour le territoire (activités agricoles et

agroalimentaires, industries, activités artisanales et commerciales, tourisme patrimonial, bâti et naturel)

 Requalifier, densifier et aménager la zone d’activités Ouest du Saint-Gaudinois et encourager la mixité des

activités (ZAE de rang communautaire – compétence Communauté de Communes du Saint-Gaudinois)

 Conforter le centre-ville de Saint-Gaudens et maîtriser le développement du pôle commercial de la ZAC des

Landes (foncier et dynamisme commercial)

Anticiper les besoins et la création de réserves foncières, pour favoriser l’émergence d’une offre en
équipements et services publics structurants/de proximité répondant le plus possible aux besoins des
administrés

 Créer une réelle polarité autour des équipements (scolaires, sportifs, culturels,…) et services existants et futurs

en veillant à permettre leur développement au cœur du centre-ville ou à proximité immédiate de ceux déjà

existants (réserves foncières)

 Développer la mutualisation des équipements à l’échelle de la Communauté de Communes du Saint-Gaudinois

 Favoriser l’implantation d’équipements structurants à l’échelle du Pays de Comminges

 Anticiper les besoins d’extension des équipements scolaires existants (maternelle, élémentaire, collège, lycée,

enseignement supérieur – Zone du Pilat) au regard des perspectives de croissance démographique envisagées sur

pôle urbain de Saint-Gaudens, et des projets de développement à l’échelle des différents quartiers

 Permettre l’évolution du site de l’ancienne surface commerciale « E-Leclerc » en pôle d’équipements, de loisirs

et de services

 Conforter et permettre le développement du pôle de « santé » de Saint-Gaudens – site de Saint-Plancard
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AXE 1 : Conforter le rôle de « ville-centre » dans l’organisation 

territoriale du Pays de Comminges 
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 Valoriser le cadre patrimonial, architectural et urbain du centre ancien de Saint-Gaudens

 Encourager le dynamisme touristique et conforter les activités commerciales autour de la Collégiale Saint-Pierre

 Impulser la restauration et la mise en valeur du Musée de Saint-Gaudens et du Comminges

 Permettre la réhabilitation de l’ancien Hôtel Ferrière

 Requalifier et mettre en valeur l’ancienne halle aux grains de Saint-Gaudens

 Encourager une politique de renouvellement urbain sur les quartiers prioritaires et valoriser un cœur de

ville aujourd’hui moins attractif

 Rendre possible la réhabilitation et valoriser les ilots bâtis et immeubles dégradés situés en entrée de ville

 Redynamiser le Nord et l’Ouest de la ville par l’implantation de nouveaux équipements et services

 Délocaliser et reconvertir le centre de tri postal situé en cœur de ville

 Requalifier le square Saint-Jean et trouver une complémentarité avec un équipement public à projeter

 Redynamiser et résorber la vacance commerciale et résidentielle de la Rue Victor Hugo

 Requalifier le quartier nord-est de la ville autour du Cinéma Le Régent et le futur Pôle Emploi du Saint-Gaudinois

 Valoriser le cadre de vie et paysager de la ville par une requalification des espaces publics

 Maintenir les espaces verts existants notamment en lien avec le Boulevard Jean Bepmale et l’Avenue du

Président Kennedy

 Valoriser les espaces verts/publics autour du Tribunal de Grande Instance et du Collège Didier Daurat

 Conforter et encourager la plantation d’arbres et de végétation sur les différents espaces publics du centre-ville

 Planter des arbustes le long de la promenade du Boulevard Jean Bepmale pour limiter les vues sur le site Fibre

Excellence

 Mettre en valeur le Boulevard Charles de Gaulle par l’aménagement d’un véritable mail planté

AXE 2 : Encourager et poursuivre les actions engagées en faveur du renouvellement 

urbain du centre-ville dans le cadre notamment de la politique de la ville 
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 Développer un parc de logements suffisant et adapté en nombre pour répondre à l’objectif de croissance

démographique à l’horizon 2026 et adapté aux spécificités locales

 RAPPEL : + 711 habitants supplémentaires, soit 71 nouveaux résidents chaque année

 Une baisse de 0,14 personne/ménage entre 2015 et 2026, soit 1,74 pers./ménage en 2026.

 Vieillissement de la population, décohabitation des ménages, familles monoparentales, etc.

 Le PLU de Saint-Gaudens est calibré pour un potentiel de 880 logements dans les 10 ans (y compris la

réhabilitation à minima 15%).

 Une densité moyenne recherchée de 20 logements/ha (à l’échelle globale de commune), soit un

foncier à mobiliser de l’ordre de 44 Ha entre 2016 et 2026 pour la vocation « HABITAT ».

 Promouvoir un projet urbain durable et économe en espace pour la ville de Saint-Gaudens

 Définir des limites claires et durables entre les espaces agricoles, naturels , forestiers et urbains

 Réduire d’au moins 30 % la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers liées au développement

urbain (habitat, équipements, activités économiques) par rapport à la consommation constatée ces dix dernières

années

 Prioriser le développement du centre-ville, en continuité directe des secteurs d’extensions urbaines récentes

notamment sur les secteurs de Brunet, Begue, Lamarche, Lande de Berdot, Pradario, Gavastous, La Gare et

Sainte-Anne

 Réinvestir les dents creuses et les secteurs encore non bâtis à l’intérieur des espaces urbanisés

 Maîtriser le développement résidentiel sur les serres dans l’enveloppe urbaine existante (le long des RD 92, RD9

et RD5) en favorisant le comblement des dents creuses

AXE 3 : Adapter l’offre en logements aux besoins, à la demande et aux moyens des 

générations actuelles et futures 
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 Diversifier le parc de logements pour répondre aux besoins et aux moyens des populations et rééquilibrer

un marché immobilier en difficulté et parfois concurrentiel entre centre et périphérie

 Favoriser l’accession sociale à la propriété et notamment aux primo-accédants

 Encourager une action importante sur les logements vacants et/ou sous-occupés dans le centre urbain,

notamment ceux situés au-dessus des commerces du centre-ville et dans le parc « de Robien »

 Encourager une diversification des types de logements produits (individuel, individuel groupé, habitat

intermédiaire et collectif) dans les nouvelles opérations d’aménagement

 Maintenir temporairement l’aire d’accueil des gens du voyage existante sur le site de Stournemil (compétence

intercommunale – réflexion à engager)

 Valoriser le territoire par une maîtrise, une qualité et une durabilité de la construction des bâtiments

 Imposer un travail de composition urbaine et d'intégration paysagère des nouvelles constructions dans les

opérations d'aménagement (création de voies au profil adapté aux lieux, végétalisation des espaces publics et

des parcelles,...) pour préserver la qualité des paysages urbains

 Limiter l’urbanisation sur les secteurs de pente forte (secteurs des coteaux Nord)

 Gérer le bâti existant sans pour autant autoriser de nouvelles constructions sur les secteurs d’habitat isolé dans

les grands espaces agricoles et naturels

 Favoriser l’urbanisation dans les secteurs raccordés à l’assainissement collectif et raccordables dans un avenir

proche

 Favoriser un habitat plus dense sur les secteurs proches du centre-ville avec des transports alternatifs à la

voiture

 Assurer une implantation qualitative des bâtiments d’activité et des bâtiments agricoles dans le paysage

 Favoriser le développement de formes urbaines plus respectueuses de l’environnement

 Utiliser dans la mesure du possible des matériaux de construction locaux (bois, pierre,…) ou produits localement

(tuile canal, brique foraine,…)

AXE 3 : Adapter l’offre en logements aux besoins, à la demande et aux moyens des 

générations actuelles et futures 
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 Rechercher une cohérence entre « Urbanisme / Transports » en développant l’urbanisation à proximité

des zones desservies par les transports en commun (navettes de la Communauté de Communes, réseau de

transports départemental, gare SNCF, etc.)

 Requalifier, conforter et valoriser le site de la gare SNCF de Saint-Gaudens en véritable « pôle

multimodal » et développer les liaisons douces depuis ce dernier vers le centre-ville et les principaux

équipements

 Développer le réseau de liaisons douces (piétons/cycles) inter-quartiers (existants et futurs) et inter-

équipements pour favoriser l’émergence d’une « ville de proximité » sur l’ensemble du territoire

communal, et à l’intérieur des principaux pôles d’emplois (ZAE intercommunale et communale)

 Poursuivre les actions engagées (requalification/réaménagement) sur les deux principales entrées de ville

(Entrées Est et Ouest – RD817 notamment)

 Conforter et développer les sentiers de découverte du territoire communal (Agenda 21 et Office de

Tourisme)

 Sentier vert, parcours cyclable de la Garonne, etc.

 Contribuer à l’amélioration de l’accessibilité routière par un maillage optimal du territoire communal

 Maîtriser l’urbanisation diffuse le long des voies départementales dans le respect des dispositions du règlement

départemental de voirie

 Sécuriser la traversée des grandes voies de communication existantes (type RD 817, RD 5, RD 8, voie ferrée, A64)

 Prendre en compte la dimension « sécurité routière » et « accessibilité » dans les nouveaux projets d’aménagement

urbains
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AXE 4 : Accompagner le développement urbain en agissant sur les mobilités et les 

infrastructures de transports 



 Promouvoir une politique de stationnement adaptée aux besoins locaux (notamment sur le centre-ville)

et encourager la mutualisation des espaces de stationnement

 Optimiser les aires de stationnement sur le centre-ville pour répondre aux besoins des usagers et des

commerçants

 Encourager un traitement qualitatif des espaces de stationnements existants

 Accroître la sécurité des usagers aux abords des équipements structurants (scolaires, sportifs, récréatifs,

culturels, etc.)

 Poursuivre l’aménagement numérique du territoire et le renforcer autour des équipements scolaires,

culturels, les ZAE et les services publics
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AXE 4 : Accompagner le développement urbain en agissant sur les mobilités et les 

infrastructures de transports 
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 Assurer la pérennité du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles

 Protéger strictement les espaces agricoles stratégiques (les terres pâturées, cultivées, les surfaces situées à

proximité des bâtiments agricoles) prenant en compte l’usage des sols et leurs évolutions dans le temps,

notamment dans la plaine alluviale de la Garonne et les grandes parcelles des coteaux

 Préserver les surfaces existantes occupées par l’agriculture nécessaires à la pérennité et la viabilité des

exploitations agricoles professionnelles

 Renforcer les capacités de développement des exploitations, faciliter la réalisation de projets de

développement, et favoriser l’installation de jeunes agriculteurs

 Aider à la diversification de l’activité agricole (agro-tourisme, développement des circuits courts,…)

 Identifier les bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination

 Développer les équipements touristiques, valoriser le potentiel économique et élargir son rayonnement

(en lien avec la démarche intercommunale de l’Office de Tourisme du Saint-Gaudinois)

 Permettre le maintien voire le développement des équipements touristiques : structures d’hébergements,

itinéraires de découverte du territoire, équipements et sites touristiques,...

 Conforter et valoriser le complexe sportif de Sède

 Redynamiser le camping municipal du Belvédère

 Faciliter et prioriser le développement de l’offre commerciale de proximité en centre-ville

 Permettre le développement des activités économiques (commerces, artisanat, services,…) répondant

aux besoins locaux prioritairement dans le cœur de ville

 Poursuivre la diversification économique en renforçant l’attractivité de la commune sur le plan

économique en offrant des espaces d’accueil attractifs et qualitatifs : favoriser la végétalisation, gérer les

perceptions paysagères, organiser le stationnement, densification,…
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AXE 5 : Maintenir, pérenniser et diversifier les activités économiques locales et les 

services
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 Valoriser le patrimoine, le paysage et le cadre de vie, facteurs d’attractivité et d’identité du Pays de

Comminges

 Repenser les formes urbaines en encourageant la qualité paysagère et architecturale des nouveaux projets

d’extension urbaine liés à l’habitat nouveau et aux activités

 Préserver et valoriser le patrimoine bâti d’exception : bâti isolé en zone agricole, villas du centre-ville, etc.

 Protéger et mettre en scène les paysages remarquables, notamment sur les secteurs de coteaux offrant des vues

remarquables sur les Pyrénées et le belvédère surplombant les méandres de la Garonne (ceinture verte du

revers)

 Préserver les principaux cônes de vues sur la chaîne des Pyrénées (depuis les coteaux nord et le centre-ville)

 Mettre en valeur les espaces publics présents dans le centre-ville en tant que lieu de vie et de sociabilité

 Préserver et mettre en valeur les « ilots verts » (parcs et jardins publics ou privatifs, arbres remarquables, etc.)

dans le centre-ville (« poumons verts » de respiration)

 Améliorer la qualité paysagère et architecturale des entrées de ville (végétalisation, aménagement paysagers,

gestion du stationnement, implantation des constructions, cheminements doux,…)

 Préserver et valoriser les espaces naturels remarquables et la trame verte et bleue (TVB)

 Protéger la trame bleue : réseau hydrographique et zones humides (Garonne, Soumès, Le Jô, La Garrie, canal

d’Aulné, Barraille, ruisseau noir, ...)

 Protéger la trame verte : protection des trois grandes entités naturelles (coteaux nord, vallon de Soumès, plaine

de la Garonne), protection des boisements, des alignements d’arbres structurants

 Développer la trame verte urbaine et intégrer les réflexions sur la trame verte et bleue au sein des projets

urbains (cheminements doux aménagés et arborés, préservation végétation existante, coulée verte, …)

 Préserver et aménager la ceinture verte de la ville, notamment les revers sud et ouest et le vallon de Soumès.
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AXE 6 : Préserver le cadre de vie patrimonial, architectural et naturel, protéger 

les ressources naturelles et prévenir les risques 



 Gérer durablement et économiser les ressources naturelles tout en prévenant des risques et des

nuisances

 Mettre en cohérence le zonage d’assainissement collectif avec les choix de développement urbain des années à

venir (anticipation du raccordement des secteurs de densification notamment) et poursuivre les efforts

d’amélioration de gestion de l’assainissement autonome des coteaux et de la plaine

 Parallèlement, gérer les eaux pluviales (aspect quantitatif et qualitatif)

 Prendre des mesures visant à permettre une meilleure cohabitation des secteurs de développement agricole et

des secteurs résidentiels (travail sur les franges d’urbanisation, travail sur les coupures d’urbanisation, travail

sur les zones tampons, ...)

 Protéger les populations, les activités et les biens face aux risques naturels et technologiques connus sur le

territoire communal (inondation, mouvements de terrains, risque d’effondrement de cavités souterraines,

mouvements différentiels de terrains : retrait et gonflement des sols argileux, séismes, feux de forêt, risque

industriel – PPRT Fibre Excellence, rupture de barrage, transports de matières dangereuses)

 Prendre en compte les nuisances sonores liées aux infrastructures de communication (A64, RD817, RD8, RD21,

voie ferrée, etc.)

 Valoriser le potentiel énergétique du territoire
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AXE 6 : Préserver le cadre de vie patrimonial, architectural et naturel, protéger 

les ressources naturelles et prévenir les risques 
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En complément des actions en faveur des paysages et du cadre de vie 
formulées dans les axes précédents, telles que :

Ménager des coupures 

d’urbanisation et des 

respirations sur les 

coteaux



22



  
 

 

 

 

 

 

 

 

Modification simplifiée n°1 prescrite par arrêté n°2020-06 en date du 03 février 2020 

 Modification simplifiée n°2 prescrite par arrêté n°2020-06 en date du 03 février 2020  

Modification simplifiée n°1 approuvée par délibération n°2020-199 en date du 16 décembre 2020  

Modification simplifiée n°2 approuvée par délibération n°2020-200 en date du 16 décembre 2020 

Révision allégée approuvée par délibération du 14 décembre 2023 

 DECLARATION DE PROJET VALANT MISE EN COMPATIBILITE N°2 DU PLU 

Date Examen conjoint   Dates Enquête Publique  Date d’approbation 

 16 octobre 2023 Du 22 novembre 2023  Au 22 décembre 2023   14 mars 2024 

 

COMMUNE DE SAINT-GAUDENS 

P L U 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

4.1 REGLEMENT 



 



 



A/ PORTÉE ET CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Conformément aux dispositions des articles R,151-17 à R,151-25 du Code de l’Urbanisme, le règlement fixe les règles applicables aux terrains 
compris dans les diverses zones du territoire couvert par le plan. 

Le règlement permet de savoir quelles sont les possibilités d’utilisation et d’occupation du sol, ainsi que les conditions dans lesquelles ces 
possibilités peuvent s’exercer. 

ARTICLE 2- PORTEES RESPECTIVES DU REGLEMENT A L’EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

Sont et demeures applicables sur le territoire concerné sans que cette liste soit limitative : 
L’article L.421-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (champs d’application des autorisations d’urbanisme, permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir, déclaration préalable…) 

L’article L.431-1 et suivants, l’article R.431-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (dispositions relatives aux constructions) 

L’articleL.441-1 et suivants, l’article R.441-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (dispositions relatives aux aménagements) 

L’article L.445-1 et suivants, l’article R.445-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (dispositions relatives aux démolitions) 

Les articles R.421-1 à R.421-29, du Code de l’urbanisme (permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, déclarations préalable,…) 

Les articles R.423-1 et suivants et les articles R.424-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (dépôt, instruction des permis de construire, permis 
d’aménager, permis de démolir, déclaration préalable…) 

Les articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’Urbanisme, L.341-1 à L.341-3 et R.341-1 à R.341-2 du Code Forestier relatifs aux espaces boisés classés 
(les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable…) 

Les articles L.410-1 et R.410-1 et suivants du Code de l’Urbanisme (Directives Territoriales d’Aménagement) 

L’article L.111-6 à L.111-10 du Code de l’Urbanisme (dispositions relatives aux voies classées à grande circulation – loi Barnier de 1995) 

Les articles L.421-4, R.111-2, R.111-4, R.111-5, R.111-15 du Code de l’Urbanisme (conditions d’implantation, desserte par les réseaux, localisation 
du projet,…) 



A/ PORTÉE ET CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

 
L’article R.111-4 du Code de l’Urbanisme (vestiges archéologiques). 

L’article R.111-27, dont les termes sont reproduits ci-après : 
« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales 
». 

Les articles L.443-1 et R.443-1 et s., R.111-30 et R.111-40 du Code de l’Urbanisme (Dispositions applicables aux terrains de camping et aux autres 
terrains aménagés pour l’hébergement touristique). 

Les servitudes d’utilité publique mentionnées en annexe. 

Les articles du Code de l’Urbanisme et autres législations concernant : 
❑ Le Droit de Préemption Urbain (DPU) 
❑ Les articles du Code Civil concernant les règles de constructibilité. 



A/ PORTÉE ET CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

ARTICLE 3- DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONE 

Le territoire concerné par le présent Plan Local d’Urbanisme est divisé en 4 grands types de zones : 

Zones U : sont dites « U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir des constructions à implanter. 

Zones AU : sont dites « AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. Lorsque les voies sont 
ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone et que les orientations d’aménagement et de 
programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d’aménagement et d’équipement, les constructions y sont autorisées 
soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une 
zone AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, son ouverture à l’urbanisation 
est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d’urbanisme comportant notamment les orientations d’aménagement et de 
programmation de la zone. 

Dans les zones U et AU, le règlement peut, à l’intérieur d’une même zone, délimiter des secteurs dans lesquels les projets de constructions situés 
sur plusieurs unités foncières contigües qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager conjointe sont appréciés comme un 
projet d’ensemble et auxquels il est fait application de règles alternatives édictées à leur bénéfice par le plan local d’urbanisme. Ces règles 
alternatives définissent notamment les obligations faites à ces projets lorsque le règlement prévoit sur ces secteurs, en application de l’article L.151- 
15, qu’un pourcentage des programmes de logements doit être affecté à des catégories de logements en précisant ce pourcentage et les catégories 
prévues. Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contigües, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, l’ensemble du projet est apprécié au regard de la 
totalité des règles édictées par le plan local d’urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s’y oppose. 
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Les zones agricoles sont dites « zones A » peuvent être laissés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison : 
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique; 

2° Soit de l’existence d’une exploitation forestière; 

3° Soit de leur caractère d’espaces naturels; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 
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Le territoire concerné par le présent Plan Local d’Urbanisme est divisé en 4 grands types de zones : 
 

Zones Différenciation en secteurs Secteurs 

URBAINES 
Dites « U » 

1/… selon la vocation 
2/… selon l’éloignement depuis les centres historiques 
3/… selon le gradient de densité du bâti 

Mixtes /habitat dominants : UA, UB, UC,… 
Activités : UX, UXa… 
Equipements : UE… 
Loisirs : UL 

A URBANISER 
Dites « 1AU » 

1/… selon la temporisation (ouverture différée dans le temps) 
2/… selon la vocation et la densité du bâti 

Court terme : AU… 
Moyen terme : 2AU 

AGRICOLES 
Dites « A » 

1/… selon la vocation Agricoles : A… 

NATURELLES 
Dites « N » 

1/… selon la vocation Naturelles : N, Np… 
Naturelles (jardins familiaux) : Nj… 
Naturelles loisirs : Nl… 

Les différentes zones figurent sur les documents graphiques (pièces 4.2 du PLU). 

Sur les documents graphiques, outre le zonage, figurent : 
▪ Les terrains classés en espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer conformément aux articles L,113-1 et L.113-2 et suivants du Code de 

l’Urbanisme. 
▪ Les emplacements réservé aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux espaces verts conformément à l’article 

L.151-41 du Code de l’Urbanisme. 
▪ Une trame spécifique pour les secteurs soumis à des risques identifiés dans le cadre de Plan de Prévention des Risques et CIZI. 
▪ Les éléments d’intérêt patrimonial, architectural et urbain, au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme. 
▪ Les éléments patrimoniaux végétaux identifiés au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

Les servitudes d’utilité publiques figurent en annexes (Cf. pièce 4 du dossier de PLU). 
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1. Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

2. Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

3. Mixité fonctionnelle et sociale 

4. Volumétrie et implantation des constructions 

5. Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

6. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

7. Stationnement C
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8. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

9. Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement, et par les réseaux de 
communication électronique 
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ARTICLE 4 – LES DESTINATIONS DU REGLEMENT 

 

1. Habitation 

❑ Logement 
❑ Hébergement 

2. Commerce et activités de service 

❑ Artisanat et commerce de détail 
❑ Restauration 
❑ Commerce de gros 
❑  Activités de services où s’effectue l’accueil 

D’une clientèle 
❑ Hébergement hôtelier et touristique 
❑ Cinéma 

3. Equipements d’intérêt collectif et services 
publics 

❑ Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques ou de leurs 
délégataires 

❑ Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou de leur 
délégataires 

❑ Etablissements d’enseignement 

 

 
❑ Etablissements de santé ou d’action sociale 
❑ Salle d’art ou de spectacle 
❑ Equipements sportifs 
❑ Autre équipement recevant du public 

4. Exploitation agricole et forestière 

❑ Exploitation agricole 
❑ Exploitation forestière 

5. Autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

❑ Industrie 
❑ Entrepôt 
❑ Bureau 
❑ Centre de congrès et d’exposition 
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Le règlement et des documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pur l’exécution de tous travaux, constructions, 
plantations, affouillements ou exhaussement des sols, pour la création de lotissements et l’ouverture des installations classées appartenant aux 
catégories déterminées dans le plan. Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu’ils existent, avec les orientations 
d’aménagement et avec leurs documents graphiques. 

L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan 
local d’urbanisme pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d’une catastrophe naturelle survenue depuis 
moins d’un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d’assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces 
règles. 

L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut également, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles 
du plan local d’urbanisme pour permettre la restauration ou la reconstruction d’immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments 
historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles. 

L’autorité compétente pur délivrer le permis de construire peut, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat, accorder des dérogations 
à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document d’urbanisme en tenant lieu pour autoriser des travaux nécessaires à l’accessibilité 
des personnes handicapées à un logement existant. 

L’autorité compétente recueille l’accord du préfet et du maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière de plan local d’urbanisme, lorsqu’ils ne sont pas ceux qui délivrent le permis de construire. 

ARTICLE 1 – ADAPTATIONS MINEURES 

Les règles et servitudes édictées par le présent plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

ARTICLE 2 – OUVRAGES ET INSTALLATIONS TECHNIQUES NECESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DES SERVICES PUBLICS, DES EQUIPEMENTS 
D’INTERET COLLECTRIF ET DES OUVRAGES D’INFRASTRUCTURES OU DE SUPERSTRUCTURE 

Dans les secteurs où les dispositions des titres II à XIV du règlement d’urbanisme les autorisent, compte-tenu de leurs configurations, de leurs 
impératifs et spécificités techniques, et de leur utilité publique ou de leur intérêt collectif, les constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif peuvent s’implanter nonobstant les dispositions des articles 1 à 7 
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ARTICLE 3 – EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF ET SERVICE PUBLICS 

Dans les secteurs où les dispositions des titres III à VI du règlement d’urbanisme les autorisent, compte tenu de leur configurations, de leurs 
impératifs et spécificités techniques, et de leur utilité publique ou de leur intérêt collectif, les équipements d’intérêt collectif et services publics 
peuvent déroger aux dispositions des articles 1 à 7. 

ARTICLE 4 : CONSTRUCTIONS D’OUVRAGES D’ALIMENTATION EN ENERGIE ELECTRIQUE (servitude I4) 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble des zones traversées (UB, UL, 
UX, A et N), sous secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification des ouvrages sont donc également autorisés pour des 
exigences fonctionnelle et/ou technique. Les ouvrages haute tension présents dans ces zones peuvent déroger aux règles de hauteur définies à 
l’article 4 des zones concernées. 

Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50 000 volts) faisant l’objet d’un 
report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 
Les ouvrages de Transport d’Electricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité de les modifier ou de les surélever pour des exigences 
fonctionnelles ou/et techniques. 
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ARTICLE 5 : PRISE EN COMPPTE DES RISQUES LIES AUX CANALISATIONS DE GAZ A HAUTE PRESSION (servitude I3) 

L’implantation de ces réseaux a donné lieu à l’établissement de servitudes d’utilité publique à propos desquelles le document I3 est joint dans les 
annexes relatives aux servitudes d’utilité publique. 

3. Servitude non aedificandi 
Cette servitude correspond à une bande de libre passage permettant l’accès aux agents de TIGF pour l’entretien, la surveillance et la maintenance des canalisations et de leur environnement. 
A l’intérieur de cette bade, les propriétaires des parcelles concernées se sont engagés par convention à ne pas procéder, sauf accord préalable de TIGF, à des constructions, à la plantation d’arbres ou 
arbustes, à l’édification de clôtures avec des fondations ou des stockages même temporaires. 

 
Tableau 2 : Largeur des bandes de servitude non aedificandi 

 

Nom de la canalisation Largeur de la bande de servitude non aedificandi (m) 

BRANCHEMENT DN050 GRDF VALENTINE 
BRANCHEMENT DN080 FIBRE EXCELLENCE ST GAUDENS 
BRANCHEMENT DN 080 GRDF ST GAUDENS HOPITAL 
BRANCHEMENT DN100 GRDF ST GAUDENS 
CANALISATION DN 100 GRDF ST GAUDENS HOPITAL 
CANALISATION DN 100 ST GAUDENS LAYRAC-VILLENEUVE DE RIVIERE 
PART 1 (TIGF) 
CANALISATION DN100 ST GAUDENS LE SOUMES-LAYRAC PART 1 
(TIGF) 
CANALISATION DN 100 LE SOUMES-LAYRAC PART 2 (TIGF) 
CANALISATION DN100/080 ST GAUDENS LAYRAC – FIBRE EXCELLENCE 
A ST GAUDENS 
CANALISDATION DN200 LABARTHE INARD – ST GAUDENS SOUMES 
CANALISATION DN 250 LES TOURREILLES –ST-GAUDENS SOUMES 

 
 
 
 
 

 
De 4 à 6 mètres 
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Tableau 3 : Contraintes d’urbanisme associées aux SUP 

4. Servitudes d’Utilité Publique (SUP) 

Les ouvrages TIGF sont soumis à l’arrêté du 5 mars 2014, portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, d’hydr ocarbures liquides ou liquéfiées et de produits 
chimiques. Les restrictions d’urbanisme présentées dans le tableau ci-dessous sont à prendre en compte, conformément aux codes de l’urbanisme (Article R.126-1 et R.431-16 et de l’Environnement 
(R.555-30 et R.555-46) : 

 

 
 
 
 
 

 
Nom de la canalisation 

Servitudes d’Utilité Publiques (Rayon du cercle glissant centré sur la canalisation en m) 
Contraintes associées 

SUP 1 
Effets létaux du phénomène dangereux majorant 

SUP 2 -3 
Effets létaux du phénomène dangereux réduit 

- Permis de construire pour tout projet d’extension d’ERP > 100 pers d’ERP 
neuf > 100 pers ou d’IGH 2 subordonnés à la réalisation d’une analyse 
de compatibilité par le porteur de projet approuvée par TIGF. 

- Pas d’installation nucléaire de base. 

 Pas d’ERP neuf >100 pers 
 Pas d’IGH ni d’installation nucléaire de base 
 Permis de construire pour extension d’un ERP existant >100 pers 

subordonné à : 
- La réalisation d’une analyse de compatibilité par le porteur de projet 

approuvé par TIGF 
- Une étude de résistance du bâti. 

BRANCHEMENT DN050 GRDF VALENTINE 10 m 5 m 

BRANCHEMENT DN080 FIBRE EXCELLENCE ST GAUDENS 15 m 5 m 

BRANCHEMENT DN080 ST GAUDENS HOPITAL 15 m 5 m 

BRANCHEMENT DN100 GRDF ST GAUDENS 25 m 5 m 

BRANCHEMENT DN 100 GRDF ST GAUDENS HOPITAL 25 m 5 m 

CANALISATION DN100 ST GAUDENS LAYRAC-VILLENEUVE DE 
RIVIERE PART 1 (TIGF) 

25 m 5 m 

CANALISATION DN 100 ST GAUDENS LE SOUMES-LAYRAC PART 
1 (EAR) 

25 m 5 m 

CANALISATION DN 100 ST GAUDENS LE SOUMES -LAYRAC 
PART 2 (TIGF) 

25 m 5 m 

CANALISATION DN 100/80 ST GAUDENS LAYRAC – FIBRE 
EXCELLENCE A ST GAUDENS 

25 m 5 m 
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Canalisation DN 200 LABARTHE INARD ST 
GAUDENS SOUMES 

55 m 5 m 

CANALISATION DN 250 LES TOURREILLES ST 
GAUDENS SOUES 

75 m 5 m 

NOTA : pour le gaz naturel les servitudes SUP 2 et SUP 3 sont confondues 

 
Dès lors qu’un projet d’urbanisme (CU, PC… pour un ERP, IGH, Habitation individuelles ou collectives, projet industriel…) se situe dans la zone SUP 1, TIGF demande à être consulté le plus en amont 
possible afin d’anticiper la prise en compte de l’évolution de l’environnement de ses canalisations. Le maire est tenu d’informer TIGF de tout permis de construire ou certificat d’urbanisme délivré dans 
la zone SUP 1 ( art. R.555-46 du code de l’environnement). 

 
Le maire ne peut autoriser l’ouverture d’un établissement recevant du public de plus de 100 personnes ou l’occupation d’un IGH qu’après réception d’un certificat d vérification fourni par TIGF (cerfa. 
N°15017*01) attestant de la mise en œuvre effective des mesures compensatoires préconisées par l’analyse de compatibilité (en application des articles R.123-46 et R.122-22 du code de la construction 
et de l’habitation et conformément à l’article R.555-31 – IV du Code de l’Environnement). 
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ARTICLE 6 : NUISANCES SONORES 

Il est rappelé les dispositions de l’Arrêté Préfectoral portant classement au bruit des infrastructures terrestres sur la commune déterminant 
l’isolement acoustique des bâtiments à construire à leur voisinage. La zone de bruit figure sur le document graphique du règlement (pièce 4.2 
périmètre d’isolement acoustique). 

ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX BATIMENTS EXISTANTS (rappel article L.421-9 du Code de l’Urbanisme) 

Lorsqu’une construction est achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire ou la décision d’opposition à déclaration préalable 
ne peut être fondé sur l’irrégularité de la construction initiale au regard du droit de l’urbanisme. 
Les dispositions du premier aliéna ne sont pas applicables : 
1° Lorsque la construction est de nature, par sa situation, à exposer ses usagers ou des tiers à un risque de mort ou de blessures de nature à 
entraîner une mutilation ou une infirmité permanente; 
2° Lorsqu’une action en démolition a été engagée dans les conditions prévues par l’article L. 480 - 13; 
3° Lorsque la construction est située dans un parc national créé en application des articles L. 331-1 et suivants du code de l’environnement ou 
dans un site classé en application des articles L.341-2 et suivants du même code; 
4° Lorsque la construction est située sur le domaine public. 
5° Lorsque la construction a été réalisée sans permis de construire; 
6° Dans les zones mentionnées au 1° du II de l’article L.562-1 du code de l’environnement. 

ARTICLE 8 : PREVENTION DES RISQUES 

Il est rappelé que la commune est soumise à plusieurs risques naturels. Les aléas de chacun d’eux varient en fonction des secteurs de la commune. 
Les secteurs soumis à un risque sont identifiés sur le document graphique au titre de la Carte Informative des Zones Inondables (CIZI) et, dès lors 
qu’une parcelle est touchée, le pétitionnaire ou l’aménageur doit se reporter aux prescriptions particulières introduites dans e présent règlement. 
Les clôtures seront perméables et seront hydrauliquement transparentes afin de permettre l’écoulement des eaux dans les secteurs soumis au 
risque d’inondation repérés au document graphique. 
La commune de Saint-Gaudens est également concernée par le Plan de Prévention des Risques Technologiques Fibre Excellence approuvé e 
30.12.2015. Les Plans de Prévention des Risques sont des Servitudes d’Utilité Publique qui s’imposent au présent PLU. 
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ARTICLE 9 : RECONSTRUCTION A L’IDENTIQUE D’UN BATIMENT DETRUIT OU DEMOLI DEPUI MOINS DE DIX ANS 

Conformément à l’article L,115 du Code de l’urbanisme (version du 23 septembre 2015), lorsqu’un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit 
ou démoli, sa reconstruction à l’identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf si le plan 
local d’urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. 

 
ARTICLE 10 : PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Tout terrassement ou modification du sol (creusement de cave, de piscine, de mare ou d’étang) situé dans les zones archéologiques repérées sur le 
document graphique seront soumis pour avis au Conservateur Régional de l’Archéologie. En cas d’autorisation de démolition d’un bâtiment, la 
conservation des parties en sous-sol pourra être exigée. 

Conformément aux dispositions de l’article L,522-5 du Code du Patrimoine, les projets d’aménagement affectant le sous-sol des terrains sis dans les 
zones définies en annexe documentaire du présent PLU sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 
Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce cas, afin d’éviter toute destruction de site 
qui serait susceptible d’être sanctionnée par la législation relative aux crimes et délits contre les biens (article 322-1 et 322-2 du Coe Pénal), le service 
régional de l’archéologie devra être immédiatement prévenu, conformément à l’article L. 531-14 du Code du Patrimoine. 

Article R.111-4 du Code de l’Urbanisme, dont les termes sont reproduits ci-après : 
« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation et 
se caractéristiques, à compromettre la conservation oula mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. » 

ARTICLE 11 : NATURA 2000 

La commune est concernée par un site appartenant au réseau Natura 2000. L’ensemble des données concernant ces secteurs à forte valeur 
environnementale et patrimoniale a été intégré à la réflexion et portée dans le rapport de présentation et les annexes documentaires (pièce 5.3) du 
dossier de PLU. 
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ARTICLE 12 : ESPACES BOISES CLASSES ( Articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’Urbanisme) 
Les dispositions du Code de l’Urbanisme sont applicables aux espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, reportés et délimités sur le plan de 
zonage, conformément à la légende. 

ARTICLE 13 : BATI DE CARACERE A PROTEGER (article L.151-19 du Code de l’Urbanisme) 
Correspondant au bâti ponctuel et bâti de l’ensemble urbain identifié au document graphique par une légende spécifique : les travaux de démolition 
sont soumis à autorisation préalable. De plus, tous travaux de démolition partielle, des travaux de façade, d’agrandissement, de surélévation ou 
modification, ainsi que les projets de constructions neuve sur les unités foncières supportant un élément du patrimoine sont autorisés à condition 
que ces travaux ne portent pas atteinte à l’intégrité de ce patrimoine et qu’ils contribuent à assurer sa protection et sa mise en valeur. 

ARTICLE 14 : ELEMENTS DE PAYSAGE A PROTEGER (article L.151-23 du Code de l’Urbanisme) 
Les éléments de paysage localisées au document graphique et devant être protégées au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme, doivent 
faire l’objet d’une préservation et d’une mise en valeur. A ce titre, tous les travaux susceptibles de compromettre leur conservation ne peuvent être 
mis en œuvre qu’à la double condition : 
▪ De poursuivre un objectif d’intérêt général; 
▪ De compenser quantitativement, les sujets abattus, dès lors que cette compensation est compatible avec les travaux projetés. 

 
ARTICLE 15 : ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION VALANT REGLEMENT (article R151-8 du Code de l’Urbanisme)  
Une OAP valant règlement a été réalisée pour le secteur UEd exclusivement dédié à la déchèterie. Ce secteur n’est donc pas concerné par le 
règlement écrit. 
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C/ LEXIQUE 
 

Quelques définitions et dispositions diverses applicables à toutes les zones : 

-  Accès : Le mot accès est employé pour désigner un accès par une voie carrossable. 

-  Activités agricoles : 
Article L.311-1 du Code rural et de la pêche maritime - Modifié par LOI n°2010-874 du 27 juillet 2010 – art.59 
« Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de caractère végétal ou animal et 
constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le 
prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support l’exploitation. Les activités de cultures marines sont réputées agricoles, nonobstant le 
statut social dont relèvent ceux qui les pratiquent. Il en est de même des activités de préparation et d’entraînement des équidés domestiques en vue 
de leur exploitation, à l’exclusion des activités de spectacle. Il en est de même de la production et, le cas échéant, de la commercialisation, par un ou 
plusieurs exploitants agricoles, de biogaz, d’électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette production est issue pour au moins 50% de 
matières provenant de ces exploitations. Les revenus tirés de la commercialisation sont considérés comme des revenus agricoles, au prorata de la 
participation de l’exploitant agricole dans la structure exploitant et commercialisant l’énergie produite. Les modalités d’application du présent article 
sont déterminées par décret. Les activités agricoles ainsi définies ont un caractère civil. 
Toutefois, pour la détermination des critères d’affiliation aux régimes de protection sociale des non-salariés et des salariés des professions agricoles, 
sont considérées comme agricoles les activités mentionnées respectivement aux articles L.722-1 et L.722-20. 

-  Acrotère : élément d’une façade située au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse, à la périphérie du bâtiment et constituant des rebords 
ou garde-corps pleins ou à claire-voie. 

-  Affouillement/Exhaussement de sol : 
Un affouillement de sol est communément appelé « déblais » et exhaussement, « remblais ». 
Le Code de l’Urbanisme (article R.421-19, R.421-20 et R.421-23 – articles en vigueur au 1er décembre 2016) vient préciser les travaux, installations et 
aménagements soumis à autorisation d’urbanisme et précise les seuils auxquels les affouillements et exhaussements de sols sont soumis à déclaration 
ou autorisation. 

-  Agrandissement : augmentation de la surface d’un bâtiment existant sur le plan horizontal (type extension) ou vertical (type surélévation). 
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-  Alignement : l’alignement correspond à la limite commune d’un fond privé et d’un espace ouvert à la circulation, qu’il soit une propriété publique 
ou privée. L’alignement délimite ainsi l’emprise du domaine public. 

Article L.112-1 du Code de la Voirie Routière 
« L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit 
par un plan d’alignement, soit par un alignement individuel. (…) L’alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d’alignement 
s’il en existe un. En l’absence d’un tel plan, il constate la limite de la voie publique au droit de la propriété riveraine ». 

Article L.112-5 du Code de la Voirie Routière 
« Aucune construction ne peut, à quelque hauteur que ce soit, empiéter sur l’alignement ». 

- Annexe : construction ou partie de construction dont l’usage ne peut être qu’accessoire à celui de la construction principale régulièrement autorisée 
dans la zone (liste d’exemples non exhaustive : abris bois, abris de jardin, piscines, locaux techniques, préau, abris ou garage pour véhicules et vélos 
…). Les constructions à usage agricole ne sont pas des annexes. Les annexes ne sont pas contigües aux bâtiments principaux, mais situées sur la même 
unité foncière. 

-  Arbre de haute tige : il s’agit d’un arbre de haute futaie, devant atteindre au moins 10 mètres de hauteur à maturité, donc le tronc mesure à la 
plantation au moins 1,80m de haut et au moins 25cm de circonférence à 1 m du sol. 

-  Bâtiment : Toute construction élevée sur le sol, en dur ou légère, destinée à abriter des personnes (logements, bureaux, équipements…), des biens 
ou des activités (économiques, agricoles, sociales, sportives, culturelles…) à l’intérieur de laquelle l’homme est appelé à se mouvoir et qui offre une 
protection au moins partielle contre les agressions des éléments extérieurs. 

-  Clôture : une clôture est ce qui sert à enclore un espace ou le plus souvent à séparer deux propriétés : propriété privée et domaine public, ou deux 
propriétés privées. Elle est alors élevée en limite séparative des deux propriétés. Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture 
pouvant parfois être édifiée en retrait de cette limite pour diverses raisons, notamment le respect des règles d’alignement. 

Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du code de l’urbanisme, un ouvrage destiné à séparer différentes parties d’une même unité 
foncière en fonction de l’utilisation par le même propriétaire de chacune d’elles : espace habitation – espace activité – espace cultivé; etc… 

-  Construction : le terme de construction englobe tous les travaux, ouvrages, bâtiments ou installations qui entrent dans le champ d’application du 
droit des sols, qu’ils soient soumis à permis de construire ou à déclaration préalable. 
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- Emprise au sol : l’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas 
soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

- Emprises publiques : elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies publiques (parkings de surface, places et 
placettes…). 

- Espaces libres : les espaces libres et verts doivent être aménagés en espaces de pleine terre plantés et végétalisés, à l’exclusion des aires de 
stationnement, des aménagements de voirie et d’accès. Le ratio d’espace vert exigé est le rapport entre les surfaces affectées à de l’espace vert et la 
surface de la parcelle ou de l’unité foncière des constructions existantes ou projetées. 
Les surfaces à comptabiliser en espaces verts comprennent : 
- Les cheminements piétons plantés 
- Les aires de jeu plantées 
- Les aires stabilisées plantées 
- Les espaces de pleine terre plantés (pelouse, massif d’arbres…) 
- Les espaces plantés (pelouses, arbustes…) comprenant au moins 80 cm d’épaisseur de terre végétale 
- Les toitures végétalisées (à raison d’un ratio de pondération de 20%) 
- Les bassins de rétention des eaux de pluie et les noues pourront être assimilés aux espaces verts collectifs, à condition qu’ils soient paysagés et 

d’abords accessibles, utilisables pour la promenade et le repos. 
Les surfaces ne pouvant pas être comptabilisés en espaces verts : les aires de stationnement (imperméabilisées ou non), les surfaces de circulation 
automobile (imperméabilisées ou non) hors véhicules de secours et les terrasses ou toute surface imperméabilisée. 

- Extension : création de surface par le prolongement des structures d’un bâtiment existant. Cette définition a été élargie par la jurisprudence aux 
constructions attenantes au bâtiment principal (CE 9 : 05 :2005 n°262618). 

- Limite séparative : la limite séparative est une frontière, matérialisée ou non par des bornes de repère (bornage), à la cote des sols existants, 
délimitant la surface d’une propriété, en sorte que, lorsqu’on la franchit, on pénètre sur la propriété du voisin ou sur le domaine public. 
Cs limites forment ainsi un découpage du territoire en parcelles numérotées de propriétés foncières qui sont répertoriées sur le cadastre. 
Voir aussi : articles 671 à 680 du Code Civil. 
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-  Mur de soutènement : un mur de soutènement a pour objet de maintenir les terres lorsque les sols des deux fonds riverains ne sont pas au même 
niveau. Même si le mur a été construit en limite de propriété, il constitue, en raison de sa fonction, un mur de soutènement et non un mur de clôture. 
Ainsi, les dispositions relatives aux clôtures ne lui sont pas applicables. En revanche, ne constitue pas un mur de soutènement mais un mur de clôture 
celui qui n’a pas pour objet de corriger les inconvénients résultant de la configuration naturelle du terrain mais qui a pour but de permettre au 
propriétaire de niveler sa propriété après apport de remblais. Le mur de soutènement peut être surmonté d’une clôture qui est soumise au régime 
des clôtures. 

-  Opération d’ensemble : toute opération ayant pour effet de porter à plus de deux le nombre de lots ou de constructions issus de ladite opération. 

-  Place de stationnement : les caractéristiques dimensionnelles minimales sont de 2,50 mètres pour la largeur et de 5 mètres pour la longueur. Ces 
dimensions ne prennent pas en compte les aires de manœuvre et de circulation à prendre en compte dans le projet. Les dimensions minimales des 
places réservées aux personnes handicapées, sauf en bordure des voies de stationnement linéaire, devront être d e5,00 m x 3,30 m. 

- Extension : création de surface par le prolongement des structures d’un bâtiment existant. Cette définition a été élargie par la jurisprudence aux 
constructions attenantes au bâtiment principal (CE 9 : 05 :2005 n°262618). 

-  Surface de plancher : 
Article R.111-22 du Code de l’Urbanisme – Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 – art. 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l’extérieur; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs; 
3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d’accès et les aires de 
manœuvres; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou 
commercial; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison 
individuelle au sens de l’article L.231-1 du code e la construction et de l’habitation, y compris les locaux de stockage des déchets; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie 
commune; 
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° D’une surface égale à 10% des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent le cas échéant de l’application des alinéas 
précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

Article L.111-14 – ORDONNANCE n°2015 -1174 du 23 septembre 2015 – art. 
Sous réserve des dispositions de l’article L.331-10, la surface de plancher de la construction s’entend de la somme des surfaces de plancher closes et 
couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. 
Un décret en Conseil d’Etat précise notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces des vides et des trémies, des aires 
de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces 
de plancher affectées à l’habitation. 

- Terrain ou unité foncière : ensemble de parcelles contigües appartenant à un même propriétaire non séparé par une voie. 

- Unité foncière : l’unité foncière est constituée par l’ensemble des parcelles cadastrales contigües appartenant à un même et unique propriétaire 
ou indivision. Les dispositions réglementaires du Plan local d’Urbanisme s’appliquent à l’unité foncière. 

- (Conseil d’Etat : CE n°264667, commune de Chambéry c/ Balmat, 27 juin 2005) 
- « îlot d’un seul tenant composé d’une ou plusieurs parcelles appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision ». 

- Voies et emprises publiques : 
Sont considérées comme des voies et emprises publiques tout espace ouvert au public, revêtu ou non, destiné à accueillir la circulation de véhicules 
ou piétons. Les voies et emprises privées, ouvertes à la circulation publique doivent respecter les mêmes règles de recul. 
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Caractère de la zone : Cette zone de forte densité correspond au centre-ville de Saint-Gaudens dont il convient de respecter la trame bâtie et les caractéristiques architecturales 
existantes. Il s’agit d’un secteur mixte, regroupant à la fois les fonctions d’habitation, d’activités de type commercial, d’équipements publics ou bien encore de bureaux. La zone UA 
comprend un secteur « UAc » qui concerne le cœur de ville historique de Saint-Gaudens. Ce secteur vise à conserver au sein du centre ancien une véritable unité architecturale et 
patrimoniale. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions et installations à usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
4- Les terrains de camping et de caravaning. 
5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 
9- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous réserve de 
l’application de la législation sur les ICPE. 
2- Les aménagements, restaurations, extensions justifiées des constructions existantes à la date d’approbation du PLU et interdites à l’article 1. 
3- Les entrepôts s’ils sont liées à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 
4- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 
5- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprises dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au voisinage 
des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 2000. 
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ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

1- Dans le cadre de la réalisation d’une opération d’aménagement de plus de 10 logements, la réalisations de commerces, services ou bureaux en 
rez-de-chaussée de l’opération n’est pas obligatoire, mais toutefois conseillée. 

CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 

En secteur UAc : 
Non règlementé. 

En zone UA : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions existantes et projetées ne pourra excéder 80% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 

En secteur UAC : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 12 mètres à l’égout du toit. 

En zone UA : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres à l’égout du toit. 
Dans l’ensemble de la zone UA : 
Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 

La hauteur maximale des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,502 mètres au faîtage. 
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C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En secteur UAC : 

La façade principale de la construction doit s’implanter à l’alignement des vies existantes ou projetées et des emprises publiques. 

En zone UA : 
L’objectif est de rapprocher le plus possible les constructions de l’alignement pour créer un effet de rue. L’implantation à l’alignement sera donc 
privilégiée, néanmoins la façade principale de la construction pourra être implantée avec un léger retrait de 4 mètres maximum. 

Dans l’ensemble de la zone UA : 
Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 
Lorsque le terrain d’assiette est situé à l’angle de deux rues, un pan coupé ou un retrait supérieur pourra être imposé pour assurer des conditions 
de circulation satisfaisantes. 
Lorsqu’une première construction est édifiée à l’alignement, un deuxième rang de constructions pourra être autorisé. Ce deuxième rang de 
constructions n’est pas soumis aux dispositions ci-dessus. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions s’implanteront idéalement sur les limites séparatives pour créer un front de rue cohérent. 
▪ Si la façade du terrain sur rue est inférieure à 10 mètres, les constructions devront être implantées sur les deux limites latérales, un passage 

pourra toutefois être conservé pour accéder à l’arrière de la parcelle (porche). 
▪ Si la façade du terrain est supérieure à 10 mètres, l’implantation sur une seule limite séparative est imposée (en cas de retrait, la distance entre 

la construction et la limite séparative ne sera pas inférieures à 2 mètres. 

Les bassins des piscines seront implantés à une distance minimale de 1,5 mètre des limites séparatives. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

DISPOSITIONS GENERALES 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions prévues 
pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des architectures 
étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouvert (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc. doivent s’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ la présence d’arbres à conserver ou à ,restituer sur la parcelle, 
▪ la topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Deux accès véhicules maximum sont autorisés par façade afin de conserver une perspective urbaine qualitative. 

8) Les toitures et les ouvertures : 
La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être autorisés, 
notamment en restauration, en extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 
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1) Les façades 
La préservation des devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. Dans ce cas, les éléments de 
modénatures, balcons d’origine, pierres de taille seront maintenus et préservés. 

2) Les clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçue dans un souci de cohérence avec le paysage urbain 
environnant. 

Les clôtures ne doivent pas excéder 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures donnant sur l’espace public seront : 

▪ d’un dispositif rigide à claire voie ou d’une haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées, surmontant ou non un m u r bahut d’une 
hauteur maximale de 1 mètre. 
▪ d’une nature différente notamment pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la reconstruction ou la 
restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture existante. 

Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 

▪ En grillage tendu sur piquets métalliques ou bois avec un éventuel soubassement maçonné, pouvant être doublé d’une haie vive. 
▪ En mur ou en pierre (non surmontés de grilles). 
▪ En haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur a base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes 
d’essence locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 

▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 
plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

▪ Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% de la superficie de l’unité foncière d’espaces verts et arborés 
de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou plusieurs îlots 
de taille significative. 

▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10° au moins de espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 

▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du 
cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet 
d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, aux besoins des 
réhabilitations avec ou sans création de nouveaux logements, et aux besoins des changements de destination, doit être assuré en dehors de la 
voie publique. 
Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-après, il y a lieu de retenir les normes 
applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 

Pour les locaux d’habitation 
1- En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre d’emplacements nécessaires au 
stationnement des logements individuels et/ou collectifs, il ne pourra être exigé de créer des nouvelles places de stationnement. 

2- En cas de réhabilitation de logements individuels ou collectifs, les places de stationnement existantes devront être à minima conservées. 

3- Il sera par ailleurs exigé : 
▪ Un local deux-roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de 

préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 

▪ Un local à ordures ménagères accessible directement depuis la voie publique dans le cas d’absence de collecte en porte à porte; sa dimension 
devra permettre le stockage des conteneurs à ordures ménagères et de tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou emplacements affectés aux 
bacs et conteneurs de ramassage des ordures ménagères et assimilés devront être aménagés et intégrés au paysage. 

▪ Une place visiteur pour 5 logements. 

Pour les commerces 
Il est exigé une place pour 300 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des activités commerciales existantes. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 
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Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 

Mutualisation des espaces de stationnement : 
Dans les opérations d’aménagement à usage d’activités économiques (commerciales, artisanales, industrielles, bureaux, hôtellerie, restauration…) 
et/ou de logements, il est possible de réaliser un parc de stationnement commun à l’ensemble ou à une partie de l’opération sous réserve que cela 
corresponde aux besoins particuliers des occupations ou utilisations du sol et que les conditions normales d’utilisation soient respectées en justifiant 
par un calcul détaillé. 

Autres dispositions : 
En cas d’opérations d’ensemble, la règle s’applique à l’unité pour les logements et vocation par vocation pour les autres destinations. Par exemple, 
en cas de réalisation de 5 commerces, 1 restaurant et 2 appartements, le calcul sera établi sur la base de la surface totale des commerces, sur la 
base de la surface du restaurant et enfin sur celle des appartements pris individuellement. 

En cas de changement de destination et/ou dans le cas d’un agrandissement d’une surface commerciale, le pétitionnaire devra assurer la réalisation 
des places de stationnements qui correspondent uniquement à la surface agrandie de ce bâtiment. 

Toutefois, lorsque le bénéficiaire ne peut aménager le nombre d’emplacement nécessaires au stationnement sur le terrain d’assiette ou dans son 
environnement immédiat, il peut être tenu quitte de ces obligation en justifiant, pour les places qu’ils ne peut réaliser lui-même, soit de l’obtention 
d’une concession à long terme dans un par public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération, soit de 
l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. Lorsqu’une aire de stationnement 
a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou d’un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles 
L.151-30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l’occasion d’une nouvelle autorisation. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures. 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existantes peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 
Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics –notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la 
circulation des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B-Assainissement 

Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseaux public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux Pluviales 

Toutes construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 
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Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 
Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le terrain 
(arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone UB est une zone d’habitat plus ou moins dense et desservie en partie par les réseaux collectif d’assainissement. Cette zone de densité moyenne 
correspond aux extensions urbaines autour du noyau ancien, le centre-ville historique de Saint-Gaudens, à vocation mixte ou d’habitation, dans lesquelles demeurent des capacités 
de développement urbain (extension et densification). 

La zone UB est divisée en trois secteurs : 
« Un secteur UBa » correspond aux ensembles d’habitat collectif situés en périphérie immédiate de la zone UA. Ce secteur est occupé par un habitat collectif présentant des 
hauteurs de bâti relativement importante et sur lequel le PLU propose de maintenir les hauteurs et gabarits de constructions existantes. 
« Un secteur UBb » situé en périphérie de la zone UA, occupé par un habitat pavillonnaire de densité moyenne pour lequel le PLU propose un maintien de la forme urbaine, tout 
en encourageant une densification par rapport à la situation existante. 
« Un secteur UBc » situé en périphérie des secteurs « UBa » et « UBb », occupé par un habitat pavillonnaire peu dense pour lequel le PLU propose un maintien de la forme 
urbaine actuelle et une insertion qualitative des constructions dans leur environnement paysager. 

« Un secteur UBd » limitrophe du secteur UBb, dédié à la reconversion du bâtiment de la clinique d’Encore destinée à l’habitat, bureaux, commerces et activités de services où 
s’effectue l’accueil d’une clientèle et incluant la sous destination artisanat et commerce de détail. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions et installations à usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
4- Les terrains de campings 
5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 
9- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 
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Dans les secteurs UBa, UBb, UBc, UBd :        

1- Les constructions à usage de commerce, de bureaux et d’activités de service, à l’exception de ceux mentionnés à l’article UB 2 
2- Les constructions à usage industriel et de commerce de gros. 
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ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Dans les seuls secteurs UBa et UBb : 
1- Les constructions et installations destinées aux activités commerciales dans la limite de 300 m2 de surface de plancher maximum (au total par 
opération). 

2- L’extension des constructions et installations à usage de commerce et d’activités de service (existantes à la date d’approbation du PLU), dans la 
limite de 50% de la surface de plancher initiale. 

Dans le seul secteur UBc : 
1- L’extension des constructions et installations à usage de commerce et d’activités de service (existantes à la date d’approbation du PLU), dans la 
limite de 30% de la surface de plancher initiale. 
 

Dans le secteur UBd : 
Sont autorisés les bureaux et activités de services dans la limite de 380 m² de surface de plancher, ainsi que les constructions à usage de commerce 
et d’artisanat dans la limite de 100 m² de surface de vente.  

 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

1- Dans le cadre de la réalisation d’une opération d’aménagement de plus de 10 logements, la réalisation de commerces, services ou bureaux en 
rez-de-chaussée de l’opération n’est pas obligatoire, mais toutefois conseillée. 
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CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
En secteur UBa : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 60% de la superficie totale de la parcelle. 

En secteur UBb et UBd : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 50% de la superficie totale de la parcelle. 

En secteur UBc : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 35% de la superficie totale de la parcelle. 
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B- Hauteur des constructions 

En secteur UBa : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 12 mètres à l’égout du toit. 

En secteur UBb : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 7,5 mètres à l’égout du toit. 

En secteur UBc : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 6 mètres à l’égout du toit. 

Dans l’ensemble de la zone UB : 
La hauteur maximale des bâtiments annexes ne pourra excéder 3, 50 mètres au faîtage. 
Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 
 

En secteur UBd : 

La hauteur maximale des nouvelles constructions à usage d’habitation ne pourra excéder 11 m à l’acrotère, hors édicules techniques. 

La hauteur maximale des constructions à usage d’activités de services et commerces ne pourra excéder 4 m, hors édicules techniques. 

Le calcul de la hauteur est le suivant : différence d’altitude entre le terrain naturel avant travaux et le point le plus haut du bâtiment (sablière, 
isolation) et hors éléments techniques définis ci-après.  

Définition des éléments techniques : ils comprennent les dispositifs d'aération, de protection solaire ; les terrasses végétalisées ; les dispositifs de 
chaufferie et climatisation ; les cheminées, escaliers, local d'ascenseur ; les dispositifs nécessaires à la production d'énergie ou à la récupération de 
pluie ; les dispositifs d'émission/réception numérique ; les éléments de décors architecturaux, gardes corps, etc … 
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C- implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En secteur UBa et UBb : 
L’objectif est de rapprocher le plus possible les constructions de l’alignement pour créer un effet de rue. L’implantation à l’alignement sera donc 
privilégiée, néanmoins la façade principale de la construction principale pourra être implantée avec un léger retrait de 5 mètres maximum par 
rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou projetée. 

En secteur UBc : 
Les constructions pourront être implantées en respectant un recul de 5 mètres minimum par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

 
En secteur UBd : 
Les constructions seront implantées à l’alignement ou avec un retrait minimal de 3 m. 
Pour les locaux vélo, l’implantation de ces locaux est non règlementée. 

 

Dans l’ensemble de la zone UB : 
Lorsque le terrain d’assiette est situé à l’angle de deux rues, un pan coupé ou un retrait supérieur pourra être imposé pour assurer des conditions 
de circulation satisfaisantes. 
Lorsqu’une première construction est édifiée à l’alignement, un deuxième rang de construction pourra être autorisé. Ce deuxième rang de 
constructions n’est pas soumis aux dispositions ci-dessus. 
Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 
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D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans les secteurs UBa et UBb : 
Les constructions seront idéalement implantées sur une au moins des deux limites séparatives aboutissant à une voie. 
En cas de recul de la limite séparative, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non bâtie doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction sans être inférieure à 2 mètres. 

Dans le secteur UBc : 
Toute construction devra être implantée : 
- Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales; 
- Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 mètres. 

Dans l’ensemble de la zone UB : 
A l’arrière de la première construction principale se trouvant à l’alignement, les constructions peuvent s’implanter sur la limite séparative latérale 
ou à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction avec un minimum de 3 mètres. 
Les bâtiments annexes à la construction principale peuvent être implantés sur les limites séparatives si leur hauteur au faîtage est inférieure à 3,5 
mètres 
Les bassins des piscines seront implantés à une distance minimale de 1,5 mètre des limites séparatives. 

Dans le secteur UBd : 
Les constructions seront implantées avec un retrait égal à la moitié de leur hauteur (H/2) sans pouvoir être inférieure à 3 m. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

DISPOSITIONS GENERALES 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre e valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des architectures 
étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc. doivent s’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou e chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 
▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures : 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, en extension o pour des constructions aux caractère architectural marqué. 
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En secteur UBd, les matériaux des toitures terrasses ne sont pas règlementés. 

 
Les façades 
La préservation des devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. Dans ces cas, les éléments de 
modénatures, balcons d’origine, pierre de taille seront maintenue et préservés. 

Les clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçue dans un souci de cohérence avec le paysage urbain 
environnant. 

Les clôtures ne doivent pas excéder 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures donnant sur l’espace public seront : 

▪ D’un dispositif rigide à claire voie ou d’haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées, surmontant ou non un mur bahut d’une 
hauteur maximale de 1 mètre. 
▪ D’une nature différente notamment pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la reconstruction ou la 
restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture existante. 

Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 
▪ En grillage tendu sur piquets métalliques ou bois avec un éventuel soubassement maçonné, pouvant être doublé d’une haie vive. 
▪ En mur ou en pierre (non surmontés de grilles). 
▪ En haie végétale composées d’arbustes aux espèces mélangées. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 
▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 

plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

▪ Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% e la superficie de l’unité foncière d’espaces verts et arborés 
de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou plusieurs îlots de 
taille significative. 

▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 20% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 

▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 

▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet 
d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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Dans le secteur UBd uniquement : un merlon sera planté en bordure de la parcelle sur la partie donnant sur le boulevard d’Encore, sa hauteur 
maximale sera de 1,50 m hors végétation, mesurée au niveau du terrain naturel. Le merlon sera constitué de végétaux d’essences locales et 
adaptés au climat local. 

 
Il sera implanté au droit des futurs jardins familiaux. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, aux besoins des réhabilitations 
avec ou sans création de nouveaux logements, et aux besoins des changements de destination, doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Pour les locaux d’habitation hors UBd 

Dans le secteur UBa : 
1- En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre d’emplacements nécessaires au 
stationnement des logements individuels et/ou collectifs, il ne pourra pas être exigé de créer des nouvelles places de stationnement. 
2- En cas de réhabilitation de logements individuels ou collectifs, les places de stationnements existantes devront être à minima conservées. 
3- Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-après, il y a lieu de retenir les normes 
applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 

Dans les secteurs UBb et UBc : 
1- Pour les nouvelles constructions, il est exigé une place de stationnement par logement de 80 m2 de surface de plancher et une place 
supplémentaire par tranche e 80 m2 de surface de plancher 

Dans l’ensemble de la zone UB : 

Il est par ailleurs exigé hors UBd : 
▪ Un local deux roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de 

préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 

▪ Un local à ordures ménagères accessible directement depuis la voie publique dans le cas d’absence de collecte en porte à porte; sa dimension 
devra permettre le stockage des conteneurs à ordures ménagères et de tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou emplacements affectés aux 
bacs et conteneurs de ramassage des ordures ménagères devront être aménagés et intégrés au paysage. 

▪ Une place visiteur pour 5 logements. 
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Pour les commerces hors UBd 
 
Il est exigé une place pour 150 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des activités commerciales existantes. 

Pour les constructions destinées aux activités du secteur secondaire et tertiaire autorisées dans la zone  hors UBd 

Il est exigé au minimum une place pour 100 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des activités existantes.  

Pour les entrepôts hors UBd 
il est exigé une place de stationnement par emploi salarié. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 
Sans objet pour UBd. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics hors UBd 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 

 

Pour le secteur UBd : 

1)Pour les locaux d’habitation 
 

Pour les constructions à usage d’habitation, il est demandé : 

-0,3 places par logement de type T1 et T2. 

-1 place par logement de type T3, T4, T5. 

-1 place visiteur par tranche de 20 logements. 

Il est par ailleurs demandé en secteur UBd : 

-Un local deux roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de préférence 
au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 

-Une aire de présentation pour les ordures ménagères accessible directement depuis la voie publique dans le cas d’absence de collecte en porte à 
porte ; sa dimension devra permettre le stockage des conteneurs à ordures ménagères et de tri nécessaires à l’opération. Les locaux ou emplacements 
affectés aux bacs et conteneurs de ramassage des ordures ménagères devront être aménagés et intégrés au paysage. 
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2)Pour les commerces, artisanat, activités de services, bureaux : 
Il est exigé une place pour 50 m2 de surface de plancher. 
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ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficultés et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la circulation 
des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 
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ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public 
doit être équipé d’un dispositif de protection contre es retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

 
B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf. pièce 5.1.), toute construction ou installation 
devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son raccordement au 
futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propre » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité techniques, réutilisées ou infiltrées sur le 

Terrain (arrosage, épandage,…). 
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C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone UC est une zone d’habitat aérée. Elle correspond aux extensions urbaines de ces dernières décennies. Elle est située sur les écarts de la tâche urbaine 
de Saint-Gaudens et sur les secteurs des coteaux Nord (au Nord de l’A64). Ces secteurs sont sensibles d’un point de vue paysager, car ils constituent les franges avec l’espace agricole 
ou naturel environnant. Ces secteurs ne sont pas desservis par le réseau d’assainissement collectif. Aussi, une sur-densification de la zone UC poserait des problèmes de gestion 
des réseaux et d’intégration paysagère des nouvelles constructions. La différence avec la zone UB réside par ailleurs dans la densité du bâti. Elle est occupée par un habitat 
pavillonnaire de densité faible pour lequel le PLU propose un maintien des formes urbaines existantes. Sa vocation est principalement réservée à l’habitat. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destination, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions et installations à usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions et installations aux activités de commerce et de service, à l’exception de ceux mentionnés à l’article UC 2. 
4- Les constructions destinées aux activités du secteur secondaire et tertiaire, à l’exception de ceux mentionnés à l’article UC 2. 
5- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
6- Les terrains de camping et de caravaning. 
7- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
8- Les Habitations Légères de Loisirs. 
9- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
10- Les dépôts de toute nature. 
11- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

En zone inondable, sont interdites, toutes constructions et installations nouvelles, à l’exception de celles autorisées sous conditions à l’article 2, 
ainsi que : 
1- Toutes adaptations, modifications ou extensions, pour les constructions, installations et ouvrages existants, qui risquent d’augmenter la gêne à 
l’écoulement de la crue, qui augmentent le nombre de personnes en aléa fort (pas de création de logement) ou de biens exposés, qui augmentent 
le risque de création d’embâcle en cas de crue. 
2- Toutes adaptations, modifications ou extensions d’établissement vulnérable qui amèneraient une augmentation des capacités d’hébergement, 
quel que soit le niveau d’aléa. 
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3- Le changement de destination conduisant à la création d’un établissement sensible, à de l’hébergement ou de l’habitation en aléa fort. 
4- Toute reconstruction de biens sinistrés par une inondation. 
5- Le stockage de toute matière dangereuse, polluante ou sensible à l’eau, sauf si le site est situé au-dessus des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC). 
6- Les affouillements du sol, sauf s’ils sont liés à des constructions et installations autorisées à l’article 2. 
7- Les aires d’accueil des gens du voyage. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- L’extension des constructions et installations à usage de commerce et d’activités de service existantes à la date d’approbation du PLU (dont les 
sous-destinations suivantes : commerce de détail, commerce de gros, activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle et cinéma), dans 
la limite de 30% de la surface de plancher initiale, sous réserve de l’application de la législation sur les ICPE. 

2- Les constructions à usage de bureaux dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone. 

3- Les aménagements, restaurations, extensions justifiées des constructions existantes à la date d’approbation du PLU interdites à l’article 1 à 
condition qu’elles n’en n’augmentent pas les nuisances. 

4- Les entrepôts s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 

5- Les affouillements et exhaussement de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 

6- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprises dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 
2000. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 

Dans les zones d’aléa fort : 

Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2,50 m au-dessus du terrain naturel. 
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Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 
1- L’extension / Surélévation des constructions existantes à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition : 

- d’être limitées à une emprise au sol de 20 m2 maximum; 
- De ne pas créer de nouveau logement. 

2- Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation à condition que l’emprise au sol n’excède pas 20 m2 d’emprise au sol et qu’ils soient situés 
dans l’ombre hydraulique du bâtiment principal à usage d’habitation existant; 

3- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils 
répondent à un impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de manière 
significative. 

4- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement d’activités sportives ou de loisirs à savoir : locaux techniques, vestiaires et 
sanitaires. 

5- L’extension limitée des constructions à usage de commerces et d’activités de services existantes à la date d’approbation du présent PLU dans la 
limite de 20 m2 maximum d’emprise au sol et à condition qu’elle soit réalisée dans l’ombre hydraulique du bâtiment existant; 

6- L’extension limitée des établissements recevant du public existants à la date d’approbation du présent PLU dans la limite de 20 m2 maximum 
d’emprise au sol à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation de la capacité d’accueil ou d’hébergement de l’établissement; 

7- Les aires de stationnement non imperméabilisées. 

Dans les zones d’aléa moyen à faible : 

Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote de référence (sauf impossibilité fonctionnelle dûment justifiée et présence 
d’un niveau refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher bas des constructions devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus du terrain 
naturel respectivement en aléa moyen et en aléa faible. 
1- Les nouvelles constructions ou extensions des destinations autorisées à l’article UC 2, 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 
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CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 25% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 6 mètres à l’égout du toit. 

Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 

La hauteur maximale des bâtiments annexes ne pourra excéder 3,50 mètres au faîtage. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions devront être implantées en respectant un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

Une distance supérieure pourra être imposée lorsque l’accès se fait directement sur une route départementale (pour des raisons de sécurité). 

Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
1- Toute construction devra être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à la hauteur sans pouvoir être inférieure à 3 
mètres. 
2- Les bâtiments annexes à la construction principale peuvent être implantés sur les limites séparatives dès lors que leur hauteur est inférieure à 
3,5 mètres au faîtage. 
3- Les constructions ne peuvent être édifiées à moins de 5 mètres des Espaces Boisés Classés identifiés au plan de zonage. 
4- Le bassin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 1,5 mètre des limites séparatives. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

DISPOSITIONS GENERALES 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions prévues 
pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des architectures 
étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à assurer 
leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc, doivent s’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures : 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuile canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, en extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 
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Les clôtures 

Les clôtures ne doivent pas excéder 2 mètres sur l’espace à usage public et en limites séparatives. 

Les clôtures donnant sur l’espace public seront : 
▪ D’un dispositif rigide à claire voie, surmontant ou non un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre. 
▪ Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour 
permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une nature différente peut être 
autorisée ou imposée. 
Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 
▪ en grillage tendu sur piquets métalliques ou bois avec un éventuel soubassement maçonné de 40 cm, pouvant être doublé d’une haie vive; 
▪ En mur plein ou en pierre (non surmontés de grilles); 
▪ En haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées(sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 
▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces 
espaces plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 
▪ Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% de la superficie de l’unité foncière d’espaces verts et 
arborés de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou 
plusieurs îlots de taille significative. 
▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 30% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 
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▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à 
l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit 
faire l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 

ARTICLE 7 : Stationnement 

Pour les locaux d’habitation 
Il est exigé une place de stationnement par logement de 80 m2 de surface de plancher et une place supplémentaire par tranche de 80 m2 de 
surface de plancher. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 

Pour être constructible, un terrain dot être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter 
toute difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 
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Tout accès nouveau sur les routes départementales (catégorie 1 et 2) devra être aménagé et ne constituer aucune gêne pour la circulation des 
véhicules sur les voies publiques. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la circulation 
des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacle au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 
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ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B- Assainissement 

Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou installation 
devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son raccordement au 
futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux Pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 
Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 
Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 
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C- Electricité 

La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 

Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : Cette zone est réservée à la réalisation de services publics et d’équipements d’intérêt collectif. Elle regroupe des équipements publics et privés ayant des 
vocations différentes (hôpital, clinique, groupes scolaires, cimetière, équipements sportifs, déchèterie…). La zone UE comprend des terrains desservis par l’assainissement collectif 
destinés à recevoir des implantations à usage d’équipements d’intérêt collectif, de services publics, ainsi que les éventuels logements de fonction nécessaire aux activités existantes 
ou projetées. Dans une moindre mesure, elles pourront accueillir des commerces et activités de services (restauration, activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, 
commerce de détail notamment). 

La zone comprend un secteur UEd spécifiquement dédié à la déchèterie. Le secteur UEd dispose d’une OAP valant règlement au titre de l’article R151-8 du code de l’urbanisme 
et n’est donc pas concerné par le présent règlement écrit. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions à usage industriel, d’artisanat et de commerce de gros. 
3- Les constructions à usage d’habitation, à l’exception de celles mentionnées à l’article UE 2. 
4- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
5- Les terrains de camping et de caravaning. 
6- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
7- Les Habitations Légères de Loisirs. 
8- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
9- Les dépôts de toute nature. 
10- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Dans l’ensemble de la zone UE, les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent les conditions suivantes : 
1- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec la caractère de la zone et sous réserve 
de l’application de la législation sur les ICPE. 
2- Les aménagements, restaurations, extensions justifiées des constructions existantes à la date d’approbation du PLU interdites à l’article UE 1. 
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3- Les entrepôts s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 
4- Les constructions à usage d’habitation (hébergements des pensionnaires) liés aux activités de santé, sociales et médico-sociales. 
5- Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes destinées au logement de fonction des personnes dont la présence est indispensable 
pour assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des établissements autorisés. 
6- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrage 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 
7- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprise dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au voisinage 
des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 2000. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés : 

Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2,50 m au-dessus du terrain naturel. 

Les constructions, installations et ouvrages nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils répondent à un 
impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de manière significative. 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des activités sportives ou de loisirs à savoir : locaux techniques, vestiaires et 
sanitaires. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 
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CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
Non règlementé. 

B- Hauteur des constructions 
Non règlementé. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions devront être implantées en respectant un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Toute construction devra être implantée : 
- Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales; 
- Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 mètres. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions prévues 
pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords. 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des architectures 
étrangères à la région Commingeoise. 
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3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à assurer 
leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc, doivent s’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, en extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 

8) Clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues dans un souci de cohérence avec le paysage urbain 
environnant. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les espaces boisés classés localisés au document graphique doivent être conservés. 

2) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

3) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes (publiques ou privées) est à privilégier. 

4) Le haies mono-spécifiques sont proscrites. 

5) Les espaces libres : 
 Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces 
espaces plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 
 Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbres de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 
 Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du 
cadre de vie et à la gestion de l’eau. 
 En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire 
l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 

ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de 
la voie publique. 

1) Etablissement à usage d’équipements d’intérêt collectif et services publics : 
Le stationnement des véhicules (y compris pour les deux-roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 

2) Etablissement de santé ou d’action sociale : 
Il est exigé une place de stationnement pour deux lits. 
Ces chiffres peuvent être modulés selon le type d’établissements, le lieu d’implantation, la fréquentation prévisible. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la circulation 
des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B- Assainissement 

Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou installation 
devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son raccordement au 
futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux Pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 

La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 

Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone UL concerne le camping municipal du Belvédère situé sur la frange Ouest du centre-ville de Saint-Gaudens. Elle comprend également un secteur UL 
situé à proximité du Lac de Sède. La zone UL est un secteur au caractère naturel préservé destiné à accueillir les terrains de campings et caravanings et les installations et constructions 
autorisées qui sont liées à leur gestion (professionnel) ainsi que les constructions à vocation récréative et sportive. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

Toute occupation ou utilisation du sol non soumise à des conditions particulières conformément à l’article UL 2 est interdite. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Dans le seul secteur UL – Rue Chanteurs du Comminges : 

▪ Les terrains spécialement aménagés et autorisés pour le regroupement des campeurs. 

▪ Le stationnement de caravanes et de résidences mobiles de loisirs. 

▪ Les habitations légères de loisirs dans la limite de 20% du nombre d’emplacements et de 45 m2 d’emprise au sol par Habitation Légère de Loisirs 
(HLL). 

▪ Les constructions à vocation d’habitat à condition qu’elles soient strictement liées et nécessaires à l’exercice de l’activité (logement de fonction 
du gérant) dans la limite d’un logement par camping et de 90 m2 de surface de plancher maximum. 
Les constructions et installations à usage de centre de congrès et centre d’exposition. 

Dans le secteur UL – Route du Lac : 
▪ Les installations et constructions d’équipements de loisirs nécessaires au fonctionnement d’un centre équestre (paddock, carrière, manège, 

écurie, club-house…). 

▪ Les constructions et installations destinées à l’accueil et aux loisirs des populations accueillies dans la zone (blocs sanitaires, buvette-snack et 
construction à usage de restauration dans la limite de 150 m2 de surface de plancher, aires de jeux et de sport…). 

▪ Les constructions et installations à usage d’hébergement hôtelier et touristique. 



ZONE UL 
 

 

Dans les secteurs UL – Rue Chanteurs du Comminges et Route du Lac : 

▪ La réfection et l’extension des bâtiments existants dans la limite de 20 % de la surface de plancher existante à la date d’approbation du 
PLU des bâtiments et pour mise aux normes. 
▪ Les piscines limitées à une par unité foncière et inférieure à 100 m2. 
▪ La création de terrasses et d’aménagements extérieurs en veillant à limiter l’imperméabilisation des sols. 
▪ Les constructions et installations liées ou nécessaires aux services publics, aux réseaux d’infrastructure et aux équipements d’intérêt 
collectif. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 
Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connues, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2,50 m au-dessus du terrain naturel. 

1- L’extension / surélévation des constructions existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition : 
- d’être limitées à une emprise au sol de 20m2 maximum; 
- De ne pas créer de nouveau logement. 

2- Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation à condition que l’emprise au sol n’excède pas 20m2 d’emprise au sol et qu’ils soient situés dans 
l’ombre hydraulique du bâtiment principal à usage d’habitation existant. 

3- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils 
répondent à un impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de manière 
significative. 

4- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement d’activités sportives ou de loisirs à savoir : locaux techniques, vestiaires et 
sanitaires. 

5- L’extension des installations et constructions d’équipements de loisirs existantes à la date d’approbation du présent PLU et nécessaires au 
fonctionnement d’un centre équestre (paddock, carrière, manège, écuries, club-house…). 

6- L’extension limitées des constructions à usage de commerces et d’activités de services existantes à la date d’approbation du présent PLU dans la 
limite de 20m2 maximum d’emprise au sol et à condition qu’elle soit réalisée dans l’ombre hydraulique du bâtiment existant; 
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7- L’extension limitée des établissements recevant du public existants à la date d’approbation du présent PLU dans la limite de 20m2 maximum 
d’emprise au sol à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation de la capacité d’accueil ou d’hébergement de l’établissement; 

8- Les aires de stationnement non imperméabilisées. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol des constructions ne pourra pas excéder 20% de la superficie du terrain d’assiette. 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 5 mètres au faîtage. 

Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions doivent s’implanter à 10 mètres minimum de l’axe des routes départementales. 
L’extension de constructions (existantes à la date d’approbation du PLU) implantées avec des reculs inférieurs est autorisée, dès lors que cette 
extension est réalisée en continuité de l’existant. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives, à une distance minimale de 3 mètres. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions prévues 
pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords (article R.421-2 du Code de l’Urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des architectures 
étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc. doivent s’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
pendre en compte : 
▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle. 
▪ La topographie de lieux en tenant compte des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, en extension ou pour des constructions au caractère architectural marqué. 
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8) Clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à ‘harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 

Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 
plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 

Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de 
vie et à la gestion de l’eau. 

En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet d’un 
traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspond aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de la 
voie publique. 

Pour les campings : 
Il est exigé une place par emplacement et 20% du nombre d’emplacements autorisés pour le parking visiteur et de nuit, à l’entrée du terrain. 

Pour les logements de fonction 
Il est exigé une place par logement. 

Pour les villages de vacances – résidence de tourisme 
Il est exigé une place par cellule de logement et 15% du nombre d’emplacements autorisés pour le parking visiteur ou employé. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier/touristique 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 

Pour les Parcs Résidentiels de Loisirs (PRL) 
Il est exigé au minimum : 

▪ Une place par logement 
▪ Un parking visiteur ou employé au moins égal à 1 emplacement par tranche de 6 logements. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 
L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusées lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 
Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la circulation 
des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 
Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou installation 
devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son raccordement au 
futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux Pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

 
Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 
Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très haut Débit. 
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Caractère de la zone : Cette zone est réservée aux activités économiques (artisanales, commerciales et industrielles). Située en périphérie du centre-ville de Saint-Gaudens, 
notamment sur la partie Sud, elle en constitue parfois l’entrée d’agglomération, c’est pourquoi elle doit être lisible et plantée. L’intégration paysagère et architecturale des bâtiments 
d’activités est recherchée. Cette zone comprend un secteur UXa qui englobe le site industriel occupé par l’entreprise Fibre Excellence soumis à Plan de Prévention des Risques 
Technologiques approuvé par arrêté préfectoral du 30 décembre 2015 et sur lequel le PLU propose une règlementation souple pour répondre aux besoins spécifiques de l’activité. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
3- Les constructions à usage d’habitation, à l’exception de celles mentionnées à l’article UX 2. 
4- Les terrains de camping et de caravaning. 
5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Dans les secteurs soumis à risques, se référer à la règlementation du PPRT en vigueur annexés au dossier de PLU (Cf. pièce 5.2. du dossier de 
PLU). 
2- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous réserve 
de l’application de la législation sur les ICPE. 
3- Les aménagements, restaurations, extensions justifiées des constructions existantes à la date d’approbation du PLU et interdites à l’article UX 2 
4- Les entrepôts s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 



ZONE UX 
 

 

5- Les constructions à destination d’habitation et leurs annexes, à condition qu’ils soient destinés au logement des personnes dont la présence est 
nécessaire et indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance et le gardiennage du site. Dans tous les cas, ce logement de fonction ne 
peut excéder 80 m2 de surface de plancher et doit être intégré au volume du (ou des) bâtiment (s) à usage d’activité, Il sera limité à un seul par 
unité foncière. 
6- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 
7- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprises dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 
2000. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés : 
Dans les zones d’aléa moyen à faible : 

Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote de référence (sauf impossibilité fonctionnelle dûment justifiée et présence 
d’un niveau refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher bas des constructions devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus du 
terrain naturel respectivement en aléa moyen et en aléa faible. 

Les constructions et les extensions des constructions dont la destination est autorisée à l’article UX 2. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 
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CARACTERISTIQUE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A-Emprise au sol des constructions 

En zone UX : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 70% de la superficie totale de la parcelle. 

Dans le secteur UXa : 
Non règlementé. 

B- Hauteur des constructions 

En zone UX : 
La hauteur des constructions ne pourra excéder 16 mètres au faîtage depuis le terrain naturel avant travaux. 

Dans le secteur UXa : 
Non règlementé. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions pourront être implantées : 
▪ Soit à l’alignement des voies et emprises publiques, 
▪ Soit à une distance minimale de 5 mères à partir de l’alignement des voies publiques ou d’usage public ou de toutes autres emprises publiques 
ou d’usage public. 

L’implantation de la construction doit prendre en compte l’implantation des autres constructions, leur volumétrie, la morphologie urbaine 
environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 
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D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées : 
Soit sur une des deux limites séparatives latérales au moins. Dans ce cas, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non bâtie doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres. 
Soit en retrait des limites séparatives latérales, à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être 
inférieure à 3 mètres (D=H/2 et D>3m mini). 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire 
doit s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions 
prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords (article R.421-2 du Code de l’Urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à assurer 
leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 
5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc. doivent s’intégrer 

dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la 
construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou à restituer sur la parcelle, 
 ▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités.  
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1-  Clôtures : 

La hauteur maximale de la clôture sur rue et en limites séparatives ne doit pas excéder 2 mètres. 

La clôture sera constituée de préférence d’une grille ou d’un grillage doublés de haies végétales aux essences mélangées. Une palette végétale en 
rapport avec l’espace rural sera proposée, en évitant les haies opaques et mono-spécifiques de persistants. 

Une harmonie des couleurs devra être recherchée dans l’emploi de matériaux composant les clôtures. 

Les divers boîtiers et armoires de raccordement aux réseaux seront intégrés avec soin. 

Les clôtures seront perméables et seront hydrauliquement transparentes afin de permettre l’écoulement des crues dans les secteurs soumis au 
risque d’inondation. 

2-  Aspect extérieur des constructions : 

L’architecture intègrera autant que possible la mise en œuvre de matériaux nobles et d’aspect naturel tel que le bois, les briques, le béton, 
l’aluminium, l’acier, le verre, etc. 

3-  Traitement paysager des abords des constructions : 

Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de 
vie et au bon écoulement des eaux de pluies. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les espaces boisés classés localisés au document graphique doivent être conservés. 

2) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes d’essence 
locale. 

3) La plantation d’arbres en bordure de vies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

4) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 
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5) Les espaces libres : 

Les aires de stationnements devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 
plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbres de haute tige par tanche de 200 m2 de terrain libres. 

Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 

En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet d’un 
traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 

6) Aire de stockage, traitement des déchets : 

L’aspect visuel des aires de stockage de matériaux, de véhicules ou de traitement des déchets et les installations techniques en plein air doit être 
contrôlé. 

Les aires de dépôt seront implantées idéalement à l’arrière des parcelles; elles devront être entourées d’un mur d’une hauteur de 2 mètres ou 
intégrées par des masques végétaux et devront faire l’objet d’un traitement en vue d’assurer leur insertion dans le paysage environnant (clôtures, 
écran boisés…). 

ARTICLE 7 : Stationnement 

1) Etablissement à usage d’équipements d’intérêt collectif et services publics : 

Le stationnement des véhicules (y compris pour les deux-roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 

2) Etablissement de commerces et activités de service : 

Il est exigé au moins 2 places de stationnement par tranche de 50 m2 de surface de plancher pour les constructions dont la surface de plancher est 
supérieure à 100 m2. 
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3) Etablissement hôtelier (établissement de plus de 5 chambres) : 

Il est exigé une place de stationnement pour deux chambres. 

4) Etablissement du secteur secondaire et tertiaire : 

Il est exigé 1 place par tranche de 50m2 de surface de plancher pour les constructions dont la surface de plancher est supérieure à 100 m2. 

Ces chiffres pourront être modulés selon le type d’établissements, le lieu d’implantation, la fréquentation prévisible. 

RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligation imposées en matière 
d’infrastructures. 

1) Accès : 

Tout accès nouveau sur la RD817 et interdit. 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 
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Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des vies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles pourront intégrer un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour la circulation 
des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra ^rendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacle au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Condition de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre es retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 
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B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf. pièce 5.1.), Toute construction ou 
installations devra être raccordée u réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux pluviales 

Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel ‘imperméabilisation des terrains. 
Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseaux collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulements des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la mins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone AU est une zone non ou insuffisamment équipées, destinées à recevoir une urbanisation future organisée, après réalisation ou renforcement des 
réseaux (eau, électricité, assainissement, voirie…). Elle est située aux franges de l’espace urbanisé de Saint-Gaudens, au sein ou en continuité directe des zones urbanisées. 
En fonction de la densité et de la vocation, trois secteurs sont identifiés : 

Le secteur AUa est réservé à l’habitat dense de type collectif, petit collectif et habitat intermédiaire, à l’image du secteur UA du centre-ville de Saint-Gaudens. Il est situé au cœur 
des espaces urbanisés. Les secteurs AUa présentent une densité égale ou supérieure à 25/30 logements/ha. 

Le secteur AUb est réservé à l’habitat dense mixte (individuel groupé, habitat individuel simple, habitat intermédiaire,…) à l’image des secteur UB. Il est situé au sein ou à proximité 
immédiate des zones urbaines denses de Saint-Gaudens aujourd’hui occupé par un habitat de type pavillonnaire mais sur lequel le PLU propose de favoriser une densification urbaine. 
Les secteurs AUb présentent une densité comprise entre 20 et 25 logements/ha. 

Le secteur AUc est réservé à l’habitat plutôt individuel, à l’image des secteurs UC. Il est situé en continuité des espaces urbanisés de Saint-Gaudens, occupé par un habitat pavillonnaire 
de densité moyenne pour lequel le PLU propose un maintien des formes urbaines. Les secteurs AUc présentent une densité de l’ordre de 15 à 20 logements/ha. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destination, sous-destination, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions à usage industriel et de commerce de gros. 
3- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
4- Les terrains de campings et de caravaning. 
5- Les Parc Résidentiels de Loisirs. 
6- Les Habitations Légères de Loisirs. 
7- Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
8- Les dépôts de toute nature. 
9- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 
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ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations, et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Les constructions compatibles avec les dispositions des Orientations d’Aménagement et de Programmation (Cf. pièce 3 du dossier de PLU). 

2- A condition que les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate de 
chaque unité de la zone aient une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la dite unité, ne sont admis 
que : 

La réalisation de constructions dans le cadre de la réalisation d’une opération d’ensemble, dans le respect des conditions définies par le Orientations 
d’Aménagement et de Programmation. L’opération d’ensemble pourra être réalisée en plusieurs tranches et, si elle ne porte pas sur la totalité de 
la zone AU, elle portera à minima sur un ensemble foncier cohérent au regard des orientations d’aménagement et de programmation. La réalisation 
de cet aménagement et des constructions associées ne sera autorisée que sous réserve que ne soient pas compromis l’aménagement cohérent ou 
les possibilités techniques d’utilisation future de l’ensemble du site à des fins urbaines. 

3- Les constructions et installations destinées aux activité commerciales dans la limite de 150 m2 de surface de plancher maximum (au total par 
opération). 

4- Les constructions à usage d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous réserve de l’application de 
la législation sur les ICPE. 

5- Les constructions à usage de bureaux dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone. 

6- Les affouillements et exhaussements de sols sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-15 du Code de l’Urbanisme (mixité sociale) figurant au document graphique, toute opération 
de construction ou de lotissement devra consacrer 10% minimum de la surface de plancher du programme à la création de logements sociaux au 
sens des 2°, 3° et 4° et 5° de l’article L.351-2 du Code de la Construction et de l’Habitation (social public et conventionné). 



ZONE AU 
 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 

En zone AUa : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions existantes et projetées, ne pourra excéder 60% de la superficie totale de la parcelle. 

En zone AUb : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 50% de la superficie totale de la parcelle. 

En zone AUc : 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 35% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 
En zone AUa : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 10 mètres à l’égout du toit. 

En zone AUb : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 8 mètres à l’égout du toit. 

En zone AUc : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 6 mètres à l’égout du toit. 

Dans l’ensemble de la zone AU : 
Lorsque la construction projetée s’adosse à une construction existante sur une propriété riveraine de hauteur supérieure, la hauteur du bâti 
nouveau pourra être équivalente au bâti sur la propriété voisine, sur une distance maximale de 10 mètres. 

La hauteur maximale des bâtiments annexes implantés en limites séparative ne pourra excéder 3,50 mètres au faîtage. 



ZONE AU 
 

 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En zone AUa : 

La façade principale des constructions pourra s’implanter soit : 
- À l’alignement des voies et des emprises publiques pour toutes les parties de la construction et sur tous ces niveaux. 
- En respectant un recul minimum de 2 mètres depuis la limite d’emprise de la voie sans être supérieure à 4 mètres. 

En zone AUb : 

Au moins une façade de la construction principale devra être implantée dans une bande de constructibilité comprise entre 0 et 5 mètres par 
rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou projetée. 

En zone AUc : 

Les constructions pourront être implantée en respectant un recul de 5 mètres minimum par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

Dans l’ensemble de la zone AU, en plus des dispositions spécifiques à chaque zone, es dispositions suivantes s’appliquent : 
Le basin des piscines doit être implanté à une distance minimale de 3 mètres de l’alignement des voies et emprises publiques. 
Lorsque le terrain d’assiette est situé à l’angle de deux rues, un pan coupé ou un retrait supérieur pourra être imposé pour assurer des conditions 
de circulation satisfaisantes. 
Lorsqu’une première construction est édifiée à l’alignement, un deuxième rang de constructions pourra être autorisé. Ce deuxième rang de 
constructions n’est pas soumis aux dispositions spécifique à chaque zone AU. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans les secteurs AUa et AUb : 

Les constructions doivent être implantées de préférence sur une au moins des deux limites séparatives aboutissant à une voie. 
En cas de recul de la limite séparative, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non bâties doit être au moins égale à la moitié de la 
hauteur de la construction sans être inférieure à 2 mètres. 
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Dans le seul secteur AUc : 
Toute construction devra être implantée : 
- Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales. 
- Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 mètres. 

Dans l’ensemble des zones AU : 
Les bassins des piscines seront implantés à une distance minimale de 1,5 mètres des limites séparatives. 

A l’arrière de la première construction principale se trouvant à l’alignement, les constructions peuvent s’implanter sur la limite séparative latérale 
et/ou à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction avec un minimum de 3 mètres. 
Les bâtiments annexes à la construction principale peuvent être implantés sur les limites séparatives, si leur hauteur est inférieure à 3,5 mètres au 
faîtage. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions prévues 
pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords (article R.421-2 du Code de l’Urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des architectures 
étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à assurer 
leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 
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5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sortie de secours, etc. doivent s ’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra prendre 
en compte : 
▪ La présence d’arbres à conserver ou restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

7) Les toitures et les ouvertures 
▪ La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être imposée. 
▪ Les toitures seront idéalement en tuiles canal ou similaires pour les constructions à usage d’habitation. D’autres matériaux peuvent être 
autorisés, notamment en restauration, extension ou pur des constructions au caractère architectural marqué. 

8) Clôtures 
Tant en bordure des voies qu’entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser entre elles et avec leur 
environnement immédiat. 

Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par rapport à la voie, la conception de la clôture doit être 
réalisée dans le souci d’assurer le marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. 

Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes peuvent être exceptionnellement autorisées pour des 
raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues dans un souci de cohérence avec le paysage urbain 
environnant. 

Les clôtures ne doivent pas excéder 1,80 mètre sur l’espace à usage public et 2 mètres maximales en limites séparatives. 
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Les clôtures donnant sur l’espace public seront : 

D’un dispositif rigide à claire voie ou haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées, surmontant ou non un mur bahut d’une hauteur 
maximale de 1 mètre. 

D’une hauteur différente ou d’une nature différente notamment pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 
reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement ou le raccordement à une clôture existante. 

Les clôtures en limites séparatives pourront être soit : 
▪ En grillage tendu sur piquets métalliques ou bis avec un éventuel soubassement maçonné de 40 cm, pouvant être doublé d’une haie vive. 
▪ En mur plein ou en pierre (non surmontés de grilles). 
▪ En haie végétale composée d’arbustes aux espèces mélangées. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes 
d’essence locale. 

2) La plantation d’arbres n bordure de voies ouverte au public (publiques ou privée) est à privilégier. 
3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 
4) Les espaces libres : 
▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces espaces 
plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 
▪ Pour les opérations d’ensemble de plus de 2000 m2, il sera réalisé au minimum 10% de la superficie de l’unité foncière d’espaces verts et arborés 
de pleine terre à usage collectif, réalisé en dehors des emprises de circulation véhicules, trottoirs ou stationnements, en un ou plusieurs îlots de 
taille significative. 
▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, au moins 20% des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément et 
comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 
▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 
▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet d’un 
traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors de 
la voie publique. 

Dès lors que la destination de la construction projetée n’est pas expressément prévue par les dispositions ci-après, il y a lieu de retenir les normes 
applicables à la destination la plus proche de celle de la construction projetée. 

Pour les locaux d’habitation 
1- Pour les nouvelles constructions, il est exigé une place de stationnement par logement de 80 m2 de surface de plancher et une place 
supplémentaire par tranche de 80m2 de surface de plancher. 

2- Il sera par ailleurs exigé : 
▪ Un local deux-roues à raison de 0,75 m2 par logement pour les logements collectifs. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de préférence 
au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du bâtiment. 
▪ Un local à ordure ménagère accessible directement depuis la voie publique dans le cas d’absence de collecte en porte à porte; sa dimension devra 
permettre le stockage des conteneurs à ordure ménagère et de tri nécessaires à l’opération. Le locaux ou emplacement affectés aux bacs et 
conteneurs de ramassage des ordures ménagères devront être aménagés et intégrés au paysage. 
▪ Une place visiteur pour 5 logements. 

Pour les commerces 
Il est exigé une place pour 80 m2 de surface de vente, avec au minimum une place par commerce. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des 
activités commerciales existantes. 

Pour les constructions destinées aux activités du secteur secondaire et tertiaire 
Il est exigé au minimum une place pour 100 m2 de surface de plancher. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des activités existantes. 

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
Il est exigé au minimum une place par tranche de 3 chambres. 

Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le nombre de places de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructure 

1) Accès : 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publiques ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles intègreront obligatoirement un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour 
la circulation des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voirie devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas d’obstacle 
au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de Plu (Cf. pièce 5.1.), toute construction ou installation 
devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son raccordement au 
futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisée par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux Pluviales 

Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulements des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la mins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordable à une desserte Très haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : Cette zone est située à proximité immédiate de l’ancien centre commercial Leclerc – avenue de l’Isle. Cette zone a vocation à accueillir des constructions à 
usage de services publics, d’équipements d’intérêt collectif, mais également des constructions à usage de commerce et d’activités de services. L’ancien site Leclerc et la zone AUe 
ont vocation à muter dans leur fonction pour devenir un véritable espace récréatif et de loisirs. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destination, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites. 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la sécurité 
du quartier. 
2- Les constructions à usage industriel, d’artisanat et de commerce de gros. 
3- Les constructions à usage d’habitation, à ‘exception de celles mentionnées à l’article AUe 2. 
4- Les constructions, ouvrages et travaux destinées aux activités agricoles et forestières. 
5- Les terrains de camping et de caravaning. 
6- Les Parc résidentiels de Loisirs. 
7- Les Habitations Légères de Loisirs. 
8- Le stationnement isolé de caravanes et de résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
9- Les dépôts de toute nature. 
10- L’ouverture de carrières, gravières et décharges. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Les constructions à usage d’habitation et leur annexes destinées au logement de fonction des personnes dont la présence est indispensable pour 
assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des établissements autorisés. Dans tous les cas, ce logement de fonction ne peut excéder 80 m2 de 
surface de plancher et doit être intégré au volume du (ou des) bâtiment (s) autorisé (s) dans la zone. Il sera limité à un seul par unité foncière. 

2- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous réserve de 
l’application de la législation sur les ICPE. 

3- Les entrepôts s’ils ,sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone. 

4- Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
 techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité.  
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ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale. 

Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
Non règlementé. 

B- Hauteur des constructions 
Non règlementé. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les constructions devront être implantées en respectant un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite d’emprise de la voie existante ou 
projetée. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Toute construction devra être implantée : 

 Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales; 
 Soit à une distance des limites séparatives au moins égale à la moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 2 mètres. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 



ZONE AUe 
 

 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire doit 
s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les dispositions prévues 
pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ses accès, de ses abords (article R.421-2 du Code de l’urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des architectures 
étrangères à la région Commingeoise. 

3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à assurer 
leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sortie de secours, etc. doivent s’intégrer 
dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 
notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra prendre 
en compte : 

▪ La présence d’arbres à conserver ou restituer sur la parcelle, 
▪ La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

Clôtures: 
La hauteur maximale de la clôture sur rue et en limites séparatives ne doit pas excéder 2 mètres. 

La clôture sera constituée de préférence d’une grille ou d’un grillage doublés de haies végétales aux essences mélangées. Une palette végétale en 
rapport avec l’espace rural sera proposée, en évitant les haies opaques et mono-spécifiques de persistants. 

Une harmonie des couleurs devra être recherché dans l’emploi de matériaux composant les clôtures. 

Les divers boîtiers et armoires de raccordement aux réseaux seront intégrés avec soin. 
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Aspect extérieur des constructions : 

L’architecture intègrera autant que possible la mise en œuvre de matériaux nobles et d’aspect naturel tel que le bois, les briques, le béton, 
l’aluminium, l’acier, le verre, etc. 

Traitement paysager des abords des constructions : 

Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration du cadre de 
vie et au bon écoulement des eaux de pluie. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantations existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalente d’essence 
locale. 

2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

4) Les espaces libres : 
▪ Les aires de stationnement devront être plantées d’au moins un arbre de haute tige pour 100 m2 de surface (soit 4 emplacements). Ces 

espaces plantés peuvent être regroupés afin de constituer des massifs significatifs. 

▪ Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être traités en jardin d’agrément 
et comporter au moins 1 arbre de haute tige par tranche de 200 m2 de terrain libre. 

▪ Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration 
du cadre de vie et à la gestion de l’eau. 

▪ En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire 
l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. 
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ARTICLE 7 : Stationnement 

1- Etablissement à usage d’équipements d’intérêt collectif et services publics 
Le stationnement des véhicules (y compris pour les deux-roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 

Le nombre de place de stationnement doit répondre à leur nature, leur fonction et leur localisation. 

2- Etablissement à usage commercial et activités de services 
Il est exigé une place pour 80 m2 de surface de vente, avec au minimum une place par commerce. Cette norme ne s’applique pas à l’extension des 
activités commerciales existantes. 

3- Etablissement à usage commercial et activités de services 
Il est exigé une place de stationnement par emploi salarié. 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter toute 
difficulté et out danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 
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2) Voirie : 

La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les 
dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères). 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles intègreront obligatoirement un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés pour 
la circulation de piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 

La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller 
à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute constructions ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 

Toute construction, ouvrage ou installations dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 
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B- Assainissement 

Eaux Usées domestiques 

Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5.1.), toute construction ou installation 
devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations devront être 
équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son raccordement au 
futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 

Eaux Pluviales 

Toute construction ou installations ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : La zone AUf est une zone destinée à recevoir une urbanisation liée à des activités dédiées à l’innovation, aux technologies du numérique et de 
l’information, à la recherche et au développement. Cette zone comprend les terrains situés à l’Est de la commune en limite avec la commune d’Estancarbon sur laquelle est 
implantée la ZAC des Landes. La zone AUf de Saint-Gaudens correspond à l’extension de la ZAC des Landes. 

 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1 - Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la 
sécurité du quartier. 

2 - Les destinations « exploitations agricoles et forestières », 

3 - Les destinations « habitations », 

4 - Parmi les destinations « commerce et activités de service », les sous-destinations suivantes : 
- Le commerce de détail; 
- Les activités artisanales exceptées celles mentionnées à l’article AUf 2; 
- La restauration; 
- Le commerce de gros; 
- Les activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle; 
- Les hôtels; 
- Les autres hébergements touristiques 
- Le cinéma. 
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5 – Parmi les destinations « équipements d’intérêt collectif et service public », les sous-destinations suivantes : 
- Les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés; 
- Les établissements de santé et d’action sociale; 
- Les salles d’art et de spectacle; 
- Les équipements sportifs; 
- Les autres équipements recevant du public. 

6 – Parmi la destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire », les sous-destinations suivantes : 
- L’industrie; 
- Les entrepôts, autres que ceux mentionnés à l’article AUf 2; 
- Les bureaux, autres que ceux mentionnés à l’article AUf 2; 
- Les centres de congrès et d’exposition. 

7 - Les terrains de camping et de caravaning, 

8 - Les Parcs Résidentiels de Loisirs, 

9 - Les Habitations Légères de Loisirs, 

10- Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée, 

11- Les dépôts de toute nature, 

12 – Les affouillements et exhaussements de sol, à l’exception de ceux mentionnés à l’article AUf 2. 
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ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités soumises à des conditions 
particulières 

 
1 - Les constructions compatibles avec les dispositions des Orientations d’Aménagement et de Programmation (Cf, pièce 3 du dossier de 
PLU), 

2- Parmi la destination « commerce et activités de service », la sous-destination suivante : 
- Les activités artisanales ouvertes à l’innovation, liées aux nouvelles technologies, aux technologies du numérique et de 

l’information, à la recherche et au développement. 

3 – Parmi la destination « équipements d’intérêt collectif et service public « , les sous-destinations suivantes : 
- Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés; 
- L e s é t a b l i s s e m e n t s d ’ e n s e i g n e m e n t l i é s a u x t e c h n o l o g i e s d u n u m é r i q u e e t d e 

l ’ i n f o r m a t i o n o u d é d i é s à 
l’innovation. 

4 – Parmi la destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire », les sous-destinations suivantes : 
- Les entrepôts strictement liés aux technologies du numérique et de l’information, à la recherche 
et au développement ou dédiés à l’innovation; 
- Les bureaux strictement liés aux technologies du numérique et de l’information, à la recherche 
et au développement, ou dédiés à l’innovation. 

5 – Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou 
ouvrages techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 
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ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non règlementé 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 60% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne pourra excéder 10 mètres à la sablière ou à l’acrotère des constructions de superstructures et ouvrages 
techniques. Cette hauteur pourra être portée à 13 mètres sur 5% maximum de la surface de la toiture, pour des questions techniques et 
architecturales. 
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C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Hors agglomération : 
Les constructions devront être implantées à une distance de 75 mètres depuis l’axe de la RD817. 
Les aires de stationnement doivent être implantées avec un recul de 35 mètres par rapport à l’axe de la RD817. 

Dans les autres cas : 
La façade principale de la construction devra être implantée dans une bande de constructibilité de 0 à 10 mètres à partir de l’alignement des 
voies publiques ou d’usage public ou de toutes autres emprises publiques ou d’usage public. 
L’implantation de la construction doit prendre en compte l’implantation des autres constructions, leur volumétrie, la morphologie urbaine 
environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 
Les constructions projetées ayant une façade donnant sur la voie doivent s’implanter dans le prolongement visuel des fronts bâtis et des 
murs existants. 

Règles alternatives : 
Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. 
Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives latérales, à une distance des limites au moins égale à la moitié 
de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres (D=H/2 et D>3m mini). 

Les constructions ne constituant pas des bâtiments doivent respecter un recul minimum d’un mètre par rapport aux limites séparatives. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1- Clôtures 
La hauteur maximale de la clôture sur rue et en limites séparatives ne doit pas excéder 2 mètres. 
La clôture sera constituée de préférence d’une grille ou d’un grillage doublé de haies végétales, une palette végétale en rapport avec 
l’espace rural sera proposée, en évitant les haies opaques et mono-spécifiques de persistants, les murs pleins de 2 mètres sont autorisés. 
Le grillage sera de couleur gris anthracite ou vert foncé, la réalisation d’un muret bas en béton pourra être autorisée en pied de clôture dans 
le but d’éviter les affouillements par les animaux, sa hauteur ne dépassera pas 50 cm. 
Les divers boîtiers et armoires de raccordement aux réseaux seront intégrés avec soin. 
Les clôtures seront perméables et seront hydrauliquement transparentes afin de permettre l’écoulement des crues dans les secteurs soumis 
au risque d’inondation. 

2- Aspect extérieur des constructions 
L’architecture intègrera la mise en œuvre de matériaux nobles et d’aspect naturel tel que le bois, les briques, le béton, l’aluminium, l’acier, 
le verre, etc. 
La mise en place d’éléments producteurs d’électricité photovoltaïque et d’éléments producteurs d’eau chaude sanitaire devra veiller à 
s’intégrer au bâti. 
Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, notamment en en limitant les débords, de 
manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

3- Traitement paysager des abords des constructions 
Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration du 
cadre de vie et à la gestion de l’eau. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1- Espaces libres – plantations 

30% d’espace non imperméabilisé seront aménagés en espace vert et planté sur chaque parcelle. 

En cas de retrait des constructions par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du présent règlement, cet espace de retrait doit 
faire l’objet d’un traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. La minéralisation du sol doit être 
limitée en vue d’améliorer l’infiltration des eaux de pluies. 

En cas de réalisation de clôtures végétales, la hauteur maximum ne pourra pas excéder 2 mètres sur rue ou en limite séparative, les haies 
mono-spécifiques sont proscrites. 

Les parties restantes en dehors des bâtiments, parkings et stockages seront engazonnées et plantées, une palette végétale sera proposée, en 
accord avec l’environnement local et en cohérence avec la palette végétale utilisée sur les espaces publics. 
Pour les parcelles situées en limite avec la RD817, les arbres devront être organisés suivant les alignements perpendiculaires à la RD817. Par 
ailleurs, dans une bande de 25 mètres depuis l’axe de la RD817, des espaces verts doivent être aménagés. 

2- Aires de stationnement 

Toutes les aires de stationnement seront plantées, En fonction de leur usage, seront plantés des arbres d’ombrage, des haies séparatives ou 
de la prairie rustique sur des sols perméables. Les aires de stationnement devront être idéalement situées à l’arrière des constructions 
principales. 

Il est imposé la plantation d’un nombre d’arbres équivalent à 25% du nombre d’emplacements, la couverture arborée ne doit pas 
obligatoirement souligner les trames de voirie mais elle peut aussi constituer un semis aléatoire d’aspect naturel. Pour cela, il est conseillé 
d’utiliser des matériaux poreux pour le stationnement des véhicules légers, de type grave, sable, ou mélange terre-pierre. 

Les aires de stationnement de 15 emplacements et plus devront comporter des ombrières photovoltaïques. 
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3- Aires de stockage, traitement des déchets 

L’aspect visuel des aires de stockage de matériaux, de véhicules ou de traitement des déchets et les installations techniques en plein air doit 
être contrôlé. 
Les aires de dépôt seront implantées à l’arrière des parcelles; elles devront être entourées d’un mur d’une hauteur de 2 mètres ou intégrées 
par des masques végétaux ou et devront faire l’objet d’un traitement en vue d’assurer leur insertion dans le paysage (clôtures, écrans 
boisés…). 

 

ARTICLE 7 : Stationnement 

1- Activités artisanales et entrepôts 
Une place de stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher 

2- Bureaux 
Une place de stationnement par tranche de 30 m2 de surface de plancher. 

Un local deux-roues d’une superficie minimale de 1,5% de la surface de plancher. Cet espace doit être couvert et éclairé et se situer de 
préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d’entrée du 
bâtiment. 

3- Etablissement d’enseignement, locaux techniques 
Le stationnement des véhicules (y compris pour les deux roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire 
d’un passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter 
toute difficulté et tout danger pour la circulation générale. 

L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger 
pour la circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de 
la protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée 
qui les dessert. 

Lors de la création de nouvelles voies, elles devront présenter une plate-forme d’au moins 10 mètres de large et une chaussée d’au moins 6 
mètres de large. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont 
les caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie 
terminale de façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de 
ramassage des ordures ménagères). 
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Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles intègreront obligatoirement un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisés 
pour la circulation des piétons et des cycles. 

3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra 
de veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain 
ne créent pas d’obstacle au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 

 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public 
d’eau potable. 

Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau 
public doit être équipé d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

B-Assainissement 

Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pèce 5.1.), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou 
installations devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon 
à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être autorisé par l’autorité compétente en 
matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la 
situation résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements sur tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 
En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui 
doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf en cas d’impossibilité technique, être réutilisées ou infiltrées 
sur le terrain (arrosage, épandage…) 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcement des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en 
souterrain, câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des 
constructions pour faciliter les branchements Très Haut Débit). 
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Caractère de la zone : La zone AUx est une zone non ou insuffisamment équipée, destinée à recevoir une urbanisation future à vocation économique, après réalisation ou 
renforcement des réseaux (eau, électricité, assainissement, voirie…). Cette zone comprend les terrains situés sur la Zone d’Activités Ouest du Saint-Gaudinois, de compétence 
intercommunale. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

1- Les occupations et utilisations du sol qui par leur destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité et la 
sécurité du quartier, 

2- Les constructions à usage d’habitation, à l’exception de celles mentionnées à l’article AUx 2, 

3- Les constructions, ouvrages et travaux destinés aux activités agricoles et forestières, 

4- Les terrains de camping et de caravaning, 

5- Les Parcs Résidentiels de Loisirs, 

6- Les Habitations Légères de Loisirs, 

7- Le stationnement isolé de caravanes et résidences mobiles de loisirs, quelle qu’en soit la durée, 

8- Les dépôt de toutes nature. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

1- Les constructions compatibles avec les dispositions des Orientations d’Aménagement et de Programmation (Cf. pièce 3 du dossier de PLU), 

2- Les constructions à usage de commerce et d’activités de service dès lors qu’elles sont compatibles avec le caractère de la zone et sous 
réserve de l’application de la législation sur les ICPE, 
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3- Les constructions à destination d’habitation et leurs annexes, à condition qu’ils soient destinés au logement des personnes dont la présence est 
indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance et le gardiennage du site. Dans tous les cas, ce logement de fonction ne peut excéder 
80m2 de surface de plancher et doit être intégré au volume du (ou des) bâtiments (s) à usage d’activités. Il sera limité à un seul par unité foncière. 

4- Les entrepôts s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages techniques autorisés dans la zone, 

5- Le affouillements et exhaussements de sol sont autorisés uniquement s’ils sont liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages 
techniques autorisés dans la zone et permettent une insertion paysagère de qualité. 

6- Les constructions dans la zone à l’exception de celle à usage d’activités, comprises dans les bandes schématisées sur le plan de zonage au 
voisinage des axes bruyants doivent se soumettre aux contraintes d’isolement acoustique conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 juillet 
2000. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions, existantes et projetées, ne pourra excéder 70% de la superficie totale de la parcelle. 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions ne pourra excéder 16 mètres au faîtage depuis le terrain naturel avant travaux. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Hors agglomération : 
Les constructions devront être implantées à une distance de 25 mètres depuis l’axe de la RD817. 
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Dans les autres cas : 

La façade principale des constructions devra être implantée dans une bande de constructibilité de 0 à 10 mètres à partir de l’alignement des 
emprises publiques ou d’usage public. 
L’implantation de la construction doit prendre en compte l’implantation des autres constructions, leur volumétrie, la morphologie urbaine 
environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées : 

 Soit sur une des deux limites séparatives latérales au moins. Dans ce cas, la distance comptée entre le bâtiment et la limite non 
bâtie doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres. 

 Soit en retrait des limites séparatives latérales, à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la 
construction sans être inférieure à 3 mètres (D=H/2 et D>3m mini). 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

1) Chaque construction participe à la construction du paysage de la ville. Elle doit être conçue dans le souci de permettre à l’architecture 
contemporaine de mettre en valeur les qualités du tissu urbain dans lequel elle s’insère. Dans cet objectif, la demande de permis de construire 
doit s’appuyer sur un volet paysager complet, comportant notamment la description du paysage existant et exposant et justifiant les 
dispositions prévues pour assurer l’insertion dans ce paysage de la construction, de ces accès, de ses abords (article R.421-2 du code de 
l’urbanisme). 

2) Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Les volumes doivent être simples et sans référence à des 
architectures étrangères à la région Commingeoise. 
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3) L’aspect esthétique des constructions ainsi que les adjonctions ou modifications de constructions existantes doit être étudié de manière à 
assurer leur parfaite intégration dans le paysage naturel ou urbain. 

4) Les matériaux prévus pour être recouverts (carreau de plâtre, briques creuses, parpaing, etc) ne peuvent être utilisés à nus. 

5) Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, etc doivent 
s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à 
la construction, notamment en en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité architecturale du secteur. 

6) Afin de ne pas entraîner une modification majeure des lieux et préserver leurs qualités paysagères, l’implantation des constructions devra 
prendre en compte : 
 La présence d’arbres à conserver ou restituer sur la parcelle, 
 La topographie des lieux en tenant compte notamment des déclivités. 

Clôtures : 
La hauteur maximale de la clôture sur rue et en limites séparatives ne doit pas excéder 2 mètres. 

La clôture sera constituée de préférence d’une grille ou d’un grillage doublés de haies végétales aux essences mélangées. Une palette 
végétale en rapport avec l’espace rural sera proposée, en évitant les haies opaques et mono spécifique de persistant. 

Une harmonie de couleurs devra être recherchée dans l’emploi de matériaux composant les clôtures. 

Les divers boîtiers et armoires de raccordement aux réseaux seront intégrés avec soin. 

Aspect extérieur des constructions : 
L’architecture intègrera autant que possible la mise en œuvre de matériaux nobles et d’aspect naturel tel que le bois, les briques, le béton, 
l’aluminium, l’acier, le verre, etc. 

Traitement paysager des abords des constructions : 
Les abords des constructions doivent être traités avec un soin particulier afin d participer à leur insertion dans le site, à l’amélioration du 
cadre de vie et au bon écoulement des eaux de pluies. 
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ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

1) Les plantation existantes devront être conservées ou remplacées (sur la base de 1 pour 1 minimum) par des plantations équivalentes. 

2) 2) La plantation d’arbres en bordure de voies ouvertes au public (publiques ou privées) est à privilégier. 

3) Les haies mono-spécifiques sont proscrites. 

1- Espace libres – plantations 
Afin de faciliter l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 10% au moins des espaces non bâtis devront être engazonnés et plantés. Une palette 
végétale sera proposée, en accord avec l’environnement local et en cohérence avec la palette végétale utilisées sur les espaces publics. 
Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son insertion dans le site, à l’amélioration du cadre 
de vie et à la gestion de l’eau. 

En cas de retrait des construction par rapport à la limite de référence définie à l’article 4 du règlement, cet espace de retrait doit faire l’objet d’un 
traitement paysager végétal ou minéral cohérent et en harmonie avec le paysage de la rue. La minéralisation du sol doit être limitée en vue 
d’améliorer l’infiltration de eaux de pluies. 

En cas de réalisation de clôtures végétales, la hauteur maximum ne pourra excéder 2 mètres sur rue ou en limite séparative. Les haies mono- 
spécifiques sont proscrites. 
Pour les parcelles situées en limite avec la voie de la Chapelle, les arbres devront être organisés suivant des alignements perpendiculaires à la 
voie de la Chapelle. 

2- Aire de stockage, traitement des déchets : 
L’aspect visuel des aires de stockage de matériaux, de véhicules ou de traitement des déchets et les installations techniques en plein air doit 
être contrôlé. 

Les aires de dépôt seront implantées à l’arrière des parcelles; elles devront être entourées d’un mur d’une hauteur de 2 mètres ou intégrées par 
des masques végétaux ou et devront faire l’objet d’un traitement en vue d’assurer leur insertion dans le paysage (clôtures, écran boisés…). 



ZONE AUx 
 

 

3- aires de stationnement : 
Toutes les aires de stationnement seront plantées. En fonction de leur usage, seront plantés des arbres d’ombrage, des haies séparatives ou de 
la prairie rustique sur des sols perméables. Les aires de stationnement devront être idéalement situées à l’arrière des constructions principales. 
Il est imposé la plantation d’’un nombre d’arbres équivalent à 25% du nombre d’emplacements. La couverture arborée ne doit pas 
obligatoirement souligner les trames de voirie mais elle peut aussi constituer un semis aléatoire d’aspect naturel. Pour cela, il est conseillé 
d’utiliser des matériaux poreux pour le stationnement des véhicules légers de type grave, ou mélange terre-pierre. 

 

ARTICLE 7 : Stationnement 

1) Etablissements à usage d’équipements publics et collectifs : 
Le stationnement des véhicules (y compris pour des deux-roues) correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies publiques ouvertes à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet. 

2) Etablissement de commerces et activité de services : 
Il est exigé au moins 2 places de stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher pour les constructions dont la surface de plancher 
est supérieure à 100 m2. 

3) Equipement hôtelier (établissement de plus de 5 chambres) : 
Il est exigé une place de stationnement pour deux chambres. 

4) Etablissement du secteur secondaire et tertiaire : 
Il est exigé une place par tranche de 50 m2 de surface de plancher pour les constructions dont la surface de plancher est supérieure à 100 m2. 

Pour les entrepôts, il est exigé une place de stationnement par emploi salarié. 

Ces chiffres pourront être modulés selon le type d’établissements, le lieu d’implantation, la fréquentation prévisible. 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligation imposées en matière 
d’infrastructures 

1) Accès : 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un 
passage aménagé sur les fonds voisins. 

Les accès débouchant sur les voies publiques doivent être aménagés en fonction de l’importance du trafic des dites voies, de façon à éviter 
toute difficulté et tout danger pour la circulation générale. 
L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie existante peut constituer un danger pour la 
circulation. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile et être adaptés à l’opération future. 

2) Voirie : 
La destination et l’importance des constructions ou installation doivent compatibles avec la capacité de la voirie publique ou privée qui les dessert. 

Les constructions et installations à leur achèvement doivent être desservies par des voies ouvertes à la circulation publique ou privée dont les 
caractéristiques permettent notamment l’approche des moyens de lutte contre l’incendie et de protection civile. 

Les voies en impasse devront rester l’exception. S’il est impossible de faire autrement, elles doivent être aménagées dans leur partie terminale 
de façon à permettre l’accès et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics (notamment les véhicules de ramassage des ordures 
ménagères), 

Les voies nouvelles seront stabilisées et revêtues. Elles intègreront obligatoirement un supplément dimensionnel pour des espaces sécurisées 
pour la circulation des piétons et des cycles. 
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3) Accessibilité : 
La conception générale des espaces publics et voiries devra prendre en compte les besoins des personnes à mobilité réduite. Il conviendra de 
veiller à ce que les caractéristiques des voiries, des espaces publics (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent 
pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuil roulants. 

 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

A- Eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée à une conduite de distribution du réseau public d’eau 
potable. 
Toute construction, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut présenter de risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit 
être d’un dispositif de protection contre les retours d’eau conforme à la règlementation en vigueur. 

 

B- Assainissement 
Eaux Usées domestiques 
Conformément aux dispositions du Schéma Communal d’Assainissement annexé au dossier de PLU (Cf, pièce 5,1), toute construction ou 
installation devra être raccordée au réseau public d’assainissement s’il existe. En l’absence d’un réseau collectif, les constructions ou installations 
devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur. Il doit être conçu de façon à assurer son 
raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est pas encore réalisé. 

 
Eaux Usées non domestiques 
Tout déversement d’eau usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être préalablement autorisé par l’autorité 
compétente en matière de collecte à l’endroit du déversement. 
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Eaux pluviales 
Toute construction ou installation ne devra pas avoir pour conséquence à minima d’accroître les débits d’eaux pluviales par rapport à la situation 
résultant de l’état actuel d’imperméabilisation des terrains. 

Les aménagements su tout terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. En 
l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération ou au terrain. 

Les eaux pluviales dites « propres » (eaux de toiture notamment) pourront, sauf cas d’impossibilité technique, être réutilisées ou infiltrées sur le 
terrain (arrosage, épandage…). 

C- Electricité 
La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront de préférence être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

D- Télécommunication 
Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de fourreaux vides, adaptation des constructions pour 
faciliter les branchements Très Haut Débit. 
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Caractère de la zone : la zone 2AUx est une zone non équipée, destinée à une urbanisation future organisée, à vocation économique. Cette zone comprend les terrains situés sur la 
Zone d’Activités Ouest du Saint-Gaudinois, de compétence intercommunale. Elle n’est pas ouverte à l’urbanisation, le règlement de la zone sera fixé par voie de modification ou de 
révision du Plan Local d’Urbanisme, L’ouverture de ces zones à l’urbanisation doit être différée afin de programmer l’arrivée des activités et des populations et de réaliser les 
aménagements nécessaires au développement urbain. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

Toute occupation ou utilisation du sol, autre que celles autorisées sous conditions à l’article 2AUx 2 est interdite. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Toute construction est interdite dans les zones 2AUx, quel qu’en soit l’usage, sauf le cas échéant, pour les bâtiments et ouvrages nécessaires au bon 
fonctionnement des services publics et des équipements d’intérêt collectif (bâtiments EDF, arrêt de bus…) à la condition complémentaire que soit 
démontrée leur bonne intégration dans l’environnement. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non règlementé 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
Non règlementé. 
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B- Hauteur des constructions 
Non règlementé. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et des équipements d’intérêt collectif pourront être implantés 
librement par rapport aux voies et emprises publiques, à condition que cela soit justifié par des raisons techniques. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et des équipements d’intérêt collectif pourront être implantés 
librement par rapport aux limites séparatives, à condition que cela soit justifié par des raisons techniques. 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

Non règlementé. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Non règlementé. 

ARTICLE 7 : Stationnement 

Non règlementé. 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

Non règlementé. 

 

ARTICLE 9 : Condition de desserte des terrains par les réseaux public d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

Non règlementé. 
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Caractère de la zone : La zone A est une zone agricole équipée ou non qui fait l’objet d’une protection particulière en raison de la valeur et du potentiel agronomique, biologique 
et économique des terres agricoles. Elle est destinée à l’activité agricole et aux constructions nécessaires aux besoins de l’exploitation agricole. La zone A recouvre également des 
habitations isolées implantées généralement au cœur des espaces agricoles et qui n’ont plus la vocation agricole. Ces espaces urbanisés de faible superficie correspondent aux 
habitations traditionnelles du Comminges que sont les « bordes ». Ces constructions présentent généralement un caractère architectural et patrimonial souvent remarquable. 
Ainsi, le présent règlement de la zone ne permettra que l’extension limitée des constructions existantes. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

Toute occupation ou utilisation du sol, autre que celles autorisées sous conditions à l’article A 2, est interdite. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Les constructions à usage d’habitation nécessaire à l’exploitation agricole. Elles devront être implantées sur les terres de l’exploitation, à proximité 
des bâtiments agricoles existants et n’apporter aucune gêne à l’activité agricole environnante. 

Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole (hors habitation) ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole par les 
coopératives d’utilisation d matériel agricole agréées, sous réserve que leur implantation soit conforme, selon le cas, soit aux prescriptions relatives 
au Règlement sanitaire Départemental, soit à la règlementation des installations classées. Ces constructions devront ^par ailleurs être réalisées à 
moins de 100mètres du siège d’exploitation ou d’autres constructions à usage agricole, exceptée pour les exploitations nouvellement créées. 

Pour les exploitations nouvellement créées, il est exigé une implantation groupée des bâtiments constituant l’exploitation. 
Les locaux pour la vente directe de produits provenant uniquement de l’exploitation sous réserve qu’ils soient situés à proximité de l’habitation 
ou au bâti agricole. 

Les clôtures nécessitées par les constructions et installations autorisées ci-dessus. 

Les affouillements et exhaussements du sol, lorsqu’ils sont liés aux travaux agricoles et forestiers, aux constructions et occupations du sol 
admises dans la zone, et à leur accès. 
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Les sites compris dans les zones de présomption de prescription archéologique sont concernés par les dispositions des articles R.421-27 et R.421- 
28 instituant la possibilité donnée à une commune d’être saisie pour les travaux de démolition. 

Dans les secteurs soumis à risques, se référer à la règlementation du Plan de Prévention de Risques Technologiques (PPRT) approuvé et joints en 
annexe du dossier de PLU. 

Tout projet d’aménagement situé dans le périmètre de sites archéologiques signalés devra être soumis pour avis au Service Régional de l’Archéologie 
(Direction régionale des Affaires Culturelles, SRA, 32 rue de la Dalbade, BP811, 31080 Toulouse cedex 6; tél 05-67-73-21-14; fax 05- 61-99-98-82). 
Par ailleurs, ce même service devra être immédiatement prévenu en cas de découvertes archéologiques fortuites lors de travaux, afin d’éviter toute 
destruction de site qui serait susceptible d’être sanctionnée par la législation relative aux crimes et délits contre les biens (article 322.3.1 du Code 
Pénal, conformément à l’article L,531-14 du Code du Patrimoine). 

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 
dans le respect du décret n°95-21 du 9 janvier 1995 et des arrêtés ministériels du 30 mai 1996 et du 25 avril 2003. 

Pour les constructions repérées sur le document graphique : le changement de destination des bâtiments est autorisé à la condition qu’il soit 
strictement affecté aux destinations et sous-destinations associées suivantes et à condition qu’ils ne nécessitent pas de renforcement ou d’extension 
des réseaux d’eau potable et électricité : 
 L’habitation; 
 Le commerce et les activités de service; 
 Les équipements d’intérêt collectif et services publics; 
 L’exploitation agricole et forestière; 
 Les autres activités du secteur secondaire et tertiaire. 

L’extension et la surélévation des constructions existantes à usage d’habitation (no liées à l’activité agricole), est autorisée dans la limite de 30% de 
la superficie de plancher initiale et de 250 m2 de surface de plancher totale (existant + extension) à condition : 
 Que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte; 
 Que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans les paysages naturels et bâtis environnants. 
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Les annexes aux habitations existantes sont autorisées. Elles devront être situées à une distance d’éloignement de 35 mètres maximum de la 
construction principale à usage d’habitation et ne pas dépasser une emprise au sol : 
- De 75 m2 pour les piscines uniquement; 
- De 50 m2 pour les autres bâtiments annexes. 

Les constructions annexes seront limitées à une annexe par unité foncière, sauf lorsque l’une de ces annexes est une piscine (dans ce cas, deux 
annexes pourront être réalisées). 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 

Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2.50 m au-dessus du terrain naturel. 

1- L’extension/ surélévation des constructions existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition : 
- d’être limitées à une emprise au sol de 20 m2 maximum; 
- De ne pas créer de nouveau logement. 

2- Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation à condition que l’emprise au sol n’excède pas 20 m2 d’emprise au sol et qu’ils soient situés 
dans l’ombre hydraulique du bâtiment principal à usage d’habitation existant; 

3- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils 
répondent à un impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de manière 
significative. 

4- L’extension limitée des constructions et installations à usage agricole ou forestière existante à la date d’approbation du présent PLU; 

5- L’extension des installations et constructions d’équipements de loisirs existantes à la date d’approbation du présent PLU et nécessaires au 
fonctionnement d’un centre équestre (paddock, carrière, manège, écuries, club-house…). 
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Dans les zones d’aléa moyen à faible : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote de référence (sauf impossibilité fonctionnelle dûment justifiée et présence 
d’un niveau refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher bas des constructions devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus du 
terrain naturel respectivement en aléa moyen et en aléa faible. 

1- Les nouvelles constructions ou extensions des destinations autorisées à l’article A 2. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

Non règlementé 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
Non règlementé 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel avant travaux) et jusqu’au faîtage pour les bâtiments agricoles et 
forestiers. Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est mesurée à la partie médiane de la façade du bâtiment dans le sens de la pente. Des 
adaptations seront possibles dans le cas de terrains pentus dans un souci d’adaptation au terrain naturel. 
Les règles de hauteur maximale ne s’appliquent pas aux éléments d’infrastructure ponctuels conditionnés par des impératifs techniques (silos, 
cuves, tours réfrigérantes…) à condition que ces éléments soient intégrés dans le paysage (plantations des abords, revêtement et couleurs 
adaptés…). 
Les règles de hauteur maximale ne s’appliquent pas en cas d’extension d’une construction existante (hauteur identique au corps de bâtiment 
existant dans ce cas). 
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La hauteur maximale des constructions autorisées est limitée : 
 Pour les constructions à usage d’habitation : 6 mètres à l’égout du toit. 
 Pour les bâtiments agricoles : 12 mètres au faîtage. 
 Pour les bâtiments annexes : 4 mètres à l’égout du toit. 

C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1) Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à : 
 Une distance minimum de 100 mètres de l’axe de l’autoroute A64, 
 Une distance minimum de 75 mètres de l’axe de la RD817, 
 Une distance minimum de 10 mètres de l’axe des autres voies, retrait étant porté à 15 mètres en présence d’arbres d’alignement. 

2) Des implantations différentes pourront être autorisées pour les aménagements et les extensions de constructions existantes, à condition 
qu’elles ne diminuent pas le retrait existant ou ne nuisent pas à la sécurité ou à l’exécution des travaux publics. 

3) Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation non liées à l’activité agricole devront respecter la continuité du bâti existant, en 
veillant à porter le moins possible atteinte à la végétation existante. 

4) Les bâtiments annexes devront être implantés à 5 mètres minimum des voies et emprises publiques. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
1) Les constructions doivent s’implanter en respectant un retrait minimum égal à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 

4 mètres (D=H/2 et D>4m mini). 

1) Les extensions des constructions à usage d’habitation non liées à l’activité agricole peuvent être implantées en limite séparative ou en retrait 
des limites séparatives, à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres (D= 
H/2 et D>3m mini). 

1) Les bâtiments annexes doivent s’implanter : 
 Soit sur au moins une des deux limites séparatives latérales ou de fond de parcelle; 
 Soit en respectant un retrait minimum égal à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 3 mètres (D=H/2 et D>3m mini). 
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E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 

ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

Disposition générales 

1- Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Elles ne doivent en aucun cas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinant, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

2- Les constructions, quel qu’en soit l’usage, les dimensions et la nature, seront intégrées à leur environnement. Elles seront de préférence adossées 
à des constructions existantes et entourées d’arbres ou d’arbustes qui limiteront l’impact de la construction dans le paysage. 

3- Le caractère de l’architecture sera celui du bâti traditionnel en particulier les ouvertures auront une proportion verticale en rapport avec les 
parties pleines sauf pour les lucarnes du dernier étage). La continuité de volume et de matériaux avec le bâti traditionnel sera exigée, Tout pastiche 
est interdit. 

4- Les prescriptions architecturales ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et 
équipements d’intérêt collectif. 

5- Les matériaux prévus pour être recouverts (carreau de plâtre, briques creuses, parpaing, etc) ne peuvent être utilisés à nus. 

Pour les constructions à vocation agricole : 

Pour les constructions à usage d’activité agricole, les matériaux employés, les enduits, les peintures, le parements doivent être en harmonie avec le 
caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. 

Dans le cas d’extension de bâtiments agricoles ou forestiers existants, il est nécessaire de veiller à l’homogénéité de matériaux et des teintes 
utilisées. 
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Pour les bâtiments d’activité agricole et abris à fourrage ou à animaux : 

Les couvertures d’aspect brillant (tôle d’acier, fer galvanisé…) sont interdites. 

Les constructions en agglomérés sont autorisées uniquement pour les constructions dont l’emprise au sol est inférieure à 100 m2 et lorsque le 
bâtiment est accolé à une construction existante. 

Des plantations d’accompagnement devront être réalisées afin de permettre une meilleure intégration dans le paysage des bâtiments agricoles. 

Pour les bâtiments annexes : 
Les bâtiments annexes indépendants de la construction principale seront idéalement non visibles du domaine public. Ils peuvent être de deux 
types : 
 En structure lourde : les parois sont en matériaux identiques à ceux de la construction principale ou du mur de clôture le plus proche. La 

couverture sera en tuile canal ou similaire. 
 En structure légère : les parois seront en bois, lasuré, peint ou en bois traité à cœur, ou laissé brut. La couverture sera en tuile canal ou 

similaire. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les haies mono-spécifiques et toutes les espèces envahissantes sont proscrites. Elles seront idéalement constituées aux deux tiers de variétés à 
feuilles caduques. Les espèces locales sont à privilégier. 

ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement nécessaire au besoin de l’exploitation sera assuré en dehors des voies et emprises publiques. 
Les places aménagées seront, dans la mesure du possible, traitées en revêtement léger et non imperméabilisées. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

Les accès et la voirie privés nécessaires aux bâtiments doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de sécurité, 
de défense contre l’incendie, de sécurité publique, soit un minimum de 3 mètres. 

Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou autorisée à l’article 2 de la zone A, ou un 
terrain cultivé ou à exploiter. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour 
la circulation est interdit. 

ARTICLE 9 : Condition de desserte des terrains par les réseaux public d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

Eau potable : 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être obligatoirement alimentée par 
branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes, ou à défaut, être alimentée par un 
puits, forage ou captage (dans le respect de la règlementation en vigueur). 

Eaux d’assainissement : 

Eaux Usées 

Les constructions ou installations devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur et à l’accord 
du SPANC. 
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Eaux pluviales 

Si ce réseau n’est pas établi ou est insuffisant, l’aménageur devra réaliser sur son terrain, à sa charge, les dispositifs appropriés permettant de 
retarder et de limiter l’évacuation des eaux de pluie. 

Autres réseaux : 

La création, l’extension et les renforcements des réseaux ainsi que les nouveaux raccordements devront idéalement être réalisés en souterrain, 
câbles scellés le long des façades de la façon la moins apparente possible. 

Toute construction doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses besoins par branchement sur une ligne publique de 
distribution de caractéristiques suffisantes, située au droit du terrain d’assiette. 
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Caractère de la zone : La zone N correspond aux espaces naturels de la commune de Saint-Gaudens, à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des 
paysages ou de leur intérêt historique, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. La zone N a une vocation « strictement » naturelle et paysagère, Elle 
rassemble les espaces boisés et les espaces entretenus par l’agriculture sur lesquels l’implantation d’une construction (habitation, exploitation) pourrait avoir un fort impact visuel 
et/ou environnemental. Elle rassemble également l’ensemble des cours d’eau qui traversent le territoire communal. 

La zone N comprend trois secteurs : 
Le secteur Np : comprend les secteurs qui font l’objet d’un inventaire règlementaire au titre de leur richesse environnementale et écologique. Il s’agit notamment des deux ZNIEFF 
(type I) « Prairies humides et milieux riverains de la vallée du Jô » et « La Garonne de Montréjeau jusqu’à Lamagistère » ainsi que la zone Natura 2000 (FR7301822). Le secteur 
comprend également l’ensemble du réseau hydrographique de la commune. 

Le secteur Nj : est réservé aux jardins familiaux. 
Le secteur Nl : correspond à l’emprise du Lac de Sède et du parcours de santé associé. 

USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

Toute occupation ou utilisation du sol, autre que celles autorisées sous conditions à l’article N 2, est interdite. 

ARTICLE 2 : Destinations, sous-destinations et natures d’activités soumises à des conditions particulières 

Dans la zone N et le secteur Np : 
L’aménagement de cheminement piétonniers et cyclables et les sentes équestres à condition qu’ils ne soient ni cimentés, ni bitumés. 

L’extension et la surélévation des constructions existantes à usage d’habitation (non liées à l’activité agricole), est autorisée dans la limite de 30% 
de la superficie de plancher initiale et de 250 m2 de surface de plancher totale (existant+ extension) à condition : 
 Que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte; 
 Que l’aspect extérieur des constructions s’intègre dans les paysages naturels et bâtis environnants. 

Les annexes aux habitations existantes sont autorisées. Elles devront être situées à une distance d’éloignement de 35 mètres maximum de la 
construction principale à usage d’habitation et ne pas dépasser une emprise au sol : 
- De 75 m2 pour les piscines uniquement; 
- De 50 m2 pour les autres bâtiments annexes. 
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Dans la zone N et le secteur Np : 
Les constructions annexes seront limitées à une annexe par unité foncière, sauf lorsque l’une de ces annexes est une piscine (dans ce cas, deux 
annexes pourront être réalisées). 

L’extension des constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière existante à la date d’approbation du présent PLU. 

Les ouvrages et installations nécessaires à l’irrigation et au drainage. 

Les équipements d’intérêt général complémentaires à un équipement existant avec une emprise au sol de 50 m2 maximum . 

Dans le seul secteur Nj : 
Les constructions d’abris de jardins à raison d’un local « individuel » de 12 m2 d’emprise au sol par unité foncière. 

Dans le secteur Nl : 
L’aménagement d’aires de jeux et de sports à condition que celui-ci n’entraîne aucune imperméabilisation des sols (l’usage du goudron, du bitume, 
etc. est interdit. 

Toutes activités ou installations de loisirs à condition que celui-ci n’entraîne aucune imperméabilisation des sols. 
L’aménagement de cheminement piétonniers et cyclables et les sentes équestres à condition qu’ils ne soient ni cimentés, ni bitumés. 

Dans la zone inondable définie par la CIZI et repérée au document graphique, sont autorisés sous condition : 

Dans les zones d’aléa fort : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues. Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher 
bas des constructions devra se situer à +2,50 m au-dessus du terrain naturel. 
1- L’extension/surélévation des constructions existantes à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition : 
- d’être limitée à une emprise au sol de 20m2 maximum; 
- De ne pas créer de nouveau logement. 

2- Les bâtiments annexes non destinés à l’habitation à condition que l’emprise au sol n’excède pas 20 m2 d’emprise au sol et qu’ils soient situés 
dans l’ombre hydraulique du bâtiment principal à usage d’habitation existant. 
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3- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des équipements d’intérêt collectif et services publics à condition qu’ils 
répondent à un impératif technique non susceptible de trouver satisfaction hors de la zone inondable et qu’ils n’aggravent pas le risque de manière 
significative. 

4- L’extension limitée des constructions et installations à usage agricole ou forestière existantes à la date d’approbation du présent PLU. 

5- L’extension des installations et constructions d’équipements de loisirs existantes à la date d’approbation du présent PLU et nécessaires au 
fonctionnement d’un centre équestre (paddock, carrière, manège, écuries, club-house…). 

Dans les zones d’aléa moyen à faible : 
Le plancher bas de la construction doit être situé au-dessus de la cote de référence(sauf impossibilité fonctionnelle dûment justifiée et présence 
d’un niveau refuge adapté). Si la cote PHEC n’est pas connue, le plancher bas des constructions devra se situer à +1m ou +0,5m au-dessus du terrain 
naturel respectivement en aléa moyen et en aléa faible. 
1- Les nouvelles constructions ou extensions des destinations autorisées à l’article N 2. 

ARTICLE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 
Non règlementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
ARTICLE 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

A- Emprise au sol des constructions 
En zone N (y compris les secteurs Nl et Np) : non règlementé excepté pour les équipements d’intérêt général complémentaires dont l’emprise au 
sol maximale sera de 50 m2. 

Dans le seul secteur Nj : l’emprise au sol est limitée à 12 m2 maximum par jardin « individuel ». 

B- Hauteur des constructions 
La hauteur maximale des constructions calculée depuis le terrain naturel avant travaux est limitée à : 
Pour les bâtiments agricoles et forestiers : 12 mètres au faîtage. 
Pour les abris de jardins autorisés en secteur Nj : 3,5mètres à l’égout du toit. 
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C- Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

1) Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à : 
 Une distance minimum de 100 mètres de l’axe de l’autoroute A64, 
 Une distance minimum de 75 mètres de l’axe de la RD817, 
 Une distance minimum de 10 mètres de l’axe des autres voies, retrait étant porté à 15 mètres en présence d’arbres d’alignement. 

2) Des implantations différentes pourront être autorisées pour les aménagements et les extensions de constructions existantes, à condition 
qu’elles ne diminuent pas le retrait existant ou ne nuisent pas à la sécurité ou à l’exécution des travaux publics. 

3) Les extensions des constructions existantes à usage d’habitation non liées à l’activité agricole ou forestière devront respecter la continuité du 
bâti existant, en veillant à porter le moins possible atteinte à la végétation existante. 

D- Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1) Les constructions doivent s’implanter en respectant un retrait minimum égal à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure à 
4 mètres (D=H/2 et D>4m mini). 

2) Les extensions des constructions à usage d’habitation non liées à l’activité agricole peuvent être implantées en limite séparative ou en retrait des 
limites séparatives, à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction sans être inférieure )à 3 mètres (D=H/2 et 
D>3m mini). 

E- Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non règlementé. 
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ARTICLE 5 : Insertion architecturale, urbaine, paysagère et environnementale 

Disposition générales 

1- Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux compatibles avec la bonne économie de la 
construction, la tenue générale de l’agglomération et l’harmonie du paysage. Elles ne doivent en aucun cas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

2- Les constructions, quel qu’en soit l’usage, les dimensions et la nature, seront intégrées à leur environnement. Elles seront de préférence 
adossées à des constructions existantes et entourées d’arbres ou d’arbustes qui limiteront l’impact de la construction dans le paysage. 

3- Le caractère de l’architecture sera celui du bâti traditionnel en particulier les ouvertures auront une proportion verticale en rapport avec les 
parties pleines (sauf pour les lucarnes du dernier étage). La continuité de volume et de matériaux avec le bâti traditionnel sera exigée. Tout pastiche 
est interdit. 

4- Les prescriptions architecturales ne s’appliquent pas aux constructions et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et 
équipements d’intérêt collectif. 

5- Les matériaux prévus pour être recouverts (carreaux de pâtre, briques creuses, parpaings, etc.) ne peuvent être utilisés à nus. 
Pour l’extension des constructions à vocation agricole ou forestier : 
Pour les constructions à usage d’activité agricole, les matériaux employés, les enduits, les peintures les parements doivent être en harmonie avec 
le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages. 
Dans le cas d’extension de bâtiments agricoles ou forestiers existants, il est nécessaire de veiller à l’homogénéité des matériaux et des teintes 
utilisées. 
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Pour les bâtiments annexes : 

Les bâtiments annexes accolés à la construction principale doivent présenter une unité d’aspect (matériaux, teintes et finitions). Les matériaux 
précaires et les matériaux préfabriqués employés à nu sont interdits. 

Les bâtiments annexes indépendants de la construction principale seront idéalement non visibles du domaine public. Ils peuvent être de deux 
types : 
 En structure lourde : les parois sont en matériaux identiques à ceux de la construction principale ou du mur de clôture le plus proche. La 

couverture sera en tuile canal ou similaire. 

 En structure légère : les parois seront en bois, lasuré, peint ou en bois traité à cœur, ou laissé brut. La couverture sera en tuile canal ou similaire. 

ARTICLE 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les haies mono-spécifiques et toutes espèces envahissantes sont proscrites. Elles seront idéalement constituées aux deux tiers de variétés à 
feuilles caduques. Les espèces locales sont à privilégier. 

ARTICLE 7 : Stationnement 

Le stationnement nécessaire au besoin de l’exploitation existante à la date d’approbation du présent PLU sera assuré en dehors des voies et 
emprises publiques. 
Les places aménagées seront, dans la mesure du possible, traitées en revêtement léger et non imperméabilisées. 
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RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

ARTICLE 8 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées, accès et obligations imposées en matière 
d’infrastructures 

Les accès et la voirie privés nécessaires aux constructions et installations autorisées dans la zone doivent présenter les caractéristiques permettant 
de satisfaire aux exigences de sécurité de défense contre l’incendie, de sécurité publique, soit un minimum de 3 mètres. 

Est interdite l’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante ou autorisée à l’article 2 de la zone N, ou un terrain 
cultivé ou à exploiter. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle ce des voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la 
circulation est interdit. 

 

ARTICLE 9 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau d’énergie, d’assainissement et par les réseaux de 
télécommunication 

Eau potable : 
Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d’eau potable, doit être obligatoirement, alimentée par 
branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes, ou, à défaut, être alimentée par un puits, 
forage, ou captage (dans le respect de la règlementation en vigueur). 

Eaux d’assainissement : 

Eaux usées 
Les constructions ou installations devront être équipées d’un système d’assainissement autonome conforme aux normes en vigueur et à l’accord 
du SPANC. 
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Zonage
UA : Centre ville de Saint-Gaudens

UAc : Coeur de la ville historique de Saint-Gaudens

UBa : Ensemble d'habitat collectif en périphérie immédiate de la
zone UA
UBb : Habitat pavillonaire de densité moyenne situé en périphérie
de la zone UA
UBc : Habitat pavillonaire peu dense situé en périphérie de la zone
UA

UBd : Secteur dédié à la reconversion de la Clinique d'Encore

UC : Zone d'habitat aéré

UE : Zone réservée à la réalisation de services publics et
d'équipements d'interêt collectif

UEd : Secteur dédié à la déchetterie

UL : Camping municipal du Belvédère

UX : Zone réservée aux activités économiques (artisanales,
commerciales et industrielles)

UXa : Site industriel occuppé par l'entreprise Fibre Excellence

AUa : Secteur réservé à l'habitat dense de type collectif, petit
collectif et habitat intermédiaire

AUb : Secteur réservé à l'habitat dense mixte (individuel groupé,
habitat individuel simple, habitat intermédiaire)

AUc : Secteur réservé à l'habitat plutôt individuel

AUe : Zone à vocation à accueillir des constructions à usage de
services publics, d'équipements d'interêt collectif, de commerce et
d'activité de services
AUf : Zone destinée à recevoir des activités dédiées à l'innovation,
aux technologies du numérique et de l'information, à la recherche et
au développement
AUX : Zone non ou insuffisament équipée, destinée à recevoir une
urbanisaton future à vocation économique
2AUX : Zone non équipée, destinée à une urbanisation future
organisée,à vocation économique (Zone d'Activité)
A : Zone agricole faisant l'objet d'une protection particulière en
raison de sa valeur et du potentiel agronomique, biologique et
économique des terres agricoles

N : Zone à vocation strictement naturelle et paysagère

Nj : Secteur réservé aux jardins familliaux

Nl : Secteur correspondant à l'emprise du lac de Sède et du
parcous de santé associé
Np : Secteur qui fait l'objet d'un inventaire réglementaire au titre de
leur richesse environnementale et écologique

Prescriptions
Espace boisé classé (art L.113-1 et L.113-2 du CU)

Emplacement réservé (art.L.151-41 du CU)

Inventaire des élements végétaux protégées (art. L.151-23 de CU)

Secteur à programme de logements mixité sociale (art.151-15 du
CU)
Secteur soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation
(OAP)

Périmètre d'inconstructibilité de 100 m

Périmètre d'inconstructibilité de 50 m

Bâtiment susceptible de changer de destination

Inventaire bâti protégé au titre de la loi Paysage

Informations
Ligne TIGF (TEREGA)

Bâti nouveau

Axe de bruit

CIZI aléa fort

CIZI zone innondable

Site de présomption archéologique

Plan de prévention des risques technologiques

Déclaration de projet valant mise en compatibilté N°2 du PLU
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PROCES-VERBAL – REUNION EXAMEN CONJOINT PPA DU 16 OCTOBRE 2023 

 

DECLARATION DE PROJET VALANT MISE EN COMPATIBILITE N°2 

DU PLU DE SAINT GAUDENS 

PROJET / RECONVERSION EN LOGEMENTS 

DE L'ANCIENNE CLINIQUE D'ENCORE 

 

EXAMEN CONJOINT DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

16/10/2023 

 

Madame la Présidente de la Communauté de communes Cœur et Côteaux du Comminges introduit la 

séance en rappelant l’objet de la réunion d’examen conjoint et l’importance du projet pour le territoire. 

Elle propose de faire un tour de table des organismes présents et donne la parole au Cabinet CEFUAM 

pour la présentation du dossier. 

Mireille RIUS rappelle que le dossier de DP MEC 2 du PLU de Saint-Gaudens a été adressé en préalable 

à la réunion d’examen conjoint. Elle précise qu’un tour de table des différents organismes représentés 

sera fait à l’issue de la présentation générale du dossier. 

1) Point d’information dans le cadre de ce PV : 

 La présentation a été ciblée sur les points suivants : 

-le calendrier, l’organisation, la procédure d’urbanisme, 

-l’intérêt général de l’opération, 

-le projet et la programmation, le PLU et ses modifications, 

-le bilan de la concertation. 

Elle précise que le Conseil Communautaire se réunira le 19 octobre pour présenter et tirer le bilan de 

la concertation. Cette délibération sera ensuite intégrée au dossier de DP MEC 2 mis à l’enquête 

publique. 

 

2) Les avis ont été exprimés par : 

 

▪ La représentante de la DDT 31 

▪ La Responsable du SCoT et le Monsieur le Vice-président du PETR en charge du SCoT 

▪ Le représentant du SDIS 

▪ Le représentant du Syndicat des eaux 
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Aucun avis écrit n’a été transmis à l’autorité compétente en PLU, ici la Communauté de communes 

Cœur et Coteaux Comminges, en préalable à cette réunion d’examen conjoint. 

3) Les échanges ont porté sur les points suivants : 

 

▪ La Représentante de la DDT 31 

Madame Lemaistre rappelle le contexte de la Loi Climat et Résilience sur les impératifs de réduction de 

la consommation foncière et met en évidence que ce projet ne se situe pas en extension urbaine. 

Elle met en évidence la mobilisation de l’Etat sur les friches et le fait que le projet soit lauréat de l’appel 

à projet « Fond Vert Axe 3 Recyclage de friches ». 

Dans le cadre des échanges sur les commerces, elle met en évidence la vocation du secteur UBd 

ouverte aux commerces et évoque l’ORT en cours pour la revitalisation du centre-ville. 

Madame RIERA, adjointe au Maire de Saint-Gaudens précise que ce sujet des commerces fait l’objet de 

concertation. Les élus de la ville veulent éviter des secteurs d’habitat sans commerces de proximité. 

Elle indique que les commerces seront de petite dimension. 

Aucune observation n’est formulée sur le dossier PLU tel que transmis. 

 

▪ La responsable du SCoT au PETR 

Madame Fabaron indique que les services sont favorables au projet de requalification de la friche. 

Elle mentionne que le nombre de places de stationnement « est un peu juste », mais ne demande pas 

de modifications. 

Madame la Présidente met en évidence qu’un Plan Mobilités est en cours. 

Monsieur le Vice-président du PETR est favorable aux modes de déplacements doux, dans un objectif 

de développement durable. Il propose que des véhicules partagés soient mis à disposition. 

Madame Fabaron dit qu’aucune OAP n’est intégrée au dossier de DP MEC 2. 

Madame la Présidente donne la parole au cabinet CEFUAM qui indique que le projet étant connu, 

toutes les dispositions sont intégrées directement dans le règlement. Le projet étant situé en zone 

urbaine, aucune obligation n’impose une OAP. Les OAP sectorielles portant en effet sur les zones AU. 

Madame Fabaron relève que les commerces de proximité ont été rajoutés. Au départ, il s’agissait 

d’activités de services à la personne et de santé. Elle interroge le porteur de projet sur la surface de 

vente fixée à 100 m2 maximale, en disant que le local prévu étant de plus de 300 m2, plusieurs 

commerces sont alors possibles ? 

Madame la Présidente propose que ce point soit éventuellement modifié et que des ajustements 

soient apportés dans le règlement écrit (article 2) après l’enquête publique.  
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▪ Le représentant du SDIS  

Monsieur Serres n’a pas de remarque sur le projet présenté et les évolutions du PLU. Il se tient à la 

disposition des services et du porteur de projet pour tous les points techniques tels que bornes 

incendies, poteaux, … Il souhaite en effet être associé au projet. 

Madame la Présidente indique à ses services la prise en compte de la demande du SDIS. 

Il demande si des bornes de recharge pour véhicules électriques sont envisagées. 

Madame la Présidente indique des bornes sont prévues dans le projet. 

 

▪ Le Représentant du Syndicat des eaux 

Monsieur Demange questionne les élus sur la desserte en eau potable, la voirie interne et sa 

rétrocession à la collectivité. 

Monsieur Simal Aldea, porteur de projet, indique que ces points sont en cours de discussion. 

 

Au terme des échanges, Madame la Présidente remercie les participants et clôt la séance en précisant 

que la prochaine étape concerne la mise à disposition du dossier pour l’enquête publique prévue du 

15 novembre au 15 décembre 2023. Elle précise que les élus se réuniront en Conseil Communautaire 

le 19 octobre pour tirer le bilan de la concertation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En pièce jointe au présent PV : 

-la convocation à la réunion 

-la liste des présents 



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision de dispense d’étude d’impact après examen au cas par cas
en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement

Le préfet de région, en tant qu’autorité en charge de l’examen au cas par cas en application de
l’article R. 122-3 du code de l’environnement,

Vu la  directive  2011/92/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  13  décembre  2011
codifiée concernant  l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement, notamment son annexe III ;

Vu la directive 2014/52/UE du 16 avril 2014 modifiant la directive 2011/92/UE du Parlement
européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3 ;

Vu l’arrêté  du  16  janvier  2023 modifiant  l’arrêté  du  12  janvier  2017  fixant  le  modèle  du  
formulaire de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3-1 du
code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du préfet de région Occitanie, en date du 30 janvier 2023, portant délégation de
signature au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au projet référencé ci-après :

• n°2023 - 012157 ,

• projet de rénovation urbaine de l'ancienne clinique d'Encore pour la réalisation de lo-
gements sociaux à Saint-Gaudens (31) ,

• déposée par EIFFAGE Construction Midi-Pyrénées ,

• reçue le 04 août 2023 et considérée complète le même jour ;

Considérant  la  nature  du  projet qui  prévoit  le  réaménagement  d’une  ancienne  clinique  en
logements sociaux, sur une parcelle de 13 648 m², qui comprend :

• la création de 86 logements (1 206 m²) ;

• la création de locaux d’activités et de services (367 m²) ;

• la création de 22 jardins potagers (2 654 m²) ;

Considérant la localisation du projet :

• sur un terrain artificialisé situé en continuité du tissu urbain existant ;

• en  dehors  de  tout  périmètre  d'inventaire  ou  de  protection  répertorié  au  titre  de  la
biodiversité et des paysages ;

• en dehors des corridors et  réservoirs de biodiversité  définis par le  SRADDET (schéma
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires) ;

Cité administrative – 1 rue de la cité administrative
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Considérant que les impacts potentiels du projet sont réduits par :

• la nature du terrain qui présente de faibles enjeux en termes de biodiversité ;

• la préservation des arbres favorables à la faune ;

• la plantation d’espèces végétales locales ;

• la mise en place d’habitats favorables à l’avifaune, aux reptiles, insectes, mammifères et
chiroptères ;

• la réduction des surfaces imperméables (1 453 m²) ;

• la mise en place d’un chantier propre ;

• la mise en place d’un éclairage extérieur adapté ;

Considérant en conclusion  qu’au regard de l’ensemble de ces éléments,  le projet  n’est  pas
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;

Décide

Article 1er

Le projet de rénovation urbaine de l'ancienne clinique d'Encore pour la réalisation de logements
sociaux à Saint-Gaudens (31), objet de la demande n°2023 – 012157, n’est pas soumis à étude
d’impact.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3-1 du code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 

La présente décision sera publiée sur  le système d’information du développement durable et de
l’environnement (SIDE) : http://www.side.developpement-durable.gouv.fr  .  

Fait à Toulouse, 

Pour le préfet de Région et par délégation,
  Pour le directeur régional et par délégation,

Le chef du département Autorité environnementale
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Signature 
numérique de David 
PICHOT david.pichot 
Date : 2023.09.04 
15:34:50 +02'00'

http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/


Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa mise en ligne sur internet.
Le recours gracieux doit être adressé à :

Monsieur le préfet de région
DREAL Occitanie
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80002 - 31074 Toulouse Cedex 9
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Date d’enquête publique : 22 novembre 2023 au 22 décembre 2023  
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ENQUETE PUBLIQUE   
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CHAPITRE 1 / GENERALITES 

 
1.1 Cadre juridique 

Vu la décision du 31 juillet 2023 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse désignant 
Madame Caroline THAU en qualité de commissaire enquêteur, la Communauté de communes Cœur et 
Coteaux Comminges, par arrêté en date du 26 octobre 2023, a prescrit l’ouverture de l’enquête publique 
relative à déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de 
Saint-Gaudens. 
 
Celle-ci s’inscrit notamment dans le cadre juridique et réglementaire suivant : 

- L’article L123-1 A et suivants du Code l’Environnement règlementant les enquêtes publiques 
relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement et aux installations classées pour 
la protection de l’environnement. 

- L’article L143-22 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux enquêtes publiques, schémas 
de cohérence territoriales, plans locaux d’urbanisme, cartes communales. 

 

1.2 Objet de l’enquête : rappel du contexte 

Saint-Gaudens est membre de la communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges créée en 
2017 regroupant plus de 45000 habitants et fait partie du périmètre du SCoT du Pays Comminges. Saint-
Gaudens est également la seconde grande aire urbaine du département de la Haute-Garonne après 
Toulouse. Et est considérée comme un pôle de service supérieur. Elle est desservie par une bretelle de 
l’autoroute A64 (axe Toulouse-Tarbes) et une gare (axe Toulouse-Bayonne) 
 
Cette déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°2 du PLU a pour objet d’acter le devenir de 
l’ancienne clinique d’Encore aujourd’hui inutilisée depuis 2 ans et situé dans la zone urbaine de Saint-
Gaudens.  
 
D’un côté on a une évolution du tissu économique et social de Saint-Gaudens : 

- La tendance de l’évolution de la population de Saint-Gaudens tend à reprendre une courbe 
positive depuis 2014 et sur la base du taux d’évolution moyen annuel récent (2014-2020) le 
nombre d’habitants en 2026 sera en hausse de 354 personnes notamment.  

- De manière générale, l’habitat est concentré principalement dans le centre-ville et ses secteurs 
d’extension d’habitat pavillonnaire (moins de la moitié des ménages est propriétaire de sa 
résidence principale).  

- Côté développement économique, les besoins liés à leur développement nécessite d’anticiper la 
prise en compte des besoins de ces futurs salariés en termes de logement. 

 
De l’autre, un site existant inutilisé qui à terme pourrait constituer une friche urbaine : 

- Le site de la clinique d’Encore est dans un tissu existant mais son classement dans le PLU actuel 
ne permet pas sa reconversion.  

- Le bâtiment actuel est à l’abandon depuis 2 ans et se situe dans une zone à vocation d’habitat à 
proximité d’équipements publics ou de commerces.  
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Note du commissaire enquêteur : Le dossier de révision du PLU n’est pas soumis à une 
évaluation environnementale selon la décision de la Mission Régionale de l’Environnement et du 
Développement Durable en date du 04 septembre 2023 
 

1.3 Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête publique comporte les pièces suivantes :  
− 1 dossier réparti de la manière suivante : 

o Pièces administratives  
▪ Copie avis enquête publique 
▪ Arrêté de prescrivant l’enquête publique en date du 26 octobre 2023 
▪ Courrier de désignation du commissaire enquêteur 
▪ Les photos des panneaux d’affichage de l’enquête publique aux abords du site 

de projet 
o Dossier de concertation 

▪ Photos d’affichage de la réunion de concertation aux abords du site 
▪ Le courrier N°2023-112 : engagement d’une procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité n° du PLU de Saint-Gaudens 
▪ Le courrier du de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement (DREAL) à Eiffage accusant réception en date 04 août 2023 de la 
demande d’’examen au cas par cas 

▪ Cerfa 14734*04 d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une 
évaluation environnementale 

▪ Le diagnostic écologique flash et les préconisations environnementales 
▪ La publicité de l’affichage de la réunion publique 
▪ Un extrait du plan de zonage actuel et du zonage projeté 
▪ La présentation de la réunion publique du 19 septembre 2023 
▪ Le compte-rendu de la réunion publique du 19 septembre 2023 
▪ Le dossier mis à disposition du public du 21 août 2023 au 21 septembre 2023 
▪ La copie du registre de concertation  
▪ La présentation de la réunion publique du19 septembre 2023 
▪ Les certificats d’affichage de la délibération prescrivant la présente enquête 

o Dossier complet cas par cas 
▪ Le plan des abords et de situation 
▪ Annexe du rapport EIFFAGE OCCITANIE PROJET DE RECONVERSION EN 

LOGEMENTS SOCIAUX DE L’ANCIENNE CLINIQUE D’ENCORE SAINT-
GAUDENS 31 

▪ Dossier d’esquisse de 86 logements collectifs-services et activités 
▪ Le mémoire de qualité environnementale d’août 2023 
▪ Le mémoire urbanisme et environnement d’août 2023 
▪ Cerfa 14734*04 d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une 

évaluation environnementale 
▪ Diagnostic chiropterologique d’août 2023 
▪ Le diagnostic écologique flash et préconisations environnementales 

o Délibérations et arrêtés 
▪ Le courrier N°2023-112 : engagement d’une procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité n° du PLU de Saint-Gaudens 
▪ Le courrier N°2023-206 tirant le bilan de la concertation 
▪ Arrêté prescrivant l’enquête publique 

o Actes et pièces 
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▪ Le courrier de la décision de dispense d’études d’impact après examen au cas 
par cas de la DREAL 

▪ La fiche d’émargement de la réunion d’examen conjoint personnes Publiques 
Associées (PPA) du 16 octobre 2023 

▪ Le courrier envoyé aux PPA pour la réunion du 16 octobre 2023  
▪ L’annonce dans la dépêche du Midi du mercredi 17 mai 2023 concernant la 

délibération du 13 avril 2023 portant sur la procédure de déclaration de projet 
▪ Le compte rendu de l’examen conjoint des personnes publiques associées du 

16 octobre 2023 
o Note présentation et rapport MEC 

▪ Note de présentation du projet et de son caractère d’intérêt général 
▪ Dossier de mise en compatibilité 

o Le PADD – projet d’aménagement et de développement durable 
o Le règlement écrit 
o Le règlement graphique 
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CHAPITRE 2 / PROCEDURE 

 
2.1 Arrêté Municipal de mise à l’enquête 

Par arrêté du 26 octobre 2023 la communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges a prescrit 
l’Enquête Publique sur une procédure de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) n°2 de Saint-Gaudens.   
 
Les modalités d’enquête ont été fixées comme suit :  

- Durée : 31 jours consécutifs, du mercredi 22 novembre 2023 9h au vendredi 22 décembre 2023 

à 17h inclus à la mairie de Saint-Gaudens 

- Mise à disposition en mairie du dossier d’enquête publique sous format papier, à la mairie et au 

siège de la communauté de communes 

- Mise à disposition des documents sur le site internet de la communauté de communes (voir extrait 

de la page d’accueil ci-dessous) 

 
- Mise à disposition d’un registre d’enquête à feuillets non mobiles côtés et paraphés pour y 

enregistrer les remarques et avis du public à la mairie de Saint-Gaudens et au siège de la 

communauté de communes 

- Permanences du commissaire enquêteur :  
- Mercredi 22 novembre 2023 de 14h à 16h 
- Jeudi 14 décembre de 09h à 11h 
- Vendredi 22 décembre de 09h à 11h 
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2.2 Publicité et avis de l’enquête 

2.2.1 Dans la presse  
 

- 01 novembre 2023 La Dépêche du Midi – page 29 

- 22 novembre 2023, La Dépêche du Midi – page 35 

- Du 01 novembre au 07 novembre 2023, La Gazette du Comminges – page 20 

- Du 22 novembre au 28 novembre 2023, La Gazette du Comminges – page 23 
 

2.2.2 L’affichage 

  
Ci-dessus l’affichage disposé à l’entrée du site 
 
L’affichage a été prévu pour être disposé aux abords du site. Avant le démarrage de la permanence de 
l’enquête publique, j’ai demandé à faire un tour des affichages et j’ai pu me rendre compte de leur 
présence effective.  
 

2.3 Déroulement de l’enquête 

Le jeudi 26 octobre 2023, une visio-conférence a été organisée en présence de : 

- MR BORTOLOTTO, Directeur général adjoint des services, Mairie de Saint-Gaudens 

- Mme THAU – Commissaire enquêteur désignée par le tribunal administratif de Toulouse 

- Au préalable, j’avais reçu le dossier par voie dématérialisée 2023 dans sa version finalisée pour 

l’enquête publique et j’ai ainsi pu poser toutes les questions souhaitées lors de cette entrevue 

(annexe 01).  
 
Les thèmes abordés : 

- Les pièces du dossier  

- La communication auprès du public. 

- La durée de l’enquête.  
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Note commissaire enquêteur :  

- La salle d’enquête a été définie dans la mairie de Saint-Gaudens et un dossier public a été mis 

à disposition à la mairie ainsi qu’au siège de la communauté de communes. 
 
Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions matérielles. Même si une autre enquête 
publique s’est déroulée pendant la même période, il n’y a pas eu de confusion (ce point a été abordé lors 
de l’organisation du déroulement de l’enquête publique).  
Le dossier a été mis à disposition sur un ordinateur portable ainsi qu’au format papier. 
 
Lors de la 1ère permanence, aucune personne ne s‘est déplacée. 
Lors de la 2ème permanence, aucune personne ne s‘est déplacée. 
Lors de la 3ème permanence et dernière permanence, aucune personne ne s‘est déplacée. 
 
 

2.4 Mise au point du rapport d’enquête 

 
Le dossier est clair et n’a pas fait l’objet de ma part de remarques ou d’observations particulières. 
Sur le fond, le représentant de l’autorité organisatrice a répondu à toutes mes questions. 
 
J’ai envoyé le procès-verbal de synthèse à la mairie le 31 décembre 2023 (annexe 02). La Communauté 
de communes n’a pas fait de réponse. 
 
  



N°E23000111/31                                              Page - 9 - sur 13 
 

CHAPITRE 3 / BILAN DES AVIS DES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

3.1 Les avis des personnes publiques associées  

Note du commissaire enquêteur : aucun courrier n’a été transmis par les PPA avant ou pendant l’enquête. 
Les avis sont basés sur le document de procès-verbal de la réunion d’examen conjoint PPA du 16 octobre 
2023 joint au dossier d’enquête publique.  
 
La représentante de la Direction des Territoires 31 – DDT n’a pas formulé d’observation mais a rappelé 
que ce projet se situe en zone urbaine et répond aux objectifs de réduction de consommation foncière.  
 
La représentante du Schéma de Cohérence Territoriale -SCoT indique qu’elle est favorable au projet de 
requalification de la friche mais soulève notamment la question du manque de schéma d’orientation et 
s’interroge sur la capacité en place de stationnement du projet. Elle soulève une question relative à la 
surface accordée aux commerces et leur nombre car cela n’est pas très clair dans le projet. 
 
Le représentant du service départemental d'incendie et de secours – SDIS n’a pas fait de remarque sur 
le projet. 
 
 

3.2 Inventaire des requêtes inscrites sur le registre et des notes, pièces et lettres 

remises au commissaire enquêteur  

Aucune remarque n’a été notifiée par mail, courrier ou sur le registre. 
 
Note du commissaire enquêteur : le 06 décembre 2023 j’ai reçu un mail du service urbanisme de la 
communauté de communes m’informant qu’une personne avait envoyé un mail afin de savoir où consulter 
le dossier d’enquête publique.  
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CHAPITRE 4 / AVIS MOTIVE DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Note du commissaire enquêteur : mes questions et les réponses de la Communauté de Communes sont 

à retrouver en (annexe 01). 
 
 

4.1 Sur le dossier présenté en enquête publique 

Le dossier est clair et complet quant à la nature du projet qui est proposé. La synthèse de la réunion de 
concertation a complété le dossier. Cette réunion a permis que les riverains aient accès au dossier en 
amont de l’enquête publique, posent des questions et soient informés de l’enquête publique à venir.  
Sur le fond, le dossier comprend les éléments écrits et cartographiques justifiant la procédure de 
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU.  
 

La démarche est justifiée par : 

- Le caractère d’intérêt général du projet : le site est l’ancienne clinique d’Encore qui n’est plus 

exploitée et qui connaît à terme le risque d’être démolie en raison de sa vétusté si aucun usage 

n’en ait fait à plus ou moins long terme 

- La création de logements avec une mixité en termes d’accueil de population (âge, statut social…) 

sur un site existant 

- La pluralité du programme avec la création de commerces de petite surface afin d’éviter de rester 

cohérent avec le développement commercial de Saint-Gaudens (proximité de moyenne surface, 

de petits commerces…) 

- La réponse à une demande en logements pour les jeunes et les séniors notamment. 

- La non-consommation d’espaces naturels ou agricoles car le site est déjà artificialisé et est en 

zone urbaine 

- Le renforcement des espaces plantés ou de pleine terre par rapport à l’usage précédent du site 

par la création d’espaces jardins partagés ou d’un merlon paysager. 

 

4.2 Sur les avis des PPA 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je tiens à préciser qu’en dépit de l’absence de courrier émis avant ou pendant l’enquête, le compte-rendu 

de la réunion des PPA joint au dossier d’enquête publique m’a permis de prendre en compte les avis émis 

concernant notamment l’intérêt du projet de requalification d’une friche, la question du stationnement et 

du commerce en zone urbaine. L’intérêt général du projet a été mentionné notamment pour le côté 

vertueux de la requalification d’une friche urbaine. Aucun avis défavorable n’a été émis concernant la 

transformation du bâtiment en zone d’habitat et de commerce. Les seules remarques concernent des 

ajustements sur les thèmes du stationnement notamment pour les commerces afin que les surfaces 

proposées soient cohérentes entre la surface proposée et le calcul du nombre de stationnement d’après 

la surface plancher. 
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4.3 Sur les requêtes individuelles 

Remarque du commissaire enquêteur : aucune remarque ou courrier n’a été transmis pendant 
la phase d’enquête publique.  
Néanmoins, j’ai pu constater dans le cadre du montage du dossier d’enquête publique et des réponses 
faites dans le cadre du bilan de la concertation, le soin apporté à l’intégration du projet dans le quartier 
par la prise en compte des éléments paysagers. Le projet dans son approche environnementale a fait un 
bilan précis des éléments paysagers à conserver ou à renforcer. Le principe de désartificialisation sur 
une surface représentant 10 % de l’unité foncière participe à une meilleure prise en compte de 
l’environnement dans un quartier à vocation d’habitat comprenant de nombreux espaces jardinés.  
Le projet participe à l’entretien de la vie de quartier en évitant la dégradation d’un bâtiment qui sans 
entretien ou projet risque à terme d’engendrer des problèmes de nuisances visuelles par l’enfrichement 
des espaces, la dégradation des façades notamment alors que la valorisation paysagère du site est un 
point tenant à cœur aux riverains selon les remarques émises pendant la phase de concertation. 
 
 

4.4 Sur les questions du commissaire enquêteur (annexe 02) 

Remarque du commissaire enquêteur : lors de la réunion préparatoire, j’avais émis un certain nombre 

de questions auquel il m’a été répondu. Le projet vise à renforcer l’intégration du projet dans le quartier 

par un ensemble de dispositif en termes de diversité d’habitat (le programme intergénérationnel), une 

meilleure prise en compte de l’environnement avec la végétalisation des abords du projet. La création du 

merlon est une proposition visant à assurer une protection du projet vers la rue. J’estime que cette 

création de merlon peut à plus ou moins long terme constituer un risque de création d’une rupture visuelle 

entre le projet et le quartier environnant si aucune préconisation n’est indiquée dans le règlement. Le fait 

que la parcelle soit largement couverte par un parking bitumé a incité le projet à s’orienter vers une 

réutilisation d’une partie de l’existant afin d’éviter d’augmenter les surfaces en enrobé. 

Dans le cadre du procès-verbal de synthèse, aucune remarque supplémentaire n’a été apportée.  
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CHAPITRE  5 / CONCLUSIONS 

L’objectif global rappelé dans l’intitulé de l’enquête est : 

- Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°2 du plu de la commune de Saint-

Gaudens 

 

La publicité légale de cette enquête a été effectuée et l’affichage a été disposé dans deux points de la 

commune et même si l’affichage aurait pu être diffusé plus largement. J’ai effectué 3 permanences dans 

les locaux de la mairie de SAINT-GAUDENS.  
Le dossier et le registre ont été mis à disposition pendant toute la durée de l’enquête.  
 
L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et les outils mis à disposition du public 
étaient variés afin que ce dernier puisse s’exprimer. Aucune personne ne s’est déplacée ou exprimée 
dans le registre ou par courrier. 
La commune a apporté des réponses à toutes mes questions.  
 
Concernant les avantages et les inconvénients du contenu du dossier :  
 

OBJECTIFS DE LA DECLARATION EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE N°2  
DU PLU  DE SAINT-GAUDENS 

Les avantages de la déclaration 
 

Les inconvénients de  la 
déclaration 

La requalification de la friche du site d’Encore   

La prise en compte de l’intégration paysagère du projet  Le risque que le merlon paysager 
crée une rupture visuelle avec le 
quartier à terme 

Un programme de logements intergénérationnels   

La désartificialisation partielle du site sur une surface 
représentant 10% de l’unité foncière 

 

La possibilité d’installer des commerces de moins de 100m² 
afin de répondre à une demande locale et participer au 
dynamisme commercial voulu à l’échelle notamment des 
quartiers de Saint-Gaudens 

Pas de règlementation claire sur le 
nombre de stationnement en secteur 
UBd concernant les commerces de 
moins de 100m² 

BILAN 
- J’estime que la requalification du site de la clinique d’Encore remplit les conditions d’un 

projet d’intérêt général en proposant un programme intergénérationnel répondant aux 
besoins en matière d’accueil de population sur le territoire 

- Il permet de densifier la zone urbaine, de développer un projet de logement sans 
artificialisation de zone non bâtie 

- Le projet présenté s’adapte à la capacité de l’unité foncière en termes de bâtiment, de 
stationnement et de végétalisation. 
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Je donne donc à ce projet un avis favorable assorti des réserves suivantes : 

- Ajouter dans le règlement de l’article 7 du règlement du PLU : un schéma de principe du merlon 

afin d’encadrer sa hauteur, sa végétalisation et participer à son intégration maximale dans le 

paysage 

- Préciser le nombre de stationnement pour les commerces de moins de 100m² dans le secteur 

UBd afin d’éviter toute confusion 
 



ANNEXE 01 

 



SAINT6GAUDENS PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET VALANT MISE EN 

COMPATIBILIT2 N°2 DU PLU DE SAINT-GAUDENS 

Compte REUNION EN VISIO-CONFERENCE : JEUDI 26 OCTOBRE à 14h et transmis à la mairie de SAINT- 

GAUDENS LE 02 novembre 2023 par Caroline THAU. 

Personnes présentes :  
- MR BORTOLOTTO, Directeur général adjoint des services, Mairie de Saint-Gaudens 

- Mme Caroline THAU (CT) – Commissaire enquêteur désignée par le tribunal administratif de 

Toulouse 

Objectif de la réunion : 
- Répondre à mes questions concernant le projet d’enquête 

- Organiser l’enquête publique : durée et permanence 

 

 

1. Dossier administratif 

1.1 QUESTIONS SUR L’EXAMEN CONJOINT PPA DU 16 OCTOBRE 2023 
 

Page 11  
- Qu’est-ce que le fond vert-axe3-recyclage de friche ? 

 
Page 29 

- Ambiance de la concertation ? quel type de remarque ?  

 
-  

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE de Mr Bortolotto 
- CT : Ambiance de la concertation ? quel type de 

remarque ?  

CT : y’a-t-il des avis des PPA (personnes publiques 
associées ) dans le dossier ? Existe-t-il un compte-
rendu de cette réunion ? 

 

Les aides fonds verts sont des aides de 
l’Etat.La concertation s’est déroulée dans 
une ambiance générale de consensus, 
elle a permis de lever un certain nombre 
d’inquiétudes : la présence à venir d’un 
gardien pour sécuriser le site, un 
médiateur pour l’usage des parties 
communes, des jardins partagés y 
compris par les habitants du quartier, le 
caractère intergénérationnel du projet 
avec l’accueil d’étudiants, de séniors… 
Un exemplaire du compte rendu de la 
réunion PPA sera transmis au 
commissaire enquêteur ainsi que tout 
courrier qui sera reçu en cours 
d’enquête. 
Il n’y a pas de courriers de PPA à ce jour. 

 

1.2. QUESTIONS SUR LE BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE DU 21/08 AU 

21/09/2023 
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Un habitant demande quelle est la surface des jardins ? qui va gérer cet espace ?  
-  

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE de Mr Bortolotto 

CT : est-ce qu’un merlon paysager est 
compatible avec une ouverture du projet vers la 
ville ?    

L’objectif est de créer une protection de 
la vue vers la rue, la végétalisation du 
merlon sera là pour le côté esthétique. 

 

 

Page 24 

Un habitant interroge le porteur de projet sur les accès ?  
-  

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE de Mr Bortolotto 

CT : est-ce qu’un accès sous contrôle est 
compatible avec une insertion dans le quartier ?     

Aujourd’hui, le site est clôturé, seul 
l’accès aux jardins et à la résidence seront 
ouverts. Le site ne sera pas autant ouvert 
que lors du fonctionnement de la 
polyclinique. Concernant les places de 
stationnement, la réflexion sur le parking 
visiteur est en cours et s’oriente plus vers 
la solution du parking existant en évitant 
d’ajouter des surfaces enrobées et 
d’utiliser au maximum les emplacements 
existants. 

 

 

1.3. QUESTIONS SUR Engagement procédure mise en compatibilité 2 PLU St 

Gaudens du 13 avril 2023 

 

Question générale 

La clinique d’Encore 
-  

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE de Mr Bortolotto 

CT : Elle a été créée en 1992 et est à l’abandon 
depuis 2021 ? Pourquoi elle n’est plus utilisée ?    

L’hôpital avait repris en location le 
bâtiment mais il y a eu une extension de 
l’hôpital qui a rapatrié tous ses services et 
le site d’Encore était donc vacant. Il y a 
eu des projets mais il fallait modifier le 
zonage et ils n’ont pas abouti. 

 

2. Dossier technique 

 

2.1. QUESTIONS SUR 1-Saint-Gaudens-DP2-Note_Présentation_PPA  
 

Page 11 
Dans le secteur UBd :  

- Sont autorisés les commerces dont la surface de vente devra être inférieure ou égale à 100 m2.  



QUESTION OU REMARQUE  REPONSE de Mr Bortolotto 

CT : est-ce que la création d’un pôle médical 
sera possible ?   selon l’article 1, cela doit être 
autorisé dans l’article 2  

Concernant la hauteur de 11m, elle a été 
proposée pour éviter de créer des 
problèmes lors de l’instruction du futur 
projet, le bâtiment actuel étant d’une 
hauteur d’environ 10.6m selon le terrain 
naturel. 
Un pôle de service est prévu, destiné aux 
services paramédicaux avec l’idée d’une 
possibilité d’accueil d’un commerce de 
proximité ayant une surface inférieure à 
100m². Il existe déjà une moyenne 
surface commerciale à proximité. Ces 
activités sont incluses dans le règlement 
modifié. 

 

2.2. QUESTIONS SUR REG_ZNREG_A0 
 

- Secteur UBd 

QUESTION OU REMARQUE  REPONSE de Mr Bortolotto 

CT : Est-ce parce que le projet était avancé qu’il 
n’y a pas de schéma d’organisation de principe 
ou desserte avec les cheminements importants 
à prévoir ou conserver ?      

La parcelle est unique et le projet bien 
avancé reprenant l’entrée sur le côté 
pour éviter l’accès direct depuis la route 
principale.  

 

 

 

3. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Remarque générale : Mr Bortolotto m’a indiqué que le projet de PLUi touche à sa fin et qu’une 

enquête publique est également programmée en fin d’année. Nous avons donc fait un point sur les 

dates afin d’éviter un risque de confusion dans les enquêtes ou qu’une permanence soit proposée aux 

mêmes dates. 

 

ENQUETE : 22 novembre au 22 décembre 2023 

 

PERMANENCES : sur le site de la salle du conseil municipal de la mairie de Saint-Gaudens 

- mercredi 22 novembre : 14h-16h 

- jeudi 14 décembre : 09h-11h 

- vendredi 22 décembre 09h-11h 

 

VISITE DU SITE : mercredi 22 novembre à 13h30 

 



ANNEXE 02 

 



ENQUETE PUBLIQUE : DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE N°2 DU PLU   

DE LA COMMUNE DE SAINT-GAUDENS  

 

OBJET : PROCES VERBAL DE SYNTHESE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

A Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente de la Communauté de Communes Cœur et Coteaux 

Comminges 

                                                                     Toulouse, le 31 DECEMBRE 2023  

 

Conformément à l’article R 123-18 du code de l’environnement, je vous remercie de m’adresser sous 

quinzaine vos remarques concernant l’enquête publique. Aucune remarque ni aucun courrier n’a été 

formulé pendant la durée de l’enquête. 

Veuillez agréer, Monsieur Le Président, mes salutations distinguées,  

Caroline THAU, commissaire enquêteur 
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